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ANNEXE N° 1

(Session ord. — Séance du 9 janvier 1917.)

ALLOCUTION de M. Arthur Latappy, président
dà'ge, en prenant place au fauteuil.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte rendu in extenso de la séance du 9 jan
vier 1917.

ANNEXE N° 2

(Session ord. — Séance du 11 janvier 1917.)

ALLOCUTION de M. Antonin Dubost, président
du rénat, en prenant place au fauteuil.

NOTA. — Ce document a été. inséré dans le
compte rendu in extenso de la séance du
J1 janvier 1917.

AHIÎEXS I" 3

(Session ord. — Séance du 11 janvier 1917.)

A' RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom
de la commission chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant suppression des contribu
tions directes et établissement d'un impôt
généra1, sur les revenus et d'un impôt com
plémentaire sur l'ensemble du revenu, par
M. Perchot, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi voté par la Cham
bre dans sa séance du 9 mars 1909 contenait

un ensemble de dispositions relatives à l'impo
sition des revenus des capitaux mobiliers, qui
comprenaient non seulement les revenus des
valeurs mobilières proprement dites mais en
core les intérêts des créances hypothécaires,
privilégiées et chirographaires, des dép its de
sommes d'argent à vue ou à échéance fi.;e et
des cautionnements en numéraire. La question
de l'imposition des intérêts des croances, des
dépôts et des cautionnements s'était posée —
en partie du moins — dés 1848 et à plusieurs
reprises depuis lors, mais des difficultés d'ap
plication avaient empêché d'y donner une
solution. Elle devait de toute nécessité être

reprise- au moment où le Parlement fut ap
pelé à aborder la réforme fiscale dans son en
semble.

Dés lors qu'on entendait (axer tous les re
venus, quelle qu'en fût la source, il n'y avait
aucune raison de faire bénéficier certains de
ces revenus d'un traitement de faveur. Les

objections qne l'on avait pu formuler antérieu
rement contre la taxation de telles ou telles
catégories de revenus perdaient leur valeur en
présence d'un pareil régime d'impôts; il per
met, en effet, d'établir an profit de celui qui a
contracté une dette des déductions fiscales qui
évitent que les mêmes sommes soient taxées
deux fois; par là même, et grAce à un mode de
perception dans lequel le débiteur est appelé à
intervenir, celui-ci est intéressé à l'acquitte
ment de l'impôt par son créancier; la fraude
est ainsi rendue sinon impossible, du moins
très malaisée.

Néanmoins, les dispositions votées par la
Chambre, en ce qui concerne les intérêts des
créances, des dépôts et des cautionnements,
n'ont pas trouvé place dans la loi du 23 mars
1914, le Sénat ayant décidé, -sur la proposition
de sa commission de l'impôt sur le revenu, de
les disjoindre, pour en lier le vote à celui de
l'ensemble de la réforme fiscale.

Au mois drjuin dernier, M. le ministre des
finances a soumis à votre commission ses pro
positions relatives aux cédules des bénéfices
commerciaux, des bénéfices agricoles, des sa
laires et traitements et des bénéfices des pro
fessions libérales. En lui demandant d'orn

poursuivre activement l'étude, il annonçait

qu'il la saisirait ultérieurement d'un texte vi
sant l'imposition des intérêts des créances, des
dépôts et des cautionnements. C'est ce dernier
texte, modifié et complété sur certains points,
dont nous vous demandons de faire le titre V

(nouveau) du projet actuellement en discus
sion.

TITRE V (nouveau).

REVENUS DES CRÉANCES. DÉPÔTS
HT CAUTIONNl'MENTS

Article 36 (nouveau).

• L'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers,-
établi par les articles 31 et suivants de la loi du
29 mars 1914 et dont le taux a été modifie par
l'article 11 de la loi du i'O décembre 1910, s'ap
plique aux intérêts, arrérages et tous autres
produits ;

1° Des créances hypothécaires, privilégiées et
chirograpUaires, à l'exclusion de toute opération
commerciale ne présentant pas le caractère ju
ridique d'un prêt ;
2» Des dépôts de sommes d'argent, à vue ou

à échéance fixe, quel que soit lo dépositaire et
quef'e que soit l'affectation du dépôt ;

Des cautionnements en numéraire.

Il convient de préciser la nature des revenus
qui sont visés sous les n,s 1 et 2 de cet arti
cle. '

1' L'impôt s'applique d'abord aux intérêts,
arrérages et tous autres produits des créances
hypothécaires, privilégiées et chirographaires-,
c'est-à-dire en principe de toutes créances au
tres que celles représentées par des valeurs
mobilières, lesquelles sont déjà taxées en vertu
de la loi du 29 mars 1914.

Toutefois, exception est faite des « opérations
commerciales ne présentant pas le caractère
juridique d'un prêt ».
Il faudra donc considérer notamment comme

échappant à l'impôt, suivant la jurisnrudenca
actuelle ; .

Les effets de commerce (lettres de Change»
billets 4 ordre) causés « yaleur reçue en mar-

»is.w A-wiEs. — S. v 1917. — 4 février un. 1

• (1) Voir les n 33 60, Sénat, année 1903 ; 438 e*
annexe, année 1913; S9-98, année 1914, et 319,
tnuée 1916. '
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cbandises » ou mene » valeur en compte », car
cette dernière expression implique un ensemble
d'opérations commerciales de nature diverse,
dont il serait excessif de présumer exclusive
ment le caractère de prêt.
Le compte courant, lorsqu'il présente les

caractères distinctifs du véritable compte cou
rant, c'est-à-dire d'un contrai dont l'essence
suppose nécessairement une réciprocité de
remises se traduisant en articles de crédit et
de débit distincts, destinés à se balancer en
un solde définitif à la clôture du compte.

Peu importe que le compte courant soit ou
non garanti par des titres ou de toute autre
manière. L'essentiel est qu'il présente les carac
tères qui ont été indiqués plus haut. 11 sera,
au contraire, soumis à l'impôt s'il résulte de
l'ensemble de la convention que l'opération
n'a du compte courant que l'apparence et si
notamment les versements effectués par l'em
prunteur constituent de simples rembourse
ments qualifiés tels par les parties elles-
mêmes.

Seront au contraire taxés, même entre com
merçants :

i» Les billets simples non négociables, à
moins qu'ils ne soient causés « valeur en mar
chandises », les billets à ordre causés « valeur
reçue en espèces », l'ouverture de crédit réali
sée au profit de l'emprunteur et notamment
l'avance sur titres ordinaires ;
2» L'impôt de 5 p. 100 sera perçu sur les inté

rêts des dépôts de somme d argent à vue ou à
échéance fixe, quel que soit le dépositaire et
quelle que soit laffectation du dépôt.

Les termes sont compréhensifs et s'appli
quent à tout dépôt de quelque nature que ce
soit. 11 ne doit être admis d'exception que pour
le dépôt en compte courant, qui constitue un
contrat sui generis. Encore est-ce là uno ques
tion d'espèce. Si le dépôt n'est que l'accessoire
d'un compte courant, c'est-à-dire s'il doit se
confondre avec un des articles de crédit et de
débit de ce compte, et si ce dernier comporte
essentiellement réciprocité de remises, il n'y
a pas imposition.
Au contraire, lorsque le dépôt n'a du compte

courant que le nom, lorsque les sommes dé
posées conservent leur individualité et sont
remboursées au déposant avec intérêt, sans
que le dépositaire effectue lui-même des re
mises au compte du déposant, les intérêts
doivent être taxés.

Article 37 (nouveau).

Sont affranchis de l'impôt sur le revenu des
capitaux mobiliers :

1° Les intérêts des sommes inscrites sur les
livrets des caisses d'épargne ;

2° Les intérêts des créances hypothécaires ou
privilégiées en représentation desquelles les
sociétés ou compagnies autorisées par le Gou
vernement à faire des opérations de crédit fon
cier ont émis des obligations, titres ou valeurs
soumis eux-mêmes à l'impôt sur le revenu.

La faveur faite aux déposants des caisses
d'épargne se justifie plus que jamais dans les
circonstances présentes. 11 y a, en eO'et, un
intérêt évident à attirer les dépôts vers ces
institutions, tant pour favoriser l'esprit d'éco
nomie que pour aider la caisse des dépôts et
consignations à compenser par des achats aux
cours actuels la moins-value subie par le por
tefeuille des caisses d'épargne.
Quant à l'exception établie au profit des prêts

faits par les institutions de crédit foncier, elle
a pour objet d'éviter qu'il n'y ait double impo
sition : imposition des intérêts des prêts et im
position des revenus des titres qui en sont la
représentation. Le Crédit ôncier ne joue, en
effet, qu'un rôle d'intermédiaire et l'aggravation
de ses charges aurait pour conséquence inévi
table la majoration du taux de l'intérêt q ' -
doivent payer les emprunteurs hypothécaires.

Article 38 (nouveau).

L'impôt est liquidé sur le montant brut des
intérêts, arrérages ou tous autres produits dos
valeurs désignées par l'article 30 ci-dessus.
Pour lesdites valeurs, la retenue de l'impôt

est opérée au moyen de l'apposition de timbres
mobiles sur la quittance ou tout autre crédit
constatant le payement ou l'inscription au cré
dit d un compte des intérêts, arrérages ou tous
autres produits.

Le droit est a la enarge exclusnt) du créan
cier nonobstant toute clause contraire, qu'elle
qu'en soit la date ; toutefois, le créancier et le
débiteur en sont tenus solidairement.

Toute infraction aux dispositions du présent
article sera punie d'une amende de 50 fr. à la
charge de chacun des contrevenants, indépen
damment du payement par le créancier d'une
somme égale au" quintuple des droits dont le
Trésor a été privé pour chacune des années an
térieures à celle de la découverte de l'infraction
sans toutefois que le droit de répétition puisse
s'étendre à plus de dix années.

Le mode de perception institué par cet article
a l'avantage de permettre au débiteur d'obtenir
sur son revenu les déductions prévues à l'ar
ticle 40, par li présentation des quittances dû
ment revrtues de timbres mobiles attestant le
payement de l'impôt par le créancier.
Par là même le débiteur est invité à veiller

à ce que ces timbres soient apposés. Il y est
encore intéressé par la solidarité qui est établie
entre lui et le créancier et par la sanction
d'une amende en cas d'infraction, indépendam
ment des pénalités frappant le créancier.

Article 39 (nouveau).

Le recouvrement de l'impôt sur le revenu
des capitaux mobiliers s3ra assuré et les ins
tances seront introduites et jugées comme en
matière d'enregistrement.
Les dispositions de l'article 21 de la loi du

26 juillet i8J3 seront applicables aux actions
respectives du Trésor et des redevables, sauf le
cas prévu au dernier alinéa de l'article 38..

Les disposition de l'article 21 de la loi du
20 juillet 18J3 qui sont visées ci-dessus concer
nent laàiurée de prescription en (avoue comme
à rencontre du Trésor en matière de taxes sur

le revenu des valeurs mobilières : cette prescrip
tion est de cinq ans.

Article 40 (nouveau).

Le propriétaire d'un immeuble affecté par
hypothèque, privilège ou antichrèse à la garan
tie d'unacreance a le droit d'obtenir, sur sa
demande, le dégrèvement de l'impôt foncier
(part de l'État) aderent à cet immeuble jusqu'à
concurrence de la fraction de cet impôt frap
pant un revenu égal aux intérêts de ladite
créance.

La demande en dégrèvement est présentée,
instruite et jugée comme en matière de contri
butions directes. Elle doit être produite dans
les trois mois delà date du payement des inté
rêts et appuyée de la quittance ou de l'écrit
libératoire dûment revêtu des timbres mobiles

prévus par l'article 38.
Les intérêts des déités chirographaires ayant

date certaine seront déduits des revenus du
débiteur, à l'exception de ceux provenant des
valeurs mobilières.

Pour obtenir le bénéfice de cette déduction,
les contribuables devront en faire la demande
et justifier que les intérêts de la dette alléguée
ont été réellement payés au créancier et qu'ils
ont cte frappés de l'impôt prévu par l'article 30.
La déduction est imputée d'abord sur les re

venus de l'entreprise ou de l'exploitation pour
les besoins de laquelle la dette aura été con
tractée. En cas d'insuffisance desdits revenus
ou à défaut de justificat ons concernant la
cause de la dette, l'imputation est faite succes
sivement sur les revenus des catégories taxées
au taux le moins élevé.

Lorsque des valeurs mobilières ont été cons
tituées en gage ou nantissement de créances,
le débiteur peut obtenir le remboursement de
l'imp't sur le revenu desdites valeurs, jusqu'à
concurrence des droits perçus sur les intérêts
de sa dette, et sous les conditions fixées par le
quatrième paragraphe du présent article.

Les dispostions du présent article ont pour
but d'éviter que le Trésor ne perçoive deux
fois l'impôt sur une même somme, entre les
mains du débiteur et entre les mains du créan
cier.

La loi du 29 mars 1914 qui a établi un impôt
de 4 p. luo sur le revenu des propriétés fon
cières bâties et non bâties n'a prévu aucune
déduction pour les charges hypothécaires gre
vant ces propiétés; tant que les revenus des
créances hypothécaires elles-môrnes n'étaient
pas frappés d'un impôt spécial, cela n'avait

d'autre inconvénient que de faire faire l'avança
de l'impôt par le débiteur, en laissant le soia
aux conventions individuelles de régler son
incidence définitive. Il n'en serait plus de môme
après le vote de l'article 36. Un impôt sur les
créances hypothécaires ferait double emploi
avec l'impôt foncier, si l'on ne prenait pas soin
de dégrever de cet impôt la part du revenu
foncier qui revient au créancier hypothécaire-

Une remarque semblable s'impose en ce qui
concerne les créances chirographaires. La loi
du 15 juillet 191 i a déjà "autorisé .la contribua
ble à déduire de son revenu global le montant
des intérêts des dettes dont il peut justifier ;
du moment qu'on frappe dans la cédule des
capitaux mobiliers les revenus des créances
chirographaires. il est également de toute né
cessité, pour éviter un double emploi, de per
mettre au débiteur de faire la déduction d'un»
somme correspondante dans les cédules.

Une seule exception est faite à ce principe :
la déduction n'est pas autorisé# sur les reve
nus des valeurs mobilières, en raison du modo
impersonnel de perception de l'impôt qui frappa
ce genre de revenu.

On aurait pu concevoir, il est vrai, que dans
ce cas, au lieu de procéder par déduction, on
procédât par remboursement de l'impôt. Mais
comment le fisc aurait-il eu la certitude qua
cet impôt a bien été acquitté ? Il aurait pu
arriver, par exemple, qu'un contribuable récla
mant le remboursement, ne possédât que de la
rente ou d'autres titres dont les coupons sont
payables nets d'impôt. Or, si le contrôleur peut
savoir que le revenu d'un contribuable est
constitué par des coupons de valeurs mobiliè
res, il n'a pas le moyen de connaître la natura
de ces valeurs.

C'est pourquoi il n'a pas été jugé possible
d'admettre, en général, pour les porteurs de va
leurs mobilières, les mômes facultés que pour
les contribuables des autres catégories, Toute
fois, quand les valeurs qu'ils possèdent se trou
vent identifiées par le fait de leur affectation en
nantissement d'une créance, le dernier paragra
phe de l'article 40 permet au débiteur d'obtenir
le remboursement de l'impôt sur le revenu
desditstitres ou valeurs, jusqu'à concurrença
du montant des droits perçus sur les intérêts
de sa dette. A cet égard, notre texte est môma
plus libéral que le projet voté par la Chambre,
lequel n'accordait ce bénéfice qu'aux titres no
minatifs. Il nous a paru, en effet, que ie*
craintes de fraudes qui avaient motivé cette
limitation étant excessives. On ne voit pas. en
effet, quel avantage un contribuable aurait à.
emprunter des titres à un tiers et à les donner
en nantissement de sa dette, dans le seul but
d'obtenir le remboursement de l'impôt paya
par son créancier. jju ce débiteur est lui-mèine
propriétaire de valeurs mobilières, et, dans ce
cas, pourquoi ne donnerait-il pas ses propres
valeurs en nantissement ? Ou. il est taxé exclu
sivement dans une des autres cédules, et par
conséquent il a le droit de déduire les intérêts
de sa dette de ses bénéfices, sans recourir à
des artifices, qui l'exposeraient d'ailleurs à voir
majorer pour le calcul de l'impôt général sou
revenu d une somme égale au revenu des va
leurs qu il prétendrait lui appartenir.
On remarquera que la rédaction de l'article 10

est différente suivant qu'il s'agit des dettes
grevant les immeubles ou des dettes chiro-
gra[h lires. En voici les raisons. Dans le pre
mier cas, si la contribuable était autorisé à
déduire purement et simplement les intérêts
de sa dette du revenu de l'immeuble hypothè
que, il bénéficierait d'une réduction non seu
lement du principal de l'impôt foncier, mail
aussi des centimes qu'il paye au profit des dé
partements et des communes ; ceux-ci ne par
ticipant pas au produit de la taxe sur les reve
nus des capitaux mobiliers se trouveraient
ainsi lésés. Dans l'ensemble le montant du
nouvel impôt sur les intérêts des créances hy
pothécaires serait inférieur à ftlui de 1 exoné
ration accordée aux débiteurs.

C'est pourquoi il a été reconnu nécessaire
d'appliquer ici la procédure du dégrèvement.
Les mêmes raisons n'existaient pas en ce qui
concerne les autres catégories de créances,
pour lesquelles il sera procédé par voie de dé
duction.

■ ■•... Aitic1 ^ 41 (nouveau).

Un règlement d'administration publique dé
terminera les mesures d'exécuuon des article»
compris sous le titre V do la présente loi.
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TITRE V (nouveau)

REVENUS DES CRÉANCES, DÉPÔTS ' -.
-, ET CAU l'IONNKMENTS

Art. 36 (nouveau). — L'impôt sur le revenu
des capitaux mobiliers établi par les articles31
et suivants de la loi du J9 mars IDI i. et dont
le tauxa été modifiépar l'article 11 de la loi du
30 décembre 1916, s'applique aux intérêts, arré
rages et tous autres prod its : '
. i° Des créances hypothécaires, privilégiées et
chirographaires, à l'exclusion do toute opéra
tion commerciale ne présentant pas le carac
tère juridique d'un pro t ;
2° Des dépôts de sommes d'argent, à vue on

à échéance fixe, quel que soit le dépositaire et
quelle que soit l'affectation du dépôt ;
3° Des cautionnements en numéraire.

Art. 37 (nouveau). — Sont affranchis de l'im
pôt sur le revenu des capitaux mobiliers :
1° Les intérêts des sommes inscrites sur les

livrets des caisses d'épargne ;
. 2» Les intérêts des créances hypothécaires
ou privilégiées en représentation desquelles le»
sociétés ou compagnies autorisées par le Gou
vernement à faire des opérations de crédit fon
cier ont -émis des obligations, titres ou valeurs
soumis eux-mêmes à l'impôt sur le revenu.

' Art. 38 (nouveau). — L'impôt est liquidé sur
le montant brut des intérêts. arrérages ou tous
autres produits des valeurs désignées par l'ar
ticle 30 ci-dessus.

Pour lesdites valeurs, la retenue de l'impôt
est opérée au moyen de l'apposition de timbres
mobiles sur la quittance ou tout autre écrit
constatant le payement ou l'inscription au
crédit dun compte des intérêts, arrérages ou
tous autres produits.
Le droit est K la charge exclusive du créan

cier nonobstant toute clause contraire, quelle
' qu'en soit la date; toutefois, le créancier et
le débiteur en sont tenus solidairement.
Toute infraction aux dispositions du présent

article sera punie d'une amende de 5ufr. àla
charge de chacun de; contrevenants, indépen
damment du payement par le créancier d une
somme égale au quintuple des droits dont le
Trésor a été privé pour chacune des années
antérieures à celle de la découverte de l infrac
tion, sans toutefois que le droit de répétition
puisse s'étendre à plus de dix années.

Art. 39 (nouveau). — Le recouvrement do
l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers
sera assuré et les instances seront introduites
et jugées comme en matière d'enregistrement.
Les dispositions' de l'article 21 de la loi du

26 juillet 18K3 seront applicables aux actions
respectives du Trésor et des redevables, sauf
le cas prévu au dernier alinéa de l'article 38.

Art. 40 (nouveau). — Le propriétaire d'un
immeuble affecté par hypothèque, privilège ou
antichrèse à la garantie d'une créance a le
droit d'obtenir, sur sa demande, le dégrève
ment de l'impôt foncier (part de l'État) allèrent
à cet immeuble jusqu'à concurrence de la
tract ion de cet impôt frappant un revenu égal
aux intérêts de ladite créance. ■ ]

■ La demande en dégrèvement est présentée,
instruite et jugée comme en matière de contri
butions directes. Elle doit être prodjite dans
les trois mois de la date du payement des inté
rêts et appuyée de la quittance ou de l'écrit
libératoire dûment revêtu des timbres mobiles
prévus par l'article 38.
Les intérêts des dettes chirographaires ayant

date certaine seront déduits des revenus du
débiteur à l'exception de ceux provenant des
valeurs mobilières.

Pour obtenir le bénéfice de cette déduction,
les contribuables devront en faire la demande
et justifier que les intérêts de la dette alléguée
ont été réellement payés au créancier et qu'ils
ont été frappés de l'impôt prévu par l'article 36.

■La déduction est imputée d'abord sur les
revenus do l'entreprise ou de l'exploitation
pour les besoins de laquelle la dette aura été
contractée. En cas d'insuffisance desdits reve
nus ou à défaut de justifications concernant la
cause de la dette, l'imputation est faite succes
sivement sur les revenus des catégories taxées
au taux le moins élevé.

•Lorsque des valeurs mobilières ont été cons- •
tituées en gage ou nantissement de créance, le

débiteur peut obtenir le remboursement de
l'impôt sur le revenu desdites valeurs, jusqu'à
concurrence des droits perçus sur les intérêts
de sa dette, et sous les con litions fixées par le
quatrième paragraphe du présent article.

Art. 41 (nouveau). — Un règlement d'admi
nistration publique déterminera les mesures
d'exécution des articles compris sous le titre V
de la présente loi.

AÏNEXB N» 4

(Session ord. — Séance du il janvier 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier, au
profit des enfants des militaires ou marins
tués à l'ennemi ou morts de leurs blessures
ou de maladies contractées dans le service,
les dispositions de l'article 742 du coda
civil concernant la représentation des col
latéraux aux s accessions ouvertes depuis
le 2 août 1914, par M. André Lebert, séna
teur. — (Renvoyée à la commission, nommée
le 16 décembre 1915, chargée de l'examen du
projet de loi relatif aux successions ouvertes
pendant la guerre et spécialement des suc
cessions des militaires et marins.)

Messieurs, depuis l'état de guerre déclarée, le
Gouvernement et le Parlement se sont efforcés

de témoigner aux familles si cruellement pri
vées de leur soutien, l'intérêt et la reconnais
sance dont la France entend leur payer l'im
prescriptible tribut.
Par des dépositions dont les effets généreux

sont déjà fort appréciables, la loi sur les suc
cessions des militaires, marins ou victimes
civiles, ouvertes du fait de la guerre, comporte
des exonérations, des abandonnements fiscaux,
des facultés nouvelles, quant aux liquidations
et aux partages, qui tendent à alléger le préju
dice matériel si lourdement supporté dans le
présent par tant de familles françaises, si re
doutable pour leur avenir.
Aux orphelins de la guerre, une législation

trop récente pour en rappeler ici la portée so
ciale et les aménagements pratiques, doit
assurer l'appui matériel et moral, la tutelle
affectueuse et vigilante dont se trouvent si du
rement privées ces innocentes victimes. De
celles-là surtout, nous ne saurions trop tenter
d'adoucir l'infortune l

C'est à elles que nous pensons, en vous pro
posant, messieurs, de modifier à leur bénéfice
les dispositions du code civil qui posent et
régissent les principes de notre droit en ma
tière de représentation aux successions, fic
tion légale dont l'effet est de faire entrer les
représentants dans la place, dans le degré et
dans les droits du représenté défunt.
Du fait de la guerre, du fait de la mort pré

maturée et glorieuse de son auteur, l'enfant
va-t-il se trouver frustré d'une succession que
le père tué à l'ennemi aurait dû normalement
recueillir et que les siens auraient à leur tour
appréhendée dans son hérédité si elle s'était
naturellement ouverte? Ne devons-nous pasr
par l'extension à leur profitd'une fiction légale,
préserver les familles de nos combattants de ce
nouveau malheur?

Tel est le cas, actuellement répété à des
milliers d'exemplaires, où, faute d'un testa
ment qui l'institue, l'orphelin de guerre se
voit évincé d'une succession d'un cousin com
mun par des cousins avec lesquels la loi ne
l'autorise pas à concourir.
Le principe de la représentation, ses moda

lités, sont institués par les articles 739 et sui
vants du code civil.
Ces règles permettent la représentation à

l'infini dans la ligne dtrecte descendante
(art. 740). Cette question n'a pas à nous préoc
cuper.
Elles autorisent aussi la représentation en

ligne collatérale, à l'infini, aux descendants du
frère ou de la sœurprédécédés du de cujus. Au
lieu et place de leur auteur, ces représentants
viennent à la succession en concurrence avec
leurs oncles et tantes.

Si le de cujus avait préalablement perdu tous
ses frères et sœurs, ce sont ses neveux ou pe
tits-neveux, quel que soit leur degré, qui se
partagent sa suecession (art. 742).
lais là s'arrête le droit à la représentation

en ligne collatérale — aux frères et s eurs du
dé/unt.

Si celui-ci ne laisse nue des cousins et qu'il
meure intestat, ceux ta'seuls pourront être
saisis de son héritage du fait de la loi, qui se
ront encore vivants au jour de son décès. Les
descendants de cousins prédécédés ne peuvent
pas venir en concurrence avec les cousins
vivants (art. 74ii). Leur représentation est in
terdite.

Cette solution a été adoptée par les auteurs
du code civil pour éviter une complication ex
cessive des partages et un morcellement exa
géré des héritages que l'affection entre colla
téraux ne paraissait point imposer.
Il convient néanmoins de rappeler que la re

présentation, même indéfinie, en ligne collaté
rale, a eu et a encore ses partisans. Le prési
dent de Lamoignon, la réc.amait. La loi du
17 nivôse an li l'avait admise dans son arti
cle 77.

Ce n'est pas dans le dessein de rouvrir une
controverse p jrimée, mais bien avec la volonté
d'obtenir au bénéfice des orphelins de la guerre
un résultat pratique que nous avons l honneur
messieurs, de soumettre au Senat une proposi
tion que les circonstance d'une guerre sans
précédent nous paraissent justifier.
. Cette proposition ne s'applique qu'à cette ca
tégorie d'héritiers.
-i à tous ceux auxquels la défense nationale a

ravi leur père, la natios concède en retour une
faculté, même exorbitante du droit cs;rman.
qui donc songerait â méconnaître le sentiment
de haute équité, l'acte de tutelle nationale dont
procède ce privilège.
Faut-il rappeler qu'il ne saurait s'exercer

qu'en l'absence dé toute disposition testamen
taire susceptible de le modifi T ou de l'anéan
tir ; qu'il ne lèse que desintérêtsjjue le <le cujus
a négligé de sanctionner par une institution
d'héritiers ou des legs particuliers; quil no
porte atteinte qu'à dos droits issus d'une con
sanguinité lointaine que l éloignement ou par
fois la désaffection ont rendue plus distante
encore ; que ces droits enfin ne se trouvent
utilement conférés que par le seul fait de sur
vie.

Ces considérations sont-elles sérieusement
opposables à l'intérêt sacré d'un pupille de la
nation ?

Parler de survie n'est-ce pas nous contraindre
à considérer comme plus douloureux encore le
motif d'éviction légale qui frappe aux termes
de l'article 742 les enfants du citoyen tué à
l'ennemi ou mort de ses blessures ?
Poser l'hypothèse de la misère pour cette

catégorie d'héritiers, en face d'une succession
opulente, dévolue à d'autres cousins fortunés
qui, pour des raisons diverses, n'ont pas couru
le risque de guerre, c'est, nous semble-t-il,
créer au législateur une obligation bien impé
rieuse.

Nous espérons, messieurs, que vour, consen
tirez à l'apprécier ainsi en adoptant la modifi
cation que nous avons l'honneur de vous pro
poser par addition des' paragraphes suivants
au texte de l'article 742 du code civil:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. ~ L'article 742 du code civil
est complété par les dispositions suivantes :

« Toutefois, la représentation est admise,
jusqu'au troisième degré inclusivement, en
faveur des enfants et descendants de tous col
latéraux du défunt quand ces collatéraux ont
été tués sous les drapeaux, ou sont morts de
leurs blessures ou de maladies contractées
dans le service.

« La présente disposition s'applique aux en
fants naturels du représenté et à leurs descen
dants légitimes; néanmoins, les droits de ces
enfants naturels ou de leurs descendants légi
times dans la part recueillie par représentation
seront, s'il existe des enfants legitimes du re
présenté ou des descendants légitimes de
ceux-ci. restreints à leur profit conformément
à l'article 758 du code civil ;

« La présente disposition s'applique aux suc
cessions ouvertes depuis le 2 août 1911. »

ANNEXE 5

■ (Session ord. — Séance du 11 janvier 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à l'augmentation dé la flotte
de charge française, présenté au nota d«



A DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Herriot, ministre des
travaux publics, des transports et du ravitail
lement; par M. A. Ribot, ministre des finan
ces; par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, de l'agriculture, du
travail, des postes et des télégraphes, et par
M. Gaston Doumergue, ministre des colo
nies (ll. — (Renvoyé à la commission de la
marine.)

AWÏNEXE N* 6

(Session ord. — Séance du 11 janvier 1917.>

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la nomination dans les
corps de la marine des élèves ayant ter
miné leur première année d'études à 1 école
polytechnique, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. le contre-amiral Lacaze,
ministre de la marine (2). — (Renvoyé à la

■ commission de la marine.)

ANNEXE M* 8

(Session ord. — Séance du 11 janvier 1917.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 8e com
mission d'initiative parlementaire (année 1916),
sur la proposition de loi de M. Henry Bérenger,
instituant la mobilisation civile et organi
sant la main-d'œuvre nationale en France
et dans les colonies, par M. Murat, séna
teur (3).

Messieurs, la proposition de loi déposée par
notre honorable collègue M. Henry Bérenger
tend à instituer la mobilisation civile et à or
ganiser la main-d'œuvre nationale en France
et dans les colonies.
Cette proposition hardie, qui aurait peut-être

dû émaner de l'initiative du Gouvernement, a
pour but de porter au plus haut point l'effort de
guerre de la nation, en matière de main-d'œu
vre, et de coordonner utilement cet effort dans
tous les cadres utiles.
Ne s'arrêtant pas aux seuls buts de guerre,

la proposition va plus loin et a pour objet en
outre de préparer les cadres do main-d'œuvre
nationale au rétablissement économique de la
France dès le premier jour de la paix.
Votre commission, après examen de la pro

position, en reconnaît l'intérêt et notamment
le principe ; elle conclut, à l'unanimité, à la prise
en considération et émet le vœu qu'elle soit
renvoyée- à la commission d'organisation éco
nomique pendant et après la guerre.

ANNEXE N* 9

(Session ord. Séance du 12 janvier 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à porter
de 36 à 45 le nombre des membres de la
commission chargée de l'étude de l'organi
sation économique du pays pendant et
après la guerre, présentée par M. Murat, sé
nateur. — (Renvoyée à la commission précé
demment saisie, nommée le 20 janvier 1916.)

Messieurs, au nom de plusieurs membres de
la commission chargée de l'étude de l'organi
sation économique du pays pendant et après la
guerre, nous avons l'honneur de vous prier de
bien voulor décider que cette commission, qui
est actuellement de 36 membres, sera portée à
15 membres.
La très grande importance el la non moins

grande variété des questions qui sont appelées
à être traitées par la commission, qui se divi.

-sera en un grand nombre de sous-commissions,
justifie amplement cette augmentation.
Enfin, cette augmentation de 9 membres per

mettra à plusieurs de nos collègues dont la
compétence est certaine, qui ne font actuelle^
ment pas partie de la commission, de lui ap
porter leur précieux et utile concours.
En conséquence, nous avons l'honneur de

soumettre à votre approbration le projet de
résolution suivant :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — La commission chargée de
l'étude de l'organisation économique du pays
pendant et après la guerre, actuellement com
posée de trente-six membres, comprendra qua
rante-cinq membres.
Les neuf membres à élire par le Sénat le

seront au scrutin de liste dans les bureaux.

ANNEXE N° 10

(Session ord. — Séance du 18 janvier 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendantàcompléter l'article 445
du code d'instruction criminelle, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (1)..—
(Renvoyée à la commission, nommée le 4 no
vembre 1904, chargée de l'examen d'une pro
position de loi tendant à modifier divers ar
ticles du code d'instruction criminelle.)

ANNEXE N" 11

• (Session ord. — Séance du 18 janvier 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'application de l'article 29 de la loi
du 19 Juillet 1889, modifiée par la loi du
25 juillet 1893, par M. Eugène Lintilhac, séna
teur (2).

Messieurs, en vertu de l'article 29 de la loi
du 19 juillet 1889, modifié par la loi du 25 juillet
1893, la participation de l'État aux charges de
l'enseignement dans les villes de plus de
150,000 habitants — à savoir à cette date Mar
seille, Lyon, Bordeaux, Lille, outre Paris — ne
doit pas excéder « le produit de 8 centimes
additionnels généraux qui y sont perçus, et à
Paris, le produit de 4 centimes ».
Or, la loi du 29 mars 1914, modifiant les taux

et le mode d'imposition de la propriété foncière
a décidé, dans son article 21, que le principal '
cesserait d'être grevé de centimes additionnels
généraux. Il résulterait de cette disposition
que le produit des 8 centimes destinés à l'en
seignement, et qui ne seraient plus perçus que
sur le reste des contributions directes, inilige-
rait, parleur diminution, aux communes inté
ressées, une perte, évaluée pour 1915, à. 1,515,000
francs. D'autre part, c'est l'État qui bénéficie
rait de cette somme, puisque cette part du pro
duit des 8 centimes se trouverait virtuellement
incorporée au principal de l'impôt. Ce résultat
troublerait injustement l'équilibre des finances
locales, dans les cinq communes intéressées.
Le présent projet de loi a pour but de réta

blir cet équilibre, en établissant un ^Efficient
par lequel serait multiplié, chaque année, le
principal compris dans les rôles.
Ce coefficient serait obtenu en calculant le

rapport du produit des centimes de l'enseigne
ment primaire en 191 i au montant du princi
pal réel en 1915. Le jeu annuel de ce coeffi
cient continuerait d'ailleurs d'associer, comme
par le passé, les budgets municipaux des cinq
grandes villes aux mouvements de la matière
imposable.
Quant aux villes dont la population aurait :

dépassé 150.000 âmes, postérieurement à 1893,

la commission du budget, adoptant un amen
dement de M. Sibille, a estimé qu'il n'y avait
pas lieu de les soumettre au régime des lois de
1889 et de 1893. Ces lois ne visaient d'ailleurs
pas expressément les villes qui atteindraient
ultérieurement le chiffre de 150,000 habitants.
Par dérogation à leurs prescriptions, une loi do
1898 a même accordé à. la ville de Nantes ua
délai de vingt ans avant d'y être soumise.
L'article 2 du projet de loi étend ce mora

toire à toutes les villes que l'accoissement da
leur population ferait tomber éventuellement
sous le coup des deux lois sus visées, — en at
tendant que le Parlement examine de nouveau
la question, dans son ensemble, ainsi que le
proposait un projet de loi, rapporté par M. Vi
viani, le 9 mai 1913 (n° 2707), et que la Cham
bre repoussa dans sa deuxième séance du 2 juil
let 1913.
Le rapporteur de la commission du budget

traduit ainsi le sentiment qui a fait adopter par
elle l'amendement de M. fibille : » Étant don
nées les critiques que le régime exceptionnel
susvisé (celui des lois de 1&W-1893) a suscitées
et dont le dernier et éloquent écho est un rap
port de M. René Viviani (n° 2,07), nous avons
pensé qu'il était difficile et surtout inopportun
d'étendre ce fâcheux régime exceptionnel à de
nouvelles villes qui se trouveraient brusque
ment chargées d'un surcroît de dépenses im
prévu et important ».
La Chambre a suivi sa commission et, dans

la séance du 13 novembre 1910,, elle a voté,
sans discussion, le texte suivant dont votre
commission des finances vous propose l'adop
tion.

PROJET DE LOI

Art. I e '. — Pour l'application de l'article 29
de la loi du 19 juillet 1889, modifiée par la loi
du 25 juillet 189 i, la somme représentative du
produit des centimes généraux perçus antérieu
rement au 1er janvier 1915 sur la contribution
foncière -des propriétés bAties et non bâties
sera déterminée, pour chacune des villes inté
ressées, en multipliant tous les ans le principal
compris dans les rôles par le coefficient ob
tenu en divisant le produit desdits centimes
en 1914 par le montant du principal imposa
en 1915.

Art. 2. — Seront seules soumises au régime
institué par ledit article 29 de la loi du 19 juil
let 1889, modifiée par la loi du 25 juillet 1893,
les villes dont la population dépassait 150,000
habitants en 1893.

ANNEXE N® 12

(Session ord. — Séance du 18 janvier 191T,)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner: 1° le projet do
loi relatif à la publication au « Bulletin offi
ciel des oppositions » des numéros des
titres au porteur de rente sur l État décla
rés perdus ou volés à la suite de faits da
guerre; 2° la proposition do loi de M. Etienne
Plapdin, tendant à protéger contre la dé
possession par suite de faits de guerre les
propriétaires da valeurs mobilières fran
çaises autres que celles visées par la loi du
4 avril 1915, par M. Guillaume Chastenet, sé
nateur (1).

Messieurs, à plusieurs reprises, l'initiative
parlementaire a appelé l'att ;ntion du Gouver
nement sur l'urgente nécessité de protéger les
propriétaires de valeurs mobilières dépossédés
par suite de faits de guerre, et de soustraira
ainsi à la proie de l'ennemi, dans les territoires
occupés par lui, une partie non négligeable de
la fortune française.
Au cas de vol ou de perte de titres au porteur,

leurs propriétaires ne trouvaient avant la
guerre d'autre garantie que dans la procédure
organisée par la loi du 15 juin 1872. modifiée et
complétée par celle du 8 février 1902. •
Une proposition déposée à la Chambre des

députés par M. Jules Roche, qui a abouti au
texte définitif de la loi du 4 avril 1915, pour la
cas où « la faculté de recourir aux lois des
15 juin 1872 et 8 février 1902 est ouverte à rai
son d'un événement de la guerre déclarée pat

(1) Voir les n«» 1659-1820 1854-2100-2618-2688
et in-8° n° 604. — 11« législ. — de la Chambre
des députés.

(2) Voir les n»5 2762-2778 et in-8» n* 602 —
il« législ. — de la Chambre des députés.

Voir le n° 480, Sénat, année 1916.

(1) Voir les n05 2667-2803 et in-8» n» 607 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 434, Sénat, année 1916, et 2434-
2645 et in-8° n» 572. — 11« législ. — do la Cham
bre des députés.) (1) Voir le n• 373-381-443, Sénat, année 1916.
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l'Allemagne en août 1914 » a modifie la procé
dure en la faisant plus simple, plus facile ât
saisir et à réaliser, plus immédiatement effi
cace, et comportant des délais plus courts avec
de bien moindres frais.

Mais, comme la loi de 1872, à laquelle elle s'est
d'ailleurs ajusté, la loi du 4 avril 1915 avait
laissé en dehors de son emprise la rente fran
çaise, cette lacune ou cette insuffisance de notre
législation n'avait pas été sans émouvoir votre
commission des finances, et dans son rapport
sur les textes qui sont devenus la loi du i avril
1915, elle signalait au Gouvernement et au Par
lement l'urgente nécessité de donner d'équi
valentes garanties à nos fonds d'État : » Il se
rait, disions-nous dans ce rapport, tout à fait
inadmissible que les intérêts de ceux qui ont
fait confiance à l'État soient moins garantis
que ceux qui ont prêté à des entreprises pri
vées ou à des états étrangers.

« Votre commission des finances n'aurait pas
admis que les rentes françaises fussent moins
protégées que les autres valeurs. Mais elle a
considéré que M. le ministre des finances pou
vait à leur égard procéder par voie de mesures
d'ordre administratif intérieur. En temps nor
mal, le porteur de rentes dépossédé, ayant fait
une déclaration au ministère des finances, à
laquelle il doit joindre une caution égale nu
montant des coupons non détachés et de
cinq ans de revenus peut obtenir un nouveau
titre nominatif.

« Cette nécessité de donner caution pouvait
rendre illusoire, ou du moins très lourde, dans
les circonstances actuelles, la sauvegarge du
porteur dépossédé. Mais un système a été envi
sagé par l'administration des "finances qui p3r-
mettait de délivrer un titre nominatif spécial,
pour lequel les intérêts ne deviendraient exi
gibles, quant à leur payement. qu'atï'*l)6lffr'd3
cinq ans. Le Trésor serait ainsi lui-même ga
ranti contre le danger de payer deux fois.

« C'est en ce sens que M. le ministre dos
finances a bien voulu déclarer il la commission
qu'il allait prendre immédiatement et d'ur
gence toutes les mesures nécessaires pour
empêcher les négociations da titres de rentes
perdus, détruits ou volés dans les pays en
vahis. »

Le 7 février 1015, un arrêté du ministre des
finances décidait que les propriétaires de ren
tes au porteur dépossédés par des faits de
guerre pouvaient obtenir en remplacement des
titres adirés, sans avoir à constituer le cau
tionnement prévu par les textes antérieurs, une
inscription nominative dont les arrérages com
menceraient à êtru payés cinq ans et demi
après son émission (non compris le délai prévu
par le décret du 10 août 1914).
C'était une satisfaction manifestement insuf

fisante.

C'est alors que, pour forcer l'apathie gouver
nementale, notre éminent collègue M. Etienne
Flandin déposait, le 26 septembre 191C, une
proposition de loi rédigée avec sa maitrise des
textes juridiques et tendant à donner aux por
teurs do rentes, dépossédés de leurs titres,
les garanties analogues à celles résultant de la
loi du 4 avril 1915 pour les autres valeurs mobi
lières,

• Cette proposition avait pour but do permettre,
sur la demande des propriétaires légitimes, de
prononcer l'annulation des titres de rentes
restés en territoire envahi, à les remplacer par
un certificat non négociable, délivré au pro
priétaire justifiant de sa propriété, et A organi
ser une publicité pour faire connaître l'annula
tion des titres.

Sous la pression de la proposition Flandin,
un second arrêté du ministre des finances, en
dote du 23 octobre 1916, est venu autoriser,
sous la condition que l'administration n'ait été
saisie d'aucune réclamation d'un tiers porteur,
le payement immédiat des arrérages aux ren
tiers qui produiraient, soit un récépissé de
dépôt dans une banque ou dans une étude de
notaire en pays envahi, soit une déclaration de
cette banque ou de ce notaire relative à la
constitution et au non-retra t du dépôt, soit un
certificat du président du tribunal civil attes
tant la propriété du déclarant et faisant con
naître les circonstances de sa dépossession. -
Les rentes au porteur remplacées par des

inscriptions nominatives dans les conditions
qui viennent d'être rappelées sont annulées au
grand livre de la dette publique et ne peuvent,
en conséquence, étant donné le mode de fonc
tionnement du marché officiel, être l objet

d'aucune négociation par le ministère des
agents de change.
Enfin, pour compléter ces dispositions admi

nistratives, le Gouvernement a déposé le 30 no
vembre dernier un projet de loi.
En dehors du marché officiel, la cession des

titres adirés est en effet demeurée possible.
Pour l'empêcher, le projet propose d'ordonner
la publication au Bulletin officiel des opposi
tions des numéros de rentes au porteur dont le
Trésor a reçu la déclaration de perte pour faits
de guerre.
La non-inscription d'un titre de rente adiré

sur les listes publiées au Bulletin ne conférera,
bien entendu, aucune immunité particulière
aux personnes qui auraient acquis ce titre.
Les règles du droit commun ne cesseront pas

de leur être applicables. Mais toute opération
relative à un titre dont le numéro aura été pu
blié sera sans effet au regard de l'auteur de la
déclaration, sous réserve de la décision de jus
tice, au cas oi ses droits seraient contestés.
De nouvelles et utiles garanties seront ainsi

données aux propriétaires de rentes dépossédés
de leurs titres à la suite d'événements de

guerre.
Ce sentiment a été celui de M. Flandin, qui a

considéré que le projet lui donnait satisfaction
et qui, en conséquence, a retiré sa proposition
de loi.

Depuis le dépôt du projet de loi, il est apparu
que le texte de l'article 3 qui exempte de tous
irais les divers actes et formalités prévus dans
le projet n'était pas suffisamment précis et que,
dans une certaine mesure, les porteurs da
rentes se trouveraient dans une moins bonne
situation que les porteurs des valeurs mobi
lières en faveur de qui est interveuue la loi du
4 avril 1915.

11 semblerait donc préférable de reprendre
9âfrsT!fï>rojet les dispositions de l'article 9 de
la loi du 4 avril 1915 et de rédiger l'article 3
comme suit :

« Art. s. — Lis divers actes, et formalités
prévus par la présente loi sont exempts de tout
droit de timbre, d'enregistrement et de frais de
toute nature, tant de la part du syndicat des
agents de change que des officiers ministériels
requis à cet effet. »

j, -
t,

Est-ce à dire qu'après trente mois de guerre,
nous ayons enfin la législation nécessaire et
urgente pour sauvegarder, autant que faire se
peut, la fortune mobilière française contre les
entreprises de ruine, de pillage et de vol des
ennemis en pays envahis
Déjà, dans notre rapport sur la proposition

qui est devenue la loi du 4 avril 1915, nous
écrivions :

« Il ne faut pas s'exagérer la portée des dis
positions législatives qui vous sont proposées.
Elles ne remplissent réellement leur but que
que pour les valeurs françaises, car nous ne
pouvons légiférer que pour celles-ci. Or, c'est
par milliards que se chiffrent les valeurs inter
nationales et les titres d'Etats étrangers possé
dés par les Français et détruits, dérobés ou
risquant de 1 être dans les territoires occupés
par l'ennemi.

« Depuis longtemps des congrès internatio
naux se sont préoccupés d'établir une législa
tion qui devrait être commune à tous les pays..
H est regrettable que des efforts vraiment très
méritoires en ce sens n'aient pas abouti.

« Du moins, à l'occasion de la guerre actuelle
une entente devrait intervenir d'urgence avec
les nations alliées et aussi avec les pays neu
tres. Il ne s'agirait pas, bien entendu, d'établir
une législation internationale permanente, à
laquelle on ne pouri-a songer qu'en des temps
moins troublés, mais bien des mesures provi
soires motivées par les événements de guerre,
pour empêcher les auteurs du pillage et de la
spolitation de pouvoir profiter de leur vol, Non
seulement les nations alliées, mais encore
toutes celles qui ont fait si souvent appel à
notre marché, toutes celles qui ont souci du
droit des gens, de la probité des peuples, de
l'honneur en un mot, se feront un devoir de
répondre à notre appel. ..
Et à la séance du 4 avril 1915, nous adju

rions le Gouvernement de pourvoir sans retard
à l'entente internationale désirée, et de ne pas
s'attarder dans des délibérations sans fin de
commissions extraparlementaires : « Où en
sommes-nous après huit mois, disions-nous?
Le ministre des affaires étrangères a nommé

une commission qui poursuit 'ses travaux. En
vérité, je ne crois- pas que c'est ainsi qu'il eût
fallu procéder.

« On ne délibère pas, on ne tergiverse pas,
on. n'atermoie pas, lorsque l'ennemi n'est pas
seulement à nos portes, mais qu il est entré
dans la place, qu'il fait main-basse sur le butin
facile que lui offrent les titres déposés dans des
cotlres-forts qu'il fait sauter avant de prendre
la fuite.

» A quoi bon une commission en France?
Des mois, encore des mois... et nous arrive
rons quand il n'y aura plus rien à faire, quand
le mal sera accompli. Nous jetterons notre eau
sur la cendre.

« Il faudrait^ pour aboutir, peut-êfre moins
de jours qu'on n'a mis de mois pour n'aboutir
à rien : une convocation aux alliés et aux neu
tres à une conférence qui se tiendrait à Paris,
à Londres, à liome ou ailleurs. Chaque pays
allié enverrait deux représentants. Nous se
rions représentés par un fonctionnaire du mi
nistère dos finances et un fonctionnaire des

affaires étrangères et, en très peu de temps, on
aurait pourvu aux mesures provisoires, de for
tune, je le répète, mais absolument urgentes.
qui s'imposent, tandis que la commission qua
vous avez nommée, très compétente d'ailleurs,
continuerait è se réunir et à débattre des solu
tions théoriques.

« Il faut agir et non délibérer.
« Nous comptons sur M. le ministre des

fnances pour aboutir le plus rapidement pos
sible à un accord international pour sauvegar
der, contre la destruction et le vol, une partie
de la fortune française, celle précisément qui
appartient aux populations les plus éprouvées
par la guerre actuelle. »
Où en sommes-nous maintenant après trente

mois •?

Les barbares sont à nos portes. Qu'est-ce à
dire ? Ils ont envahi la malheureuse Belgique
et occupent quelques-unes de nos plus belles
villes françaises. Etnunc cunctatnhni.
Le pouvoir chez nous semble atteint de non-

vouloir. C'est une maladie constitutionnelle
grave.
Où, plus que jamais, on devrait trouver la

force des réalisations nécessaires on ne ren
contre, hélas ! que le dilettantisme des délibé
rations.

En regrettaut que le Gouvernement ne vous
apporte pas des mesures plus complètes, de
puis trop longtemps attendues et différées, vo
tre commission vous propose de voter le texte
ci-après :

PROJET DE LOI

Art. 1 — Les numéros des titres au porteur
de rente sur l'État déclarés au Trésor comme
perdus ou volés à la suite de faits de guerre
sont notifiés par le ministre des finances au
syndicat des agents de change de Paris pour
être publiés au Bulletin officiel des oppositions.
La publication doit être faite dans les quinze

jours qui suivront la notification des numéros.
Art. ?. — Toute négociation, transmission ou

affectation en gage, postérieure au jour où le
Bulletin est parvenu ou aurait pu parvenir par
la voie de la poste dans le lieu o j elle a étu
faite, sera sans effet vis-à-vis du déclarant, sauf
le recours du tiers détenteur contre le vendeur
ou débiteur. Le tiers détenteur pourra contes
ter la déclaration faite irrégulièrement ou sans
droit.

Art. 3. — Les divers actes et formalités pré
vus par la présente loi sont exempts de tout
droit de timbre, d'enregistrement et de frais de
toute nature, tant de la part du syndicat des
agents de change que des officiers ministériels
requis A cet pffet.
Art. 4. — (.es dispositions de la présente loi

cesseront d'être en vigueur six mois après la
cessation des hostilités, telle qu'elle aura ét6
fixée par un décret.

ANNEXE N° 13

(Session ord. — Séance du 19 janvier 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la surveil
lance des opérations de réassurances sous
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crites ou exécutées en France et en Algérie,
par M. Guillaume Chastenet, sénateur (1).

Messieurs, l'assurance est la répartition des
risques. 11 en résulte que, sous toutes les for
mes. môme organisée par des entreprises dis
tinctes, notamment par des sociétés anonymes.
elle n'en repose pas moins sur le principe de
la mutualité. Elle se fortifie par la loi des
grands nombres.
La réassurance élargit encore l'application de

cette loi ; elle tend à l'universaliser en la trans
portant dans le domaine international.
On conçoit dès lors que le législateur, étant

intervenu pour établir le contrôle financier des
entreprises d'assurances sur la vie, se préoccupe
d'organiser le contrôle politique de la réassu
rance sous toutes ses formes.
C'est l'objet même du projet de loi que nous

avons 1 honneur de vous rapporter.
La réassurance est, pour la France. un arti

cle d'importation et d'exportation. Toutefois,
peu de sociétés françaises, avant la guerre,
pratiquaient ces sortes d'affaires. L'Allemagne
et l'Autriche, au contraire, étaient à la tète de
ce genre d assurances; si bien que beaucoup
dé nos sociétés nationales étaient devenues les
clientes de- ces sociétés austro-allemandes.
Le décret du 2; septembre 1914 ayant empê

ché toutes relations commerciales avec des

pays ennemis, les compagnies d'assurances
françaises et les compagnies étrangères opé
rant en France ont cessé de céder des réassu
rances aux compagnies austro-allemandes.
Sans l'initiative éclairée du ministre du tra

vail, ces sociétés austro-allemandes auraient pu
continuer, cependant, à recevoir des parts de
risques français, pour l'ecellente raison que les
réassureurs de pays neutres, obligés eux-
mêmes à réy'océder à dos tiers l'excédent de
leurs pleins, auraient pu être amenés à céder
des parts de risques à des sociétés austro-alle-
mandes.

Il y avait donc urgence à organiser la sur
veillance des opérations de réassurance sous
crites ou exécutées en France et en Algérie, et
l'on ne peut que féliciter M. le ministre du
travail d'avoir pris l'initiative du projet de loi
qui fut déposé le 25 février 1916 sur le bureau
de la Chambre.

La réassurance se pratique pour tous les
genres de risques : accidents, incendie, trans
ports, vie, vol, etc...
: Elle est le complément indispensable de l'as
surance. Elle est tellement nécessaire qu'il est
à souhaiter que l'élimination des • sociétés
ennemies encourage les capitaux français à
créer des organismes nationaux ou interalliés
de réassurance, pour développer ainsi une in
dustrie où les Allemands ont trouvé une source
de bénéfices très appréciables.
Le projet de loi qui vous est soumis n'a pas

pour but d'entraver les opérations de réassu
rances et de gêner les sociétés nationales ou
de pays alliés ou neutres, mais tout simple
ment de permettre à l'administration française
de jeter un regard sur la discrimination des
parts de risques acceptés par les réassureurs,
afin que l'État français soit certain que les
compagnies de nationalités ennemies ne re
çoivent pas, par rétrocession, des affaires fran
çaises.
La réassurance a pu jouer, en effet, un cer

tain rôle dans le service d'espionnage de nos
ennemis, sans d'ailleurs qu'il faille exagérer, ce
service s'alimentant, hélas, à beaucoup d'au
tres sources.

L'assureur qui ne peut garder que son plein,
c'est-à-dire le maximum de garantie prévu par
ses statuts et ses règlements, cède à des réas
sureurs des excédents de risques.
Dans les traités obligatoires, qui sont la rè

gle presque générale, les applications sur les
bordereaux de réassurance sont sommaires et
consignées sur une seule ligne; pour les réas
surances facultatives qui sont, au reste, l'excep
tion, l'assureur est tenu de donner, dans des
bulletins d application, un certain nombre de
renseignements sur la nature des risques. U
doit même, lorsqu'il s'agit d'usines et de grands
risques commerciaux, fournir les plans, don
ner la nomenclature des machines, des comp
toirs, des stocks de diverses marchandises ou
matières première».
En matière d'assurance maritime, le danger

apparaît encore plus réel. Le fait dé connaître

la cargaison exacte d'un bateau, son voyage, 1
ses escales, a permis bien des fois à l'ennemi
de faire couler nos navires de commerce par .
des sous-marins postés aux bons endroits.
Le projet de loi primitif, un peu trop strict,

a été amendé, d'accord entre le Gouverne
ment et la commission d'assurance et de pré
voyance sociales de la Chambre.
Sur le rapport de M. Honnorat, la Chambre a

voté un texte qui paraît tenir compte, et du
droit de surveillance indispensable au Gouver
nement, et de la nécessite de laisser aux orga
nismes de réassurance la liberté que demandent .
leurs opérations, d'essence internationale.
Comme le dit l'exposé des motifs du projet, .
celui-ci « organise, non pas le contrôle des en
treprises de réassurance, mais le contrôle des
opérations de réassurance. Il ne touche pas au
fonctionnement même du contrat, purement
commercial, qui demeure absolument libre .
avec toute la souplesse que demande la nature
d'opérations extrêmement complexes et qui
doivent rester aptes à s'accommoder à les
objets très différents. 11 ne comporte aucune
immixtion dans le fonctionnement financier

des entreprises: il institue uniquement une
surveillance d'ordre juridique et administratif
destinée, non pas à intervenir dans les libres
conventions des parties, mais à empêcher des
abus nuisibles à notre sécurité et à notre pros
périté nationales ».
L'article 1er du projet pose le principe même

de la loi, c'est-à-dire la surveillance des opéra
tions de réassurance, consistant dans l'obliga
tion pour les entreprises d'assurances de toute
nature, françaises ou étrangères, ainsi que
pour les courtiers-jurés et tous autres intermé
diaires quelconques qui souscrivent ou font
souscrire, exécutent ou font exécuter en France
et en Algérie des réassurances, de communi
quer, dans- leurs bureaux, aux agents asser
mentés du ministère du travail, tous leurs
livres, registres, contrats, bordereaux, pièces ou
documents généralement quelconques se rap
portant auxdites opérations.
En outre, tout assureur est astreint à pren

dre vis-à-vis du ministère du travail l'engage
ment de ne réassurer aucun risque à des so
ciétés ennemies et à exiger le même engage
ment de ses rétrocessionnaires.

Le contrôle des réassurances s'exercera plus
1 chez le cédant, c'est-à-dire chez l'assureur, que
chez le réassureur. En effet, iln risque étant
très souvent réassuré à plusieurs compagnies,
il sera plus facile à l'administration de suivre
toute la filière d'une affaire chez celui qui l'a
enregistrée comme assureur direct.

11 s'ensuit que les sociétés de réassurance
étrangères qui, jusqu'à ce jour, n'avaient ni
représentant, ni bureaux en France pourront
continuer, comme par le passé, à conserver
tous leurs dossiers et livres complets contenant
tous les détails des opérations, tout en donnant
à leur représentant légal, en France, le moyeu
de fournir dans les délais les plus rapides tous
les renseignements et documents dont la pro
duction pourrait être jugée nécessaire par l'ad
ministration.

Faut-il rappeler qu'en matière d'assurance
sur la vie, le contrôle delaréassurance s'exerce
déjà en partie et que les sociétés françaises et
les sociétés étrangères d'assurances sur la
vie qui opèrent en France, lorsqu'elles cèdent
des parts de risques à des sociétés, étrangères
de réassurance, conservent par devers elles le
montant des réserves mathématiques des con
trats, si bien que toutes les garanties prévues
par la loi du 17 mars 1915 sont observées.
Une modification fort importante a été ap

portée au texte de l'article 1 er tel qu'il avait
été adopté par la commission d'assurance et de
prévoyance sociales de la Chambre. Le projet
du Gouvernement comportait l'établissement
d'une « liste noire » indiquant les sociétés de
réassurance avec lesquelles il serait interdit de
faire des opérations. Le rapporteur y avait
substitué la méthode de l'agrément préalable,
c'est-à-dire de la « liste blanche » comprenant
toutes les sociétés avec lesquelles pourraient
se faire des opérations. Sur les observations du
ministre du travail, faisant remarquer qu'il lui
faudrait dresser une liste des sociétés d'assu
rance et de réassurance du monde entier,
dans laquelle des omissions seraient fatales, et
qui auraient le grave inconvénient de donner
l'estampille du Gouvernement français à des
entreprises peut-être douteuses, la commission
est revenue au texte du projet ; mais elle a,
« accord avec le ministre du travail, spécifié,
pour un motif qui s'explique de lui-même, au

paragraphe 2 ! de l'article 2 relatif aux entre
prises et assureurs étrangers, que l'agrément
serait exigé de toutes les sociétés étrangères
dont le pays d'origine soumet nos propres en
treprises, sur son territoire, à un pouvoir dis
crétionnaire.

Par application du même principe, l'article 2
astreint encore. le cas échéant, les compagnies
étrangères opérant en France à la constitution
du cautionnement ou de g iranties identiques à
celles qui sont ou seraient exigies de nos na
tionaux dans le pays d'origine de cas compa
gnies.
Les articles 3 à 6 se suffisent à eux-mêmes et

ne comportent pas de commentaires.
Le projet, tel qu'il est soumis au Sénat, sem

ble devoir être accepté sans modifications. 11
écartera radicalement l'intrusion de l'Allema
gne dans nos sociétés françaises et pourra fa
voriser la création d entreprises nationales. En
couragées législativement, nos sociétés pour
ront envisager l'avenir avec certitude et,
comme conséquence,, procéder à des entre
prises de longue haleine, tout en prenant dans
les méthodes allemandes ce qui peut s'adapter
au tempérament français. Il donnera à l'indus
trie de la réassurance l'essor national auquel
elle doit légitimement prétendre.

Votre commission vous propose, en consé
quence, d adopter le texte ci-après :

. , PROJET DE LOI

Art. i". — Les entreprises d'assurances de
toute nature, françaises ou étrangères, les
courtiers-jurés et tous intermédiaires quelcon
ques qui souscrivent ou font souscrire, exé
cutent ou font exécuter en France et en Algérie
des réassurances, ou, d'une manière générale et
sous quelque forme que ce soit, des cessions
ou acceptations totales ou partielles de risques
déjà assurés, sont tenus de communiquer dans-
leurs bureaux aux agents assermentés du mi
nistère du travail et de la prévoyance sociale
tous leurs livres, registres, contrats, borde
reaux, pièces ou documents généralement quel
conques se rapportant auxdites opérations.
Tout assureur devra prendre vis-à-vis du mi

nistère du travail l'engagement de ne réassurer
aucun risque concernant une personne, un
bien ou une responsabilité en France ou en
Algérie à des entreprises déterminées ou appar
tenant à un pays déterminé dont la liste sera
dressée par le ministère du travail, après avis
du comité consultatif institué à l'article 3 ci-
après et publiée au Journal officiel ; le même
engagement devra être exigé des rétrocession-
mires suscessifs par leur cédant immédiat. 11
est interdit de souscrire une assurance direct»
de ces mêmes risques avec un assureur étran
ger qui ne se serait pas conformé aux prescrip
tions de l'article 2 ci-après.
Aucun organisme d'assurance, courtier-juré

ou autre intermédiaire opérant en France ou
en Algérie ne pourra accepter de réassurance
ou de rétrocession concernant des risques déjà
assurés par les entreprises figurant sur la list»
dressée par le ministère du travail visée au
paragraphe précédent.

Art. 2. — Les entreprises ou assureurs étran
gers pratiquant en France et en Algérie les
opérations visées à l'article précédent ou y
faisant de l'assurance directe devront présenter
à l'acceptation du ministère du travail une per
sonne résidant en France à l'effet de recevoir
toutes les notifications et da fournir tous les
renseignements et documents nécessaires à.
l'application de la présente loi. Ils devront
adresser chaque année au ministère du travail
le bilan spécial de leurs opérations en France.
Les mêmes entreprises ou assureurs étran

gers sont soumis en France à l'agrément du
Gouvernement et astreints à y constituer un
cautionnement ou des garanties dans les con
ditions déterminées par décret rendu après avis
du comité consultatif institué à l'article 3, si
leur pays d origine a pris ou prenait des me
sures analogues à l'égard des sociétés fran
çaises.

Art. 3. — En vue de l'application "de la pré
sente loi, il est créé un comité consultatif des
réassurances se composant de seize membres,
savoir; un sénateur et un député désignés par
le ministre du travail ; u» membre du conseil
d'État ; un professeur des facultés de droit ; le
président de la chambre de commerce de Paris
ou ut'memhre délégué par lui ;; le directeur
général de rla .caisse des-dépôts et consigna-

(1) Voir les n»s 441, Sénat, année 1910, et IP-iT-
2442-2680 et in-8" n° 580 — 11» légiil. — de la
Chambre des députés.
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lions ; le directeur des affaires criminelles et
des grâces au ministère de la justice ; le chef
et le conseiller juridique du service du contrôle
des assurances privées ; six directeurs ou admi
nistrateurs d'entreprises françaises et un direc
teur d'entreprise étrangère d'assurances dési
gnés pour quatre ans par leurs collègues. Le.
président et le vice président du comité sont
désignés par le ministre du travail.
Art. S. — Toute infraction à la présente loi

sera punie d'une amende de 100 à 5.000 francs
et, en cas de récidive de 500 à 10.009 francs,
sous réserve de l'application de l'articlé 463 du
code pénal. Le jugement sera publié aux frais
des condamnés ou des entreprises civilement
responsables.

Art. 5. — Les frais administratifs de toute
nature résultant de l'application de la présente
loi seront couverts au moyen de contributions
des assureurs proportionnelles aux opérations
réalisées par eux et fixée annuellement, pour
chacun d'eux, par arrêté du ministre du tra
vail.

Art. 6. — Des décrets rendus après avis du
comité consultatif institué par l'article 3 ci-
dessus détermineront les conditions dans lesr
quelles la présente loi pourra être appliquée
aux colonies.

ANNEXE N° 14

(Session ord. — Séance du 19 janvier 1917.)

4e RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner la proposi
tion de loi de Emile M. Chautemps, tendant à
la revision de la législation des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommo
des, par M. Emile Chautemps, sénateur. (1).

Messieurs, le 27 octobre 1910, c'est-à-dire il y
' a plus de six ans, le Sénat adoptait, en pre
mière lecture, la proposition de loi de M. Emile
Chautemps tendant & la révision de la législa
tion des établissements dangereux ou incom
modes. MM. Strauss, Poirrier et Touron annon
cèrent, au cours de la délibération, qu'ils dépo

seraient des amendements en vue de la seconde
lecture.
Ces amendements et deux modifications, sug

gérées par le ministre du commerce, ont en
elTet éto proposés. Ils ont fait l'objet d'un troi
sième rapport supplémentaire (i), que la com
mission se disposait à soumettre à l'examen du
Sénat, lorsque la guerre survint et appela sur
d'autres sujets l'attention du Parlement.
Dés son arrivée au ministère du commerce,

M. Clémentel se rendit compte des avantages
que trouverait l'industrie française, au lende
main des hostilités, dans une réglementation
plus libérale des industries classées, substi
tuant. pour un très grand nombre d'établisse
ments, le régime plus expéditif de la déclara
tion à celui de l'autorisation préalable. ■
Le décret-loi du 15 octobre 1810 divise, en

effet, en trois classes, suivant leur degré de
nocuité, les « manufactures et ateliers qui ré
pandent une odeur insalubre ou incommode »
et ne pourront être formés sans une permission
de l'autorité administrative ».
L'obtention de cette permission ne va pas

sans de longues formalités: affichage, enquête,
inspections multiples qui retardent de deux à
trois mois l'entrée en fonctionnement de l'éta
blissement projeté, à quelque classe qu'il ap
partienne.
Or, pour un grand nombre d'industries ac

tuellement rangées dans la 3e classe, et dont le
législateur de lsl0 dit qu'elles « peuvent rester
sans inconvénient pres des habitations, mais
doivent rester soumises à la surveillance de la
police », cette perte de deux à trois mois cons
titue une charge vraiment excessive. Dès 1864,

! cette exagération frappait Chevreuil qui, au
comité, des arts et manufactures, demandait
qu'à c He des établissements autorisés il y eût
une classe d'établissements simplement dé
clarés.
Cotte idée est reprise dans notre proposition

de loi : seuls, en effet, les établissements des
deux premières classes demeurent soumis à la
longue procédure, d'ailleurs simplifié, de l'au
torisation. Quant à ceux de la nouvelle 3e classe,
il suffira désormais de faire à la préfecture une
déclaration d'ouverture. Récépissé en sera
donné à l'intéressé, qui recevra en même
"temps une copie des prescriptions générales
ordonnées par le ministère du commerce pcoy
tous les établissements similaires.
C'est là une réforme de peu d'apparence, qui

ne passionnera pas l'opinion publique et qui
risque même de passer inaperçue ; elle n'en
libère pas moins d'un retard de trois mois la
majorité des industries classées et c'est. poun
l'après-guerre, une considération de quelque
importance, qui a déterminé M. le ministre da
commerce à presser la commission de hâter la
deuxième délibération du Sénat.
Le ministre n'a pas limité sa sollicitude &

cette partie du projet de loi, il l a soumis tout
entier à l'examen du comité des arts et manu
factures, qui n'avait pas été consulté depuis
1903, année du déput de notre proposition de
loi sur le bureau de la Chambre des députés.
Après un rapport présenté par l'un de ses

membres, M. Rousseau, conseiller d'État, le
comité a formuié dans sa séance du 20 décem
bre 1916 des propositions qui consistent :
1° A compléter l'article 10 afin qu'il soit

donné connaissance à l'industriel des conclu
sions du conseil d'hygiène et pour lui accorder
un délai de huit jours pendant lequel il pourra
présenter ses observations par écrit au préfet.

2® A présenter une nouvelle rédaction pour
l'article 11 qui donne au préfet le droit de sur
seoir, par arrêté motivé, a la délivrance da l'au
torisation, lorsque l'examen du plan fait app*.
raître que les dispositions matérielles projetées
pour l'établissement ne répondent pas à tout
ou partie des prescriptions édictées par les lois
et décrets sur l'hygiène et la sécurité des tra
vailleurs *
3° A compléter l'article 19 de façon à préciser

que les établissements de 3e classe régulière
ment autorisés avant l'entrée en application de
la nouvelle loi, conserveront le bénéfice da
leur autorisation et seront dispensés de tout»
déclaration : ils seront soumis aux prescrip
tions des arrêtés généraux mentionnés à l'ar
ticle 18, sauf la possibilité pour l'industriel de
solliciter la modification de ces dispositions
dansles conditions et suivant les formes pré
vues à cet article 19 :

4° A inscrire enfin à l'article 39 que la loi
n'entrera en vigueur qu'à l'expiration d'un délai
d'une année.
Votre commission, messieurs, a reconnu le

bien-fondé des observations ci dessus et a
modifié dans ce sens le dispositif de la propo
sition de loi. . (

Art. ll. — L'hygiène et la sécurité des ouvriers, 1

La plus importante de ces modifications est
celle concernant l'article 11, dont nous plaçons
le texte voté en regard de celui proposé par la
comité des arts et manufactures :

Texte voté en première lecture.

• L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe le» conditions jugées indis
pensables pour la protection des intérêts mentionnés à l'article pre
mier.

■ Les conditions d'autorisation concernant l'hygiène et la sécurité du
. personnel attaché à l'établissement ne doivent s'appliquer qu'à l'ins
tallation et à l'aménagement des constructions ; elles font l'objet d'un
titre spécial de l'arrêté préfectoral. Le même titre devra contenir
le rappel des conditions autres que celles s'appliquant à l'installation
et à l'aménagement des constructions, imposées en vertu de la loi du
li juin 1893 et des décrets réglementaires pris en exécution de ladite
loi, à l'industrie exploitée dans cet établissement.

. Des arrêtés complémentaires, pris dans les mêmes formes et soumis
aux mêmes conditions de publication que les arrêtés d'autorisation,
peuvent imposer ultérieurement toutes les mesures que la sauvegarde

,des intérêts mentionnés 4 l'article premier rend nécessaires, ou atté
nuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus
justifié.

Texte proposé par le conseil des Arts et Manufactures.

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe les conditions jugées indis
pensables pour la protection des intérêts mentionnés à l'article
premier. Des arrêtés complémentaires, pris dans les mêmes formes et
soumis aux mêmes conditions de publication que les arrêtés d'autori
sation, peuvent imposer ultérieurement toutes les mesures que la
sauvegarde des intérêts mentionnés à l'article premier rend néces
saires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien
n'est plus justifié.
Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun cas, ni à aucuns

époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées^ar le
livre II du code du travail et les décrets réglementaires prii'eij.fexé-
cution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et da la sécurité des
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être réguliè
rement ordonnées dans ce but.
Ces dispositions sont rappelées, pour chaque établissement, suivant

la nature de l'industrie exercée, dans un titre spécial de l'arrêté d au
torisation.

11 est procédé par le service de l'inspection du travail, dès l'originel
de l'instruction, à l'examen du plan pFoduit à l'appui de la demande.
Si cet examen fait apparaître que les dispositions matérielles projetées
pour l'établissement ne répondent pas à tout ou partie des prescriptions
édictées par les lois et décrets sur l'hygiène et la sécurité des travail
leurs, le préfet, après avoir pris l'avis de l'inspecteur divisionnaire
du travail, surseoit, par arrêté motivé, à la délivrance de l'autorisation,
jusqu'à ce que le plan ait été modifié de manière à satisfaire u ce»
prescriptions. Cet arrêté est notifié à l'intéressé.

inutile de rappeler — on le sait par les pré
cédents rapports — à quelle préoccupation
répond la division de l'arrêté d'autorisation en
deux titres, dont l'un sera réservé aux condi
tions stipulées en faveur de l'hygiène et de la
sécurité des ouvriers, La commission a reconnu
que la rédaction proposée par le comité des arts
et manufactures, tout en faisant bénéficier

•pleinement les travailleurs du caractère pré
ventif de la loi sur les établissements classés,
présentait l'avantage de mieux obliger l'admi

nistration à ne demander que les seules modi
fications du plan réellement nécessaires à l'ob
servation des prescriptions générales édictées
pour les industries en question par le livre U
du code du travail.

Article 31, — Le droit à l'indemnité en cas.
de suppression.

Le Sénat avait voté en première lecture, pour
las établissements dont la suppression est re

connue nécessaire, le droit à une indemnité, et
la commission avait mainU. u l'article 31 tel
qu'il avait été adopté par le Sénat, c'est-à-dire
avec la reconnaissance de ce droit.
Depuis notre précédent rapport supplémen-J

taire, elle a cru devoir reprendre, sur la de
mande de M. Cazeneuve, cette question déli
cate, et elle a adopté l'amendement de notre
collègue, tendant à supprimer l'article 31, ir
fine, les passages concernant le doit i lindem-
nité.

( 1 ) (Voir n 03 283 et 307, Sénat, année 1906 ; 265,
année 1907; 283, année 1909 ; 377, année 1912,
et 13, année 1914.)

(1) Le 3« rapport supplémentaire n'est que la
reproduction, avec quelques modifications,
du 2e .
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Nous avons présenté, dans notre troisième
rapport supplémentaire, les raisons qui mili
tent pour et contre la reconnaissance de ce
droit. Nous n'y reviendrons pas et dirons seu
lement les considérations qui ont décidé la
commission à modifier son texte.

La principale est que l'indemnité n'a pas été
prévue dans le décret-loi de 1815 et que le lé
gislateur a pris une attitude contraire au prin
cipe de l'indemnité chaque fois qu'il s'est agi,
comme pour la céruse et pour l'absinthe, de
prononcer des suppressions d'industrie» insa
lubres dans l'intérêt de la santé publique.
L'innovation ne serait permise que si elle

paraissait justifiée par des abus et des plaintes.
Or, tel n'est pas ici le cas; la législation ac
tuelle n'a été l'occasion. au cours du siècle
écoulé depuis son application, d'aucune diffi
culté sérieuse; jamais aucune chambre de
commerce, ni aucune chambre syndicale n'a
formulé à cet égard la moindre réclamation.

La commission, enfin, a craint que la peu
des responsabilités n'entraînât les préfets à
trancher contre l'industriel tous les cas dou
teux, et à limiter ainsi l'essor économique du
pays.
Elle a, pour ces motifs, adopté l'amendement

de M. Ca eneuve et retranché de l'article 31 du
projet de loi, in fine, les quelques lignes re a-
tives à l'indemnité.

La suppression de l'établissement reconnu
irrémédiablement insalubre est d'ailleurs en
tourée, dans notre projet de loi. des garanties
les plus sérieuses : non seulement cette sup
pression ne peut être envisagée qu'après que
toutes les mesures prévues aux articles ll. 18,
19, 26, 27 et 29 ont été reconnues définitive
ment insuffisantes à faire disparaître des in
convénients et des dangers considérés comme
graves, mais l'établissement ne pourra être
supprimé qu'après avis du conseil supérieur
d'hvgiène publique de France et du comité
consultatif des arts et manufactures, par un
décret rendu en forme de règlement d'admi
nistration publique.
L'industriel est donc absolument garanti

contre toute suppression inconsidérée.

L'accord étant aujourd'hui complet sur tous
les points entre le Gouvernement et la com
mission, nous espérons que le Sénat voudra
sanctionner promptement une œuvre qui- est
sur le chantier parlementaire depuis près de
quinze ans et qui est le résultat d'une collabo
ration attentive avec le Gouvernement et ses
conseillers naturels, le comité des arts et ma
nufactures et le comité de législation indus
trielle. Cette œuvre a été soumise à l'examen
des chambres de commerce, de plusieurs
chambres syndicales et de nombreuses person
nalités très autorisées de la science et de l'in
dustrie. Nous rappellerons, enfin, que la pro
position de loi eut son origine première au
sein du conseil d'hygiène publique et de salu
brité du département de la Seine, assemblée
riche entre toutes en hommes éminents dans

tous les ordres de l'activité intellectuelle, et
qui possèdent une longue expérience de la ré
glementation des industries dangereuses, in
salubres ou incommodes.

X*; PROPOSITION DE LOI

\ TITRE 1«

DISPOSITIONS GÉNÉRALES •

Art. 1". — Les manufactures, ateliers, usines,
magasins, chantiers et tous établissements in
dustriels ou commerciaux qui présentent des
causes de danger ou des inconvénients, soit
pour la sécuriié, la salubrité ou la commodité
du voisinage, soit pour la santé publique, soit
encore pour l'agriculture, sont soumis à la sur
veillance de l'autorité administrative dans les
conditions déterminées par la présente loi.

•Art. 2. — Ces établissements sont divisés efi
• trois classes, suivant les dangers ou la gravité
■ des inconvénients inhérents à leur exploita
tion.

Art. 3. — La première classe comprend les
établissement qui doivent être éloignés des
habitations.

La deuxième classe comprend ceux dont
1 éloignement des habitations n'est pas rigou
reusement nécessaire, mais dont l'exploitation
M peut être- autorisée,qu'à li £QndiUon que

des mesures soient prises pour prévenir les
dangers ou les incommodités visés a l'article ier.
Dans la troisième classe, sont placés les éta

blissements qui, ne présentant d'inconvénient
grave, ni pour le voisinage, ni pour la santé
publique, sont seulement soumis à des pres
criptions générales édictées dans l'intérêt du
voisinage ou de la santé publique pour tous les
établissements similaires.

Art. 4. — Les établissements rangés dans la
première ou la deuxième classe ne peuvent
être ouverts sans une autorisation délivrée par
le préfet, sur la demande des intéressés.
Les établissements de la troisième classe

doivent faire l'objet, avant leur ouverture,
d'une déclaration écrite adressée au préfet.

Art. 5. — Les industries auxquelles s'appli
quera la présente loi et le classement de cha
cune d'elles seront déterminées par un décret
rendu en conseil d État, après avis du conseil
supérieur d'hygiène publique de France et du
comité consultatif des arts et manufactures,
sur la proposition du ministre du commerse et
de l'industrie.

Les classements qui deviendront nécessaires
après la publication du décret prévu au para
graphe précédent seront prononcés dans les
mêmes formes.

Art. 6. — Un règlement d'administration pu
blique, sur le rapport du ministre du com
merce et de l'industrie, après avis du conseil
supérieur d'hygiène publique de France et du
comité consultatif des arts et manufactures,
déterminera les conditions d'application de la pré
sente loi, et, notamme ît, la forme des deman
des d'autorisation et des déclaratiohs, avec in
dication des divers renseignements ou plans à
produire à l'appui. ,

TITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTABLISSEMENTS
SOUMIS A L'AUTORISATION

Art. 7. — La demande d'autorisation d'un éta
blissement de première classe fait l'objet d'une
enquête de commodo et incommodo ouverte pen
dant un mois.

L'ouverture de cette enquête est annoncée,
par les soins du maire et aux frais de l'indus
triel, par des affiches qui indiquent la nature
de l'industrie, la classe à laquelle elle appar
tient, l'emplacement sur lequel l'exploitation
doit avoir lieu, la date de l'ouverture et la du
rée de l'enquête, désignent le commissaire-en
quêteur et font conna tre enfin si les eaux rési
duaires de l'établissement doivent être déver
sées dans un eours d'eau ou écoulées dans îles .
puits absorbants naturels au artificiels.
Le rayon d'affichage, qui ne devra pas dépas

ser cinq Kilomètres, sera déterminé, pour cha
que industrie, par les règlements d'administra
tion publique portant classement.

Art. 8. — Le conseil municipal de la com
mune où un établissement de i"1 classe doit
fonctionner est appelé à formuler son avis. A
défaut par lui de se prononcer dans le délai
d'un- mois, il est passé outre.

Art. 9. — La demande d'autorisation d'un
établissement de deuxième classe est soumise
à une enquête de commodo et incommodo ou
verte, pendant quinze jours dans la commune
où cet établissement doit fonctionner.
Des affiches contenant les indications énumé

rées au deuxième paragraphe de l'article 7 sont
apposées, par les soins du maire et aux frais
"de l'industriel, à la mairie et dans le voisinage
de l'établissement projeté, même en dehors du
territoire communal, s'il y a lieu.

Art. 10. — Après la clôture de l'enquête, le
commissaire-enquêteur convoque, dans la hui
taine, l'industriel et lui communique sur place
les observations écrites ou orales consignées
dans son procès-verbal, en l'invitant à produire,
dans un délai maximum de quinze jours, un
mémoire en réponse.
Le commissaire-enquêteur rédige, dans la

huitaine suivante, un avis motivé et envoie le
dossier de l'affaire au préfet.
Le préfet prend l'avis du service de l'inspec

tion des établissements classés et de Inspec
tion du travail, et, s'il y a lieu, des autres ser
vices intéressés, notamment du service chargé
de la police des eaux dans le cas où les eaux
résiduair s provenant de l'établissement pro
jeté doivent être évacuées dans un cours d'eau

on écoulées dans des puits absorbants, naturels
ou artificiels ; enfin il statue sur un rapport
du conseil départemental d'hygiène, dans un
délai maximum de trois mois a partir du jour
où le dossier de l'enquête lui a été transmis.
En cas d'impossibilité de statuer' dans ce dé

lai, le préfet, par un arrêté motivé, fixera un
nouveau délai.

Si l'établissement projeté comprend plusieurs
industries classées, il est procédé à une seule
euquète dans les formes indiquées pour la .
classe la plus élevée. Un seul arrêté préfectoral
statue sur l'ensemble.

Lorsque le conseil départemental dThygièna
sera saisi de questions se rapportant à la régle
mentation des établissemen ts classés, il lui
sera adjoint :
1° Un fonctionnaire chargé de la surveillance

des établissements classés dans le départe
ment ;
2" UTn représentant du ministère des travaux

publics et un représentant du ministère d»
l'agriculture, chargés de la police des eaux
dans le département;,
3° Un délégué de la chambre de commerce.

L'industriel en cause aura la faculté de sa

faire entendre par le conseil d'hygiène ou de
déléguer à cet effet un mandataire.
Les conclusions du conseil d'hygiène sont

portées par le préfet à la connaissance de l'in
dustriel, auquel un délai de huit jours est
accordé pour présenter, s'il y a lieu, ses obser
vations par écrit.

Art. ll. — L'arrêté préfectoral d'autorisation
fixe les conditions jugées indipensables pour
la protection des intérêts mentionnés àl'articla
premier.
Des arrêtés complémentaires, pris dans les

mêmes formes et soumis aux mêmes condi
tions de publication que les arrêtés d autori
sation, peuvent imposer ultérieurement toutes
les mesures que la sauvegarde des intérêts
mentionnés à l'article premier rend néces
saires ou atténuer celles des prescriptions pri
mitives dont le maintien n'est plus justifié.
Les conditions ainsi fixées ne peuvent en au

cun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à
l'application des dispositions édictées par le
livre H du code du travail et les décrets régle
mentaires pris en exécution dudit livre, dans
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des tra
vailleurs, ni être opposées aux mesures qui
pourraient être régulièrement ordonnées dans
ce but.

Ces dispositions sont rappelées, pour chaque
établissement, suivant la nature de l'industrie
exercée, dans un titre spécial de l'arrêté d'au
torisation. <-

" 11 est procédé par le service de l'inspection
du travail, dès l'origine de l'instruction' à l'exa
men du plan produit à l'appui de la demande.
Si cet examen fait apparaître que les disposi
tions matérielles projetées pour l'établissement
ne répondent pas à tout ou partie des prescrip
tions édictées par les lois et décrets sur l'hy
giène et la sécurité des travailleurs, le préfet,
après avoir pris l'avis de l'inspecteur division
naire du travail, surseoit, par arrêté motivé, à
la délivrance de l'autorisation, jusqu à ce que
le plan ait été modifié de manière a satisfaire
à ces prescriptions. Cet arrêté est notifié àl'in-
téressé.

Art. 12. — Les autorisations sont accordées
sous réserve des droits des tiers.

Art. 13. — Un extrait de l'arrêté préfectoral,
énumérant les conditions auxquelles l'autori
sation est accordée et faisant connaître qu'une
copie dudit arrêté est déposée aux archives da
la mairie et mise à la disposition de tout inté
ressé, est affiché* la porte de la mairie ou, à
Paris, du commissariat de police et inséré par
les soins du maire et aux frais de l'industriel
dans un journal d'annonces légales du dépar
tement. Le préfet dresse proc'îs-verbal de 1 ac
complissement de cette double formalité.

Art. 14. — Les arrêtés préfectoraux d'autori
sation, de refus ou d'ajournement à statuer,
ceux imposant des conditions nouvelles ou
portant atténuation des presc iptions déjà édic
tées peuvent être déférés au conseil de préfec
ture : 1" par les industriels, dans un délai de
deux mois qui commence à courir du jour où
les arrêtés leur ont été notifiés ; 2* par les tier«
ou par les municipalités intéressées, en raisea
des dangers ou des inconvénients que le fonc
tionnement de l'établissement présente pou*
le voisinage, à moins qu'ils ne puissent 6trè\
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présumés avoir renoncé à l exercice de ce
droit.
Les tiers qui n'ont acquis des immeubles,

n'en ont pris à bail ou n'ont élevé des construc
tions dans le voisinage d'un établissement
classé que postérieurement à l'affichage et à la
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de
cet établissement ou atténuant les prescrip
tions primitivemeut imposées. ne sont pas re
cevables à déférer ledit arrêté au conseil de
préfecture.

Art. 15. — Dans le cas où il s'agit d'une in-
dnstrie nouvelle ou de procédés nouveaux, ou
d'un établissement à ouvrir sur un . terrain
dans le voisinage duquel des transformations
sont à prévoir relativement aux conditions
d'habitation ou au mode d'utilisation des em
placements, le préfet peut, à litre exceptionnel,
sur la demande des industriels, et après accom
plissement des formalités prescrites au présent
titre, accorder des autorisations pour une du
rée limitée et renouvelables dans les mêmes

conditions de formes et de publication.

Art. 16. — L'arrêté autorisant l'ouverture d'un
établissement classé cessera de produire effet
quand l'établissement n'aura pas été ouvert
dans le délai fixé par ledit arrêté, délai qui ne
pourra être de moins de deux années, ou n'aura
pas été exploiié pendant deux années consécu
tives, sauf le cas de force majeure.
Le réglement d'administration publique prévu

à l'article 6 déterminera les conditions et formes
dans lesquelles le retard mis à l'ouverture de
rétablissement ou l'interruption do l'exploita
tion seront constatés et l'autorité d'autorisation
rapporté.

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTABLISSEMENTS
SOUMIS A LA DÉCLARATION

Art. 17. — Les déclarations relatives aux éta
blissements de 3« classe sont reçues, comme il
est dit à l'article 4, par le préfet*
Celui-ci en donne récépissé sans délai.
Il notifie en même temps à l'industriel une

copie des prescriptions générales, dont il est
question à l'article 18 ci-après, concernant l'in
dustrie qui fait l'objet de li déclaration.
Le maire de la commune intéressée ou, à Pa

ris, le commissaire de police, reçoit une copie
de cette déclaration et le texte des prescrip
tions générales pour être communiqués sur
place aux personnes intéressées.

Art. 18. — Des arrêtés préfectoraux pris,
après avis du conseil départemental d'hygiène,
sous l'autorité du ministre du commerce et de
l'industrie, détermineront, pour chaque dépar
tement, les prescriptions générales a imposer
aux industries rangées dans la troisième classe
pour la production des intérêts mentionnés à
l'article 1".

Les prescriptions légales et 'réglementaires
relatives à l'hygiène et à la sécurité des tra
vailleurs devront être rappelées aux déclarants
en même temps que leur seront communiqués
les arrêtés visant les intérêts du voisinage et la
protection de la santé publique.
Des arrêtés préfectoraux, pris sur la demande

de l'inspection des établissements classés, et
après avis du conseil départemental d'hygiène,
sous l'autorité du ministre du - commerce,
pourront, après ouverture de 1 établissement,
modifier (ou compléter) les prescriptions géné-

. raies des arrêtés prévus dans le paragraphe 1er.
Art. 19. — Si l'industriel qui a fait une dé

claration pour un établissement de 3« classe
veut obtenir la suppression ou l'atténuation
de quelques-unes des prescriptions des arrêtés
préfectoraux qui lui ont été notifiées par ap
plication des articles 17 et 18, paragraphes ior
et 3, il adresse sa demande au préfet qui sta
tue, sur le rapport du conseil départemental
d'hygiène, après avis du service chargé dé
l'inspection des établissements classés et de
celui chargé de l'inspection du travail.
Les tiers qui estiment que les intérêts du

voisinage ne sont pas garantis par l'exécution
des prescriptions générales contre les inconvé
nients inhérents à l'exploitation d'un établisse
ment de troisième classe, ou sont compromis
par la suppression ou l'atténuatipn d'une ou
plusieurs de ces prescriptions obtenue par un
industriel, doivent également s'adresser au
préfet qui instruit l'affaire comme il est dit au
paragraphe 1" et peut, s'il y a lieu, soit im-

' poser à 1 industriel des prescriptions addition
nelles, soit rétablir les prescriptions primitives.

' L'industriel ou les tiers intéressés visés au
paragraphe précédent peuvent, dans un délai
de deux mois à partir de la notification des ar
rêtés préfectoraux pris en vertu des disposi
tions du présent article ou du troisième para
graphe de l'article précédent, exercer les re
cours prévus .à l'article 14 de la présente loi.
Les établissements de troisième classs régu

lièrement autorisés avant l'entrée en applica
tion de la nouvelle loi conserveront le bénéfice
de leur autorisation et seront dispensés de
toute déclaration ; ils seront soumis aux pres
criptions des arrêtés généraux mentionnés à
l'article 18, sauf la possibilité pour l'industriel
de solliciter la modification de ces dispositions
dans les conditions et suivant les formes pré
vues à cet article 19.

Art. 20. — Si un établissement classé, ouvert
après déclaration, cesse d'être exploité pendant
plus de deux années consécutives, l'exploitant
doit faire une nouvelle déclaration.

TITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES ÉTABLIS-
SEMKMTS INDUSTRIELS -CLASSÉS

Art. 21. — L'inspection des établissement-
dangereux, insalubres ou incommodes, est
exercée sous l'autorité du préfet, avec le con
cours des inspecteurs des établissements
classés.
Le préfet, après avoir obtenu l'autorisation du

ministre du commerce et de l'industrie et, s'il
y a lieu, de l'autorité supérieure intéressée, et
après avoir pris l'avis du conseil général, peut
charger du service de l'inspection, soit pour
l'ensemble des établissements qlassés, soit pour
certaines catégories de ces établissements,
tout fonctionnaire de l'État, des départements
ou des communes ou tout membre du conseil
départemental d'hygiène ou d une commission
sanitaire, qui lui parait désigné par ses fonc
tions ou sa compétence.
Dans lès départements où le nombre et l'im

portance des établissements classés le rendent
nécessaire, il peut être iustitué, sur un vote
conforme du conseil général, des inspecteurs
des établissements classés, qui sont nommés
par le préfet, après un concours dont les condi-

i tions sont déterminées par arrêté ministériel.
En exécution des articles 89 et 90 de la loi

du 10 août 1871, deux ou plusieurs conseils gé
néraux peuvent s'entendre pour créer un ser
vice d'inspection des établissements classés
commun à leurs départements, et régler la part
afférente à chacun d'eux dans les dépenses de
ce service.

Les traitements des inspecteurs des établis
sements classés et les indemnités à allouer,
s'il y a lieu, aux fonctionnaires chargés de
cette inspection, sont fixés par le conseil gé
néral, sur la proposition du préfet et mis à la
charge du budget départemental, sous le con
trôle du ministre du commerce et do l indus-

1 trie.
Avant de prendre possession de leurs fonc

tions, les personnes chargées de l'inspection
prêtent, devant le tribunal civil de leur rési
dence, serinent de ne pas révéler et de ne pas
utiliser directement ou indirectement, même
après cessation de leurs fonctions, les secrets
de fabrication et, en général, les procédés d'ex
ploitation dont ils pourraient avoir pris con
naissance dans l'exercice de leurs fonctions.
Toute violation de ce serment est punie con
formément aux dispositions de l'article 378 du
code pénal.
Elles ont mission de surveiller l'application

des prescriptions de la présente loi, des décrets
et des arrêtés relatifs à son exécution, sous
réserve de ce qui est spécifié à l'article 22 ci-
après.
Elles ont entrée dans les établissements sou

mis à.leur surveillance à tout moment de leur
fonctionnement en vue d'y faire telles consta
tations qu'elles jugent nécessaires.

Art. 2?. — Les contraventions sont constatées
par les procès- verbaux des commissaires de
police et des personnes chargées de la surveil
lance des établissements classés, qui. avant de
dresser lesdits procès-verbaux, mettront par
écrit les chefs d'établissement en demeure de

se conformer, dans un délai déterminé, aux
prescriptions des arrêtés préfectoraux auxquels
il aura été contrevenu.

Ces procès-verbaux sont dressés en doubla
exemplaire dont l'un est envoyé au préfet et
l'autre au procureur de la République.
Ils font loi en justice jusqu'à preuve con

traire.

Art. 23. — Les inspecteurs- du travail sont
seuls chargées de l'application des prescriptions
des arrêtés préfectoraux concernant l'hvgièna
et la sécurité du personnel employé dans les
établissements classés. Les contraventions à
ces prescriptions sont constatées et punies
comme les contraventions »ix dispositions da
livre II du code de travail r-litives à l'hygiéna
et à la sécurité des travailleurs.
Dans les départements ou les inspecteurs da

travail ont été chargés de l'inspection des éta
blissements classés, leurs procès-verbaux doi
vent mentionner, pour chaque infraction, la
qualité en laquelle ils agissent et viser les dis
positions spéciales auxquelles il est contrevenu
sous chaque ordre de contraventions.

Art. 24. — Lorsqu'un établissement autorisé ou.
déclaré change l exploitant, le successeur ou
son représentant doit en faire la déclaration au
préfet dans le mois qui suit la prise de posses
sion. Il est délivré un récépissé sans frais de»
cette déclaration.

Art. 25. — Lorsqu'un industriel veut ajouter à
son exploitation première, quelle que soit la;
classe dans laquelle elle rentre, une autre in-;
dustrie classée, même de classe inférieure à|
celle qui a été autorisée, il est tenu de se
pourvoir d'une nouvelle autorisation ou de
faire une nouvelle déclaration pour cette nou4
velle industrie.

Art. 26. — Tout transfert d'un établissement!
classé sur un autre emplacement, toute transi
formation dans l'état des lieux, dans la nature,
de l'outillage ou du travail, toute extension del
l'exploitation, entraînant une modification no
table des conditions imposées par l'arrêté d'au-'
torisation ou des termes de la déclaration, né
cessite, suivant la classe de l'établissement, une
demande d'autorisation complémentaire ou une
déclaration nouvelle qui doit ctre faite préala-
blemeut aux changements projetés. Cette de
mande et cette déclaration sont soumises aux
mêmes formalités que la demande et la décla
ration primitives. Les .dispositions -des ar
ticles 11, paragraphe 4, 13, 17, 18 et 19 sont éga-
lemeni applicables aux cas prévus par le pré- "
sent article.

Art. 27. — Les établissements classés qui ont
été ou qui seront rangés par des règlements
d'administration publique dans une classe su
périeure à celle déterminée par les décrets en
vigueur au moment de leur ouverture ne
seront pas soumis à de nouvelles demandes
d'autorisation.
Les établissements existant antérieurement

aux règlements d'administration publique qui
ont classé les industries dont ils dépendent
comme dangereuses, insalubres ou incommo
des, continueront à être exploités sans autori
sation ni déclaration, mais ils seront soumis à
la surveillance du service d'inspection orga
nisé par l'article 21. Leurs propriétaires, direc
teurs ou gérants pourront être invités à pro
duire un plan de leur établissement.
Le préfet pourra, en ce qui concerne les éta

blissements visés au paragraphe qui précède,
prescrire, sur avis du conseil départemental
d'hygiène, les mesures indispensables dans
l'intérêt du voisinage ou de la santé publique.
Ces mesurés seront ordonnées dans les condi

tions déterminées par les articles 11, paragra
phes 4, et 19, sauf les recours prévus aux arti
cles 14 et 19 de la présente loi ; elles ne pour
ront, en tout cas, nécessiter do sérieuses
modifications touchant le gros œuvre de l'éta
blissement ou des changements considérable»
dans le mode d'exploitation.

Art. 28. — Une interruption d'un an au moins
dans le fonctionnement d'un établissement
existant antérieurement au règlement d'admi
nistration publique qui a classé l'industrie à
laquelle cet établissement se rattache, entraîne
la perte du bénéfice résultant de cette anté
riorité.

Art. 29. — Lorsque l'exploitation d'un établis
sement industriel non compris dans la nomen
clature des établissements classés présente des
dangers ou des inconvénients graves, soit pour
la sécurité, la salubrité ou la commod.te du
voisinage, soit pour la santé publique, le préfet
peut, après avis du maire et du conseil dépar
temental d'hygiène, mettre l'industriel en de
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meure de prendre les mesures nécessaires pour
• faire disparaître les dangers ou les inconvé-
uients dûment constatés. Fauté par l'industriel
de se conformer, dans le délai imparti, à cette
Injonction, le préfet peut, sur un nouvel avis
du conseil départemental d'hygiène, suspendre
provisoirement le fonctionnement de l'établis
sement.

Les arrêtés préfectoraux, les avis du conseil
départemental d'hygiène et un rapport indi
quant les travaux à exécuter, les dispositions
spéciales i prendre ou la réduction à apporter
aux quantités des produits en dépôt ou en tra
vail, sont transmis immédiatement au ministre
du commerce et de l'industrie, qui prescrit
une instruction à la suite de laquelle un décret
de classement est pris, s'il y a lieu, dans les
formes déterminées par l'article 5.
L'industriel peut, dans les deux mois de la

notification de l'arrêté ordonnant la suspension
provisoire de l'établissement, déférer cet arrêté
au conseil de préfecture-qui statue d'urgence,
sauf appel au conseil d'État.

Art. 30. — Si, en dehors de toute instance
contentieuse, des mesures exceptionnelles d'ins
truction ou d'enquête sont ordonnées par le
ministre du commerce, après avis du comité
consultatif des arts et manufactures, le rem
boursement des frais qu'elles auront occasion
nés pourra être exigé, s'il y a lieu, de l'indus
triel. Ces frais seront recouvrés comme en ma
tière de contributions directes.

Art. 31. — Dans lè fonctionnement d'établis
sements industriels classés, régulièrement au
torisés ou déclarés, d'établissements indus
triels dont l'existence est antérieure au décret
qui a classé l'industrie à laquelle ils appar
tiennent, ou d'établissements industriels non
compris dans la nomenclature des établisse
ments classés, présente pour le voisinage ou
pour la santé publique des dangers ou des In
convénients graves que les mesures prévues
aux articles 11, 18, 19, 26, 27 et 29 de la présente
loi ne seraient pas susceptibles de faire dispa
raître, ces établissements peuvent être suppri
més après avis du conseil supérieur d'hygiène
publique de France et du Comité consultatif
des arts et manufactures, par un décret rendu
en forme de règlement d'administration pu
blique.

TITRE V

PKNALITBS

Art. 32. — Les chefs, directeurs ou gérants
des établissements visés dans la présente loi
qui auront contrevenu à ses dispositions et à
celles des règlements d'administration publique
rendus pour son exécution, ainsi qu'aux pres
criptions des arrêtés préfectoraux prévus par
ladite loi relatives à la protection du voisinage
ou de la santé publique, seront poursuivis de
vant le tribunal de simple police et passibles
d'une amende de 5 à 15 fr. L'amende seraappli-
quée autant de fois qu'il aura été relevé de
contraventions distinctes sans toutefois que
le chiffre total des amendes puisse excéder
200 fr.

Les chefs d'établissements sont civilement
responsables des condamnations prononcées
contre leurs directeurs, gérants ou proposés.
Le jugement fixera, s'il y a lieu, le délai dans

lequel seront exécutés les travaux imposés par
les arrêtés préfectoraux auxquels il aura été
contrevenu.

En cas de récidive, le contrevenant sera pour
suivi devant le tribunal correctionnel et puni
d'une amende de 16 à 500 fr., sans que la tota
lité des amendes puisse excéder 2,000 fr. Il y a
récidive lorsque, dans les douze mois anté
rieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà
subi une condamnation pour une même infrac
tion aux dispositions de la présente loi, des
règlements d'administration publique et des
arrêtés préfectoraux ci-dessus mentionnés.

* Art. 33. — Seront punis d'une amende de 100
à 500 fr. et, en cas de récidive, de 500 à 1,000 fr
tous ceux qui auront mis obstacle à l'accom
plissement des devoirs des personnes chargées
de l inspection des établissements classés.

Art. 34.— Lorsque l'inspecteur des établisse
ments classés a constaté qu'il y a inobserva
tion des conditions et réserves essentielles qui
ont été imposées à l'industriel dans l'intérêt du
voisinage, de la santé publique ou de l'agricul
ture, la poursuite a lieu directement devant le
tribunal correctionnel, qui, après avoir reconnu
Je caractère essentiel des conditions et réserves .

visées au procès-verbal, applique les pénalités
du dernier paragraphe de l'ariicle 32, et impar
tit à l'intéressé un délai pour satisfaire aux
conditions et réserves de l'arrêté d'autorisa
tion. A l'expiration du délai imparti, sur le vu
du jugement et d'un nouveau procès-verbal
constatant l'inobservation persistante de con
ditions et réserves essentielles, le préfet peut
suspendre provisoirement les autorisations
accordées aux établissement de l r « et de
2e classe.

Le préfet peut également prononcer, dans les
mêmes conditions, la fermeture des établisse
ments de 3e classe, en cas d inobservation per
sistante des conditions essentielles édictées i
l'égard des industries auxquelles ils se rat
tachent.

Art. 35. — L'arrêté du préfet prononçant, en
vertu de l'article précèdent, la suspension
provisoire de l'autorisation accordée à un
établissement de l rc ou de 2e classe ou la fer
meture temporaire d'un établissement de
troisième classe pourra, dans les deux mois
qui suivront sa notification, être déféré par
l'intéressé au conseil de préfecture qui statuera
après avoir pris l'avis du conseil départemental
d'hygiène et sauf appel au conseil d Etat.
Le conseil de préfecture et le conseil d'État

pourront, avant dire droit, autoriser la réouver
ture provisoire de l'établissement.

Art. 36. — Seront punis d'une amende de
100 à 500 fr. sans préjudice des dommages-
intérêts qui pourront être alloués aux tiers :
l3 L'insdustriel qui, en dehors du cas prévu &

l'article 27, paragraphe 2, ci-dessus, exploite,
sans autorisation, ni déclaration, un établisse
ment compris dans l'une des catégories des éta
blissements classés et qui continue cette exp oi-
tation après l'expiration du délai qui lui aura
été imparti, par un arrêté préfectoral da mis»
en demeure, pour la faire cesser;
2» Celui qui continue l'exploitation d'un éta

blissement dont la fermeture temporaire aura
été ordonnée en vertu des articles 29 et 34.
Le tribunal pourra également ordonner l'ap

position des scellés sur les appareils et machi
nes et sur les portes de l'établissement.

Art. 37. — L'article 463 du code pénal est ap
plicable aux condamnations prononcées en
vertu de la présente loi.

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXÉCUTION
DE LA PRÉSENTE LOI

Art. 38. — Les attributions conférées aux
préfets par la présente loi seront exercées par
le préfet de police à Paris et dans toute l'éten
due du département de la Seine.

Art. 39. — Les règlements d'administration
publique prévus par les articles 5, paragra
phe 1, et G ci-dessus seront rendus dans le dé
lai d'un an à dater de la promulgation de la
présente loi.
La loi n'entrera en application qu'à l'expira

tion dudit délai d'un an.

Art. 40. — Le décret du 15 octobre 1810 et
l'ordonnance du 14 janvier 1815, et en général
toutes les dispositions contraires à la présente
loi, seront abrogés à partir de la publication
des règlements d Mministration publique visés
à l'article précédent.

ANMEXS 16

(Session ord. — Séance du 25 janvier 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à modifier l'article 4 de la loi
du 10 avril 1915 portant conversion en lois
des décrets des 13 août. 10 octobre et 12 no
vembre 1914, relatifs à la garantie de lEtat
en matière d'assurances contre les risques
de la guerre maritime, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. A Ribot, ministre
des finances, et par M. Herriot, ministre dos
travaux publics, des transports et du ravi
taillement (1). — (Urgence déclarée. — Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 17

(Session ord. — Séance du 25 janvier 1017.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à modifier l'article 4 de la loi du 10 avril 1915
portant conversion en lois des décrets des
13 août, 10 octobre et 12 novembre 1914, rela
tifs à la garantis de l'État en matière d as
surances contre les risques de la guerre
maritime, par M. Jenouvrier, sénateur (1). —
Urgence déclarée.

Messieurs, la loi du 10 avril 1915 a autorisé
la garantie de l'État en matière d'assurances
contre les risques de guerre maritime à cer
taines conditions.

Cel'es qu'il est intéressant de connaître pour
l'examen du projet qui vous est soumis sont
les suivantes :

La garantie de l'État s'applique aux corps des
navires, à la condition toutefois que ces navires
soient assurés contre les risques ordinaires de
la navigation jusqu'à concurrence, au mini
mum, de 25 p. 10) de leur valeur.
La garantie donnée ne peut excéder 80 p. 100

de la valeur du navire, telle qu'elle est fixée
dans la police d'assurance des risques ordi
naires.

La garantie s'applique également aux cargai
sons transportées qui doivent être assurées en
totalité contre les risques ordinaires de la navi
gation et, dans ce cas, elle peut couvrir la
valeur du chargement
| Enfin, on considération de cette garantie,
l'État était autorisé à percevoir une prime dont
le montant ne pourrait excéder 5 p. 100 de la
somme garantie.
Vous apercevez que, depuis le début de la

guerre, les risques de guerre maritime ont sin
gulièrement augmenté. Dans certains pays, la
prime atteint fréquemment 12 à 15 p. 100. Dans
de telles conditions, chargeurs et armateurs
sont poussés à s'adresser à l'Et it, et celui-ci ne
pouvant, sans compromettre à l'excès les inté
rêts du Trésor, faire face à toutes les deman
des. il en résulte un ralentissement dans l'exé
cution des transports.
_ Des résultats aussi fâcheux ne peuvent être
évités que par la suppression pure et simple da
la limitation édictée par la loi du 10 avril 1915.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est abrogée la limite maxi
mum de 5 p. 100 prévue à l'article ide la loi du
10 avril 1915. ^

ANNEXE r» 18

(Session ord. — Séance du 25 janvier 1917.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif aux mesures à prendre pour
protéger contre l'alcoolisme les ouvriers et
employés occupés dans les établissements
soumis au code du travail, présenté, au nom
d? M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Clémentel, mi
nistre du commerce, de l'industrie, de l'agri
culture, du travail, des postes et des télé
graphes (2) — (Renvoyé à la commission,
nommée le 23 juin 190 >, chargée de l'examen
du projet de loi portant codification des lois
ouvrières.)

ANNEXE 20

(Session ord. —Séance du 20 janvier 1917).
PROJET DE LOI adopté par la Chambre de»
députés, sur la réparation des dommages
causés par les faits de la guerre, présenté

(1) Voir les n°5 2377-2907, et in-8' n» 615 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

0 W V°ir n» 16, Sénat, année 1917, et
2877-2907 et in-8» n» 615. — 11« législ. de la
Chambre des députés.
J") V,oir . '.es n °s 2734-2802-2806, et in-S» n" 603
— 11e législ. — de la Chambre des députés.



DOanAIENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 11

mu nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Aristide
Briand, président du conseil, ministre des
affaires étrangères ; par M. René Viviani,
garde des sceaux, ministre de la justice, de
l'instruction publique et des beaux-arts ; par
M. A. Ribot, ministre des finances; par M. L.

. Malvy, ministre de l'intérieur, et par: M. le
contre-amiral Lacaze, ministre de la marine,
chargé do l'intérim du ministère des colo-
aies'(l).

; EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 23 janyier 1917,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi sur la réparation des dommages causés par
les faits de guerre.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait le projet de loi n° 904
(11e législature de la Chambre des députés) et
nous venons prier le Sénat de vouloir bien le
voter à son tour.

PROJET DE LOI

TITRE 1"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. ior. — La République proclame l'égalité
et la solidarité de tous les Français devant les
charges de la guerre.

Art. 2. — Les dommages causés en France
aux biens, immobiliers ou mobiliers, par les
faits de la guerre, ouvrent le droit à la répara
tion intégrale institué par l'article 12 de la loi
du 26 décembre 1914, pourvu que ces domma
ges soient certains, matériels et directs.
Sont considérés comme dommages résultant

des faits de la guerre :
1° Tous les dommages causés par les auto

rités ou les troupes ennemies, y compris les
impôts, contributions de guerre, amendes, ré
quisitions et prélèvements en nature, dont
auront été frappés les particuliers ou les col
lectivités, sans qu'il y ait lieu de rechercher
si l'État français sera fondé à en réclamer le
montant en vertu de la convention de la Haye
du 18 octobre 1907 ;
2» Tous les dommages causés par les armées

françaises ou "alliées, soit en raison des me
sures préparatoires de l'attaque, des mesures
préventives de la défense, des nécessités de la
lutte, soiten raison des besoins de l'occupa
tion dans les parties du territoire qui ont été
comprises dans la zone des armées, en particu
lier de la réquisition, du logement, du canton
nement, des dégâts commis dans les commu
nes évacuées, le réclamant conservant tou
jours la faculté d'user par préférence des dis
positions des lois du iOjuillet 1791 et du 3 juil
let 1877, des décrets du 2 août 1877, du 23 no
vembre 1880 et du 27 décembre 1915 ;
3° Tous les dommages visés aux paragraphes

précédents, causés dans la zone de protection
des forts, camps retranchés et places fortes,
sans aucune exception ni réserve, et plus spé
cialement sans qu'il puisse être opposé aux
ayants droit les restrictions ou servitudes éta
blies par les lois, décrets et règlements en
vigueur, le réclamant conservant toujours la
faculté d user du droit d'option visé au paragra
phe précédent ;
4° Tous les dommages ciusés par les faits de

la guerre aux bateaux armés à la petite pêche.
Un décret contresigné par les ministres de la
marine et des finances déterminera la procé
dure à suivre pour la constatation et l'évalna-
tion du dommage.
Art. 3. — Sont admis à l'exercice du droit ci-

dessus défini les particuliers, sociétés. associa
tions, établissements publics ou d'utilité pu
blique, communes, départements.
Une loi spéciale déterminera les conditions

dans lesquelles les concessionnaires de voies
de communication d'intérêt général y seront
admis.

Le droit à la réparation appartiendra aux
étrangers en France et aux naturalisés à qui la
qualité de Français a été retirée, dans les con
ditions déterminées par" les traités conclus
entre la France et la nation à laquelle ressor
tissent ou ont ressorti ces étrangers ou ces
Mturalisés.

TITRE II-

DE L'INDEMNITÉ

Art. i. — L'indemnité, en matière immobi
lière, comprend, tous les éléments nécessaires
à la reconstitutiou des immeubles endomma
gés ou détruits, déduction faite de la somme
correspondant à la dépréciation résultant de la
vétusté évaluée à la veille de la mobilisation.
L'octroi de cette indemnité est subordonné,
sous réserve des modalités prévues aux articles
ci-après, à la condition d'en effectuer rem
ploi.

Art. 5. — Le montant des frais supplémen
taires nécessités par la reconstitution s'ajoute
à celui de la perte subie, évaluée à la veille de
la mobilisation.

La somme correspondant à la dépréciation
résultant de la vétusté fera l'objet, sur la de
mande de l'attributaire, d'avances rembour
sables par lui à l'Étai en vingt-cinq années à
courir de celle qui suivra le dernier verse
ment et productives d'un intérêt de 3 p. 100.
Pour le remboursement de ces avances,

l'État jouira des droits des .créanciers privi-
légées dans les conditions de l'article 2103 du
code civil.

Pour les concessionnaires de services publics,
les départements, les communes, les établisse
ments publics ou d'utilité publique, l'indem
nité ne peut dépasser le montant des frais de
reconstruction de l'immeuble avec l'affectation-
antérieure.
L'immeuble devra être reconstruit confor

mément aux lois, notamment à celles sur
l'hygiène publique, et suivant les règles recom
mandées par le conseil supérieur d'hygiène et
contenues en un décret qui devra intervenir

I dans les trois mois qui suivront la promulga
tion de la présente loi.
Le remploi aura lieu en identique ou en si

milaire, dans la commune du dommage ou les
communes limitrophes, sauf exceptions admi
ses par le tribunal des dommages de guerre
institué au titre III.
Les attributaires auront le droit de fusionner

leurs établissements dans les conditions déter

minées au paragraphe précédent.

Art. 6. — Le remploi pourra être interdit
d'office par le tribunal des dommages de guerre
s'il est reconnu irréalisable ou contraire à l in
térêt économique ou à la' santé publiqae ; il
pourra faire l'objet d'une dispense totale ou
partielle, prononcée par ledit tribunal, pour les
mômes motifs, ou encore en raison de la situa
tion des personnes, en ratson de la nature ou
de l'emplacement dos biens, ou si le remploi
est onéreux pour l'attributaire.
La dispense totale ou partielle de remploi

pourra être également prononcée en faveur de
l attributaire qui affectera tout ou partie de
l'indemnité à la fondation. ou au développe
ment d'œuvres régionales d'assistance ou de
solidarité, spécialement autorisées à cet effet
par arrêté ministériel.
Dans ces divers cas, le montant seul de la

perte subie est attribué; il sera payé en titres
nominatifs sur l'État français lesquels, pen
dant dix ans à dater de leur remise aux attri
butaires, ne pourront être aliéné que sur auto
risation motivée du tribunal civil donnée en
chambre du conseil, après avis du ministère
public. Il pourra être appelé de la décision
de première instance devant la cour qui sta
tuera en chambre du conseil et comme en
matière sommaire. Sera nulle toute aliénation
effectuée en violation du présent article et la
nullité prononcée à la requête du ministre des
finances.

Si 1 attributaire a obtenu l'autorisation pré
vue au paragraphe précédent il peut réclamer
devant le tribunal des dommages de guerre le
bénéfice des dispositions de l'article 5.
Pour les concessionnaires de mines, la dis

pense de remploi ne peut être prononcée que
si l'impossibilité de continuer l'exploitation est
dûment établie.

L'attributaire, qui n'a pas obtenu de dispense,
aura un délai de deux ans, dater de la déci
sion portant fixation définitive de l'indemnité.
pour souscrire à la condition de remploi.

Art. 7. — Si, parmi les copropriétaires d'un
bien, même un seul déclare vouloir effectuer
le remploi, le remploi est de droit, sous réserve
de la dispense prévue à l'article 0 : l'indivision
est alors prorogée' pour une période maxima de
cinq ass 4 dater da la reconstruction de la

chose détruite. sur la demande du coproprié
taire qui déclare vouloir effectuer le remploi.
Le remploi est également de droit, dans les

memes conditions, s il est voulu, soit par le
nu-propriétaire, soit par l'usufruitier ou l'em
phytéote.
Le créancier privilégié, hypothécaire ou anti

chrésiste ne peut s'opposer au rempli, ni exi
ger le payement de sa créance en argent qu'à
l'échéance fixée par le contrat initial, prorogée
sans frais d'une période correspondant à l'in
terruption de la jouissance.
Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou

antichrésistes, les usufruitiers, les emphytéo
tes, les titulaires d'un droit réel d'usage ou
d'habitation ont leurs droits reportés sur la
chose reconstituée, sous réserve du privi
lège consenti à l'État par le paragraphe 3 do
l'article 5.
Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou

antichrésistes, les créanciers " chirographaires
avec l'autorisation du tribunal civil donnée en
chambre du conseil après avis du ministère
public, peuvent, en souscrivant aux conditions •
du remploi aux lieu et place du débiteur qui,
n-ayant pas obtenu de dispense, se refuse à
effectuer le remploi, être subrogés dans les
droits attribués à ce dernier par la présente
loi. Le bénéfice de cette subrogation n'appar
tiendra aux étrangers en France que dans les
conditions prévues, au paragraphe 3 de l'ar
ticle 3.
En cas di dispense de remploi, l'indemnité

est attribuée aux créanciers privilégies, hypo
thécaires ou anticlirétistes, suivant leur rang,
sans qu'il y ait besoin de délégation expresse

j et dans le s conditions prévues aux paragraphes
I 3 et 4 de l'article 0.

Les oppositions au payement devront être
formées dans le mois qui suivra la fixation dé
finitive de l'indemnité. Passé ce délai, les paye
ments effectués seront valables.
Dans le cas d'usufruit, il en sera tenu -

compte dans l'immatriculation du titre de
rente délivré à l'attributaire.
S'il s'agit de droits réels d'usage ou d'habita

tion, ou de servitudes foncières, la dispense de
remploi ne sera accordée qu'après' la mise eu
cause des titulaires de ces droits.
L'indemnité sera répartie entre le nu pro

priétaire et le bénéficiaire du droit au prora
ta de ce droit et de la nue propriété dans le*,
proportions ou conditions établies par l'admi
nistration de l'enregistrement pour les droits
dus en matière successorale.

Art. 8. — Si le remploi n'est pas effectué par
l'attributaire et s'il est jugé nécessaire dans un
intérêt national. l'État l'effectuera en vertu
d'une loi qui en déterminera les conditions.

Art. 9. — S'il s'agit de monuments artisti
ques ou cultuels, l'indemnité consistera dans
les sommes nécessaires à la reconstruction d'un

immeuble approprié devant servir au même
usage que l'immeuble détruit, présentant la
même importance pratique et les mômes, ga
ranties de durée.
Cette importance et ces garanties seront dé

terminées sur la demande des intéressés ou
d'office par la commission spéciale ci-après in
diquée. -
En cas de contestation, il sera statué par le

tribunal des dommages de guerre.
Le ministre de l'instruction publique et des

beaux arts statuera, après avis favorable de la
môme commission, sur la conservation et la
consolidation des ruines et éventuellement sur
la reconstruction, en leur état antérieur, des
monuments présentant un intérêt national
d'histoire ou d'art. Des subventions, à ce desti
nées, seront incrites à un chapitre du budget
du ministère de l'instructian publique et des
beaux-arts
Si la reconstitution n'est pas autorisée sur

l'emplacement des ruines, l'indemnité _ com
prend les sommes nécessaires à l'acquisition
du nouveau terrain.
La commission prévue ci-dessus est compo

sée de deux sénateurs, élus par le Sénat ; de
trois députés, élus par la Chambre ; de deux
membres de l'académie française ; de deux
membres de l'académie des inscriptions et
belles-lettres : de deux membres de l'académie
des beaux-arts. désignés par leurs compagnies;
d'un membre du conseil supérieur des beaux-
arts ; d'un membre du conseil général des ba--
timents civils : de deux membres de la com
mission des monuments historiques, élus par
leurs collègues ; d'un délégué du ministère
de l'instruction publique et des beaux-arts ;
4 un délégué du ministère des finances ; i ui.

(1) Voir les n" 50-578-6'i 1 -71 9-8 / 8-90 4-1 290-2095-
2346 et annexes, 2507 et in-8° n» Gii.— li e législ.
— de la Chambre des députés. • ...
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délégué du ministère de l'intérieur ; d'un dé
lègue du ministère du travail, désignés par
leur ministre ; d'un représentant de chaque
culte intéressé à la réparation des édifices, dé
signé par le ministre de l'intérieur, et de six
personnalités artistiques, désignées par le
ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts.

Un règlement d'administration publique dé
terminera le fonctionnement et la procédure
de cette commission, qui devra consulter les
conseils municipaux et groupements intéressés.

Art. 10. — Les dommages causés aux meubles
seront réparés suivant les règles et les moda
lités ci-après :
Sous les mêmes conditions que les dommages

causés aux immeubles. l'État jouissant des
droits des créanciers privilégiés dans les condi
tions de l'article 2101 du code civil :

1° Ceux causés à l'outillage agricole ou indus
triel;

2° Ceux causés aux choses servant à l'exploi
tation agricole, qu'elles appartiennent au pro
priétaire du fonds ou au fermier:
3° Ceux causés aux matières premières indis

pensables à l'exploitation industrielle, dans la
mesures des quantités normalementnécessaires
à la remise en marche et à la fabrication pen
dant un délai maximum de trois mois ;
4° Ceux causés aux choses constituant l'ou

tillage servant à l'exploitation du fonds de com
merce ou à l'exercice de la profession et ceux
causés aux locaux mobiliers d habitation.

En matière mobilière, le délai de rembour
sement, déterminé par le paragraphe 2 de l'ar
ticle 5, est réduit à dix ans.

Art. ll. — Les dommages causés aux autres
meubles ayant une utilité industrielle, com
merciale, agricole professionnelle ou domesti
que seront réparés dans la mesure de la perte
subie, évaluée au prix de réquisition au jour
du dommage tu, à dé'aut,par le cours antér eur
le plus récent et, s'il n'en existe pas, par l'esti
mation directe. Au cas o'i le jour du dommage
ne pourra être exactement déterminé, l'évalua
tion sera faite d'après le cours ou le prix moyen
de l'année du dommage.
Toutefois, les dommages causés aux meubles

meublants, linge et effets personnels seront
réparés, jusqu'à concurrence d'une somme de
5,000 fr. si l'attributaire est célibataire, de 10.0U0
francs s'il est marié, augmentée de 2,000 fr. par
enfant eu par personne vivant habituellement
au foyer de l'attributaire, dans les conditions
permettant la remise en état de la chose en
dommagée ou le remplacement de la chose
perdue.
Les dommages causés aux meubles qui n'ont

pas une utilité industrielle, commerciale, agri
cole. professionnelle ou domestique seront ré
parés dans la mesure de la moitié de la perte
•ubiel

Art. 12. — Sont assimilés aux dommages cau
sés à l'outillage, visés à l'article 10, les dom
mages causés . aux marchandises ayant appar
tenu à des commerçants au détail n'ayant
qu'un seul établissement ou à des coopératives
de consommation, à concurrence d'une somme
maximum de 3,000 fr.

Art. 13. — Les dommages causés par la perte
de titres français ou étrangers, dont la restitu
tion n'aura pu être obtenue par les moyens lé
gaux, seront réparés dans la mesure de la perte
subie, évaluée d'après le dernier cours coté
pendant le mois précédant le dommage ou, à
défaut de cotation durant cette période, par
une estimation directe, sous réserve de la su
brogation de l'État français dans les droits des
attributaires et de la faculté qu'il aura de se
libérer par la remise de titres de même na
ture.

Art. 14. — Si l'attributaire affecte l'indem
nité soit au remplacement des objets mobiliers,
soit à la reprise de l'exploitation ou de la pro
fession, soit à un usage industriel, commercial
ou agricole ou s'il effectue le remploi dans les
conditions de l'article 5, elle lui sera versée en
espèces.
Si l'indemnité n'est pas employée dans les

conditions ci-dessus déterminées, elle sera
payée conformément aux dispositions des pa
ragraphes 3 et 4 de l'article 6 et dans la limite
du montant de la perte subie.
Il en sera de même pour l'indemnité que

l'attributaire affectera à la fondation ou au dé
veloppement d'œuvres d'assistance ou de so
lidarité.

-Art. 15. — Los prescriptions de l'article 7,-
concernant les titulaires de droits rrels, s'ap
pliquent en matière mobilière sous les condi
tions prévues à l'article 14: ■
Le privilège institué au profit de l'État par le

par le paragraphe 3 de l'article 5 sera inscrit
au premier rang des privilèges déterminés par
l'article 2103 du code civil; celui-ci institué au
profit de l'État par le deuxième paragraphe de
l article 10, à la suite des privilèges déterminés
par l'article 2101 du code civil.

Art. 16. — Lorsqu'il sera établi que des me
sures ont été prises ayant eu pour effet d'em
pêcher l'extension ou l'aggravation des dom
mages, tant immobiliers" que mobiliers, une
indemnité pourra être accordée par le tribunal
des dommages de guerre en remboursement
intégral ou partiel des dépenses dûment justi
fiées qui auront été effectuées à titre conser
vatoire.

Art. 17. — Les indemnités attribuées confor
mément aux dispositions du présent titre ne
peuvent se cumuler avec aucune autre indem
nité reçue à l'occasion des m^mes faits, sinon
avec les sommes que l'État français aura re
couvrées sur l'ennemi en vertu des conven
tions et des traités, pour les dommages de
toute nature qui n'auront pas été réparés ou
qui ne l'auront été que partiellement par la
présente loi.
Les sommes attribuées pour la construction

d'abris provisoires ne sont pas déduites du
montant de l'indemnité.
Dans le cas où l'attributaire aurait contracté

une assurance le garantissant contre les ris
ques de guerre, il pourra user de la faculté.
soit de subroger l'État à ses droits, soit de re
noncer au bénéfice de la présente loi.

Art. 18. — L'attributaire qui- justifiera de
vant la commission départementale ou can
tonale de l'impossibilité d'effectuer le remploi
immédiat en construction définitive, pourra
obtenir, en vue d'une construction provisoire
et dans les conditions de la présente loi, la dé
livrance d'acomptes dont le total ne pourra
dépasser le tiers du montant de l'indemnité.
En ce cas, le surplus de l'indemnité sera, sur
la demande de l'intéressé, capitalisé à 5 p. 103
par les soins du Trésor jusqu'au rétablisse
ment de la créance initiale, et la somme ainsi
obtenue versée à l'attributaire, sous condition
de construction définitive, conformément aux
dispositions de la présente loi relatives au
payement. *

TITRE III

DE LA JURIDICTION

Art 19. — S'il s'agit de biens immobiliers ou
mobiliers appartenant à des particuliers, les
dommages sont constatés et évalués conformé
ment aux dispositions des articles 3 et 8 du
du décret du 20 juillet 1915.
S'il s'agit de biens des départements, des com

munes et des établissements publics ou d'uti-*
lité publique, les dommages sont constatés et
évalués conformément aux dépositions du
titre II dudit décret. A défaut de déclaration
du maire dans le délai prescrit par l'article 19
dudit décret, tout contribuable inscrit au rôle
de la commune a le droit, dans le délai supplé
mentaire d'un mois, de déposer ou d'adresser
par pli recommandé à la préfecture une de
mande tendant à la réparation des dommages
causés aux biens de la commune.
S'il s'agit des mines et des entreprises de

services publics concédés, les dommages sont
constatés et évalués conformément aux dispo
sitions des articles 18, 29, 30 et 31 du même
décret.

Les dommages causées aux personnes visées
au paragraphe 3 de l'article 3 sont constatés
dans les formes instituées par le décret du
20 juillet 1915.
La commission cantonale pourra comprendre

autant de sections que les besoins le compor
teront. Chaque section sera composée dans les
conditions prévues au décret du 20 juillet
1915.

La commission cantonale, lorsqu'il s'agit de
la première catégorie de biens, la commission
départementale, lorsqu'il s'agit des deux autres
catégories, rapproche les parties et s'efforce de
les concilier. A cette fln, le préfet ou son
délégué, représentant l'État et l'intéressé com
paraissent sur citation en conciliation.
Si le représentant de l'État ou l'intéressé en

fait la demande, la commission devra se trans

porter sur les lieux du dommage ou nommer
à cet effet une délégation d'au moins deux
membres. :.

Si les parties s'entendent, la commission peut
homologuer leur accord et ses modalités. Men
tion en est faite dans un procès-verbal motivé.
En cas - de non-conciliation ou à défaut da

l'homologation des accords, la commission
dresse de ses constatations et opérations un
procès-verbal auquel sont joints les demandes
et les dires dos parties. Elle fixe ensuite l'in
demnité avec une évaluation distincte pouç
chacun des éléments constitutifs des dom
mages et statue sur ses modalités.
Si les parties acceptent l'état des lieux qui

devra être établi par la commission, celle-ci
peut autoriser l'intéressé à procéder, sans
attendre la décision définitive, à la reconstitu
tion des biens.

Le procès-verbal, l'état des lieux et la déci
sion sont immédiatement transmis contra

récépissé au préfet qui, dans le dolai de quinze
jours à partir de leur réception, les notifie par
lettre recommandée aux intéressés et prévient
ceux-ci qu'ils ont un délai d'un mois pour
prendre connaissance de leur dossier à la sous-
préfecture ou à la préfecture pour l'arrondisse
ment chef-lieu et pour contester la décision les
concernant. . .. ■
: Sont admis à contester cette décision:

Le préfet, agissant au nom de l'État, dans le
délai d'un mois à partir du jour de la réception
des décisions :

L'intéressé, dans le délai d'un mois & partit
du jour de la réception de la notification.
Les contestations sont portées devant le tri

bunal des dommages de guerre ci-après insti
tué. Ce tribunal est saisi par une déclaration
déposée contre récépissé ou adressée par pli
recommandé au greffe dudit tribunal. •

Art. 20. — Il est créé, à titre temporaire, au
chef-lieu de chacun des départements dans les
quels ont été constituées des commissions can
tonales ou départementales, un tribunal des
dommages de guerre.
Le tribunal pourra être divisé en autant de

chambres que les besoins le comporteront; les
affaires concernant le même canton seront, au
tant que possible, distribuées à la même
chambre.

Chaque chambre de ce tribunal est com
posée :

1° D'un président, désigné par décret, sur la
proposition du ministre de la justice, parmi les
magistrats honoraires ou en activité de la cour
de cassation, des cours d'appel et des tribunaux
de première insiance;
2» De deux membres et de deux suppléants

désignés dans les mêmes conditions que le
président et choisis parmi les magistrats ho
noraires ou en activité de la cour de cassation;
des cours d'appel et des tribunaux de première
instance, du conseil d'État, de la cour des
comptes et d 3 s conseils de préfecture, les an
ciens bHonniers de l'ordre des avocats, les
professeurs des facultés de droit, les anciens
présidents de l'ordre des avocats au conseil
d'État et à la cour de cassation, des chambres
d'avoués et de notaires;
3° De deux délégués et de deux suppléants

nommés par les délégués des maires aux com
missions cantonales, s'il s'agit de dommages
causés aux biens des particuliers, des commu
nes, des établissements publics ou d'utilité pu
blique communaux, des entreprises de services
publics concédés par les communes ;
Ou de deux délégués et de deux suppléants

désignés par le conseil général, s'il s'agit da
dommages causés aux biens des départements,
des établissements publics ou d'utilité pu
blique départementaux, des entreprises de ser
vices publics concédés par les départements ;
Ou de deux délégués désignés par le ministre

dos travaux publics, s'il s'agit de dommages
causés aux mines.

Le tribunal, toutes chambres réunies, sera
présidé par le doyen des présidents de chambre.

Art. 21. — Le tribunal pronon:e sur la réalité
et la consistance des dommages avec une éva
luation distincte pour chacun des éléments qui
les constituent, sur toutes les modalités du rem
ploi et, d'une façon générale, sur les questions
dont la compétence lui est attribuée par la
pré2ente loi.
Si les règles instituées par la présente loi et

par les règlements rendus pour son exécution
n'ont pas été observées, il annule les opéra
tions irrégulières, soit d office, soit sur la plainte
des intéressés. Lorsque l'annulation est pro
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noncée, le tribunal peut, suivant les circons- :
tances et l'état du dossier, renvoyer l'affaire
devant la commission départementale ou can-

"• tonale dont les opérations ont été annulées, ou
évoquer l'affaire et procéder lui-même à la
constatation et à l'évaluation dès dommages
et à la fixation de l'Indemnité.
Le tribunal statue sur mémoires et en der

nier ressort. Les parties peuvent, sur leur
demande, présenter elles-mêmes de brèves

•observations orales ou les faire présenter par
■un membre de leur famille, parent ou-allié,
par un avocat régulièrement inscrit, par un
officier public ou ministériel dans sa circons
cription.
Le rapport sera lu et le jugement prononcé

"en audience publique.

• Art. 22. — Le tribunal des dommages de
guerre a compétence pour réduire souveraine
ment et en dernier ressort, même d'office, les
sommes réclamées à l'attributaire par les
hommes de loi ou de l'art auxquels il aurait
eu recours pour la défense de ses intérêts. Les
sommes payées seront sujettes à répétition.
Art. 23. — La réalité et la consistance des

dommages pourront être établies devant la
commission départementale ou cantonale et
devant le tribunal des dommages de guerre par
tous moyens de preuve.
Les commissions départementale et canto

nale et le tribunal des dommages de guerre
peuvent ordonner la délivrance des extraits,
expéditions, copies d'actes publics ou privés,
de registres et de livres de commerce et, en
général, de toutes pièces propres à établir la
réalité et à permettre l' évaluation du dom
mage.
Ils fixent les délaisdans lesquelsles enquêtes,

expertises et autres mesures d'instruction
doivent être terminées.

Art. 24. — S'il y a litige sur le fond du droit
ou sur la qualité de l'attributaire et toutes les
fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à la
fixation du montant de l'indemnité, l'indem
nité est réglée indépendamment des litiges et
difficultés sur lesquels les parties sont ren
voyées à se pourvoir devant qui de droit.

Art. 25. — Les jugements du tribunal sont
■ notifiés par lettre recommandée aux parties qui
ont, en ce qui concerne les méthodes et les
taux, un délai de quinze jours à dater de cette
notification pour porter la contestation devant
la commission supérieure instituée par le dé
cret du 20 juillet 1915.

Art. 26. — La commission supérieure est com
plétée par l'adjonction de cinq représentants
de l'agriculture, de cinq représentants du com
merce et de l'industrie, de cinq représentants
des organisations ouvrières, choisis respective
ment par les ministres de 1 agriculture, du com
merce et du travail dans les départements inté
ressés, et de deux membres du conseil supé
rieur d'hygiène publique désignés par le mi-
Bistre de l'intérieur.
La commission supérieure statue sur mé

moires, sans débat oral, sur les contestations,
relatives aux méthodes et aux taux, soulevées
par les parties désignées à l'article 19 sur les
jugements du tribunal des dommages de
guerre, Les décisions de la commission supé
rieure sont souveraines et sans recours.

La commission supérieure est saisie par une
déclaration déposée contre récépissé ou adres
sée par pli -recommandé au siège de ladite
commission.

Si l'affaire, de ce chef, donne lieu à revision,
la commission supérieure peut la renvoyer de
vant le tribunal qui en a connu pour être sta
tué à nouveau ou l'évoquer et statuer elle-
même.

Notification du renvoi est faite immédiate-
aux parties par lettre recommandée.

Art, 27. — Les délais seront comptés et aug
mentés conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1033 du code de procédure civile.

Art. 28.— Les décisions, ainsi que les extraits
et copiet, grosses ou expéditions qui en seront
délivrés, et spécialement tous les actes de pro
cédure auxquels donnera lieu l'application de
la présente loi devant les commissions dépar
tementales et cantonales, devant le tribunal
des dommages de guerre et devant la commis
sion supérieure, sont visés pour timbre et en
registrés gratis. Ils porteront la mention ex
presse qu'ils sont faits en exécution de la pré
sente loi. ■ -
. Toutefois, au cas où les parties produiraient

à l'appui de leurs prétentions soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit des actes et titres
rédigés sur papier non timbré, contrairement
aux prescriptions des lois sur le timbra, la
commission départementale ou Cantonale, le
tribunal des dommages de guerre, la commis
sion supérieure devront, conformément à l'ar
ticle l'i do la loi du 23 août 1871, ordonner
d'office le dépôt au greffe de ces actes pour y
être immédiatement soumis à la formalité de
l'enregistrement ou du timbre.

Art. 29. — Les jugements du tribunal des
dommages de guerre peuvent être attaqués,
sauf en ce qui concerne les méthodes et les
taux, par la voie du recours en cassation pour
incompétence, excès de pouvoir ou violation de
la loi.

Si une contestation est élevée sur les métho
des et les taux, le délai du recours en cassation
courra du jour de la décision définitive de la
commission supérieure.

Art. 30. — L'action en réparation des domma
ges visés à l'articlé 2 est prescrite par cinq
ans à dater de la cessation des hostilités.

Art. 31. — Les fonctions de membre d'une

commission cantonale sont incompatibles avec
l'exercice d'un mandat électif autre que le
mandat municipal.
Les fonctions de membre' d'une commission

départementale sont incompatibles avee l'exer
cice d'un mandat électif autre que celui de
conseiller général ou de conseiller d'arrondis
sement.
Les fonctions de membre d'un tribunal des

dommages de guerre sont incompatibles avec
celles de membre d'une commission cantonale
ou départementale, avec la qualité d'attribu
taire ou l'exercice d'un mandat électif.

Les fonctions de membre de la commission

supérieure sont incompatibles avec celles de
membre d'une commission cantonale ou dé
partementale ou d'un tribunal des dommages
de guerre, et, lorsque la commission supérieure
statue au contentieux, avec la qualité d'attri
butaire ou avec l'exercice d'un mandat électif,
à l'exception du mandat de conseiller muni
cipal, général ou d'arrondissement dans un dé
partement autre que le département du dom
mage.

Art. 32. — Est tenue au secret professionnel,
dans les termes de l'article 378 du code pénal,
et passible des peines prévues audit article,
toute personne appelée, à l'occasion de ses
fonctions ou attributions, à intervenir dans la
procédure instituée par le décret du 20 juillet
1915 et la présente loi.

Art. 33. — Aucun recours pour excès de pou
voir ne pourra être introduit contre le décret
du 20 juillet 1915.

Art. 31. — Un règlement d'administration
publique mettra les dispositions du décret
du 2J juillet 1915 en harmonie avec celles
de la présente loi et déterminera, en mime
temps que le fonctionnement de la com
mission supérieure, la procédure et les détails
d'application des recours judiciaires prévus au
présent titré, ainsi que l'organisation des
greffes près les commissions départementales,
cantonnoles, le tribunol des dommages de
guerre et la commission supérieure.

Art. 35, - Un extrait de la décision définitive
sera remis aux intéressés dans la quinzaine qui
suivra et fera l'objet d'une insertion sommaire
au Journal officiel portant indication du nom
de l'attributaire, de la nature du dommage et
du montant de l'indemnité.

Art. 35. — Aux concessionnaires de services
publics de l'État, des départements et des com
munes, l'extrait de la décision définitive prévu
à l'article précédent ne sera remis qu'après
accord, avec l'autorité concédante, sur les mo
difications de la convention et du cahier des
charges susceptibles d'améliorer les conditions
d'établissement et d'exploitation. A défaut d'ac
cord dans les trois mois qui suivront la déci
sion, le droit de rachat sera ouvert de plein
droit à l'autorité concédante. .

11 sera procédé au rachat dans les conditions
fixées par le cahier des charges si le rachat est
prévu et. dans le cas contraire, à dire d'experts,
en se basant dans tous les cas sur les résultats

de l'exploitation des cinq dernières années
ayant précédé l'année 1914. L'autorité concé
daste sera, en cas de rachat, subrogée de plein j

droit au concessionnaire dans les droits ouvert#
par la présente loi.
Un règlement d'administration publique dé<

terminera les conditions d'application du pré
sent article.

TITRE IV

DU PAYEMENT

Art. 37. — L'extrait de la décision définitive.
prévu à l'article 35 sera échangé, sur la demanda
des intéressés et par les soins du minletére des
finances, contre un certificat à leur nom, cons
tatant la dette de l'État et formant titre È,
l'égard du Trésor.

Art. 38. — Lorsque l'indemnité sera payée eu
espèces, elle sera versée par acomptes qui
seront remis directement, jusques et y compris
le solde, soit entre les mains de l'attributaire,
s'il justifie, dans les conditions prévues aux ar
ticles 6 ou 10, avoir exécuté les travaux de ré
fection ou payé les achats de remplacement,
soit entre les mains des entrepreneurs ou
fournisseurs, sur justification des travaux effec
tués ou des fournitures livrées, dans l'année
même ou les justifications auront été produites!
devant la commission déparmentale ou com
munale.

Il en sera de même des avances prévues au
paragraphe 2 de l'article 5, ainsi qu'au dernier
paragraphe de l'article 10, l'attributaire n étant
tenu de justifier du remploi qu'à concurrence
des sommes versées par l'État.
Le délai d'un an prévu au paragraphe pre

mier du présent article sera réduit à trois
msis pour le versement des indemnités infé
rieures à 3,000 fr.

Art. 39. — L'État pourra se libérer envers les
attributaires par l'un des moyens suivants :
En ce qui concerne les immeubles par nature,

par la dation d'un autre immeuble de mémo
valeur situé dans le'canton du dommage ou
les cantons limitrophes;
En ce qui concerne le? immeubles par desti

nation et les meubles ayant une utilité indus
trielle 1 comerciale, agricole, professionnelle ou
domestique, par une fourniture similaire da
môme valeur ;
En ce qui concerne les autres meubles, par

la remise d'objets mobiliers de môme valeur.
L'État pourra également se libérer, pour tota

lité ou partie, en faisant exécuter à ses frais
les travaux de restauration des immeubles ou
meubles endommagés ou en fournissant les
matériaux pour eette restauration.
il aura également la faculté de se rendre ac

quéreur des immeubles, en totalité ou en par
tie. Le prix, calculé sur la valeur à la veille da
la mobilisation, tiendra lieu de toute indem-.
nité et, sauf en cas de remploi dans les coudi-'
tions de l'article 5, sera payé conformément
aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'ar
ticle 6. Dans le cas d'acquisition partielle, la
prix sera calculé en tenant compte de la dépré
ciation pouvant en résulter pour les reste da
l'immeuble.

Si l'attributaire n'accepte pas le mode de libé
ration proposé ou l'acquisition de son immeu
ble par l'État, la contestation sera portée par la
partie la plus diligente devant le tribunal des
dommages de guerre qui statuera en dernier
ressort. •
L'ïtat devra se rendre acquéreur des immeu

bles, après tentative de conciliation, si la re
mise en état du sol dpasse la valeur du terrain
déprécié dans son utilisation, en tenant compte,
s'il y a lieu, de la dépréciation qui pourrait en
résulter pour le surplus de l'immeuble en cas
d'acquisition partielle.

Art. 40. — Les sommes dues par i'Etat, à
l'exception de celles dues pour les dommages
causés aux maisons de plaisance et aux meubles
visés au paragraphe 3 de l'article ll. produi
ront, à partir du premier jour du mois qui
suivra la décision définitive, un intérêt de
5 p. 100 l'an qui sera payé trimestriellement et
en espèces à l'attributaire.
Toutefois, pour les dommages causés aux

marchandises et à celles des matières pre
mières qui ne bénéficient pas des dispositions
des articles 10 et 12, les intérêts courront six
mois après la date du dommage.

Art. 41.— Le payement des indemnités, des
intérêts et des avances sera effectué directe
ment par l'État. Au cas où l'État ferait appel
au concours d établissements financiers, les
conventions passées seront soumises à la rati
fication des Uhambres.
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*/' " ' TITRE V j
■ DISPOSITIONS DIVERSES

- Art. 42. — La droit à indemnité pourra être
cédé dans les conditions prévues par les arti
cles 1689 et suivants du code civil, avec 1 auto
risation motivée du tribunal civil, donnée en
chambre du conseil, après avis du ministère

1 public.
Toutefois, lorsque le droit à indemnité sera

cédé à une société de crédit immobilier ou à
une société dhabitations à bon marché, qui
aura assumé les charges de la reconstitution
de l'immeuble, cette autorisation sera de droit.
Lorsque les attributaires d'une indemnité

auront cédé leur droit à une société de crédit
immobilier ou à une société d'habitations à bon

■ marché, celle-ci pourra leur consentir les
prêts nécessaires à la reconstitution de l'im-

' meuble, sans qu'ils aient^ ni à justifier de la
possession d'une valeur équivalente au cin
quième du montant du prôt. ni à fournir une
garantie hypothécaire, ni à contracter une

-assurance sur la vie.

1 Art. 43. — L'attributaire qui aura, antérieu
rement à la promulgation de la présente loi,
vendu le sol sur lequel l'immeuble était cons
truit pourra, s'il n y a pas eu dispense ou inter
diction de remploi, demander au tribunal civil
statuant en chambre da conseil la résiliation
de la vente, à charge par lui de rembourser à
son acquéreur le prix payé et les loyaux coûts
du contrat.

Art. 44. — Sera nul et de nul efTet tout con
trat par lequel un mandataire aura stipulé une
rémunération quelconque pour représenter une
partie. Les sommes payées-Seront sujettes à
répétition.

Art. 45. — Pourra être déchu à tout moment,
en totalité ou en partie, du droit à indem
nité :

i° Tout individu condamné contradictoire
ment ou par contumace pour un des crimes
ou délits pré\us par les articles 204, 2)5, 236,
208, 238 et 23 < du code de justice militaire pour

, l'armée de terre, ou par les articles 262, 263,
26i, 265, 316 et 31/ du code de justice maritime
pour l'armée de mer ; . .
2° Tous Français ou sujet français insoumis

ou déserteur pendant la guerre. Dans ce der
nier cas, comme dans celui de condamnation
par contumace prévu au paragraphe ci-dessus,
la déchéance du droit à l'indemnité sera rap
portée de plein droit si l'insoumis, le déserteur
ou le contumaxbénéficient ultérieurement d'un
jugement d'acquittement pour le crime ou dé
lit qui a entraîné le prononcé de la déchéance.
Ni la prescription delà peine, ni la prescription
du crime on délit ne pourront relever les inté
ressés de cette déchéance ;

3° L'attributaire qui aura fait de l'indemnité
un usage contraire aux conditions de remploi
auxquelles elle est subordonnée ;
4° L'attributaire qui aura cédé ou compromis,

contrairement aux dispositions des articles 42
.et 44 ci-dessus et de l'article 1321 du code
civil ;
5° Tout réclamant qui aura négligé de dé

clarer qu'il a déj% reçu une indemnité prove
nant d'une assurance ou qui aurait intention
nellement fait une fausse déclaration.

Dans les trois derniers cas, la répétition des
sommes indûment cédées ou perçues sera en
outre poursuivie.

Art. 46. — La nullité et les déchéances pré
vues aux articles 44 et 45 sont prononcées par
les tribunaux ordinaires à la requête du minis
tère public, à l'exception de la déchéance
prévue au 3° de l'article 45, qui est prononcée
par le tribunal des dommages de guerre, à la
requête du représentant de l'État.

Art. 47. — A titre transitoire, les décisions
déjà prises par les commissions cantonales,
conformément aux dispositions des articles 3 à
8 du décret du 20 juillet 1915, et par les com
missions départementales, conformément aux
dispositions des titres II et l11 du môme décret,
seront, sur la demande soit du préfet, soit des
attributaires ou de leurs ayants droit, revisées
et complétées, s'il y a lieu, suivant les p, -■
criptions de la présente loi. Elles pourront • p.
tous cas, faire l'objet de contestations de ar t
ie tribunal des dommages de guerre, da s h
délai de six mois à dater de la promulgation J:
ta préiente loi.

Art. 48. — L'industriel ou le commerçant qui
aura reconstitué son établissement dans les
conditions prévues au titre II de la présente loi
sera tenu, quinze jours avant la remise en
marche de 1 établissement, d'en donner avis au
ministre du travail, qui lui délivrera récépissé
et prendra toutes dispositions utiles pour porter
cet avis à la connaissance des ouvriers ou em
ployés qu'occupait l'industriel ou le commer
çant. Dans le mois qui suivra la déclaration, les
ouvriers ou employés pourront reprendre le
travail dans l'établissement reconstitué; ils
jouiront à cet égard d'un droit de préférence
Art. 49. — Les frais de réfection du cadastre,

de délimitation et de remembrement nécessités
par les faits de la guerre sont à la charge de
l'État.

Une loi spéciale déterminera les conditions
de la reconstitution foncière ci-dessus prévue.

Art. 50. — Les travaux de déblaiement de tous
les immeubles seront à la charge de l'État; ils
devront être entrepris dans le. délai de trois
mois à dater du jour où les immeubles seront
définitivement libérés de l'occupation mili
taire.- -

Les frais de recherche et de destruction des
projectiles non éclatés seront également à la
charge de l'État.

Art. 51. — Les frais d'établissement des plans
d'a%nement et de nivellement qui devront
être dressés en vue de la reconstitution des
immeubles détruits dans les communes ou les
parties de communes atteintes par les faits de
la guerre sont à la charge de l'État.
Des subventions inscrites à un chapitre du

budget du ministère de l'intérieur pourront
être accordées à ces communes par le ministre
de l'intérieur pour les dépenses d'application
immédiate des plans d'alignement et de nivel
lement.

Ces subventions seront notamment applica
bles à l'acquisition des terrains nus ou des
bâtiments actuellement ruinés ou gravement
endommagés compris dans les alignements. Le
prix d'acquisition de cJs terrains et b^timen s
sera, à défaut d'entente amiable, fixé par un
jury composé de quatre jurés dans les condi
tions fixées par l'article 16 de la loi du 21 mai
1886, quel que soit le caractère de la voie pu
blique à laquelle ces terrains et bâtiments doi
vent être incorporés.
Les taux desdites subventions sera déterminé

suivant un barème fixé en un décret contre
signé par les ministres de l'intérieur, des
finances et des travaux publics.

Art. 52. — Les sommes restant dues par les
communes, en France, sur les emprunts con
tractés par elles pour des faits de guerre an
térieurs seront prises en charge par l'État, à
dater de la promulgation de la présente loi.

Art. 53.— Une loi spéciale réglera les droits
et obligations résultant des baux concer
nant les immeubles atteints par les faits de la
guerre.

Art. 54. — Une loi spéciale déterminera les
conditions dans lesquelles s'exercera le droit à
la réparation :
1° des dommages résultant des faits de la

guerre causés aux personnes ;
2° des dommages dont quiconque aura eu à

souffrir sur sa personne ou sur ses biens, par
suite d'accidents qui se sont produits :
n) dans les arsenaux, manufactures, dépôts

de munitions de l'État ;
b) dans les usines privées travaillant pour la

défense nationale.

Lorsque la réparation n'en pourra être obte
nue par les recours de droit commun, l'État
sera subrogé aux droits, actions et privilèges
de la victime du dommage, pour le recouvre
ment des avances qu'il aura dû consentir à
celle-ci en vue de subvenir à ses besoins les
plus urgents.

Art. 55. — La présente loi est applicable aux
colonies. Un règlement d'administratioi pu
blique déterminera les conditions de son appli
cation.

Les indemnités accordées pour la réparation
des dommages causés par les faits de la gnerre
''"ns les colonies seront imputées ?ur les

j a.: IK;. o:-rorts au budget général de l'État.

I Art. !>!>.— Punt et nr-'-ont abrogées toutes
i ■J.L-r-o.'ùtï-: inn us a <3 ^ loi. ■

ANNEXE N° 21

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1917.)

RAPPORT fait au dom de la commission de 14
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif h
la nomination dans les corps de la marine
des élèves ayant terminé leur première an
née d'études à l'école polytechnique en
1914, par M. le vice-amiral de La Jaille, sé
nateur (1).

Messieurs, le ministre de la marine a déposé
sur le bureau du Sénat. dans la séance du 11
janvier, un projet de loi fixant les condition*"
de nomination dans les différents corps de la
marine, des élèves ayant terminé leur première
année d'études à l'école polytechnique en 1914
et en signale l'urgence. • "
Ce projet de loi avait été adopté par la Cham

bre des députés en séance du 29 décembre
1916.
Classés dans l'armée de terre, au début de la

guerre, après leur première année d'études,
ces el ves de l'école polytechnique ont tous
aujourd'hui le grade de lieutenant.
En entrant dans les cadres de la marine, il

est normal et juste qu'ils y soient admis avec
le grade qu'ils ont acquis à' l'armée : c'est pour
quoi le projet de loi dispose qu'ils seront aussi-
t jt nomrn-s au grade d'enseigne de vaisseau de
1 r ! classe ou aux grades assimilés. pour prendre
rang à la date de leur nomination au grade de
lieutenant.
Toutefois, une réserve est faite à cette pres

cription : c'est que cette date les placera, dans
les corps de la marine, au rang qu'ils doivent
occuper par rapport aux officiers du même
corps d'autres provenances que l'école polytech
nique de manière qu'ils ne soient ni désavan
tagés ni favorisés par rapport à eux.
Exception est pourtant expressément faite en

faveur des élèves qui auraient été promus pour
action d éclat; ceux-là garderont le bénéfice de
leur avancement exceptionnel.
Toutes ces dispositions sont justes et méri

tent votre approbation. C'est pourquoi votre
commission vous propose d'adopter tel quel le
projet de loi suivant en vous indiquant l'ur
gence signalée par le ministre :

PROJET DE LOI

Article unique. — Les élèves de l'école poly
technique qui terminaient leur première année
d'études en 1914 et qui ont été ou seront clas
sés dans les différents corps de l'armée de mer
seront nommés directement au grade d'ensei
gne de vaisseau de lre classe ou aux grades
assimilés au moment où ils sont versés dans
la marine.

lis y prennent rang à la date à laquelle ils
ont été nommés lieutenants, sous réserve que,
à moins d'avoir été promus pour action d'éclat/
cette date leur fera prendre place, dans le
grade où ils sont nommés au rang qu'ils doi
vent normalement occnper par rapport aux
officiers du même corps d autres provenances.

ANNEXE N° 22

(Session ord. — Séance du 26 janvier 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. André Lebert, tendant à modifier, au
profit des enfants des militaires ou marins
tués à l'ennemi ou morts de leurs blessures
ou de maladies contractées dans le service,

• las dispositions de l'article 742 du code
civil concernant la représentation des col
la éraux aux successions ouvertes depuis
le 2 août 1914, par M. André Lebert, sé
nateur (2).

Messieurs, la proposition de loi dont nous
avons l'honneur de rapporter au Sénat le texte

(1) Voir les n»' 6, Sénat, année 1917, et 2762-
2778 et in-8° n°6Q2. — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.
'*> Voir le n" 4, Sénat, année 1911.
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modifié a été examinée avec une extrême
bienveillance à cause de l'intérêt qui s'attache
à la catégorie d'héritiers dont cette proposition
consacre le droit nouveau ; avec, d autre part,
une préoccupation rigoureuse de ne porter aux
principes du code civil qui régissent la matière
successorale qu'une atteinte limitée.

, L'objet de cette proposition a été nettement
défini dans l'exposé des motifs.

11 tend à réparer, pour une faible part; mais
dans un assez grand nombre de cas, le préju
dice matériel causé aux orphelins do la guerre
par la mort glorieuse et prématurée de leur
auteur, en modifiant, à leur bénéfice exclusif,
les dispositions de l'article 742 du code civil, qui
traite de la représentation aux successions en
ligne collatérale.
La représentation est une fiction légale dont

l'effet est de faire entrer les représentants dans
la place, dans le degré et dans les droits du re
présenté défunt. Elle s'exerce à l'infini dans la
ligne directe descendante. En ligne collatérale,
elle est également autorisée par la loi à l'infini
en faveur des descendants du frère ou de la
sœur du de cujus. Au lieu et place de leur au
teur, ces représentants viennent à la succes
sion en concurrence avec leurs oncles et tantes.
Si le défunt avait préalablement perdu tous ses
frères et sœurs, ce sont ses neveux et petits-
neveux, quel que soit leur degré, qui se parta
gent sa succession. Mais là s'arrête le droit à
la représentation en ligne collatérale aux ter
mes de l'article 742.

. Si le de cujus ne laisse que des cousins et
qu'il décède intestat, ceux-là seuls, parmi-ses
cousins, pourront être saisis de son héritage du
fait de la loi, qui seront encore vivants au jour
de son décès. Les descendants de cousins pré
décédés ne peuvent pas venir en concurrence
avec les cousins vivants. Aucune vocation ne
leur est ouverte du fait de leur auteur : la repré
sentation leur est interdite.

En appliquant ces principes aux cas d'espèces
créés du fait de la guerre sans précédent que
nous subissons, on aperçoit avec évidence à
quel point leur application est douloureusement
préjudiciable aux orphelins des moblisés tués à
l'ennemi, ou morts de blessures ou de maladies
contractées durant leur mobilisation.

En effet, si la loi confère à ces orphelins
comme à tous autres des droits à l'héritage de
leur oncle ou de leur tante que la mort préma
turée du mobilisé ne les empêchera pas de
recueillir, cette mort les prive à jamais de la
possibilité d'accéder à la succession d'un cou
sin décédé intestat, succession que leur père
eût recueillie, ou du moins partagée avec d'au
tres cousins, s'il avait eu la chance de survivre
aux risques des combats.
La pratiqua révèle, hélas ! depuis le 2 août

1'H i, que nombreux sont les cas où de malheu
reux orphelins de guerre, réduits à la misère
par la mort de leur père, sont, encore évincés
de la succession d'un collatéral intestat, par
d'autres collatéraux avides qui n'ont sur eux
d'autre avantage que celui d'avoir survécu à
un combattant dont ils n'ont pas toujours par
tagé les périls glorieux I
Il nous a semblé que poser dans ces condi

tions l'hypothèse de la misère pour cette caté
gorie d'héritiers, qu'on a si justement appelés
les pupilles de la naiion, c'était créer au légis
lateur, qui leur doit aide, tutelle et protection,
une obligation bien impérieuse ; que si, à tous
ceux auxquels la défense nationale a ravi leur
père, la nation concède en retour une faculté
même exorbitante du droit commun, il serait
malaisé de méconnaître le sentiment de haute
équité, de justice nationale, dont procéderait
ce privilège.

11 a été rappelé enfin que ce privilège ne
saurait s'exercer qu'en l'absence de toute dis
position testamentaire susceptible de le modi-
lier ou de l'anéantir, et qu'il' ne pouvait léser
que des droits tirés d'une consanguinité plus
ou' moins lointaine, que le cousin défunt avait
négligé de sanctionner par une institution
dhéritier ou des legs particuliers.
Pour réparer l'injustice du sort et préserver

ces innocentes victimes de la guerre d'une
infortune imméritée, il suffit d'étendre à leur
bénéfice la fiction légale de la représentation
dont les dispositions de l'article 742 du code
civil les excluent.

Tel est le principe, mv iïeurs, que, devan
çant la sollicitude .du Sèiiat, sa commission des
successions ouvertes pendant la guerre na
point hésité à accueillir.

Mais si ce principe a été admis sans con
teste, votre commission a tenu, messieurs, à
porter une étude particulièrement attentive sur
les modalités qu'il empruntait au texte qui lui
était déféré.

Préoccupée de ne pas porter atteinte aux rè
gles directrices en matière d'hérédité, elle a
voulu que l i disposition prise au bénéfice des
seuls orphelins de la guerre fit l'objet d'une loi
spéciale à insirer dans la législaiion de guerre
et non à larticle 742 du code civil au moyen de
paragraphes additionnels.
Pour être ainsi présentée la modification n'en

sera ni moins importante, ni moins heureuse
dans ses résultats.

La commission s'est ensuite attachée à défi
nir exactement les conditions dans lequelles
devrait s'être produite la mort du collatéral
représenté — exceptionnellement — par ses
enfants ou descendants à la succession de
l'autre collatéral.

Pour que la représentation soit autorisée au
bénéfice de ses orphelins, il faut que le mobi
lisé ait succombé au cours de l'action de guerre,
soit mort do ses blessures ou de maladies con
tractées dans le service.

11 convenait, pour arrêter ce texte, de s'inspi
rer des dispositions présentées à la Chambre
des députés par l'honorable M. Pierre Masse,
rapporteur du projet de loi relatif aux pensions
des veuves des militaires ou marins, où il est
inséré que la pension sera accordée si la mort
a été causée, • soit par des blessures remues
au cours d'événements de guerre ou en service
commandé, soit par des maladies contractées
ou aggravées par suite de fatigues, dangers eu
accidents du service ».

Cet article 7 du projet, s'il est adopté par
l'une et l'autre Assemblée, peut heureusement
servir de commentaire à celui que nous avons
l'honneur de proposer au Sénat.

Votre commission avait enfin, messieurs, à
trancher la grave question de la rétroactivité,
posée par le dernier paragraphe de la proposi
tion de loi dans les termes suivants:

« La présente disposition s'applique aux suc
cessions ouvertes depuis le 2 août 1911. »

C'est, en eiïet, depuis le début des hostilités,
depuis le jour où s'est ouverte la trop longue
liste de nos morts glorieux, que s'est produite,
du fait de la loi, la douloureuse et préjudiciable
éviction de? orphelins de guerre, dans les con
ditions visées par la proposition de loi, et il
apparaissait à son auteur que, pour être totale
ment efficace, son adoption devait aussi cou
vrir les injustices de fait d'un passé déjà long
de plus de deux années! Non point qu'il entrât
dans sa pensée de bouleverser des droits ac
quis et de remettre en question des liquida
tions déjà signées ou des partages déjà effec
tués : pas plus qu'il ne pouvait songer à Uiser
les droits des tiers en cas de compromis, de
cession de droits, d'aliénations ou d'hypothè
ques consenties.
Mais sous cette réserve déjà fort importante

et en considération de ce que, du fait de la
guerre même,- les règlements de succession ont
été peu nombreux, il semblait que la vocation
nouvelle des orphelins de guerre pouvait s'exer
cer dans un. grand nombre de cas du passé,
sans que cette rétroactivité apportât trop de
trouble dans les familles. Pour si peu qu'il s'en
produisît, n'était-il pas justifié par l'intérêt
sacré des pupilles de la nation?
En l'absence de tout acte accompli par un

héritier naturel en vue d'appréhender sa part,
pouvait-on sérieusement faire échec à l'insti
tution d'un droit nouveau au bénéfice d'un or
phelin de guerre, par le seul jeu de cette autre
fiction légale qu'est la saisine?
C'est dans ces conditions que, sans réserves,

mais pour qu'il y apportât lui-même les modifi
cations jugées nécessaires, la question de rétro
activité en cette matière spéciale a été posée
devant le législateur.
Fortement éprises des principes posés par le

code en matière de succession et d'hérédité —
évoquant même le respect des volontés présu
mées de l'intestat, qui peut avoir négligé de
tester en connaissance parfaite de la dévolu
tion d hérédité fixée par la loi — votre com
mission s est refusée, messieurs. à admettre le
principe de la rétroactivité. Elle s'est égale
ment refusée à le limiter pratiquement au cas
où les liquidations s'auraient point été e i.traî

nées et les partages accomplis, en considéra
tion des difficultés créées par l'état de guerre à
l'ouverture de ces liquidations et à l'accom
plissement de ces partages.

" Dans ces conditions, nous ne pouvons, mes.
sieurs, vous demander de légiférer que pour
l'avenir et au bénéfice des seuls enfants qua
menace encore, hélas ! le sort cruel des com
bats.

Par contre, et pour hâter le geste de protec
tion dont elle estime urgent de les couvrir,
votre commission vous demande, messieurs,
d'accorder la procédure d'extrême urgence au
vote de la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Par dérogation à l'articla
742 du code civil, la représentation est admise
en faveur des enfants et des descendants des

collatéraux du défunt, aux sixième degré in
clusivement, quand ces collatéraux ont été i
tués sous les drapeaux, ou sont morts de
leurs blessures ou de maladies contractées dans
le service.

La présente disposition s'applique aux en»,
fants naturels du représenté et à leurs descen
dants légitimes ; néanmoins, les droits do ces
enfants naturels ou de leurs descendants légi
times dans la part recueillie par représentation
seront, s'il existe des enfants légitimes du re
présenté ou des descendants légitimes de ceux-,
ci, restreints à leur profit conformément &
l'article 758 du code civil.

ANNEXE N° 23

(Session ord. — Séance du 30 janvier 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambra
des députés, tendant à suspendre, pendant
la durée de la guerre, l'application de l'ar
ticle 3 de la. loi du 21 juin Î865 (conseils de
préfecture), transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (1-). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 14 juin 1910, chargée de 1 examen
de propositions de lois relatives à l'organisa
tion départementale et communale.)

ANNEXE N° 24

(Session ord, — Séance du 30 janvier 1017.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier les articles 14
et 25 de la loi du ii juillet ltS7 7 relativement
aux dégâts commis aux propriétés par lep
troupes logées ou cantonnées chez l'habi
tant, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2). — (Renvoyée à la commission de
l'armée.)

• ANNEXE N° 25

(Session ord. — Séance du 30 janvier 1917.)

PROPOSITION DE LOI sur les sociétés ano
nymes et les banques d'émission, pas
M. Debierre, sénateur.

SJi.

Messieurs, on parle un peu partout de la
nécessité d'un « Zollvorein des alliés ». A la
guerre militaire faite contre le militarisme
prussien et le pangermanisme, il y a lieu
d'ajouter la guerre économique contre l'em
prise des puissances centrales.
Sans doute, le meilleur moyen pour l'indus

(1) Voir les n« 2792-2887 et in-8» n c 620
ii« législ. — de la Chambre des députés.

(2). Voir les n°» 19.04-2712 et in-8° n* 018
11e législ. — de la Chambre des députèk
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trie française de lutter contre l'industrie alle
mande est de fabriquer aussi bien qu'elle et à
un prix aussi bon marché : cela regarde essen
tiellement nos industriels. Mais l'État français
se doit, de son côté, de préserver l'industrie
française et de lui faciliter la lutte contre l'in
dustrialisme allemand. Outre les mesures qu'il
peut édicter pour la France, il peut et doit
s'entendre avec nos alliés, Angleterre, Russie,
Italie, Belgique et les neutres favorables, dans
le but d'une législation commerciale interna
tionale.

Par le nombre de maisons et sociétés mises
sous séquestre, on voit combien il était facile à
nos ennemis de s'introduire dans nos alîaires
et combien il est indispensable de modifier les
lois qui régissent notre commerce et notre
industrie. si nous voulons rester maîtres chez
nous. Notre régime de démocratie ne s'oppose
pas à l'édiction de lois restrictives, au contraire ;
pays par excellence de liberté, la France se
doit de protéger sa vie, ses biens, ses richesses
nationales.

Si l'on examine l'emprise allemande sur l'in
dustrie française, matières premières ou pro
duits fabriqués, on s'aperçoit vite qu'il n'y a
pas un moment à perdre pour enrayer une con
currence ultérieure désastreuse et une nou
velle emprise sur le territoire français des in
dustriels et capitalistes allemands.
Prenons un exemple : la sidérurgie est la base

de l'édifice économique de l'empire allemand.
Voyons, en l'espèce, ce que les maisons alle
mandes ont fait chez nous. J'en emprunte le
résumé au Supplément économique de l'Infor
mation, du 14 janvier 1916 :

« Le plus souvent, les firmes allemandes ont
simplement participé avec des firmes-Jrançai-
ses à la constitution des sociétés ' concession
naires de mines, mais, toutefois, dans des con
ditions telles qu'elles s'assuraient le contrôle

\ de celles-ci.
La concession de Jarny, de 812 hectares,

accordée' le 18 juin 1887, à la société métallur
gique française de Senelle-Maubeuge, a été ap
portée par celle-ci, le 29 mai 1906, à la société
des mines de Jarny, au capital actuel de 12 mil
lions, dont Senelle-Manbeuge ne possédait plus
qu'un quart, les trois autres quarts apparte
nant aux trois firmes allemandes Phœnix de

Hoerde, llasper de liaspe et Iloesch de Dort
mund. outre la concession qui lui a donné son
nom, laquelle a produit 347, 2M tonnes en 1913,
et doit produire 1,800,000 tonnes normalement,
la société des mines de Jarny possède la con
cession de Sancy de 735 hectares, dont la pro
duction a été de 537,718 tonnes en 1911.

« Da même, la mine de Murville, qui a une
étendue de 496 hectares, a été concédée, le
20 mars 1900, à la société métallurgique de
Senelle-Maubeuge, qui l'a rétrocédée aussi, le
21. mars 1907. à la société des mines de Mur
ville, au capital de 10 m llions, dont les hauts-
fourneaux lorrains de Aumetz-la-Paix possè
dent la presque totalité. La part de cette firme,
dans la production de la société, a été de 44,404
tonnes en 1910 sur 159,315 tonnes, de 140,918
tonnes en 1911 sur 2.'8. 935 tonnes, plus de
200,000 tonnes en 1913 sur 411,000 tonnes.

« La mine de Moutiers (696 hectares), dont la
production a grossi de 4 0,0 0 tonnes en 1905, à
919,855 tonnes en 1913, est exploitée par une
société créée le lO.octobre 190.J, au capital de
2 millions et demi, dont quatre firmes possè
dent chacune un quart, la société métallur
gique de Gorcy, qui est française ; la* société
d'Ougrée-Marilhaye et la société John Cocverill,
qui sont belges; la Deutsch Luxemburgische,
qui est allemande.

« La concession de Confians, de S20 hectares,
appartient à une société dont 100 parts sur 200
appartiennent à MM. Vieillard et Migeon du
territoire de Belfort, 70 aux Dillinger Werke,
10 à la société métallurgique belge d'Espérance-
Longdoz.

« La mine de Lejrouville, de 720 hectares, est
exploitée en participation par la société des
forges de Brévilly et la société des hauts-four-
neaux et aciéries de Rumelange Saint-Ingbort,
qui est luxembourgeoise, mais qui est gérée
par la Deutsch Luxemburgische depuis le
I e, r juillet 1911. .

« En Normandie, les trois affaires westpha-
hennes de Phœnix, llasper et Hoesch, et l'af
faire lorraine d'Aumet:c-la-Paix. possèdent les
deux tiers du capital de 2,800,000 fr. de la
société des mines de Saint-André, fondée le
SI décembre 1910 pour reprendre une conce»-

sion datant du 1er septembre 1893, qui a fourni
£-2,065 tonnes en 1910 et 51.236 tonnes en 1913.
Les "mines voisines de Maltot et Bally. encore
inexploitées, appartiennent à deux sociétés for
mées dans les mêmes conditions.

« A peine découverts nos gisements sont de
venus la proie des maîtres de forges germa
niques qui déjà avant la guerre, par des pro
cédés variés, s'étaient assuré la disposition du
septième de notre bassin lorrain, soit quelque
1(t.000 hectares en 18 concessions, et de la moi
tié de nos gisements normands, soit 7,300 hec
tares, en 20 concessions, suivant M. Bruneau,
qui un peu avant la guerre, avait dans son ou
vrage, L'Allemagne en France, dressé exacte
ment ce bilan.

« L'intrusion allemande a été parfois timide
et discrète. Elle a. par décence, adopté l'inter
médiaire rassurant de i neutres complaisants.
L'un de ceux-ci fut la société française de mi
nes de fer, au capital actuel de 5 millions de
francs, créée le 1/ décembre 1908, qui est con
trôlée par un groupe hollandais, celui de M. Por
ter, de Rotterdam. Ce courtier de minerai qui a
pour principal client, comme beaucoup d'autres
armateurs de Rotterdam, l'industrie allemande.
vend en réalité aux ma très de forges westpha
liens tout le minerai extrait des concessions
des mines de la société française qu'il a créée.
Ces mines sont celles de Marouania, en Algérie,
et, en Normandie, de Jurques (365 hectares),
amodiés de 1900 à 1107 aux aciéries de De
nain et Anzin, dont la production a été de
4l8?t61 tonnes en 1913, Ondetontaine (559 hec
tares) encore inexploitée, Bourberouge (1,322
hectares) encore presque vierge, puisque sa
production a été de 34,553 tonnes seulement
en 1913, et Mortain (1,250 hectares).

« La firme Thvssens avait acheté pour une
période de dix années la totalité de 4a produc
tion de Jurques, prévue pour 103,030 tonnes
par an, et vrupp avait demandé à acquérir la
production de Bourberouge sur la base de
200,0C0 tonnes par an.

« D'autres fois, la sidérurgie allemande ne
prenait notre minerai de fer dont nos maître»
de forges n'avaient pas l'emploi qu'on l'échan
geant scrupuleusement contre le coke qui leur
manquait.

o C'est ainsi que la concession de Valleroy,
de 886 hectares, dont la production a été de
221,540 tonnes en .1912-1913, concédée en 1836
aux aciéries de- Longwy, a été rétrocédée par
celle-ci pour part, en 1907, à la société Roech-
ling frères, de Volklingen (Lorraine), qui a
souscrit la moitié du capital de 11 millions de
la société .des mines de Valleroy. En échange,
la société allemande a donné une participa
tion d'un quart à la société française, dans le
charbonnage de Cari Alexander, d'une étendue
de 3,586 hectares, dont l'extraction normale est
évaluée à 700003 tonnes par an.

« La forme brutale de l'acquisition complète
et patente est offerte aussi par la même firme
Roechling qui a constitué, le 29 avril 1907, au
capital de 5;0,000 fr. la société lorraine des
minerais de fer, laquelle exploite la concession
de Pulventeux d'une superficie de 916 hectares
et d'une production annuelle d'environ 100,000
tonnes de minerai de for, intégralement con
sommée dans ses usines,

« La puissante Gelsenkirchen. qui cherche
partout du minerai de fer, contrôle la produc
tion d'environ 2,000 hectares de mines fran
çaises.. Elle est intéressée pour les sept dou
zièmes dans la société civile de Saint-Pierre
mont, constituée le 16 janvier 1908, au capital
de 20,040,000 fr.. en même temps que diverses
affaires belges, les usines de l'Espérance à
Louvroil, l'Espérance Longdoz à Liège, les
hauts-fourneaux de la Chiers à Longwy. L'ex
ploitation de cette mine, d'une superficie de
575 hectares, commencée en 190S, s'est élevée
à 298,354 tonnes en 1912, 860.200 tonnes en 1913
et doit être portée à 1 million de tonnes.

« La société civile de Lexev, qui dispose de
quatre concessions d'uhe étendue de 887 hec
tares et d'une production de 150,000 tonnes, a
été constituée dans les mômes conditions.

« En se subordonnant la société métallur
gique d'Auberive-Yillerupt, en 1909, la Gelsen-
kirchen a acquis ainsi le contrôle de la mine
Villerupt, d'une superficie de 326 hectares,
d'une production de 194,000 tonnas en 1911, et
de la mine de Crusnes, d'une superficie de
475 hectares, encore inexploitée. »

. Il faut donner la chasse aux requins qui

s'introduisent dans nos affaires, y aineneut
leurs créatures, qui, à leur tour, conduisent
chez nous cette foule da voyageurs constituant
à la fois pour l'Allemagne une armée de com
merce et d'agents de renseignements.

Il est inadmissible que nous laissions con
trôler, diriger par des étrangers beaucoup de
nos grandes entreprises. Ce qu'il faut, c'est
faire que les alîaires soient plus faciles entre
les alliés, mais surtout que les alaires fran
çaises restent dans les mains des Français. Ce
qu'il ne faut plus, c'est que les grands établis
sements financiers français drainent à l'étran
ger les capitaux français au lieu de les mettre à
la disposition de l'industrie nationale. Contre le
retour de cette exportation de notre argent, la
loi doit intervenir pour modifier les conditions
de vie de nos banques de crédit et d'émis
sions.

De grosses affaires sont à la merci des Alle
mands, soit qu'ils y aient la majorité du ca
pital, soit cu'ils y aient la majorité dans les
conseils d'administration ou les directeurs.

La plupart des grosses affaires industrielles
du Nord et de l'Est sont contrôlées par des
étrangers. On peut en dire autant des affaires
de transport en commun, des affaires de dis
tribution d'énergie électrique.
Il y a une résolution à prendre qui saperait

les neuf dixièmes des possibilités qu'ont nos
ennemis ou faux amis de s'immiscer dans nos
affaires.

11 ne s'agit pas aujourd'hui — c'est le pro
blème de l'après-guerre — de. demander au
Parlement que les produits austro-allemands
et des mauvais neutres soient frappés d'un
droit de douane, d'un droit supérieur aux
droits dont sont frappés les matières premières
et les produits fabriqués des alliés, non plus
que d'examiner le Zollverein commercial inter
allié que l'on devra établir dès le lendemain de
la guerre. Non, ma proposition est plus res
treinte et plus modeste. Elle vise les grands
établissements de crédit qui, au lieu de faire
servir l'argent de leur clientèle, l'argent de
l épargne française, au développement de l'in
dustrie, du commerce et de l agriculture de
notre pays, ont drainé les capitaux français à
l'étranger. C'est avec les canons fabriqués avec
l'argent français que Bu'gares et Turcs, au
jourd'hui, tuent nos, soldats en Macédoine.
Tout notre système de crédit également doit
être modifié, et, sur ce terrain, il est indispen
sable que le législateur intervienne pour
rompre avec les déplorables errements d'avant-
guerre. C'est grâce à leur système de crédit
que les Allemands ont pénétré che? nous et
dans le monde entier. Il n'apparaît pas que
nous devions, de ce côté, leur rester indéfini
ment inférieurs.

La guerre a ouvert les yeux sur l'emprise
financière exercée par les Austro-Allemands
dans maintes sociétés industrielles françaises.
Nos ennemis s'étaient installés en maîtres chez
nous, et ils étaient parvenus à conquérir la
prépondérance de beaucoup de conseils d'ad
ministration. Ce qui est particulièrement cho
quant, c'est que leur inlluence, dans la direc
tion de ces alîaires, n'était 'point proportion
née à l'importance des capitaux possédés par
eux.

Il convient de mettre un terme à cet état da
Choses.

Si la loi de 1834 sur les syndicats ouvriers
fait une obligation aux membres de ces asso
ciations coopératives de ne choisir comme ad
ministrateurs que des citoyens français, il ap
paraîtra, j'en suis sûr, qu'il est temps de déci
der que les conseils d'administration de nos
sociétés industrielles et commerciales devront
appartenir avant tout à la nationalité française
ou être sujets d'une des nations alliées.

PROPOSITION DE LOI

j Art. l pp. — Ne pourront fait partie du conseiï
d administration d'une société anonyme, ou
recevoir la qualité de gérant d'une société en
commandita ou en nom collectif, que les ci
toyens français ou sujets d'une nation alliée.
Art. 2. — Les établissements da crédit ne

pourront en aucun cas introduire sur le mar
ché français des emprunts, titres ou papiers
étrangers, sans une décision du ministre dot
finances, ratifiée par les deux Chambres.
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ANNEXE T° 19

(Session ord. — Séance du 26 janvier 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant des dérogations aux lois
qui règlent la nav gation sous pavillon
françaiî, présenté au nom de M. Raymond

' Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Aristide Briand, président du
conseil, ministre des affaires étrangères, par
M. le contre-amiral Lacaze, ministre de la
marine, par M. IIerrio f , ministre des travaux
publics, des transports et du ravitaillement,
et par M. A. Ribot, ministre des finances. (1)
— (Renvoyé à la commission de la marine).

ANNEXE M» 26

(Session ord. — Séance du 1er février 1917.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant à ia mise en culture des terres aban
données, par M. Jules Develle, sénateur (2).

Messieurs, dans sa séance du 31 décembre
1916, le Sénat a ordonné la "disjonction et le
renvoi à la commission des articles 1 à 4, 7
et 8 du projet de loi relatif & la mise en cul
ture des terres abandonnées.

■ Mais il a adopté les articles 5 et 6 de ce pro
jet, qui sont devenus les articles 1 er et 2 de la loi
« portant ouverture de crédits au ministre du
commerce, de l'industrie, de l'agriculture, du
travail, des postes et des télégraphes, pour la
mise en culture des terres abandonnées ».
Votre commission a examiné les dispositions

qui lui avaient été renvoyées avec le sincère
désir de tenir compte des observations qui
avaient été présentées par plusieurs membres
du Sénat au cours de la discussion du 31 dé
cembre dernier.
Elle y a introduit d'importantes modifica

tions, ct après s'être mise d'accord fur tous les
points avec M. le ministre de l'agriculture, elle
a l'honneur de vous soumettre un texte nou
veau qui a pour but de remplacer les articles 1 er
1 à 4, 7 et 8 du projet de loi qui avait été pri
mitivement déposé et de préciser les condi
tions dans lesquelles devront être employés
les crédits alloués par la loi que vous avez
votée.

La différence qui existe entre le nouveau
projet de loi et le projet auquel le Sénat n'a
vait pas cru devoir donner son approbation
est nettement indiquée par l'article 1 er . Aux
termes de cet article — qui ne sera d'ailleurs
applicable que pendant la durée de la guerre
et la campagne agricole qui suivra la fin des
hostilités — l'administration de l'agriculture est
autorisée à prêter son concours, au moyen
d'équipes pourvues d'appareils appropriés et
dans les conditions fixées par arrêté ministé
riel, à l'exécution de travaux de culture pour
le compte des départements, communes, co- :
mités d'action agricole, associations, syndicats i
ou particuliers. - J
Son intervention a le caractère d'une simple ;

collaboration. Elle a pour but l'exécution de
travaux de culture et non la gestion directe des
exploitations. Le nouveau texte donne ainsi sa
tisfaction^ ceux qui, comme l'honorable M. Lho
piteau, avait signalé l'intérêt qu'il y aurait
pour 1 État à mettre à la disposition des dépar
tements des appareils de culture mécanique
mais en leur laissant le soin d'en tirer le meil
leur profit dans l'intérêt général de l'agricul
ture.

L'État remplit donc un rôle qui est claire
ment défini: il se borne, nous le répétons, à
exécuter pour le compte d'un gestionnaire les
travaux que celui-ci n aurait pas pu entrepren
dre. Grâce aux crédits votés par le Parlement
et à l'outillage spécial dont il dispose, il vient
en aide aux agriculteurs qui étaient obligés de
renoncer à labourer et à ensemencer leurs
terres, mais il ne se substitue à eux pour des

opérations de culture qu'afin de les déterminer
à reprendre l'exploitation de leurs domaines.
Son intervention est pleinement justifiée, car
il est indispensable d'accroître la production
nationale et d'assurer le ravitaillement de l'ar
mée et l'alimentation du pays.
Dans un second paragraphe, l'article premier

ajoute que le prix des travaux sera recouvré
sur le bénéficiaire comme en matière de con
tributions directes.

L'article 2 est relatif aux appareils de culture.
Il charge le ministre de l'agriculture de l'ac
quisition de ces appareils, car, dans les circons
tances présentes, il pourra se les procurer plus
facilement et plus rapidement que les organi
sations particulières. 11 indique en même
temps les conditions dans lesquelles ces appa
reils peuvent être cédés.
Il dispose, enfin, que lorsqu'il y aura lieu de

les réquisitionner, le droit de réquisition sera
esercé dans chaque département par le préfet
ou son délégué, sous l'autorité du ministre.
Les articles suivants contiennent les disposi

tions qui concernent les remboursements pour
travaux exécutés. Ils proposent d'ouvrir un
compte spécial intitulé compte des travaux de
culture.

Les travaux qui permettront d'augmenter la
production agricole se prolongeront au delà du
printemps prochain, ils devront se poursuivre
pendant la saison d'automne et les rembour
sement auxquels ils donneront lieu ne pour
ront pas être effectués en totalité avant le
31 décembre 1917. Dans ces conditions, la ré
gularisation des crédits aurait présenté des
difficultés sérieuses. L'ouverture d'un compte
spécial permettra de les éviter. La situation de
ce compte sera établie par le ministère de
l'agriculture à la fin de chaque trimestre et
communiquée au ministre des finances.
L'article 5 rend applicables aux réquisitions

prévues tant par la présente loi que par la loi
du 6 octobre 1916 les dispositions des para
graphes 1er et 2 de l'article lor de la loi du
3 juillet 1877 relative aux réquisitions mili
taires. Les pénalités inscrites dans cette loi sont
moins rigoureuses que celles qu'avait établies
l'article 7 da projet primitif.
En fin, aux termes de l'article 6, des avances

spéciales pourront être consenties pour une
durée qui ne dépassera pas trois ans aux col
lectivités visées à l'article premier sur le fonds
des avances spéciales aux coopératives agri
coles (loi du 20 décembre 1906). L'appui finan
cier de l'État déterminera certainement ces
collectivités à entreprendre l'exploitation d'un
grand nombre de terres qui seraient restées
incultes.
Cette rapide analyse suffit pour démontrer

que les dispositions que nous avons l'honneur
de soumettre à votre approbation, ne pour
ront pas soulever les objections et les critiques
qui avaient décidé le Sénat à renvoyer à un
nouvel examen le projet de loi dont il avait été
saisi. Votre commission s'est préoccupée, en
plein accord avec M. le ministre de l'agricul
ture, de donner à l'État les moyens d'activer
la mise en culture des terres abandonnées,
mais elle a pensé qu'il n'était pas nécessaire
qu'il assumât la responsabilité tfe les exploiter
lui-même. Elle ale ferme espoir que, grâce à
des concours qui faciliteront leur tiche, nos
agriculteurs se mettront à l'œuvre avec éner
gie et qu'ils feront le grand effort que le pays
attend de leur patriotisme.

PROJET DE LOI

Art. l ,r. — Pendant la durée de la guerre et
la campagne agricole qui suivra la cessation
dos hostilités, l'administration de l'agriculture
est autorisée à prêter son concours, au moyen
d'équipes pourvues d'appareils appropriés et
dans les conditions fixées par arrêté ministé
riel, à l'exécution des travaux de culture pour
le compte de départements, communes, comi
tés d'action agricole, associations, syndicats ou
particuliers.
Le prix des travaux sera recouvré sur le bé

néficiaire comme en matière de contributions
directes.

Art. 2. — Le ministre du commerce, de l'in
dustrie, de l'agriculture, du travail, des postes
et des télégraphes est chargé de se procurer
les machines et les matières premières (com
burants, huiles, etc.), pièces de rechange, ob
jets et locaux divers nécessaires à l'entreprise,
soit par voie d'adjudication et d'achats de gré
à gré effectués en France ou à l'étranger, soit
par voie de réquisition. 11 pourra, s'il y a lieu,

céder â l amiable aux départements, commu
nes, sociétés coopératives ou associations de
culture mécanique, le matériel disponible.
Les acquisitions ou cessions visées au para

graphe précédent peuvent être effectuées sans
marché ni adjudication, quel qu'en soit la
montant.

Le droit de réquisition est exercé dans chaque
département par le préfet ou par son délégué,
sous l'autorité du ministre.
Art. 3. — Les opérations de recettes et de

dépenses effectuées pour l'application de l'ar
ticle 2 sont constatées à un compte spécial
intitulé: « Travaux de culture ». Il en est jus
tifié à la cour des comptes par un agent comp
table responsable desdites opérations.

Sont inscrits en recettes à ce compte spéT
cial :

l°Les crédits budgétaires ouverts au ministre
du commerce, de l'industrie, de l'agriculture,
du travail, des postes et des télégraphes, pour
acquisitions de machines et matériel et avan
ces pour frais de culture ;
2" Le prix des travaux effectués ;
3* Le produit des cessions de matériel.
Sont inscrits en dépenses :

Le prix des acquisitions ;
3° Les frais d'exploitation ;
3° Les frais accessoires (assurances, trans

port, etc.. .).

Une situation de ce compte sera établie à la
fin de chaque trimestre par l'administration da
l'agriculture et communiquée au ministre des
finances.

Art. 4. — Les dispositions législatives et ré
glementaires concernant le contrôle des dé
penses engagées sont applicables aux dépenses
a porter au compte spécial.
Art. 5. — Les dispositions des paragraphes 1

et 2 de l'article 21 de la loi du 3 juillet 1877,
relative aux réquisitions mi itaires sont appli
cables aux réquisitions prévues tant par la pré
sente loi que par la loi du 6 octobre 1>16.
Art. C. — Des avances spéciales pourront être

consenties pour une durée maximum de trois
ans aux collectivités visées à l article 2 de la

présente loi. sur le fonds des avances spéciales
aux coopératives agricoles prévu par la loi du
29 décembre 1906.

Art. 7. — Des décrets rendus sur la pre posi
tion du ministre du commerce, de l'industrie,
de l'agriculture, du travail,- des postes et des
télégraphes et contresigné par le ministre dos
finances, détermineront les conditions d'appli
cation de la présente loi.

ANNEXE N° 27

(Session ord. — Séance du I e " février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, fixant
des sanctions aux interdictions en matière
de vente et de circulation de l'alcool dans
une zone déterminée et pendant la durée des
hostilités, par M. Cazeneuve, sénateur (1).

Messieurs, la consommation abusive de l'al
cool, qui peut avoir sur la santé des troupes
et finalement sur leur valeur militaire une
action néfaste, a été l'objet de la vive préoccu
pation du commandement, témoin de certain»
excès regrettables.
Dans les diverses armées, divers arrêtés fu

rent pris pour mettre un terme à ces abus.
Ces arrêtés successifs étaient assez disparates,
visant les uns la vente de l'alcool, d'autres
l'achat ou la consommation.

Une jurisprudence unique parut nécessaire.
D'accord avec le Conseil clés ministres, le gé
néral en chef, à la date du 23 mars 1915, prit
l'arrêté suivant concernant la vente et la cir
culation de l'alcool dans la zone des armées ;

ARRKTB

Le stationnement prolongé a amené une re
crudescence de la consommation de l'alcool et
des boissons alcoolisées dans les localités oc
cupées par les troupes. Le résultat pourrait
en être pernicieux, tant au point de vue de la
discipline que de la santé des hommes.

SÉNAT ANNEXES. — S. O. 1917.— 13 IMS 1917. 2

(1) Voir les n° s 2878-2906, et in-8° n" 619. —
11e législ. — de la Chambre des députés.)
• (2) Voir les n« 472-475, Sénat, année 191G, et
2668-2820-2822 et in-8» n» 599. — 11« législ. — do
la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 393, Sénat, année 1916, et
2505-2344-2577, et in-8» n» 558 — 11° législ. — 49
la Chambre des députés.)
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L autorité militaire, suivant en cela la voie
tracée par le Parlement et se fondant sur les
pouvoirs qui lui appartiennent dans l'état de
siège, se voit dans l'obligation de mettre un
terme à cet état de choses.
Elle fait appel au patriotisme des habitants

pour l'aider à combattre l'alcoolisme sous
toutes ses formes.
Chacun doit comprendre que tout ce qui est

susceptible de diminuer la force matérielle et
morale de notre armes deviendrait, en présence
de l'ennemi, un véritable crime contre la dé
fense nationale.
En conséquence, le général commandant la

ms armée, vu l'article 7 de la loi du 9 août 1849
et la loi du 16 riars 19!5. arrête :
Art. 1r. — Dans la zone de la • armée (zone

de l'avant et zone des étapes), la vente aux mi
litaires de tous grades et l'achat par ceux-ci et
de l'alcool et des boissons alcoolisées (absin
the, bitter, vermouth, apéritifs, vins de liqueur,
eaux-de-vie, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et
tous autres liquides alcoolisés et non dénom
més) est interdite tant chez les débitants et
tous autres commerçants que chez les habi
tants.
Art. 2. — Dans l'intérêt de la discipline et de

l'hygiène des troupes, la consommation de
l'alcool et des boissons alcoolisées est limitée
aux rations qui leur seraient distribuées régle
mentairement.
En dehors de ces distributions, il est défendu

aux militaires d'accepter, même à titre gratuit,
aucune quantité des boissons susvisées, et il est
interdit de leur en procurer.
Art. 3. — La circulation, l'achat et la vente

de l'alcool et des boissons alcoolisées sont in
terdits dans la zone des opérations limitée par
la ligne passsnt par: Delle, Montbéliard, Lure,
Faymont, Plombières, Bains, Lorrain! Dom
paire, Pont-Saint-Vincent, Nancy, Barisey,
Vaucouleurs, Gondrecourt, Bar-le-Duc, Vitry-le-
François, Châlons-sur-Marne, Épernay, Châ
teau-Thierry, Mareuil-sur-Ourcq, Crépy-en-Va-
tois, Creil, Amiens, Doullens, Saint-Paul, Ber
guette, Hazebroucq, Dunkerque, lesdites villes
n'étant pas soumises aux dispositions du pré
sent article, si elles possèdent un octroi, et
dans les limites de cet octroi.
Art. 4. — Les alcools dénaturés et les alcools

pharmaceutiques ne sont pas visés par le pré-
lent arrêté.

SANCTIONS

Art. o. — Les contrevenants au présent
ïrrèté, commerçants ou non-commerçants, se
ront traduits devant les juridictions compé
tentes (tribunaux de police et conseils de
guerre).
Les commerçants verront leurs établisse

ments consignés à la troupe.
En cas de récidive, lesdifs établissements se

ront définitivement fermés et les contreve
nants civils, commerçants ou non commer
çants, seront évacués de la zone des armées.
Art. 6. — Les commissaires militaires des

îêseaux, en ce qui concerne notamment la cir
culation, et tous agents de la force publique
seront chargés de l'exécution du présent
irrôté.

Approuvé :
J. JOFFRE.

Les généraux commandants d'armée prirent
chacun un arrêté conforme au texte indiqué.
Des protestations s'élevèrent 4 l'occasion de

te régime un peu draconien. Des mesures
transitoires intervinrent :
Le 8 avril 1915 étaient autorisés :
1» A titre transitoire la circulation jusqu'à

leur arrivée à destination, de l'alcool et des
rU' -o isées se trouvant en cours de
à ii date de la publication de l'ar-

A permanent, les expéditions d'alcool
■ • i '■■■ '--vi alcoolisés do la zone d'interdic-
*""• * "• '■ Jation des territoires situés en
c -• -, i ;te zone.

A ; . : 1915, le commandant en chef pré-
wean soj dispositions précédentes en rappe
lant qu'il n'avait pas prohibé la distillation
d eaux-de-vie par le propriétaire récoltant pas
plus que fa consommation par ledit proprié
taire. La liberté d'exportation de l'alcool en
dehors de la zone d'interdiction était également
sauvegardée.
L'autorité miliiaire, en maintenant le fond de

1 arrête d'interdiction et en apportant, dans
untérêt de la liberté du commerce, les adou
cissements nécessaires t montré sa double

préoccupation, celle de concilier les intérêts
respectables des commerçants avec le souci
légitime de protéger les hommes contre des
entraînements aussi funestes à leur ganté que
compromettants pour la discipline.
Le 15 juillet 1915, la cour de cassation recon

naît à l'autorité préfectorale, et par suite à
l'autorité militaire, sous le régime de l'état de
siège, le droii d'interdire la vente au détail de
l'alcool dans les débits de boissons.
Mais le 23 septembre 1915, à la suite d'un

conflit entre le tribunal de Belfort et l'autorité
militaire, à propos d'une peine de simple po
lice que cette dernière voulait voir inlliger, la
cour de cassation se prononça contre toute pé
nalité de cet ordre. Cette arrêt, motivé mérite
d'être intégralement rapporté, puisqu'il justifie
l'intervention du législateur et donne au projet
que nous rapportons son caractère nécessaire et
urgent. On va le voir, cet arrêt, sans contester
le droit qu'avait l'autorité militaire d'interdire
la circulation de l'alcool, dénie à la décision
prise le caractère d'un arrêté réglementaire
pouvant être revêtu d'une sanction pénale.

Cour de cassation.— Chambre criminelle.
S3 septembre 19 15.

(M. P. Belfort contre J.-S.-P. Belfort, le 16 août
1915. — Affaire Surgand et Mazzia).

La Cour,

Oui M. le conseiller Petitier en son rapport
et M. l'avocat général Rambaud en ses conclu
sions,
Sur le moyen tiré de la violation, pour refus

d'application de l'article 3. de l'arrêté pris le
5 avril 1915 par le général commandant le dé
tachement d'armée des Vosges, modifié par
l'arrêté pris le 10 avril suivant par le général
commandant la 7e armée ainsi que de l'arti
cle 471, paragraphe 1er, du code pénal;
Attendu que l'article 7 de la loi du 2 mars 1791

consacre le principe de la liberté du commerce;
qu'en conséquence, les autorités qui disposent
du pouvoir réglementaire ne peuvent prendre
dans l'intérêt de l'ordre, de la sûreté et de la
salubrité publiques, que les mesures de police
qui sont conciliables avec ce principe.
Attendu que Mazzia, marchand de boissons

en gros, à Belfort, et Surgand, débitant de bois
sons, à Bessoncourt, ont été poursuivis pour
avoir, le premier en vendant, le second en ache
tant et en transportant, de Belfort à Besson
court, six litres d'amer et de vermouth, contre
venu à l'article 3 de l'arrêté susvisé, lequel est
ainsi conçu :

« La circulation, l'achat et la vente de l'alcool
et des. boissons alcoolisées sont interdits dans j
la zone des opérations, limitée par la ligne
passant par Delle, Dampierre-les-Bois, Montbé- i
liard... lesdites villes n'étant pas soumises aux
dispositions- du présent article si elles possè
dent un octroi et dans les limites de cet octroi

« A titre transitoire, est autorisée la circula
tion, jusqu'à leur arrivée à destination, de l'al
cool et des boissons alcoolisées se trouvant en
cours de transport à la date du 5 avril. Les
expéditions de l'alcool et des boissons alcooli
sées provenant de la zone d'interdiction à des
tination des territoires situés en dehors de
cette zone sont autorisées sous réserve que
ces expéditions seront accompagnées d'acquits-
à caution ».

Attendu que le texte interdit d'une manière
absolue la vente et l'achat de l'alcool et des
boissons alcoolisées dans tout le territoire qu'il
détermine hors des localités possédant un oc
troi ;
Attendu que si l'autorité militaire substituée

à l'autorité civile, à raison de l'état de siège,
en vertu de l'article 7 de la loi eu 9 août 1849,
avait le droit de réglementer et de restreindre,
dans l'intérêt de l'ordre et de la police, le com
merce de l'alcool et des boissons alcoolisées et
notamment d'interdire la vente au détail des
spiritueux à toutes personnes dans les débits
de boissons, elle n'a pu interdire complète
ment ce commerce dans une région détermi
née sans violer l'article 7 de la loi du 2 mars
1791.

D'où il suit qu'en se refusant à faire applica ■
tion aux prévenus de l'article 471, paragraphe
premier du code pénal, le tribunal, loin de vio
ler la loi, s'y est exactement conformé.
Par ces motifs, rejette le pourvoi du minis

tère public contre le jugement de relaxe rendu
le 16 août 1915 par le tribunal de simple police
de Belfort au sujet de Mazzia et Surgand.
Le commandement crut que la cour de cas

sation avait trouvé trop générale et trop abso
lue la disposition de son arrêté relative à la
circulation de l'alcool.

Il modifia quelque peu l'arrêté et autori a la
circulation de l'alcool de bouche par quantités
supérieures à 25 litres, de sorte que la circula
tion de l'alcool étant libre d'une manière gêné»
raie, l'interdiction devint l'exception . Les arti
cles 3, 4 et 5 du nouvel arrêté étaient rèdigéi
de la façon suivante :
Article 3. — Dans la zone de la ' armée (zona

de l'avant et zone des étapes), la vente au détail
de l'aicool et des boissons alcoolisées est in ter*
dite à la population civile, dans les cafés, caba
rets, estaminets, et, en général, dans tous les
débits de boissons et établissements classés
comme débits par la légisiation fiscale sur les
boissons que l'alcool soit vendu à emporter ou
à consommer sur place.
Article 4, — Dans la zone des opérations,

limitée inclusivement par les communes ci-
après .......
la circulation de l'alcool et des boissons alcoo
lisées n'est autorisée que par quantités égale»
ou supérieures à 25 litres accompagnées d'ac-
quit-à-caution et à destination de marchanda
en gros.
Le transport de l'alcool provenant des pro

duits du cru, de l'alambic à la cave du récol
tant est autorisé ainsi que l'expédition d'alcool
et de boissons alcoolisées de la zone ainsi fixée
à destination des territoires situés hors de cettô
zone, cette expédition devant être accompagnée
d'acquit -à-caution.
Il en est de même des alcools destinés aux

pharmaciens et aux hôpitaux et de ceux destit
nés à un usaga industriel.
Les dispositions du présent article ne s'appli

quent pas à la partie des territoires des com
munes énumérées ci-dessus comme formant la
limite de la zone des opérations, qui seraient
compris dans le périmètre d'un octroi.
Article 5. — Les alcools dénaturés et ceux

contenus dans les produits pharmaceutiques
ne sont pas soumis aux prescriptions du pré*
sent arrêté.

Ces dispositions conciliantes ne pouvaient
pas faire fléchir les rigueurs du droit.
La cour de cassation, à propos d'une nouvelle

affaire qui se déroula à Senlis, considéra que
même les dispositions nouvelles prises par l'au
torité militaire n'auraient pu être prises par
l'autorité préfectorale dans les limites de sel
attributions et qu'elles ne pouvaient être sanc
tionnées pénalement.
Voici le texte de Ce nouvel arrêt rendu à 2a

date du 21 juillet 1916 :

TRIBUNAL S. ». SENLIS

21 juillet 1916.

COUR DB CASSATION, CHAMBRE CRIMINKLLB

M. Bard. président,
Ministère public, cj femme Belzèque.
Sur le pourvoi du ministère public preslï

tribunal de simple police de Senlis, en cassa
tion du jugement rendu le 5 mai 1916 par ledilf
tribunal au profit de la femme Belzèque.
La cour,

Oui M. le conseiller Victor Mallein, en sot
rapport, et M. Rambaud, avocat général, en ses
conclusions :

Vu le pourvoi formé par le commissaire de
police remplissant les fonctions du ministère
public, contre un jugement du tribunal da
simple police de Senlis, en date du 5 mai 1916j
qui a relaxé Marthe Hélène, femme Belzèque;
Vu la requête du demandeur,

après en avoir délibéré en la chambre du cof»
seil : sur le moyen pris de la violation de l'ar
ticle 161 du code d'instruction criminelle, de
l'article 471 n° 15 du code pénal et de l'article
4 P. I. de l'arrêté di9 décembre 1915, du géné
ral commandant la 6e armée.
Attendu que Marthe Hélène, femme Belzèque,

était poursuivie pour avoir transporté, le 1er fé
vrier 1916, sur la route de Senlis à Crépy, terri
toire de Barbery, un litre de vin de malaga è
10° et avoir contrevenu ainsi à l'article 4 P. l.
de l'arrêté du général commandant la 6e ar
mée, lequel article est ainsi conçu :
« Dans la zone des opérations limitée inela-

sivement par les communes ci-après... Crépy-
en-Valois.... Barbery; Senlis... la circulation
de l'alcool et des boissons alcoolisées n est Mr
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torisée que par quantités égales ou supérieures
à 25 litres accompagnées d'acquit-à-caution et
k destination de marchands en gros... »
Attendu que le tribunal de simple police de

Senlis a déclaré que les dispositions de l'arti
cle 4 P. 1. en tant qu'elles interdisaient la cir
culation de l'alcool et des boissons alcoolisées
par quantités inférieures à 25 litres, ne pou-
vaintpas être sanctionnées par les pénalités de
l'article 471 n° 15 du code pénal; qu'il a par
ce motif relaxée la prévenue ; ,
Attendu que si aux termes de l'article 7 de la

loi du 9 août 1849 les pouvoirs dont l'autorité
civile est investie pour le maintien de l'ordre
et de la police peuvent, dés que l'état de siège
est déclaré, être exercés par l'autorité militaire,
ces pouvoirs ne sont exercés par ladite auto
rité, sous la sanction de l'article 471 n" 15 du
code pénal, que dans les limites des attribu
tions de l'autorité civile ;
Qu il ne rentre pas dans les attributions de

l'autorité civile (municipale ou préfectorale)
d'interdire la circulation de l'alcool et des bois
sons alcoolisées pour dos quantités inférieu
res à 25 litres ;
Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher

si l'autorité militaire dispose de pouvoirs qui
lui permettent de réaliser cette interdiction ;
qu'on effet les mesures qu'elle pourrait ainsi
prendre ne seraient pas sanctionnées par l'ar
ticle 471 n° 15 du code pénal ;
Attendu dès lors qu'en refusant de faire à la

prévenue application des articles 471 n° 15 du
code pénal, le tribunal de simple police de Sen
lis n'a violé aucune disposition légale ; attendu
que le jugement attaqué est régulier en la
/orme, par ces motifs rejette le pourvoi.

Donc, d'une part, le commandement ne poue
vait admettre que ses arrêtés restassent lettre
morte ; d'autre part, la cour de cassation refu
sait de les sanctionner pénalement. Et on ne
peut que donner raison a la cour suprême se
plaçant sur le terrain du droit.
Ce conflit pouvait prendre fia de deux ma

nières différentes.
Le commandement avait l'alternative entre

le choix des moyens.
Il pouvait :
Ou bien renonçant à présenter les disposi

tions relatives à la circulation de l'alcool
comme des arrêtés de réglementation nor
male, assurer lui-même leur respect par la
force armée.
Ou bien faire demander par le Gouverne

ment au Parlement de suppléer à. l'insuffisance
des textes.

Il est à noter que la légitimité de l'arrêté
n'est pas en cause.
Dans aucun de ses arrêts la Cour de cassa

tion n'a déclaré «régulières ou illégales les
dispositions prises par le commandement, sauf
l'interdiction absolue de la circulation de l'al
cool qui en a été retranchée d'ailleurs.
Elle a simplement classé certaines d'entre

elles dans les mesures réglementaires que l'au
torité militaire peut prendre au lieu et place de
l'autorité administrative, et les autres dans le
cadre des mesures exceptionnelles qui appar
tiennent à l'autorité militaire seule à dater de
la proclamation de l'état de siège.
Ces mesures exorbitantes du droit commun

ne comportent pas de sanction pénale, dit la
cour suprême.
Ce sont des actes de haute police adminis

trative qui échappent à l'appréciation des tri
bunaux.

L'autorité qui a le pouvoir de prendre ces
mesures a qualité pour en faire assurer le res
pect par la force dont elle dispose.
Le commandement aurait donc pu faire saisir

l'alcool, expulser les débitants signalés comme
donnant à boire des spiritueux aux militaires,
fermer les débits de boissons.

Ce dernier droitextrâmement rigoureuxn'est
pas douteux: il a été reconnu appartenir à
'autorité militaire par un arrêt du Conseil
d'État du 6 août 1915, qui souligne la stricte
légalité de toutes les mesures adoptées.
Considérant que l'article 9, paragraphe 4 de

la loi du 9 août 1849 a pour but de donner à
l'autorité militaire chargée d'assurer la sécurité
publique dans les territoires déclarés en état
de siège le pouvoir d'empêcher les* réunions
de toute espèce qui seraient de nature à exci
ter ou à entretenir le désordre; qu'il vise en
conséquence non seulement les réunions con
certées ou organisées en vue de la défense
d'idées ou d'intérêts, c'est-à-dire les assemblées j
auxquelles s'appliquent le» dispositions des lois

qui ont réglementé l'exercice du droit de réu
nion, notamment de la loi du 30 juin 1881 sur
la liberté de réunion, mais encore les rassem
blements de fait même accidentels des citoyens
dans tous les lieux ouverts au public, tels que
café*, débits de boissons, etc..., lorsque ces
réunions pourraient, en engendrant des désor
dres, compromettre les intérêts dont l'autorité
militaire a la garde pendant la durée de l'état
de siège.
Considérant qu'il résulte de ce qui précède

qu'en prononçant dans le but de faire cesser
une cause à désordre, la fermeture du sieur
S... pouj un temps qui ne devait pas excéder
la durée des hostilités, le commandant d'armes
de la place de V... n'a fait qu'user des pou
voirs qu'il tient de l'article 9, paragraphe 4, de
la loi du 3 août 1849.

Les autres mesures indiquées comme pou
vant être prises par l'autorité militaire n ont
pas davantage été critiquées par la cour de
cassation, qui a reconnu la nécessité ?de toutes
les dispositions des arrêtés qui lui ont été
déférés,
Ce qui est, en tous les cas, certain, c'est que

la cour de cassation a, tout au moins tacite
ment, reconnu que les arr. tés ne constituaient,
en aucune de leurs dispositions, une violation
de la loi et qu'elle a seulement fait de certaines
d'entre elles des règlements, et d autres des
mesures de police.
Avec M. Schmidt, rapporteur à la Chambre

des députas de ce projet de "oi, nous répéte
rons, encore une fois, que la cour de cassation
« a simplement déclaré que si certaines me
sures présentées par l'autorité militaire pou
vaient être reconnues comme pouvant être
normalement prises à la place de l'autorité ad
ministrative, d'autres, celles notamment rela
tives à la circulation de l'alcool, devaient être
classées parmi celles prises en vertu des pou
voirs que l'autorité militaire tient de la procla
mation de l'état de siège.

« Pour ces mesures exceptionnelles' de haute
police administrative, il n'y a pas de sanction
pénale. 11 appartient à l'autorité militaire elle-
même de les faire respecter au. moyen de la
force dont elle dispose.

« Il appartenait dono au commandement de
faire saisir l'alcool circulant indûment, de faire
fermer les débits de boissons où l'on fait con
sommer aux militaires des boissons interdites,
et de faire expulser les débitants ou les parti
culiers qui auraient contrevenu aux arrêtés.

« Ces peines nous paraissent bien rigou
reuses pour une première contravention; elles
ne peuvent la plupart du temps s'admettre que
pour une récidive.

« L'autorité militaire, dira t-on, pourrait se
contenter, pour une première infraction, d'a
dresser un simple avertissement. Mais un
avertissement verbal n'est pas une sanction
en rapport avec la force dont dispose le com
mandement. Il sera vite oublié, et restera sans
elTet, étant donné surtout les bénéfices impor
tants que rapporte la vente frauduleuse de
lalcool.

« On pourra nous objecter qu'il suffit au com
mandement d'interdire la vente de l'alcool. Un
contrôle vigilant de la vente rendrait inutile
l'in'erdiciion de la circulation.

« L'interdiction de la vente est malheureuse
ment très difficile à. réaliser. On peut à la ri
gueur exercer un contrôle sévère chez les débi
tants et chez les commerçants en gros, mais
peut-on l'exercer chez ces nombreux bouilleurs
de cru dont les nombreux stocks d'alcool ne
sont pas connus de la régie et sont considéra
bles? On a bien supprimé depuis peu le privi
lège des bouilleurs de cru, mais on n'a pu assu
rer le contrôle du produit des distillations an
ciennes. C est à ces réserves que s'alimente la
consommation clandestine.

« Mais, depuis dix-huit mois, ces réserves
elles-mêmes sont très réduites dans la zone
interdite, et un nouveau courant tend à se ma
nifester, amenant de l'alcool, de la zone de l'in
térieur et de la zone arrière des étapes, dans la
zone interdite. C'est cette circulation qu'il ap
partient d'entraver.

« Les grandes quantités circulant par chemin
de fer peuvent être assez facilement contrôlées
et arrêtées, mais c'est par voiture, par bicy
clette, que se fait la fraude. Un banal avertisse
ment n arrêtera pas les fraudeurs.

« L'interdic'ion de la cireu'ation est plus facile
à imposer et à surveiller que celle de la vente.
Elle a de plus le grand avantage d'être une
mesure préventive qui protège mieux les
tommes et qui est plus efficace.

« Le commandement a donc besoin d'inter
dire la circulation de l'alcool pour pouvoir
efficacement assurer l'interdiction de la vente
et de la consommation.

« Il faut donner à cette interdiction une
sanction judiciaire pour qu'elle soit véritable
ment réalisée. » ■
On ne saurait mieux dire. Et nous avons tenu

à reproduire intégralement ce passage du rap
port do M. Schmidt, dont le caractère judicieux
a vivement impressionné la Chambre.
Puisque la législation est insuffisante, il faut

la modifier dans l'intérêt supérieur de la dé
fense nationale.

En réalité, le projet de loi, qui est soumis
aux délibérations du Sénat, a pour objet de
faire rentrer duns la catégorie des règlements
certaines dispositions classées par la cour de
cassation dans les mesures de police.
Par cette proposition, le Gonvernement, d'ac

cord avec le commandement, veut, en définitive,
ménager les différents intérêts en cause, et ne
pas exposer à des sanctions trop sévères les
débitants et les distillateurs pour les infrac
tions les moins graves.

EXAMEN DES ARTICLES

L'article premier est ainsi conçu :
« Seront punies, conformément aux disposi

tions de l'article 471, paragraphe 15, du code
pénal, les infractions aux arrêtés pris par les
généraux commandant les armées pour inter
dire, dans les zones déterminées parle général
commandant en chef, la circulation et la vente
de l alcool et des spiritueux.

« Les mêmes sanctions seront applicables, en
cas dinfraction aux dispositions prises pour
tnterdire la cession de l'alcool ou des spiri
tueux, aux militaires, à titre gratuit, »
C est le texte môme voté par la Chambre des

députés.
11 y a lieu de noter la rédaction de cet

article.
La nouvelle loi ne confère aucun droit nou

veau.

Elle suppose un droit préexistant, et sanc
tionne seulement, au moyen d'une pénalité,
les arrités qui seraient pris, par l'autorité mili
taire en vertu du droit qui lui appartient.
ll n'est pas question spécialement de l'inter

diction de la vente au détail de l'alcool, puis
que la Cour de cassation a déjà admis que cette
interdiction pouvait faire l'objet d'un arrêté
réglementaire.
On ne demande au Parlement que de rendre

applicables les peines de simple police à des
dispositions de natures diverses que l'autorité
militaire peut être appelée à prend e. notam
ment l'interdiction de la circulation de l'alcool.
de la vente des spiritueux par des particuliers
ou dans les débits à emporter, de la cession à
titre gratuit de l'alcool à des militaires.

11 y a lieu de faire remarquer le caractère
provisoire de la loi qui ne doit avoir effet que
pour la durée des hostilités, dans une zone
limitée du territoire, et aussi son caractère ro-
latif, puisque la disposition nouvelle a pour
but uniquement de permettre à l'autorité mili
taire d'assurer par des moyens souples et ra
pides le maintien de l'hygiène et de la disci
pline des troupes.
Il y a lieu de noter pour ordre que la défini

tion des spiritueux dont l'autorité militaire
peut être appelée à interdire la vente et la cir
culation n'est pas donnée, mais que le Gouver
nement prend l'engagement au nom du com
mandement de faire appliquer dans la ;one
das armées la même réglementation que. celle
actuellement usitée dans la zone de l'intérieur

pour la vente au détail de l alcool aux mili
taires, aux femmes et aux enfants mineirs,
Ces dispositions sont considérées comme

essentielles par le Gouvernement et par le haut
commandement, si l'on veut que subsiste dans
la zone des armées le bon ordre, qui est abso-.
lument nécessaire sur la partie du territoire
auquel échoit le redoutable honneur d'être le
théâtre de la lutte libératrice.
Art. 2 Les dispositions de l'article 471. pa

ragraphe 15 du code pénal, auront effet, sans
préjudice des pénalités encourues pour infrac
tion aux législations fiscales et de police, appli
cables en la matière.
Ce second article a pour rbjet de préciser

particulièrement les points suivants :
Tout transport d'alcool donne lieu à la déli

vrance par la régie d'un titre de circulation. .
Celui qui expédie des spiritueux sans les dé

clarer au fisc s'expose à des poursuites correc
tionnelles.
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Or, l'administration des contributions indi
rectes sera naturellement amenée à refuser de
délivrer des acquits-à caution chaque fois que
les transports, pour lesquels ils seraient de
mandés, tomberaient sous la prohibition des
arrêtés des autorités militaires.
On a donc bien voulu préciser que toute per

sonne qui transporterait de l'alcool, dans les
cas où la circulation se trouverait interdite,
serait exposée non seulement à se voir infliger
une peine contraventionnelle pour infraction
auxarrèiés de l'autorité militaire, mais encore,
s'exposerait aux pénalités prévues par la légis
lation fiscale.
Cette disposition ne peut donner lieu à au

cune difficulté.
Tel est dans son ensemble le projet de loi

pour lequel le Gouvernement demande la dis
cussion immédiate.
Les arrêts de la cour de cassation ont fait

naître dans l'esprit des intéressés un doute sur
la légalité des arrêtés de l'autorité militaire.

11 importe que, par le texte qui lui est soumis,
te Parlement dissipe toute équivoque.
Le maintien de la réglementation de la vente

et de la circulation de l'alcool est jugé indis
pensable par le commandement qui a la charge
de mener les troupes vers la victoire.
Certainement le Parlement le soutiendra en

sanctionnant ses règlements par les pénalités
fort modérées qui sont proposées. -
En conséquence, la commission de l'armée

propose au Sénat de vouloir bien voter le texte
suivant, adopté par la Chambre des députés,
d'accord avec le Gouvernement.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Seront punies, conformément aux
dispositions de l'article 471, paragraphe 15, du
Code pénal, los infractions aux arrêtés pris par
les généraux commandant les armées pour
interdire, dans les zones déterminées par le
général commandant en chef, la circulation et
la vente de l'alcool et des spiritueux.
Les mômes sanctions seront applicables, en

cas d'infraction aux dispositions prises pour
interdire la cession de l'alcool ou des spiritueux
aux militaires à titre gratuit.
Art. 2. — Les dispositions de l'article 471, pa

ragraphe 15, du Code pénal auront effet, sans
préjudice des pénalités encourues pour infrac
tions aux législations fiscales et de police appli
cables on la matière.

ANNEXE N° 28

(Session ord. — Séance du 1« février 1917.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner la pro
position de loi, adoptée par la Chambre des

. députés, tendant à modifier la loi du 6 avril
1910 et à interdire la vente, la mise en vente
l'exposition et l'importation des tétines en
caoutchouc de fabrication défectueuse, par
M. Paul Strauss, sénateur (1).

Messieurs, parmi les problèmes de puéricul
ture d'avant-guerre, il en est un qui, sous son
aspect modeste, est loin d'avoir perdu de son
intérêt pour l'avenir.

11 s'agit de compléter la bienfaisante loi du
5 avril 1910 sur l'interdiction des biberons à
tube et de. prohiber l'emploi, tant pour les
tétines que pour les sucettes, du caoutchouc
vulcanisé à froid, c'est-à-dire de la feuille alle
mande.

Notre savant eoWsme M. Caz»neuve avait
dépose r.n amendement aux t«r.fces duquel la
)ro::ii:it;on nc pouvait jouer que Uuns d t : con
ditions ainsi précisées : lorsque ie caoutchouc,
autre que le caoutchouc pur vulcanisé, al.au-
ionnerait & l'eau, après cinq heures de contact,
à la température de 3;-5, des corps acides ou
alcalins, ou encore des substances organiques,
un arrêté ministériel devant fixer, après avis
du conseil supérieur d'hygiène publique de
France, les quantités extrêmes à tolérer dans
les tétines et les sucettes, de substances orga
niques entraînées par l'eau, après un contact
de cinq heures.
Votre commission n'a pas ou à statuer sur

cet amendement que son auteur, M. Cazeneuve,
n'a pas maintenu.
Bien que la guerre ait interrompu l'importa

tion de la feuille allemande de caoutchouc,
c'est-à-dire vulcanisé à' froid, il n'en importe
pas moins de prendre pour l'avenir, et aussi
contre les importations frauduleuses, toutes
précautions utiles.
La proposition de loi que nous soumettons

à votre approbation tend à consacrer l'usage
exclusif des tétines fabriquées avec du caout
chouc pur vulcanisé à chaud feuille an
glaise).
Un nouveau progrès sera réalisé dans la pro-

tectiou de l'enfance du premier âge, vers la
quelle doivent aller de plus en plus nos préoc
cupations et notre vigilance tutélaire.

j PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1er de la loi du
6 avril 1910 est ainsi modifié :

! « Sont interdites la vente, la mise en vente,
: l'exposition et 1 importation :

« 1° Des biberons à tube;
! « 2° Des tétines et des sucettes fabriquées
| avec d'autres produits que le caoutchouc pur,
: vulcanisé par un autre procédé que la vul-
i canisftion à chaud, et ne portant point, avec
1 la marque du fabricant ou du commerçant,
; l'indication spéciale : Caoutchouc pur.

ANNEXE N° 29

I (Session ord. — Séance du 8 février 1917.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à la visite, par les commissions

! spéciales de réforme, des exemptés et ré
formés, présenté au nom de M. Raymond

; Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. le général Lyautey, ministre de
la guerre ;1). — (Renvoyé à la commission de
larmée.)

ANNEXE N® 30

i

' (Session ord. — Séance du 8 février 1917.)

i PROJET DE LOI sur les réquisitions civiles,
i présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
, Président de la République française, par

M. Aristide Briand, président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères. par M. Clémen
tel, ministre du commerce, de l'industrie, de
l'agriculture, du travail, des postes et des
télégraphes, et par M. Malvy, ministre de

i l'intérieur. — (Renvoyé à la commission,
nommée le 30 décembre 1916, chargée de
l'étude de l'organisation économique du pays
pendant et après la guerre.) (Urgence décla-

ii rée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, les efforts faits jusqu'à ce jour en
vue de recruter, parmi les chômeurs, de la
main-d'œuvre pour les usines de guerre, pour
l'agriculture et pour les industries dont le bon
fonctionnement est indispensable à l'existence
de la nation, ont rendu tout ce que l'on pouvait
en attendre. Les enquêtes poursuivies par le
ministère du travail montrent que, parmi les
personnes qui touchent encore al heure actuelle
des secours de chômage, l'on ne saurait plus
trouver d'ouvriers du sexe maculin à capa
cité physique suffisante pour pouvoir- être em
ployés a des travaux suivis.
C est donc ailleurs qu'il faut chercher les tra--

vailleurs nouveaux qui sont encore nécessaires
à la défense nationale ; le Gouvernement a
pensé qu'il ne fallait pas hésiter à faire appel
aux citoyens non mobilisés et à leur demander
d'appliquer leurs aptitudes au service de la
nation, en abandonnant au besoins leurs occu
pations actuelles si celles-ci ne concourent pas
à des travaux intéressant directement la défense
nationale ou la vie du pays
Il a paru possible de réaliser cette fin sans

recourir à des moyens extrêmes de nature à
troubler la vie économique du pays. Il suffit
que le Gouvernement, déjà armé d'un droit

étendu de réquisition pour les besoins de l'ar
mée par la loi du 3 juillet 1877, puisse étendre
ce droit, dans des circonstances particulières, 4
la main-d'œuvre nécessaire aux besoins du ra«-
vitaillement de la population. . .
Les dispositions de l'article 58 de la. loi da

3 juillet. 1877, modifiée par la loi du 23 juillet
1911, qui ne visent, dans leur teneur actuelles
que « les productions, fabrications et répara^
tions exigées, pour le service des armées et da
la Cotte, les établissements de la guerre ou dé
la marine et les approvisionnements des places
de guerre », seraient rendues applicables, par
l'article 1" du projet ci-après, « a tous les éta^
blissements, entreprises ou travaux intéressant
la défense nationale ou le ravitaillement de la
population civile ». .
Ce droit de réquisition, l'État n'eii userait

qu'avec ménagement Le projet de loi prévoit;
en effet, trois opérations. En premier lieu, l'éta
blissement d'un répertoire nominatif et pro^
fessionnel des Français de 16 à 69 ans, non
mobilisés, susceptibles d'être requis, réper
toire dressé à l'aide des déclarations faites par
lesdites personnes à la mairie de leur rési
dence. Une seconde opération est l'invitation
faite aux personnes recencées de s'engager
volontairement dans les services ou entre
prises signalés par le gouvernement comme
réclamant cette main-d'œuvre. Enfin, si les
engagements volontaires n'ont pas répondu .
aflx besoins signalés, il est procédé à des affec
tations d'ofiiee, suivant des règles excluant
toute faveur et tout arbitraire.
Des dispositions spéciales assurent le main

tien dans leur etr*loi actuel des hommes qui
sont déjà au service des établissements, entre
prises ou travaux intéressant la défense natio
nale et le ravitaillement de la population. Les
travaux agricoles sont naturellement compris
dans ces catégories de travaux.
Le système organisé par le projet de loi ins

titue un régime de guerre dont l'application
doit être limitée à.la durée des hostilités. C'est

par cette caractéristique essentielle qu'il sa
différencie de diverses propositions d'initiative
parlementaire qui tendent à o ganiser pour le
temps de paix des mesures plus complétes de
conscription civile en vue de parer aux risques
futurs d'une nouvelle conflagration.
C'est avec confiance que nous vous deman

dons de ratifier les propositions que vous fait
aujourd'hui le Gouvernement ; elles consti
tuent une qiesure de prévoyance et d'organi
sation essentielle à l'intensilica ion de nos pro
ductions de guerre, et éventuellement aux be
soins primordiaux de la population civile.

I
PROJET DE LOI i

■

Art. 1". — Les dispositions de l'article 58 de
la loi du 3 juillet 1877, modifiée par la loi du
23 juillet 1911 sur les réquisitions militaires
s'appliquent à tous les établissement, entre

. prises ou travaux intéressant la d fense natio
nale ou le ravitaillement de la population.
Peuvent être requis, en conséquence, tous

Français du sexe masculin, fgos de plus de seize
ans et do moins de soixante ans, non mobilisés
militairement. Cette réquisition ne porte au
cune atteinte aux affectations militaires éven
tuelle».

Un répertoire nominatif et professionnel des
personnes susceptibles d'être requises dans le»
condit ions prévues par la présente loi est dressé
d'après les déclarations desdites personnes, re
mises à la mairie de leur résidence, dans leS
délais fixés par le Gouvernement.
Art 2. — Le ministre du travail, sur les indi

cations des départements ministériels intéres
sés, fait co.maître -le nombre des personnes &
fournir aux services et entrepr ses visés, ainsi
que le lieu et la nature des occupations.
Si. dans un délai de dix jours, les embau

chages volontaires n'ont pas répondu aux be
soins signalés, il est pourvu à ces besoins par
les affectations d'office prononcées par le préfet.
Les personnes requises sont affectées suivant »
leurs capacités et aptitudes, par ordre d'âge, en
commençant par les plus jeunes classes, et au
tant que possible à proximité de leur domi
cile.

Les personnes requises en vertu de la pré
sente loi bénéficient de toutes les lois de pro
tection ouvrière et de prévoyance sociale dans
les mêmes conditions que les ouvriers civil*
non requis.
Leur salaire est calculé d'après les salaires

normaux et courants payés pour les mèmeS
travaux dans la région où ils sont'exécutés. i

i Art. 3, — U ceut être fait appel des affeeUf

(1) (Voir les n« 332-384, Sénat, année 1913, et
S499-3003 et in-8" n° 577. — 10° législ. — de la
Chambre des députésj'

(1) (Voir les a" 2911-2934 et in-8» n» 622. —
11' législ. — de la Chambre des députés.)
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tiofis prononcées par le préfet devant un comité
départemental, qui comprendra notamment
parmi ses membres des représentants des mi
nistres de la guerre, de l'armement, de l'agri
culture et du travail, ainsi que des patrons et
des ouvriers en nombre égat
Art. 4. — Les Français appartenant aux caté

gories ci-après désign-ies ne pourront pas être
l'objet, si ce n'est de leur consentement, d'un
ordre d'affectation édicté par la présente loi :

1» Les infirmes et incurables bénéficiaires de
la loi du 14 juillet 1905 :
2« Les hommes réformés n° 1 depuis le 2 août

1914 ;
3° Les inscrits reconnus inaptes, temporaire

ment ou k titre définitif, par le comité dépar
temental prévu à l'article 3 ci-dessus ;
4° Les jeunes gens âgés de plus de 16 ans et

de moins de 20 ans qui justifieront, devant le
comité départemental, être en apprentissage
avec un contrat écrit ou en cours d'études dans
un établissement d'enseignement supérieur,
primaire, secondaire ou professionnel, en vue
de la préparation de leur avenir.
4 (Seront maintenus d'office dans leur emploi
actuel, sans quon puisse leur imposer un
changement de résidence, si ce n'est de leur
propre consentement, tous ceux qui partici
pent aux travaux agricoles depuis une date an
térieure au 1« décembre 1916, soit comme pro
priétaires exploitants, soit comme fermiers, soit
comme métayers ou colons partiaires, soit
comme domestiques.
Les hommes visés ci-dessus peuvent être re

quis d'avoir à cultiver des terres privées de
inain-d'œuvre suffisante et n'appartenant pas à
leur exploitation habituelle ; ils pourront égale
ment être requis d'avoir à assurer la direction
des travaux agricoles dans une circonstance dé
terminée, avec l'aide d'équipes constituées à
cet effet. '
Seront maintenus da môme dans leur emploi

actuel :
a) Les personnes déjà occupées dans un éta

blissement, une exploitation ou un service
répondant k la définition de l'article premier,
si leur nombre n'excède pas, de l'avis du dé
partement ministériel compétent, les besoins
de l'établissement, de l'exploitation ou du ser
vice visé

b) Les fonctionnaires et les employés titu
laires ou auxiliaires des administrations publi
ques qui auront été reconnus indispensables au
fonctionnement de ces administrations, suivant
une liste dressée par leur chef de service.
Art. 5. — Sans préjudice des sanctions pré

vues par la loi du 3 juillet 1877, modifiée par
la loi du 23 juillet 1911, les infractions aux dis
positions de la présente loi ou des décrets pris
en exécution de ladite loi sont punies de six
jours à trois mois d'emprisonnement et de
16 à 10.00) fr. d amende, ou do l'une de ces pei
nes seulement.

Lapeine d'emprisonnement pourra n'être pur
gée qu'après la signature de la paix, s'il en est
ainsi décidé par le tribunal compétent.
L'article 46^ du code pénal est applicable aux

infractions prévues ci-dessus.
Art. 6. — Un décret pris en conseil des mi

nistres déterminera la nature des établisse
ments, entreprises et travaux auxquels s'appli
que la présente loi, la procédure des déclara
tions à effectuer par les personnes visées à
l'article premier, paragraphe 2, la composition
et le fonctionnement des comités départemen
taux de recours et, dune manière générale, 1
toutes les mesures d exécution nécessaires à
1 application de ladite loi.

ANNEXE f° 31

(Session ord. — Séance du 8 février 1917.)

3« RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner la propo
sition de loi de M. Lannelongue et un cer
tain nombre de ses collègues, tendant à com
battre la dépopulation par des mesures
propres à relever la natalité, par .M. Caze
neuve, sénateur (1).

Messieurs, le Sénat est appela à voter en
deuxième lecture la proposition de loi du re-

gretté docteur Lannelongue, tendant à combattre la dépopulation. C'est la grave question -attre la dépopulation. C'est la grave question

[ des avortements criminels qui justifie le texte
remanié, après minutieuse étude, que nous
soumettons aux votes de nos collègues.

! *La proposition comporte, dès lors, deux titres.
Le titre premier a trait au régime des maisons
d'accouchement et de leur surveillance. Le
titre II vise la répression des manœuvres abor
tives et anticonceptionuelles.
On remarquera, si on veut se reporter au

texte soumis à la première délibération, que
cette nouvelle rédaction présente un ordre
logique et clair.
Est-il maintenant nécessaire de faire ressor

tir l'urgence de cette proposition pour enrayer
les avortements criminels, qui se multiplient
effroyablement depuis cette guerre, après avoir
augmenté, en temps de paix, d'année en année ?
Plaider la cause d'une répression efficace et
l'urgence d'armer la justice nous paraît dès lors
superilu. L'opinion publique saine du pays, celle
qui veut la renaissance de la France, au sortir
de ses épreuves, et l'accroissement du nombre
de ses enfants, est sufisamment informée pour
qu il soit inutile d'envisager ici longuement les
conséquences angoissantes d'un mal social qui
va croissant aussi bien dans les milieux ruraux
que dans nos grandes villes.

11 nous paraît également superflu d'analyser,
à l'occasion d'une deuxième et dernière déli
bération, article par article, le texte qui vous
est soumis. Nous rappellerons seulement les
traits fondamentaux de la proposition ; nous
mettrons également en relief les points nou
veaux à envisager dans le texte qui suit :
Avant d'instituer le régime de contrôle des

maisons d'accouchement, il faut définir ces
maisons. C'est l'objet de l'article 1 er.
Désormais, ces maisons devront être dirigées

par un docteur en médecine ou une sage-
femme. On admettra tout de même qu'un di
plôme donne une garantie de compétence liée
à une responsabilité plus grande. j
Puis, une autorisation préfectorale, pour ou

vrir ces maisons, sera nécessaire. Une maison
de santé quelconque ne pourra donc recevoir
clandestinement des accouchées. Pour le con
trôle ce régime est utile.
Ces maisons seront surveillées avec des ins

pections faites par des médecins indépen
dants et qualifiés (art. 4*. Des pénalités frappe
ront quiconque ouvrira une maison sans auto
risation.
Nous appelons spécialement t'attention sur

le second paragraphe nouieau de l'article 5.
Très fréquemment, des femmes qui ont avorté
ou qui veulent avorter, se réfugient chez des
personnes, chez des matrones de profession :
suspecte. Il faut laisser au docteur en méde
cine seul, comme le veut d'ailleurs la loi de
1892, la responsabilité de traiter, de soigner
des femmes ayant avorté ou capables d'avort r
accidentellement ou autrement. La définition
médico-légale de la grossesse, que la sage-
femme a légalement le droit de soigner, im
plique que le sixième mois soit révolu.
L'article 9 vise les annonces suspectes qui

laissent entendre que telle maison d'accouche
ment accueille les femmes en état de grossesse
pour des fins diverses.
Les articles 10 et 11 prévoient des disposi

tions transitoires, ce qui est justement libéral.
L'article 13, qui ouvre les dispositions pé

nales du titre II entièrement consacré à la
répression, modifie la rédaction de l'article 317
du code pénal visant le crime d'avortement.
C'est là une modification de texte, déjà votée
par le Sénat en première) délibération, et qu'il
consacrera certainement de son vote unanime
en deuxième lecture.
Nous nous sommes contentés, d'accord avec

la société de médecine légale de France, d'élar
gir le cadre des professionnels dont la culpabi
lité est visée dans cet article.
A côté des médecins, des pharmaciens, des

sages-femmes il est des personnes en relation
par leurs fonctions ou leur profession avec les
femmes en état de grossesse et qui sont appe
lées à donner dos conseils quelle qu'en soit la
portée.
Puis l'article 15, inspiré de tel amendement

présenté à l'époque par notre regretté et émi
nent collègue llené Bérenger, punit avec sévé
rité la propagande pour exciter aux pratiques
abortives.
L'article 16 a le môme caractère. Bien plus,

il vise l'escroquerie à l avortement, ce qui est
absolument nécessaire dans l intérêt de la mo
ralité publique. ' '
Enfin l'article 17, comme le voulait fort judi

cieusement M. Réne Bérenger, punit de peines
de prison et d'amende la propagande anticon

ceptionnelle. Ici nous sommes sur un terrain
délicat. Personne assurément ne veut atteindre
la liberté individuelle et pénétrer dans les actes
de chacun, si ces actes n'Ont aucun caractère
de propagande. Ce que nous voulons atteindre,
c'est 1 œuvre éducative par la publicité, qui
peut être néfaste dans certains milieux.
Cet article ne veut pas davantage atteindre

la liberté commerciale concernant la vente
dappareils de protection contre les maladies
contagieuses. Mais il prétend toutefois frapper
la propagande ou la réclame qui dans ce do
maine est inacceptable.
L'artic'e 18, très important, correctionnalise

le crime 'd'avortement. La réforme esi capitale.
Elle est réclamée par une opinion éclairée,
celle formulée par les médecins et les magis
trats. Le Sénat l'a déjà votée sans discussion.
Avec ces nouvelles dispositions, on ne verra
plus le scandale de certains acquittements où
le crime prouvé d'avortement a été excusé par
la défense avec des considérations d'ordre pré
tendu philosophique, développées avec élo
quence dans l'atmosphère troublante des as
sises où le bon jugement et la conscience d'un
honnête jury peuvent être facilement égarés.
En résumé, votre commission, après une

étude approfondie des moyens efficaces pour
prévenir et aussi pour réprimer les crimes
trop fréquents d'avortement, vous propose de
voter en deuxième délibération le texte sui
vant, approuvé d'ailleurs par M. le garde des
sceaux et par M. le ministre de l'intèrienr.

PROPOSITION DE LOI

, TITRE I"

DU RÉGBflî DES MAISONS D'ACCOUCtlEVIiXT
ET DE LEUR SURVEILLANCE

Art. 1". — Est considéré comme maison
d'accouchement pour l'application de la pré
sente loi, tout établissement privé dans lequel,
à titre onéreux ou gratuit, et en nombre quel
conque, les femmes sont admises soit pour y
faire leurs couches, soit afin d'y être soignées
pour les suites immédiates des couches.
Art. 2. — Une maison d'accouchement peut

être dirigée :

1° Par un particulier, à la condition qu'il soit
docteur en médecine ou sage-femme;
2° Ou par une œuvre de bienfaisanco, à la

condition que le direction médicale de téta-*
blissement soit assurée par un docteur en mé
decine ou une sage-femme.
Toute personne ou toute œuvre de bienfai

sance, se proposant d'ouvrir une maison d^ac-
couchement, doit demander l'autorisation au
préfet du département où la maison doit être
établio.

Art. 3. — Le préfet se prononce dans le mois
qui suit la demande d'autorisation.
Le refus d'autorisation doit être basé, soit sur

les conditions hygiéniques défectueuses de l'é
tablissement, suivant avis du conseil d'hygiène
départemental, soit sur le fait de condamna
tions prévues par l'article 7 de la loi, soit enfin
sur une raison d'immoralité.
Ce refus est notifié au postulant avec les

motifs.
Dans le délai d'un mois, & compter de cette

notification, appel peut être interjeté devant le
ministre de l intériuer, qui statue sur avis con
forme d'une commission spéciale, composée de
cinq membres désignés par le conseil supérieur
d'hygiène publique de France.
Art. 4. — Lesdites maisons sont placées sous

la surveillance du préfet et, dans le départe
ment de la Seine, du préfet d3 police.
Un décret portant règlement d'administration

publique organisera cette surveillance, laquelle
s'exerce régioualement par l'entremise des mé
decins désignés par le ministre de l'intérieur,
sur la proposition des facultés de médecine, '
des facultés mixtes de médecine et de phar
macie et des écoles de plein exercice de mede-
c'ne et de pharmacie qui constituent autant da
centres régionaux.
Les médecins surveillants, ainsi désignés,

exercent leurs fonctions sous la direction des
préfets.
Une taxe d'État est perçue sur chaque ma son

d'accouchement, proportionnelle au nombre de
lits. ,
Art. 5. — Quiconque ouvra, tient ou dinga

une maison d'accouchement sans autorisation
sera passible d'une amende de 500 fr. à 1,U00 Ir,
La maison est immédiatement fermée aux no®-

(1) -Voir les n 0' 311 et 329, Sénat, année 1910
8ûi.et 402, année 1912; 449, innée 1913.
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relies entrées. La fermeture est définitive après
;a sortie des femmes en traitement.
Indépendamment des poursuites pour exer-

îice illégal de la médecine, les môme» peines
«ont applicables à quiconque, dépourvu du titre
le docteur en médecine, donne asile, dans une
maison d'accouchement, & des femmes ayant
ivorté ou à des femmes enceintes ayant le
sixième mois de la grossesse. .
Art. 6. — Quiconque a mis les médecins

chargés de la surveillance dans l'impossibilité
de remplir leurs fonctions, soit en leur refusant
l'entrée de la maison, soit de toute autre ma-
aiére, est passible des peines prévues à l'article
précédent. ,

7. — L'autorisatioane peut être accordée
Il un demandeur, s'il a encouru des condamnar
lions pour crimes ou délits prévus aux articles
330 à 335, 345 à 355 du code pénal, ou s'il a été
îondamnê en vertu des dispositions de la pré
sente loi.
Art. 8. — Toute condamnation encourue

par le directeur dans les conditions de l'ar-
iicïe 7 entraîne le retrait immédiat de l'autori-
iaticn. ;
L'autorisation peut en outre Bire retirée

par le préfet sur avis du conseil départemental i
d'hygiène après une mise en demeure restée
sans effet.
La décision du retrait est motivée.
Daus le délai de huit jours, i dater de la no

tification, appel suspensif peut être interjeté
devant le ministre de l'intérieur qui statue,
dans la quinzaine, sur avis conforme de la
commission spéciale prévue à l'article 3.
Si l'urgence est constatée par l'unanimité du

conseil départemental d'hygiène, la décision du
préfet est immédiatement exécutoire nonobs
tant appel.
Toute décision administrative retirant l'auto

risation détermine les mesures conservatoires
à prendre dans l'intérêt des femmes, qui se
trouvent en traitement lors du retrait.
Art. 9. — Eu aucun cas, les directeurs et

directrices ou propriétaires desdites maisons
ne pourront recourir à la publicité, notamment
par voie d annonces, de prospectus, d'ensei
gnes, si ce n'est pour indiquer leurs nom, ti
tres, qualité et adresse, ainsi que les conditions
d'admission et de séjour.
En cas d'infraction à ces prescriptions, les

délinquants seront frappés des peines prévues
à l'article 5, et l'autorisation pourra être re
tirée.
En cas de retrait d'autorisation, le recours

prévu au premier paragraphe de l'article 8 est
applicable.
Ai t, 10. — Les articles 2 et suivants sont appli

cables aux maisons d'accouchement actuelle
ment ouvertes. Dans les trois moisqui suivront
la promulgation delà présente loi, les directeurs j
et directrices ou propriétaires devront se sou
mettre aux prescriptions prévues auxdits arti
cles . A titre de dispositions transitoires, s'ils
ne sont pas munis du diplôme de docteur en
médecine ou de sage-femme, ils indiqueront
dans la demande d'autorisation les personnes
qualifiées, munies de l'un ou de l'autre de ces
diplômes, qui soignent les femmes en état de
grossesse ou les accouchées de leur établisse
ment.

Art. 11. — A titre de dispositions transitoires,
les médecins, chargés au moment de la pro
mulgation de la présente loi de l'inspection des
maisons d'accouchement, en vertu de l'ordon
nance de 1828, peuvent conserver leurs fonc
tions suivant arrêté conforme du préfet de po
lice. Le règlement prévu i l'article 4 sera en
suite appliqué au fur et à mesure des va-
îances.

Art. 12. --Un décret portant règlement d'ad
ministration publique déterminera les mesures
d'exécution des articles ci-dessus.

TITRE II

Ca U. RÉPRESSION DES MANfKUVRBS ABORTIVES
ET ANTICONCEPTIONNELLES

Art. 13. — L'article 317 du code pénal est
modifie ainsi qu'il suit :
• Quiconque) par médicaments, violences,
»anœuvres ou par tout autre moyen, aura pro-
turé ou tenté de procurer l'avortement d'une
lemme enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou
non, sera puni d'un emprisonnement de un an
I cinq ans et d'une amende de 500 à 10 000 fr

« Les médecins (chirurgiens), officiers de
jante, sages-femmes,; dentistes, pharmaciens
Ainsi que les étudiants en médecine, les étu-
uanti ou préparateurs en pharmacie, herbo

ristes, bandagistes et autres marchands d'ins
truments de chirurgie, qui auront indiqué, pra
tiqué ou favorisé ces moyens, seront condam
nés aux mêmes peines. La suspension tempo
raire ou l'incapacité absolue de l'exercice de
leur profession sera, en outre, prononcée contre
le* coupables, conformément à l'article 25 de
la loi du 30 novembre 1892.

« Sera punie d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 100 fr. à
2,000 fr., la femme qui se sera procuré l'avor
tement à elle-même ou qui aura consenti à
faire usage des moyens à elle indiqués ou ad
ministrés à cet effet, si l'avortement s'en est
suivi. .

« Celui qui aura occasionne a autrui une ma^
ladie ou incapacité de travail personnel, en lui
administrant volontairement, de quelque ma
nière que ce soit, des substances qui, sans
être de nature à donner la mort, sont nui
sibles à la santé, sera puni d'un emprisonne
ment d'uu mois au moins et de cinq ans au
plus et d'une amende de 50 à 3,003 francs,

« Si les substances nuisibles à la santé, ad
ministrées sans intentions de donner la mort,
l'ont pourtant occasionnée, le coupable sera
puni de la peine des travaux forcés à temps.

» Outre les peines correctionnelles mention
nées dans les différents paragraphes qui précè
dent, les tribunaux pourront prononcer, pen
dant deux ans au moins et dix ans au plus,
l'interdiction de séjour déterminée par arti
cle 19 de la loi du 27 mai 1885. »
Art. 14. Quiconque, sachant qu'une femme

est enceinte, lui aura volontairement fait des
blessures ou porté des coups, ou aura commis
sur sa personne toute autre violence ou voie
de fait, ou l'aura volontairement privée d'ali
ments ou de soins, au point de compromettre
sa santé, sera puni d un emprisonnement de un
an à trois ans et d'une amende de 16 francs &
1.000 francs.
Si les faits ci-dessus spécifiés ont entraîné

l'avortement, la peine sera de un an à cinq ans
et d'une amende de 500 fr. à 10,000 fr.
Art, 15. — Sera puni d'un emprisonnement de

six mois à trois ans et d'une amende de 100 fr.
à 3,000 fr. quiconque :
Soit par des discours proférés dans des lieux

ou réunions publics ;
Soit par la vente, la mise en vente ou l'offre,

même non publique, ou par l'exposition, l'affi
chage, ou la distribution sur la voie publique
ou dans les lieux publics, ou par la distribution
à domicile, la remise sous bande ou sous enve
loppe fermée ou non fermée à la poste ou i
tout agent de distribution ou de transport, de
livres, d'écrits, d'imprimés, d'annonces, d'affl-
ches, dessins, images et emblèmes,
Aura provoqué au délit d'avortement, alors

même que cette provocation n'aurait pas été
suivie d'effet.
Art. 16. — Sera puni des mêmes peines, qui

conque aura vendu, mis en vente ou fait ven
dre, distribué ou fait distribuer, de quelque
manière que ce soit, des remèdes, substances,
instruments ou objets quelconques, sa
chant qu'ils étaient destinés à commettre un
délit d'avortement, lors môme que cet avorte
ment n'aurait été ni consomme, ni tenté, et
alors même que ces remèdes, substances, ins
truments ou objets quelconques proposés
comme moyens d'avortement efficaces, se
raient en réalité inaptes à les réaliser.
Art. 17. — Sera puni d'un mois à six mois de

prison et d'une amende de 100 à 5,000 fr. qui
conque, dans un but de propagande anticon
ceptionnelle, aura, par l'un des moyen- spéci
fiés à l'article précédent, décrit ou divulgué ou
offert de révéler des procédés propres à pré
venir la grossesse.
En cas de récidive la peine de la prison

pourra être prononcée.

TITRE III

DISPOSITIONS GBNBRALES

Art. 18. — La poursuite des délits prévus par
la présente loi aura lieu devant le tribunal
correctionnel, conformément au droit commun
et suivant les règles édictées par le code d'ins
truction criminelle.

11 est interdit de rendre compte des débats
auxquels donnera lieu la poursuite ; toute in
fraction à cette disposition sera punie d'une
amende de 100 fr. à 2,000 fr.
Art, 19. — L'article 463 du code pénal est

applicable a tous les délits ci-dessus spééifiés.
Art. 20. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies dans les conditions

qui seront déterminées par des règlement*
d'administration publique.

AWMEXE H* 32

(Session ord. — Séance du 8 février 1917.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission des finances chargée d'examiner
la proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dépu
tés, ayant pour objet : 1° de dispenser dot
timbre et de l'enregistrement les pièces pro
duites à l'effet d'obtenir remise ou payement
des objets, sommes et valeurs dépendant des
successions des militaires ou marins tués
à l'ennemi et des civils décédés par suite
des faits de guerre ; 2» de simplifier les
formalités imposées à leurs héritiers en ligne
directe et au conjoint: 3° de dispenser du
timbre et de l'enregistrement les testaments
faits par des militaires pendant la durée des
hostilités, par M. Guillaume Chastenet, séna
teur (1).

Messieurs, la proposition de loi dont il s'agit
a été déposée le 2 juillet 1915 à la Chambre des
Amputés.
Elle y a fait l'objet de plusieurs rapports,

après entente entre la commission de la Cham
bre et le Gouvernement. -
Elle a été modifiée par le Sénat et retournée

à la Chambre, qui n'a admis que quelques-
unes de ces modifications.
Revenue au Sénat, elle vous a été rapportée

& nouveau par votre commission, dont le rap
port a été déposé le 6 juin 1916.
A la séance du 15 septembre 1916, le Gou

vernement a demandé le retrait de l'ordre du
jour de cette proposition pour l'étudier à nou
veau et vous préposer un texte rectifié.
C'est seulement le 29 janvier dernier que

M. le ministre des finances a bien voulu nous
faire connaître le texte proposé par lui par la
note suivante, que nous croyons devoir repro
duire intégralement. Nous estimons en effet
que, dans une matière aussi délicate et aussi
technique, il convient de laisser une large ini-
fcitive au Gouvernement qui aura & pourvoir à .
Iapplication de la loi.

« La commission des finances qui, lors de la
première délibération du Sénat, avait obtenu
que les exemptions de droits de timbre et d'en
registrement fussent limitées, en ce qui con
cerne les successions des civils, aux succes
sions des personnes tuées par l'ennemi an
cours des hostilités, a admis, conformément an
vote de la Chambre, l'extension de ces exemp
tions aux successions des personnes décédées
des suites des blessures reçues ou de maladies
contractées du fait de la guerre ou à l'occasion
de la guerre.

« Or, cette formule est beaucoup trop vague ;
elle serait susceptible de faire naître de nom
breuses divergences d'interprétation et de
donner à la faveur concédée une extension qui
dépasserait les intentions du Parlement. Au
nombre des personnes décédées par suite de
maladies contractées du fait de la guerre où à
l'occasion de la guerre, il serait en eiTet difficile
de refuser de comprendre les personnes décé
dées par suite de maladies ayant une relation
quelconque, si lointaine soit - elle, avec la
guerre.

« Une telle solution ne concorderait certaine
ment pas avec les vues de la Chambre qui, en
substituant à l'expression « personnes tuées à
l'ennemi » une formule plus large, a eu simple
ment pour but d'étendre l'exonération des
droits de timbre et d'enregistrement aux suc
cessions :

« 1° Des personnes ayant donné leurs soin#
aux militaires ou aux sinistrés de la guerre;

« 2° Des personnes tuées au cours des hosti
lités, non par l'ennemi, mais par les actes de
guerre des armées alliées.

« D'un autre côté, le texte actuel de la com
mission des finances, au lieu d'énumérer suc
cessivement, comme l'article 6 de la loi du
26 décembre 1914, les catégories de successions
profitant de l'exemption, réunit ces catégories
en une formule unique. Cette innovation, qui

(1) Voir les nos Sénat, 448, année 1915; 27-
153-225, année 1916; 1077-1092-1238-1271- 1437-
1920-1975-2014 et in-8° n* 428 ->■ il* légis. -• d*
la Chambre des députés.
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parait n'avoir qu'un but de concision et de
clarté, présente le grave inconvénient d'éta
blir sur ce point une règle différente de celle
adoptée par la loi du 26 décembre 1914 en ce
qui touche l'exemption des droits de mutation,

« Cette dernière loi accorde l'exonération aux
successions des militaires par le seul fait que
ces militaires sont décédés sous les drapeaux
pendant la guerre, sans se préoccuper de la
cause de leur décès ; elle présume que, durant
les hostilités, la présence du militaire sous les
drapeaux à la date de son décès, suffit à établir

' une relation de cause à effet entre la guerre
et le décès. Ce n'est que pour les successions

. des militaires morts durant l'année qui suivra
la cessation des hostilités que la loi exige que

"la maladie ayant entraîné la mort ait été con
tractée pendant la guerre.

« Le texte de la commission du Sénatne repro
duit pas cette distinction et subordonne l'exo
nération dans tous les cas, c'est à-dire aussi
bien pour les successions des militaires morts
sous les drapeaux pendant la durée de la guerre
que pour les autres, à la condition que le décès
ait été causé par une maladie contractée pendant
la guerre.

« L'adoption de ce texte aurait dès lors pour
conséquence de créer une antinomie entre
deux dispositions légales ayant pour but d'ac
corder des exemptions fiscales aux mûmes hé
rédités.

« En vue d'éviter ce résultat, il conviendrait
de reprendre le texte voté p ir la Chambre en
le complétant de manière à étendre les exemp
tions de droits, comme il est dit plus haut, aux
successions soit des personnes ayant donné
leurs soins aux militaires ou aux sinistrés de
la guerre, soit des personnes tuées tant par le
fait de l'ennemi que par les actes de guerre
des armées alliées.

Article 2,

« La commission des finances a fait remar

quer que le texte de l'article 2 était beaucoup
trop général et que si on pouvait admettre le
payement, sur un simple certificat du maire,
des sommes dues & titre de pension, gratifica
tion de réforme, traitement, salaire ou secours,
lorsque ces sommes dépendent de successions
de militaires, il y aurait un réel danger à auto
riser le même mode de payement pour
les sommes et valeurs jusqu'à concurrence de
1,5C0 fr. comprises dans les mêmes successions
et dues par tous débiteurs, dépositaires ou
mandataires.

« En vue de donner satisfaction & cette ob
servation, le nouveau texte proposé ne vise en
dehors des pensions, traitements, salaires et
secours que: 1° les sommes et valeurs jusqu'à
concurrence de 1,500 fr. comprises dans les
successions dont il est question à l'article 1«
et dues soit par les caisses d'épargne, soit
par la caisse des dépôts et consignations ou
l'une des caisses dont elle a la gestion ; 2° les
objets et, jusqu'à concurrence de 1,500 fr., les
sommes et valeurs comprises dans les succes
sions liquidées par l'autorité militaire.

« 11 a paru en outre nécessaire d'autoriser
législativement la remise des menus objets
(d'une valeur n'excédant pas 150 tr.) compris
dans les successions militaires sur une simple
attestation du maire, du juge de paix ou du
notaire.

. « Enfin il a semblé tout à fait indispensable
de rétablir la disposition d'après laquelle la jus
tification du décès du militaire peut résulter, à
défaut de l'acte de décès, d'un certificat ou

•avis de l'autorité militaire.
• « Actuellement, les femmes et les mères qui
réclament la remise d objets ou de sommes
dépendant de successions militaires sont rare
ment en possession de l'acte de décès; elles ne
peuvent produire que l'avis de notification du
décès. L'administration s'est trouvée, dès lors,
amenée par la force des choses à se contenter
de cet avis pour la remise des objets et som
mes susvisés. Sans doute, comme on l'a fait
remarquer, le militaire porté sur cet avis^peut
Être vivant et reparaître. Mais n'en sera-t-il
pas de même de certains militaires pour les
quels un acte de décès a été dressé ?

« L'opinion publique ne comprendrait certai
nement pas que l'administration, après avoir
notifié le décès, refuse de remettre les objets
et sommes compris dans la succession mili
taire sous le prétexte que ce décès n'est pas
suffisamment certain.

Article 3.

« Cet article est la reproduction du texte pro*

pose par la commission des finances; on s'est
borné à corriger une erreur de date : la loi
visée dans le second paragraphe porte la date
du 26 décembre 1914 et non du 24 décembre.

Article 4.

« Dans le premier paragraphe de cet article,
on a remplacé les mots « liquidation faite par
l'administration de la guerre » par les mots
« liquidation faite par l'autorité militaire », de
manière à rendre le texte applicable aux suc
cessions des militaires dépendant non seule
ment du ministère de la guerre, mais aussi du
ministôro de la marine.

« Les deux derniers paragraphes qui avaient
été intervertis ont été rétablis dans leur ordre
normal. En outre, on s'est borné dans l'avant-
dernier paragraphe à une simple référence à
l'article 2. »

Votre commission, désireuse de voir aboutir
les dispositions projetées, ne fait aucune diffi
culté à vous proposer le texte ci-après qui se
présente avec l'agrément du Gouvernement :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1»'. — Sont exempts de tous droits de
timbre et, s'il y a lieu, enregistrés gratis, tous
les actes ou pièces qui sont exclusivement des
tinés à être produits par les héritiers, dona
taires ou légataires aux comptables de l'État,
des départements, des communes et des éta
blissements publics ou d'utilité publique à
l'etlet d obtenir la remise ou le payement des
objets, sommes et valeurs dépendant des suc
cessions :

1° Des militaires des armées françaises et
alliées de terre et de mer morts sous les dra
peaux pendant la durée de la guerre actuelle ;
2° Des mômes militaires qui, soit sous les

drapeaux, soit après renvoi dans leurs foyers,
seront morts dans l'année à compter de la ces
sation des hostilités, de blessures reçues ou de
maladies contractées pendant la guerre ;
3° Des personnes de nationalité française ou

appartenant aux pays alliés qui auront été tuées
par l'ennemi au cours des hostilités ou seront
décédées des suites de faits de guerre, soit du
rant les hostilités, soit dans Tannée à compter
de leur cessation ;
4° Des médecins et autres personnes de na

tionalité française ou appartenant aux pays
alliés qui seront décédés durant les hostilités
ou dans l'année à compter de leur cessation
des suites de maladies contractées au cours de
soins donnés dans les hôpitaux et autres for
mations sanitaires aux malades et aux blessés

des armées françaises et alliées de terre et de
mer.

Pour bénéficier de cette double immunité,
ces actes et pièces devront faire mention de
l'usage auquel ils sont destinés et indiquer la
date du certificat que délivrera l'autorité mili
taire à tous les intéressés conformément à
l'article 6 de la loi du 26 décembre 1914, ainsi
que le nom du bureau de l'enregistrement dans
lequel ce certificat aura été déposé avant la
rédaction de tout acte ou pièce exonéré. Ce
certificat, en ce qui concerne les civils décédés
de suites de blessures ou de maladies, devra
constater que les blessures ont été reçues ou
les maladies contractées du fait de la guerre
ou à l'occasion de la guerre.
Art. 2. — Toutes les sommes dues & titre de

pension, gratification de réforme, traitement,
salaire ou secours, tous les fonds ou valeurs,
jusqu'à concurrence de 1,500 fr. dus soit par
la caisse des dépôts et consignations ou par
l'une des caisses dont elle a la gestion, soit par
les caisses d'épargne, peuvent, lorsqu'ils dépen
dent d'une des successions visées à l'article 1",
être payés ou remis aux conjoint, héritiers en
ligne directe ou collatéraux privilégiés, sur la
production d'un certificat établi par le maire,
le juge de paix ou le notaire, indiquant les cir
constances du décès et énonçant que les par
ties y dénommées ont, seules, droit d'effectuer
le retrait en qualité d'héritiers.
Il en est de même des objets ou valeurs et,

jusqu'à concurrence de 1,500 fr., des sommes
comprises dans les successions liquidées par
l'autorité militaire. Toutefois, pour les objets
d'une valeur n'excédant pas 150 fr. à remettre
par l'autorité militaire, le certificat susvisé
peut être remplacé par une attestation du
maire, du juge de paix ou du notaire contenant
les indications exigées par les règlements en
ce qui concerne les ayants droit.
Les certificats et attestations visés aux para

graphes précédents sont exempts de la léga-.,

lisation, du timbre et de la formalité de l'en
registrement. Néanmoins, cette formalité est
obligataire et a lieu gratis en ce qui concerne
les certificats délivrés par les juges de paix ou
les notaires.

La justification du décès du militaire peut
résulter, à défaut de l'acte de décès, d'un cer
tificat ou avis de l'autorité mililaire noti
fiant le décès, ou d'un certificat du maire re
produisant la notification faite par l'autorité
militaire.

Art. 3.— Les testaments reçus dans les for ir es
prévues par les articles 931 à 934 et 939 du code
civil ainsi que les testaments olographes fa i
par des militaires pendant la durée des hosti
lités sont exempts du droit do timbré de di
mension.

Ils sont, en outre, enregistrés gratis pourvu :
1° qu'ils ne contiennent pas de dispositions
au profit de personnes autres que les héritiers
en ligne directe ou le conjoint: 2° que le tes
tateur soit décédé dans les conditions et les
délais spécifiés à l'article 6 de la loi du 26 dé
cembre 1911.

L'exemption du droit d'enregistrement ue
s'applique qu'au droit fixe de 7 fr. 50 en prin
cipal.
Art. 4. — Est valablement effectuée entre les

mains de la veuve, à moins d'opposition de la
part des "héritiers, légataires ou créanciers,
remise des deniers, valeurs et objets dépeu-
dant de la succession d'un militaire décédé
sous les drapeaux et compris dans la liquida
tion faite par les soins de l'autorité militaire
en vertu des règlements en vigueur.
La veuve est, en pareil cas, dispensée te

caution et d'emploi, sauf à elle a répondre, s'il
y a lieu, des sommes ainsi touchées, des valeurs
et objet ainsi retirés vis-à-vis des héritiers tu
légataires au même titre que de toutes autres
valeurs dépendant de la succession ou de la
communauté.

La justification du décès du mari peut Être
établie dans les conditions déterminées par le
quatrième alinéa de l'article 2 ci-dessus
Les dispositions du présent article ne so nt

pas applicables à la veuve divorcée ou séparée
de corps.
Art. 5. — La présente loi est applicable à l'Al

gérie et aux colonies.

ANNEXE «• 33

(Session ord. — Séance du 8 février 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant: 1° à ajourner les opération
de revision des listes électorales pour 191 '■ ,
2e à ajourner les élections législatives, dé
partementales, communales et consulaires
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Malvy, ministre do l'intérieur (1). — Ren
voyé à la commission, nommée le 14 juin
1910, chargée de l'examen de propositions de
loi relatives à l'organisation départemental i
et communale.)

ANNEXE N° 34

(Session ord. — Séance du 8 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, abaissant la limite d'âge déterminé J
pour la nomination de certains agents asser
mentes, présenté au nom de M. lîaymon i
Poincaré, président de la République fran ¬
çaise, par M. L. Malvy, ministre de l'intérieur ;
par M. René Viviani, garde de sceaux, minif •
tre de la justice, de l'instruction publique e t
des beaux-arts; par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l'industrie, de l'agriculture,
du travail, des postes et des télégraphes, et
par M. Herriot, ministre des travaux public:,
des transports et du ravitaillement (2). —
(Renvoyé à la commission, nommés le
14 juin 1910, chargée de l'examen de proposi
tion de lois relatives à l'organisation dépar
tementale et communale).

(1) Voir les ns 2788-2830-2928 et in-8" n° 621.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n« 2367-2436 et in-8» n° 613. —

11e législ. — de la_Ghambre des députés).
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ANNEXE N° 35

(Session ord. — Séance du 8 février 1917,)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant annulations et ouvertures de
crédits sur les exercices 1916 et 1917, par
suite des modifications apportées à la com
position du Gouvernement, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Aristide Briand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et par M. A, Ribot, ministre des
finances. (1) —(Renvoyé & la commission des
finances.)

ANNEXE 36

(Session ord.— Séance du 9 février 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à modi
fier le paragraphe 3 de l'article 4 de la loi du
9 avril 1898, modifiée par la loi du 31 mars
1905, concernant les responsabilités des
accidents du travail, par M. Henry Boucher,
sénateur (2).

Messieurs, la loi du 9 avril 1898. article 4, pa
ragraphe 3, modifiée par la loi du 31 mars 1905,
met à la charge exclusive du chef d'entreprise
les frais d'hospitalisation des victimes d'acci
dents, mais en précisant que ces frais ne pour
ront dépasser le tarif établi pour l'application
de l'article 24 de la loi du 15 juillet 1893, ma
joré de 50 p. 100, ni excéder jamais 4 fr. par
jour pour Paris et 3 fr. 50 partout ailleurs.
Si ces prix forfaitaires apparaissaient comme

suffisants en 1905, ils ne le sont plus aujourd hui
dans plusieurs régions de la France; l'on a pu
constater notamment qu'à Paris, l'administra
tion générale de l'assistance publique dépen
sait en moyenne 5 fr. 75 par jour pour l'hospi-

. talisation d'un blessé du travail et que son
nudget était grevé de ce fait de 1 fr. 75 par jour
et par tête de blessé, soit de près de 120,000 fr.
par an, par l'insuffisance des remboursements.
Cette insuffisance est devenue plus évidente

encore depuis la mobilisation et la crise de la
cherté de vie qui en a été la conséquence.
Le principe de la loi do 189S étant lautono-

mie de son fonctionnement, il n'était pas accep
table qu'une partie de ses charges ait pu être

. rejetée sur l'assistance publique, et nous esti
mons, comme l'unanimité de la Chambre, qu'il
y a lieu, tout en maintenant le texte de l'ar
ticle 4 de la loi du 31 mars 1905 qui donne de
réelles garanties contre les abus, de mettre les
prix maximum qui lui servent de sanction en
rapport avec la réalité des faits.
Nous proposons, en conséquence au Sénat de

décider que les fiais d'hospitalisation mis à la
charge du patron de l'ouvrier blessé ne seront
pas supérieurs au tarif de la loi de 18;« majoré
de 50 p. 100, mais que l'ensemble de ces frais
pourra atteindre, avec cette majoration, 5 fr. 75
a Paris et 5 fr. en province, tout en souhaitant
que cette augmentation des charges imposée
aux chefs d'industrie ne soit que temporaire
et puisse disparaître avec les causes, malheu
reusement trop vérifiées, du renchérissement
de la vie.

Nous demandons au Sénat de vouloir bien
voter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI '

- Article unique. — Le paragraphe 3 de l'article 4
-de la loi du 9 avril 1893, modifiée par la loi du
31 mars 1905, est modifié comme suit :

« Le chef d'entreprise est seul tenu, dans
tous les cas, en outre des obligations conte
nues al article 3, des frais d'hospitalisation,
qui, tout compris, no pourront dépasser le tarif
établi pour 1 application de l'article 24 de la loi

-du lp juillet lsj.i, majoré de 50 p. 100, ni excé
der jamais 5 fr. 75 par jour pour Paris, ou 5 fr.
partout ailleurs. » »»»»«/«.

ANNEXE N° 37

(Session ord. — Séance du 9 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi de M.Etienne
Flandin, tendant à compléter les articles 21
et 23 de la loi du 22 juillet 1912 sur les tribu
naux pour enfants et adolescents et sur la
liberté surveillée, par M. Etienne Flandin,
sénateur (1).

Messieurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les
tribunaux pour enfants et adolescents et sur la
liberté surveillée a été inspirée par de hautes
pensées de progris social. Pour l'enfance cou
pable elle a voulu, suivant la parole de votre
rapporteur, notre éminent et regretté collègue
Ferdinand-Dreyfus, « substituer a l'idée de pé
nalité la notion de redressement, d'orthopédie
morale, d'adaptation sociale par une éducation
ru une discipline appropriée.
En ce qui concerne les mineurs de 13 ans, la

loi de 1912, consacrant en France un principe
depuis longtemps admis par les législations
étrangères, a écarté toute répression pénale.
Elle a remplacé la peine par des mesures
d'éducation graduée tendant au relèvement de
l'enfant. Ces mesures sont appliquées, à l'exclu
sion de la juridiction répressive, par la cham
bre du conseil du tribunal civil, jouant le rôle
de juridiction familiale.
En ce qui concerne les mineurs de treize à

dix huit ans, la loi de 1912 a institué des tribu
naux et des juges d'instruction spécialisés. Elle
a voulu, d une part, éviter pour le mineur tout
danger de promiscuité avec des malfaiteurs
adultes, trop souvent professionnels du crime
ou du délit. Elle a tenu, d'autre part, à ce que,
pour le mineur de dix-huit ans, toute compa
rution en justice fût nécessairement précédée
d'une enquête complète non seulement sur les
faits donnant lieu à la poursuite, mais aussi
sur. la famille, sur le milieu social où l'ado
lescent a vécu et sur les mesures plus ou
moins sévères auxquelles il pourrait être op
portun et légitime de recourir à l'effet d'obte
nir l'amendement du coupable.
Enfin, sous le titre de « liberté surveillée »,

la loi du 22 juillet 1912 a introduit en France
une institution qui avait fait ses preuves en
Angleterre, en Allemagne et aux Etats-Unis,
celle de délégués désignés par le tribunal pour
exercer une surveillance, un patronage moral
sur le mineur., soit qu'il fût rendu à sa famille,
soit qu'il fût confié « à une personne où & une
institution charitable ».

Ces principes, messieurs, doivent rester in
tangibles, mais il a paru à votre commission
qu'il importait de les fortifier en comblant
dans la loi certaines lacunes, révélées par
l'expérience. Elles ont empêché l'œuvre du
législateur de 1912 de produire tous les heu
reux effets sur lesquels on semblait être en
droit de compter.

C'est dans cette pensée que nous vous propo
sons de compléter, par des dispositions nou
velles, le texte des articles 4, 15, 21, 23 et
25 de la loi du 22 juillet 1912.
Art.4 et U.— Le département des finances a

appelé, avec juste raison, l'attention de la
chancellerie sur les difficultés que présente
pour certaines administrations publiques,
comme la régie par exemple, la poursuite
d'infractions commises par les mineurs de dix-
huit ans. La cour de cassation, par un arrêt du
18 mai 1916, a décidé que les dispositions de la
loi du 22 juillet 1912 étaient applicables aux
infractions aux lois sur les contributions indi
rectes lorsque ces infractions ne sont passibles
que d'une amende, Or, d'après la législation
actuellement en vigueur, l'action, en pareil
cas, appartient exclusivement à la régie par
voie de citation directe.
La citation directe étant interdite devant la

chambre du conseil et devant les tribunaux
pour enfants et adolescents par les articles 4 et
15 de la loi du 22 juillet 1912, il s'ensuit que
l'impunité se trouve assurée aux mineurs de
dix-huit ans.
Votre commission, messieurs, a pensé qu'il

serait contraire à l'esprit de la loi de 1912 de
reconnaître aux administrations publiques le
droit d'agir contre les mineurs par voie de ci
tation directe. Le législateur de 1912 a tenu,
avec juste raison, à ce qu'aucun mineur de

dix-huit ans ne put être traduit en justice,
fût-ce même devant la chambre du conseil,
sans que sa comparution eu' été précédée
d'une information préalable. Aux termes de
l'article 17 de la loi, le magistrat instructeur
doit faire porter son enquête « en même temps
que sur les faits incriminés, sur la situation
matérielle et morale du mineur et de sa fa
mille ». Le texte spécifie que le magistrat ins
tructeur doit donner avis de l'ouverture de
l'instruction au président du comité de défense
des enfants traduits en justice. Il désigne oa
fait désigner par le bâtonnier un défenseur
d'office. 11 soumet le mineur, s'il y a lieu, à ua
examen médical.

En ce qui concerne spécialement les mineurs
de treize ans, le, magistrat instructeur peut dé
signer, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 4 de la loi, un « rapporteur » pour en
tendre l'enfant, recueillir prés de toute per
sonne tous renseignements et procéder à toutes
vérifications dans l'intérêt du mineur.

Nous ne voyons aucun motif légitime pour pri
ver de l'ensemble des garanties établies par la
loi d u 22 juillet 1912 le mineur qui aurait à répon
dre d'une infraction à des lois fiscales; mais, afin
de mettre un terme à une impunité compro
mettant à la fois l'ordre public et les intérêts
du Trésor, nous vous proposons, par un texte
nouveau, de décider que, s'il s'agit d'infrac
tions, dont la poursuite serait réservée par la
législation en vigueur aux administrations pu
bliques, la poursuite pourra, en suivant les
formes prévues par la loi du 22 juillet 1912,
être exercée par le procureur de la République
agissant sur la plainte préalable de l'adminis
tration publique- intéressée.
Art. SI 23 et 2s. — C'est surtout en ce qui con«

cerne l'application de la mise en liberté sur
veillée quo le texte actuel de la loi du 22 juil
let 1912 nous paraît appeler des dispositions
additionnelles le complétant et le précisant.

L'article 21 de la loi, modifiant 1 article 63 du
code pénal, a institué dans les conditions sui
vantes la mise en liberté surveillée :

« Lorsque aie prévenu ou l'accusé aura plus
de treize ans et moins de dix-huit ans, s'il est
décidé qu'il a agi sans discernement, il sera
acquitté; mais il sera, selon les circonstances,
remis à ses parents, à une personne ou à une
institution charitable ou conduit dans une co
lonie pénitentiaire pour y être élevé et détenu
pendant le nombre d'années que le jugement
déterminera et qui. toutefois, ne pourra excé
der l'époque où il aura atteint l'âge de vingt et
un ans.

* Dans le cas où le tribunal aura ordonné
que le mineur sera remis à ses parents, à une
personne ou à une institution charitable, il
pourra décider en outre que ce mineur sera
placé, jusqu'à l'âge de vingt et un ans au plus,
sous le régime de la liberté surveillée.

« A l'expiration de la période fixée par la
tribunal, celui-ci statuera, à nouveau, à la re
quête du procureur de la République ».
Le texte n'a prévu aucune sanction à l'effet

d'assurer l'exécution rapide des décisions à-
intervenir « sur incidents à la liberté sur
veillée ».

Lorsqu'un mineur placé en liberté surveillé®
s est soustrait à la garde de ses parents ou do
l institution charitable à laquelle il avait étâ
confié, ir est indispensable qu'il soit recherché,
mis a la disposition de la justice et que la nou
velle décision ordonnée par le tribunal soit
immédiatement exécutée.
Or, depuis- deux ans, la plupart des juge

ments rendus sur incidents à la liberté sur
veillée sont des jugements prononcés par
défaut. Ils ne deviennent exécutoires et ne
onn* ex®cutés qu'après de longs mois. Sur
oOy mesures répressives prononcées à la suite
d incidents sur la mise en liberté surveillée en
1915-1916 par le tribunal pour enfants et ado-

- lescents du département de la Seine, 218 ont
du être prononcées par défaut. Le mineur se
soustrait à l'action de la justice, se laisse con
damner par défaut, puis fait opposition au
jugement et épuise les voies de recours con
tre la décision intervenue. En attendant qu'elle
devienne définitive, il a toute latitude pour
mener une vie de dissipation et de débaucha
en reprenant d'inquiétantes fréquentations.
Nous vous demandons, par un paragraphe

additionnel à l'article 21, de reconna tre lot*
mellement au tribunal le droit d'ordonner,
par une disposition expresse, l'exécution provi
soire de sa décision lorsque celle-ci ne coni-
titue pas un jugement de condamnation 4 un'
peine d'emprisonnement. .
D'autre part, si l'on veut que la mise en la

. (1) Voir les noj 2797-2858-2932, et in-8" n» 626.
(2) Chambre des députés.

■ Voiries nBS 438, Sénat, année 19i6, et 2565
rectifie, 2611 et in-8», n° 579 — 11= législ de
la Chambre des députés. S " de

(i) Voir .les n« 398.et 400, année 1916.
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berté surveillée- paisse être efficacement ap
pliquée, nous crayons indispensable de préci
ser législativement les mesures que le prési
dent sera autorisé à ordonner pour s'assurer
de la personne du mineur au cas où celui-ci
se serait soustrait à la garde dont il devait être
l'objet.
Nous vous proposons de décider que le prési

dent, soit agissant d'office, soit saisi d'une re
quête à fln de décharge de garde ou de surveil
lance, pourra, s'il y a lieu, prescrire toutes me
sures de coercition nécessaires à l'eifet de
mettre le mineur à la disposition de la justice
et même décider par ordonnance motivée
que le mineur sera conduit à la maison d'arrêt
Toutefois, dans la pensée d éviter toute pro

miscuité dangereuse, nous avons soin de spé
cifier que le mineur interné à la maison d'ar
rêt devra toujours être rigoureusement séparé
des autres détenus.
Nous stipulons, en outre, qu'il devra être in

terrogé dans les vingt-quatre heures par le pré
sident et que le tribunal sera tenu d'examiner
l'affaire à sa plus prochaine audience-
Le tribunal aura la facuUé d'ordonner l'exé

cution provisoire et immédiate de sa décision
nonobstant opposition ou appel.

- Quel tribnnal sera competent pour statuer
sur tous incidents, sur toutes instances modi
ficatives concernant les décisions rendues par
application de la loi du 22 juillet 1912?
Le législateur de 1912 ne s'est pas explicite

ment prononcé sur cette délicate et complexe
question.
On a conclu de son silence, en rapprochant

l'ensemble des dispositions de la loi, que le
seul tribunal ayant qualité pour se prononcer
sur toutes instances modificatives devait être
le tribunal ayant rendu la décision sujette à
revision.

Cette conclusion est, en effet, conforme aux
principes.
Aux termes de l'article 22 de la loi du 22 juil

let 1912, le tribunal peut désigner, en qualité
de « délégués », un certain nombre de person
nes de l'un ou l'autre sexe chargées, sous sa
direction, d'assurer et de contrôler la mise en
liberté surveillée prononcée en vertu des ar
ticles 20 et 21 de la loi. Ces délégués sont choi
sis de préférence parmi les membres des
société de patronage, des comités de défense
des enfants traduits en justice, des institutions
charitables agréées par le tribunal: ils peuvent
Être des particuliers choisis directement
par lui.

L'article 23 porte que, pendant la période
fixée comme devant être celle de la miso en
liberté surveillée, les délégués visitent les mi
neurs aussi souvent qu'il est" nécessaire et
fournissent des rapports sur leur conduite au
président du tribunal. En cas de mauvaise
conduite ou de péril moral d'un mineur on li
berté surveillée, ainsi que dans le cas où des
entraves systématiques seraient apportées à
la surveillance, le président, toutes les fois
qu'il le jugera nécessaire, pourra, soit d'office,
soit sur simple requête du délégué, ordonner
de citer le mineur et les personnes chargées
de fa garde à une prochaine audience pour
qu'il soit statué à nouveau.
L'article 24 ajoute qu'en cas de décès ou d'em

pêchement du délégué, son remplaçant sera
désigné par ordonnance du président du tribu
nal pour enfants et adolescents. Le même arti
cle 24 spécifie que « en cas de décès, de mala
die grave, de changement de résidence ou d'ab
sence non autorisée du mineur en liberté sur
veillée, les parents, tuteur, gardien ou patron
doivent prévenir sans retard le délégué qui en
informera le président du tribunal pour enfants
et adolescents ».

Cette prolongation des pouvoirs du juge sur
les conséquences éducatives des mesures qu'il
a prescrites est la grande innovation de la loi
de 1912.

A la différence du régime résultant de l'an
cien article 66 du code pénal et de la loi du
5 août 1850, régime sous l'empire duquel le
juge, une fois sa décision rendue, avait épuisé
son pouvoir de juridiction, le législateur a
voulu que le juge ne fût point dessaisi par le

-prononcé de sa sentence. Cette sentence est
considérée comme essentiellement provisoire.
Elle ne cesse d'être modifiable pour lui que le
jour où le mineur a, soit atteint sa majorité,
soit contracté un engagement volontaire aux
armées, soit achevé le temps durant lequel la
mesure ordonnée devait produire son effet.
Ji n'y a rien de définitif. Si le mineur se révèle
par la suite, meilleur ou pire qu'il n'avait paru,
s'il s'amende ou s'il s'égare à nouveau,, la loi

réserve la faculté pour le juge, soit d'atténuer,
soit de renforcer les mesures prises.
D'où la conséquence que le juge ayant connu

de la faute commise par le mineur doit rester
indéfiniment le juge compétent pour statuer
sur toutes instances ayant pour objet de modi
fier les mesures qu'il avait prescrites.
Le raisonnement serait d'une irréfutable lo

gique si le tribunal était invariablement com
posé des mêmes éléments, si le débat nouveau
devait se dérouler devant les mêmes juges que :
le débat primitif. Sera-ce toujours ainsi que les
choses s> passeront dans la pratique ? N'y
aura-t-il pas à compter avec les modifications
à prévoir dans la composition du personnel
judiciaire ayant pris part à la première déci
sion ? Nombreuses sont les causes de nature à
influer sur ces modifications, roulement, avan
cement, mises à la retraite, décès... On a pu
dire, non sans fondement, au comité de dé
fense des enfants traduits en justice -

« Très souvent, même le plus souvent, l'hom
mage au principe consistera à faire plaider la
nouvelle affaire devant -des magistrats diffé
rents en totalité ou en partie, mais dans le
même local ou simplement dans un local por
tant. au-dessus de la porte la même inscrip
tion (1). »
Votre commission, messsieurs, s'est inclinée,

devant le principe dont s'est inspiré le législa
teur de 1912, mais elle a cru prudent d'y ap
porter, en vue de circonstances spéciales, des
tempéraments qui semblent nécessaires. 11 est
parfois dangereux de prétendre pousser à ou
trance les conséquences des principes même
les plus fermement établis. Vouloir limiter au
seul tribunal ayant rendu la décision primi
tive le droit de statuer sur tous incidents aux
quels elle pourrait donner lieu, sur toutes mo
difications dont elle serait susceptible, ce serait
risquer d'aboutir à d'inextricables complica
tions en laissant en suspens des questions qui,
autant dans l'intérêt du mineur que dans l'in
térêt de l'ordre public, doivent être immédia
tement résolues.

11 arrive fréquemment que le tribunal ayant
été appelé à connaître de la faute d'un mineur
décide de le rendre à ses parents habitant un
autre arrondissement ou de le confier à une
institution charitable ayant son siège social
hors du ressort du tribunal. 11 arrive non
moins fréquemment que, depuis la décision
du tribunal, les parents h qui l'enfant a été
rendu changent de domicile ou que l'institu
tion charitable la place dans une de ses suc
cursales ou chez un de ses correspondants ou
préposés.
Nombreuses sont les œuvres privées qui en

voient dans des lieux fort éloignés de leur
siège social les enfants dont elles ont reçu ju
diciairement la surveillance ou la garde. Si des
incidents se produisent qui réclament une so
lution de la plus extrême urgence, si le mi
neur s'évade, s'il se trouve à l'abandon, s'il
faut lui assurer un placement nouveau ou le
réintégrer entre les mains de ceux auxquels il
avait été confié, si des mesures éducatives
nouvelles, si des mesures de coercition plus
énergiques s'imposent, sera-t-il indispensable
de recourir au tribunal peut-être très éloigné
qui aura ordonné la mise en liberté surveillée?
Avant qu'il ait pu statuer, avant même qu il
ait pu être saisi, n'y aura-t-il pas à redouter
pour le mineur des conséquences singulière
ment fâcheuses ou inquiétantes?
Si, par exemple, une mutinerie dangereuse

vient a éclater dans un de ces établissements
où, comme à Saint-Hilaire ou à Frasne-le-Châ
teau, se trouvent réunis des mineurs venus de
toutes les régions de la France, faudra-t-il
envoyer chacun des mutins devant le tribunal
ayant eu à connaître de la faute initiale et
traîner témoins et surveillants de juridiction
en juridiction ? A quelles lenteurs, à quelles
complications, à quelles contradictions dans les
sanctions, à quels frais onéreux ne risquerait-
on pas d'aboutir !
S'il est désirable, assurément, que le tribunal

ayant ordonné les mesures de préservation
destinées à amener l'amendement du mineur
reste, en principe, compétent pour connaître
des résultats obtenus par la décision qu'il a
rendue, il paraît, en retour, hautement Souhai
table que, pour toutes mesures présentant un
caractère d'urgence, la loi organise « la perma
nente proximité du juge et du justiciable ».
Nous nous trouvons ainsi amenés, messieurs,

à vous proposer un texte nouveau aux termes
duquel, dans tous les cas, la juridiction pro

nonçant les mesures éducatives prévues par la
loi du 22 juillet 1912 serait autorisée à délé
guer ses pouvoirs au tribunal pour enfants et
adolescents qui lui paraîtrait le mieux en situa
tion d'exercer un contrôle efficace sur la sur
veillance. La délégation pourrait être faite, soit
en vertu de la décision mémo ordonnant les
mesures éducatives, soit en vertu d'une déci
sion ultérieure intervenant pendant la période
pour la durée de laquelle ces mesures étaient
ordonnées. 11 serait loisible au juge de se sub
stituer ainsi soit le tribunal du domicile des
parents, de la aersonne ou de l'institution cha
ritable à jui le mineur serait judiciairement
confié, soit le tribunal du lieu où le mineur se
trou verait placé en fait.
D'autre part, nous vous proposons de recon

naître, dans-tous les cas, au tribunal pour en
fants et adolescents du lieu où le mineur se
trouve placé en fait, le droit de prononcer tou
tes mesures provisoires qui présenteraient un
caractère d'urgence.
Enfin, nous vous demandons da décider que

le tribunal pour enfants et adolescents du lieu
où le mineur se trouve placé en fait sera com
pétent pour connaître de tous incidents et de
toutes instances modificatives aux mesures

ordonnées lorsque celles-ci auront été, sans
délégation à une juridiction permanente, .pro
noncées par une juridiction ayant un caractère
temporaire, cour d'assises ou conseil de guerre
ou par un arrêt infirinatif d'une cour d'appel.
Av;c la législation actuelle, en effet, il est ma
nifeste que, dans le cas, par exemple, de mise
en liberté surveillée, prononcée par une juri
diction n'ayant qu'un caractère temporaire, le
contrôle est impossible à organiser. A qui de
vraient être envoyés les rapports des délégués,
les rapports au moins trimestriels des institu
tions charitables et, pour les mineurs de treize
ans, les rapports de l'Assistance publique dans
les conditions prévues par la loi du 22 juillet
1912 ? De même, si la mise en liberté surveillée

résulte d'un arrêt inilrmatif d'une cour d'appel,
à qui remettre le contrôle ? Le tribunal n'a pas
qualité pour l'exercer puisque ce n'est pas lui
qui a ordonné la mise en liberté surveillée.
Quant à la cour, si elle a ordonné la mesure,
elle ne saurait connaître des suites sans priver
le mineur d'une garantie qu'il tient du droit
commun, la garantie des deux degrés de juri
diction.

La solution que nous soumettons au Sénat
aurait, à nos yeux, '.avantage de mettre un
terme ides difficultés juridiques inextricables,
Nous ne croyons pas que les mesures propo

sées puissent être considérées comme contrai
res aux principes fondamentaux de notre droit.
Sans doute, il est de règle générale que le

juge ayant rendu une décision est, par cela
meme, qualifié pour en surveiller et diriger les
suites; mais déjà, en v.aticr' 'ivile, l'article 472
du code de procédure prévoit pour la coût
d appel, au cas d'arrêt infirmatif, la faculté
d'indiquer spécialement un tribunal déterminé
pour connaître des difficultés auxquelles pour
rait donner lieu l'exécution do son arrêt ; déj*
une série de dispositions législatives ont per
mis aux tribunaux de commettre d'autres ju
ridictions pour 1 audition de témoins locaux
dans les enquêtes o.' pour la désignation d'ex
perts; déjà, ia'itcio 55i du code de procédure
civile spécifie que « si les difficultés élevées
sur l'exécution des jugements ou actes requiè
rent céléru-tV. le tribunal du lieu y statuera
provisoirement • ; déjà, en maintes circons
tances, notre législation déroge au principe
général suivant lequel les difficultés naissant
de l'exécution d'un jugement doivent relever
de la compétent Jû q;.. v. ,• il
jugement. Nor • t:- ou V.M,, r.s -propositions
matière de sai:-:e Land r-; <;t •' t

(art. 567 et 571- :> ,r" . i:ULi'o I'M'M' 1 ., I.M
matière de sai .l - . 'J: - .. . .-i ■ •■t .'> 1
saisie foraine : Jô '■ ,-i :■ '.■•O'HH-: MM I

822 et 833), r;.. ■ : . ^ V i MJ- 0 J 'v '.;i il 'H i.i'i
ments rendus par ;> .= tii!«i.iv..\ uo «.•jwr.vice
et les conseils Je i-ru.i H-W-V», V\ jivusf,»
d'exécution des arrêts du conseil d'État.
Les mesures dont nous proposons l'adoption

seront d'une applidiioa d'autant plus simple
que la réglement d administration publique,
rendu en exécution de la loi du 22 juillet 1912,
a prévu la tenue au ministère de la justice
d'un répertoire concernant les décisions ren
dues à l'égard d'infractions commises par do*
mineurs. Ces décisions ne peuvent être com
muniquées qu'à l'autorité judiciaire, mais celle-
ci aura toutes facilités pour obtenir connais
sance immédiate des dossiers concernant les
affaires dans lesquelles les mineurs ont été(1) Me Eugêne.Piéyost
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impliqués. En déléguant, au surplus, un autre
i-ibunal pour assurer le contrôle des mesures
éducatives qu'il aura prescrites, le jugement
ordonnera la transmission du dossier à ce tri
bunal.
Un dernier article de la loi du 22 juillet 1912

nous a paru, messieurs, devoir retenir votre
attention, l'article 25. Nous vous demandons
de compléter ce texte en spécifiant que l'in
stance modificative à la mise en liberté sur
veillée concernant un mineur de moins de
treize ans au moment où il a été l'objet de l'un
des placements autorisés par l'article 6, sera
portée devant le tribunal pour enfants et ado
lescents lorsque les faits donnant lieu à l'ins
tance modificative se seront produits après que

"le mineur aura dépassé l'âge de treize ans. Le
tribunal pourra ainsi prescrire les mesures
éducatives prévues à l'article 21. Il sera auto
risé, notamment, à décider — ce que ne pour
rait pas faire la chambre du conseil — l'envoi
du mineur dans une colonie pénitentiaire si
les mesures précédemment ordonnées à son
égard ont été reconnues insuffisamment effl-

cacTel est, messieurs, l'ensemble de dispositions
complémentaires que votre commission juge
nécessaires pour renforcer l'action moralisa
trice de la loi du 22 juillet 1912.
Vous reconnaîtrez tout l'intérêt qui s'attache

à ce que le mineur ne puisse pas réduire à
néant les efforts tentés pour son relèvement.
Devant l'inquiétant accroissement de la cri

minalité juvénile, vous reconnaîtrez aussi le
devoir qui s'impose de protéger la société con
tre les mineurs dont la perversité précoce se
révélerait comme un véritable danger public.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations la proposition de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 4, 15, 21, 23 et
25 de la loi du 22 juillet 1912 sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art. 4. — Le juge d'instruction recherche, en
se conformant aux règles générales du code
d'instruction criminelle et de la loi du 8 dé
cembre 1897, si le mineur est l'auteur de l'in-
Jraction qui lui est reprochée.

<• S'il n'y a pas de charges suffisantes contre
l'enfant, ou si le fait qu'on lui impute ne cons
titue ni crime ni délit prévu par la loi, le juge
après les réquisitions du ministère public, ren
dra une ordonnance de non-lieu.

« S'il paraît, au contraire, que l'enfant est
l'auteur d'un fait qualifié crime ou délit, il devra
être procédé à une enquête sur la situation
matérielle et morale de la famille, sur le carac
tère et les antécédents de l'enfant, sur les con
ditions dans lesquelles celui-ci a vécu et a été
élevé, et sur les mesures propres à assurer son
amendement. Cette enquête sera- complétée,
s'il y a lieu, par un examen médical,

« Le juge d'instruction pourra charger de
cette enquête complémentaire un rapporteur,
figurant dans une liste établie par la chambre
du conseil au commencement de l'année judi
ciaire et choisi de préférence parmi les catégo
ries suivantes : magistrats ou anciens magis
trats, avocats de l'un ou de l'autre sexe, avoués
ou avoués honoraires, membres de l'un ou de
l'autre sexe des sociétés de patronage recon
nues d'utilité publique ou désignées par un
arrêté préfectoral, et membres de l'un ou de
l'autre sexe des comités de défense des enfants
traduits en justice,

« Ce rapporteur entend l'enfant, recueille
près de toute personne tous renseignements et
procède à toutes vérifications qui lui paraîtront
nécessaires dans l'intérêt du mineur. S'il ren
contre quelque résistance dans l'accomplisse
ment de sa mission, il en réfère immédiate-
fient au juge d'instruction. 11 adresse à ce
' magistrat un rapport écrit constatant les résul
tats de ses investigations, que celui-ci com
plète, s'il y a lieu.

■ « Lorsque l'instruction est achevée, le juge
d'instruction la communique au procureur de
la République et renvoie, s'il y a lieu, le mineur
devant la chambre du conseil.

« Il sera procédé dans les mômes formes,
sur la plainte préalable des administrations
publiques, s'il s'agit d'infractions pour les

. quelles le droit de poursuite appartient exclu
sivement à ces administrations.

« Art. 15. — Les tribunaux correctionnels se
ront saisis des délits, emportant peine d'em
prisonnement, commis par les mineurs de
treize & dix-huit ans, par reavoi du juge d'ins

truction ou de la Chambre des mises en accu
sation. Ils ne le seront, en aucun cas, par TOI»
de citation directe.

« S'il s'agit d'infractions dont la poursuite
est réservée, d'après les lois en vigueur, aux
administrations publiques, le procureur de la
République aura seul qualité pour exercer la
poursuite dans les conditions prévues au para
graphe précédent, sur la plainte préalable de
l'administration intéressée.
Art. 21. — L'article 66 du code pénal est mo

difié ainsi qu'il suit :
« Lorsque le prévenu ou l'aecusS aura plus

de 13 ans et moins de 18 ans, s'il est décidé
qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté,
mais il sera, selon les circonstances, remis à
ses parents, a une personne ou à une institution
charitable, ou conduit dans une colonie péni
tentiaire, pour y être élevé et détenu pendant
le nombre d'années que le jugement détermi
nera, et qui, toutefois, ne pourra excéder
l'époque où il aura atteint l'âge de vingt et
un ans.

« Dans le cas où le tribunal aura ordonné
que le mineur sera remis à ses parents, à une
personne ou à une personne ou à une institu
tion charitable, il pourra décider, en outre,
que ce mineur sera, jusqu'à l'âge de vingt
et un ans au plus, sous le régime de la liberté
surveillée.

« A l'expiration de la période fix^ par le tri
bunal, celui-ci statuera a nouveau a la requête
du procureur de la République.

« Les recours contre les décisions ordonnant

le placement d'un mineur ou son envoi en co
lonie pénitentiaire sont suspensifs, sauf exécu
tion provisoire expressément ordonnée. !

» Art. 23. — Pendant la période fixée, les dé
légués visitent les mineurs en liberté surveil
lée aussi souvent qu'il est nécessaire et four
nissent des rapports sur leur conduite au pré
sident du tribunal. En cas de mauvaise con
duite ou de péril moral d'un mineur en liberté
surveillée ainsi que dans le cas où des entra
ves systématiques seraient apportées à la sur
veillance, le président, toutes les fois qu'il le
jugera nécessaire, pourra, soit d'office, soit sur
simple requête du délégué, ordonner de citer
le mineur et les personnes chargées de sa
garde à une prochaine audience pour qu'il soit
statué à nouveau.

« En cas de décès ou d'empêchement du dé
légué, son remplaçant sera désigné par ordon
nance du président du tribunal pour enfants
et adolescents.

« Le président, soit agissant d'office, soit
saisi d'une requête à fin de décharge, de garde
ou de surveillance pourra, s'il y a lieu, or
donner toutes mesures nécessaires à l'effet
de s'assurer de la personne du mineur. Il
pourra par ordonnance motivée, décider que
le mineur sera conduit et retenu à la maison
d'arrêt, séparément des autres détenus. En ce
cas, le mineur sera interrogé dans les vingt-
quatre heures par le président, et le tribunal
devra examiner l'affaire à la plus prochaine
audience.

« Le tribunal pourra ordonner l'exécution
provisoire de sa décision immédiatement et
nonobstant opposition ou appel.

« Tous incidents, toutes instances modifica
tives concernant les décisions rendues par
application de la loi du 22 juillet 1912 seront
soumis au tribunal ayant primitivement statué
à. moins que celui-ci n'ait délégué ses pou
voirs et attributions, soit au tribunal du do
micile des parents, ou de la personne, ou de
l'institution charitable à qui le mineur aura été
judiciairement confié, s^it au tribunal de l'ar
rondissement où le mineur se trouvera placé.

« Si l'affaire requiert célérité, toutes mesu
res provisoires urgentes pourront toujours être
ordonnées par le tribunal de l'arrondissement
où le mineur se trouvera placé.

« Ce tribunal aura également compétence
pour statuer sur tous incidents et toutes ins
tances modiflcatives aux mesures ordonnées en
vertu des articles 23, 21, 22 et 23 si, en l'absence
de la délégation expresse prévue au paragra
phe 5 du présent article, la mise en liberté sur
veillée a été ordonnée par une juridiction
n'ayant pas un caractère permanent ou par
l'arrêt infirmatif d'une cour d'appel.
Art. 25. — La mise en liberté surveillée des

mineurs de treize ans, qui peut être ordonnée
par la Chambre du conseil, conformément à
l'article 6, sera régie par les dispositions des
articles précédents.

« L'instance modificative concernant un mi
neur âgé de moins de treize ans au moment
où il aura été mis en liberté surveillée ou au

moment où il aura été l'objet de l'un des place
ments énumérés h l'article 6, sera portée de#
vant le tribunal pour enfants et adolescent-
lorsque les faits la motivant se seront produits
après que le mineur aura dépassé l'âge de
treize ans. Ce tribunal prendra les mesures
d'éducation prévues à l'article 21. »

ANNEXE N° 38

(Session ord. — Séance du 9 février 1917.)"

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant déclaration d'utilité publ'que
des travaux d'amélioration de la Seine
dans la traversée de Paris, au double point
de vue des inondations et de la navigation,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Herriot, ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement; par M. L.
Malvy, ministre d^ l'intérieur, et par M. A.
Ribot, ministre des finances (1). — (Renvoyé
à la commission, nommée le 13 février 1902,
chargée de l'examen du projet de loi tendant
à compléter l'outillage national par l'exécu
tion d'un certain nombre de voies navigables
nouvelles, l'amélioration des canaux, des ri
vières et des ports maritimes.)

ANNEXE N» 39

(Session ord. — Séance du 9 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver une con
vention annulant la rétrocession du tram
way de Brioude (gare Paris-Lyon-Méditer-
ranée) à Lavoûte-Chilhac et de déclasser
Cette voie ferrée, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Herriot, ministre des tra
vaux publics, des transports et du ravitaille
ment, et par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des che
mins de fer.)

ANNEXE N° 40

(Session ord. — Séance du 9 février 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet de modifier les
articles 10 et 16 de la loi du 15 juillet 1914
relatifs à l'impôt général sur le revenu en
'ce qui concerne : 1° la détermination du
revenu net ; 2° les délais de déclaration,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

" M. A. Ribot, ministre des finances (3). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 2 avril
1909, chargée de l'examen du projet de loi
portant suppression des contributions di
rectes et établissement d'un impôt général
sur les revenus et d'un impôt complémen
taire sur l'ensemble du revenu).

ANNEXE N° 41

(Session ord. — Séance du 13 février 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'ar
mée chargée d'examiner le projet de loi,

- adopté par la Chambre des députés, relatif à
la visite, par les commissions spéciales de
réforme, des exemptes et réformés par
M. Henry Chéron, sénateur (4). — (Urgence
déclarée.)
NOTA. — Ce document a été inséré dans le

Journal officiel du 15 février 1917, pages 1239 et
suivantes.

(1) Voir les n»> 734-1666-2300 et in-8° n° 617.—
11 e législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les nus 2756-28s6, et in-8» n° 616 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 2909-2;>62-296i et in-8 1 n» 628.
—- 11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n" 29, Sénat, année 1917, et 2911-
293i, et in-8« n» 622 — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.
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ANNEXE M* 42

(Session ord. — Séance du 13 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant des dérogations aux lois qui règlent la
navigation sous pavillon français, par
M. Cabart Danneville, sénateur (1).

Messieurs, dans la séance du 19 janvier 1917,
le Gouvernement déposait sur le bureau de la
Chambre des députés un projet de loi autori
sant des dérogations aux lois qui règlent la
navigation sous pavillon français.
l'observation rigoureuse des conditions et

formalités imposées par nos anciens textes,
toujours en vigueur, sur le droit de pavillon
national, aboutit, en raison des circonstances
et notamment de la présence de la plupart de
nos marins sous les drapeaux, à des lenteurs
et parfois à des impossibilités.
tans vouloir porter atteinte aux principes

contractés par notre législation depuis l'acte de
navigation du 21 septembre 1793, il a paru
indispensable, dans l'intérêt du pays, de ré-
pondre-par des mesures exceptionnelles et
provisoires aux difficultés résultant des cir
constances exceptionnelles actuelles, et le Cou-
vernement avait proposé de déroger, pendant
la durée des hostilités, aux dispositions de
l'article 2 de la loi du 21 septembre 1793, des
articles 12, 17 et 26 de la loi du 27 vendémiaire
an II et de l'article 11 de la loi du 9 juin 1815.

11 nous semble utile d) placer sous les yeux
du Sénat les articles des lois visées dans le
projet :

Loi du H septembre 1793 (contenant l'acte
de navigation).

Art. ?. — Après le 1er janvier 1794, aucun bâ
timent ne sera réputé français, n'aura droit
aux privilèges des bâtiments français, s'il n'a
pas été construit en France, ou dans les colo
nies ou autres possessions de France ou dé
claré de bonne prise sur l'ennemi, ou confisqué
pour contravention aux lois de la République,
s'il n'appartient pas entièrement à des Fran
çais et si les officiers et trois quarts de l'équi
page ne sont pas Français.

Loi du 27 vendémiaire an II (contenant des
dispositions relatives à l'acte de navigation).

Art. 19. — Aucun Français résidant en pays
Étranger ne pourra être propriétaire, en tota
lité ou en partie, d'un bâtiment français,
s'il n'est pas associé d'une maison de commerce
française, faisant le commerce en France ou
possession de France, et s'il n'est pas prouvé,
par le certificat du consul de France dans le
pays étranger où il réside, qu'il n'a point prêté
serment et fidélité à cet État, et qu'il y est
soumis à la juridiction consulaire de France.
Art. 17. — Les ventes de partie du bâtiment

seront inscrites au dos de l'acte de francisation
par le préposé du bureau qui en tiendra regis
tre, et auquel il sera payé 6 livres pour cha
que tel endossement. (Co droit de 6 livres est
supprimé par l'article 20 de la loi du 6 mai
1841.)
Art. s6. — Il sera payé pour l'acte de franci

sation des bâtiments au-dessous de 100 ton
neaux, 9 livres ; de 100 tonneaux et au-dessous
de 200, 18 livres ; de 200 tonneaux et au-des
sous de 300, 24 livres ; et en sus, 6 livres pour
Chaque 100 de tonneaux au-dessus de 300. On
payera 6 livres pour chaque congé.

Loi du 9 juin 1845.

Art. H. — L'article 2 de la loi du 21 septem
bre 1793 est abrogé dans la disposition qui porte
qu'aucun bâtiment ne sera réputé français s'il
n'appartient entièrement à des Français. Tou
tefois, la moitié au moins de la propriété devra
appartenir à des Français. Les articles 12 et 13
de la loi du 27 vendémiaire an 11 sont modi
fiés conformément aux dispositions des para
graphes précédents.
La commission de la marine marchande de

la Chambre des députés, chargée d'examiner le

projet, a pensé qu'en supprimant, purement et
simplement, les dispositions précitées, on pou
vait aller à rencontre du but poursuivi par le
Gouvernement et, dans certaines circonstances,
mettre en mauvaise situation les équipages et
les armateurs.. Aussi, après un échange de
vues, le Gouvernement et la commission de la
Chambre se sont mis d'accord sur le texte sui
vant qui répond à tous les cas :

« Pendant la durée de la présente guerre et
en vue de faire face aux besoins de la défense

nationale, les bâtiments étrangers pourront,
exceptionnellement et à titre provisoire, être
transférés sous pavillon français à la condition
d'être à la disposition et sous l'autorité de
l'État français, de naviguer pour le ravitaille
ment de la France et de ses alliés et d'avoir à
bord un agent de l'État français. »
Tel est le texte, messieurs, que votre com

mission de la marine vous propose d'adopter.

PROJET DE LOI

Article unique. — Pendant la durée de la pré
sente guerre et en vue de faire face aux be
soins de la défense nationale, les bâtiments
étrangers pourront, exceptionnellement et à
titre provisoire, être transférés sous pavillon
français à la condition d'être à la disposition
et sous l'autorité de l'État français, de navi
guer pour le ravitaillement de la France et de
ses alliés et d'avoir à bord un agent de l'État

; français.

ANNEXE N° 43

(Session ord. - Séance du 13 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux mesures à
prendre pour protéger contre l'alcoolisme
les ouvriers et employés occupés dans les
établissements soumis au code du travail, par
M. Raymond Leygue, sénateur (1).

Messieurs, le Sénat vous demande d'adopter
le projet de loi voté par la Chambre des dépu
tés dans sa séance du 27 janvier dernier.
Ce projet de loi vient compléter et préciser

les mesures prises pour protéger les ouvriers
et employés contre l'alcoolisme à l'intérieur
des établissements dans lesquels ils sont oc
cupés- et fait passer dans la loi elle-même
(Livre II du code dutravail et de la prévoyance
sociale) le règlement édicté par décret du
29 mars 1914 qui détermine les mesures géné
rales de protection et de salubrité applicables
à tous les établissements assujettis au code du
travail.
Une disposition de ce règlement interdit de

distribuer ou de laisser introduire dans ces
établissements pour être consommés par le
personnel, des boissons alcooliques autres que
le vin, la bière, le cidre, le poiré, l'hydromel,
non additionnés d'alcool.
L'exposé des motifs du projet de loi justifie

la demande qui vous est adressée dans les ter
mes suivants :

« Toutefois, l'insertion de ce texte dans le
règlement avait pour conséquence de subor
donner la poursuite des infractions à cette dis
position à la formalité d'une mise en demeure
préalable. Il s'ensuivait que pour poursuivre
les chefs d'établissements qui contrevenaient à
cette disposition, il fallait que l'inspecteur eût
l'occasion de consiater la contravention à deux

reprises différentes, la première constatation
ne donnant lieu qu'à une mise en demeure.

« D'autre part, le texte ne visait que les chefs
d'établissements, gérants, directeurs ou pré
posés; il ne s'appliquait pas aux ouvriers et
employés qui introduisaient des boissons alcoo
liques dans les établissements. 11 s'ensuivit
qu'un industriel ayant dénoncé un de ses our
vriers qui, malgré ses instructions formelles,
avait introduit de l'alcool dans ses établisse
ments "courut le risque d'être poursuivi lui-
même.

« Au moment où il est plus que jamais né
cessaire de protéger contre l'alcoolisme, géné
rateur de chômage et d'accidents notre popu
lation ouvrière, notamment celle qui est em

ployée dans les établissements travaillant pour
la défense nationale, il a paru nécessaire de
remédier aux inconvénients que nous venons
de signaler en permettant, d'une part, de ré
primer immédiatement les infraciions à la dis
position précitée, et, d'autre part, de poursuivre
tous les auteurs de ces infractions quels qu'ils
fussent ».
Comme nous, les pays étrangers se sont

préoccupes d'interdire l'entrée de l'alcool dans
les chantiers et établissements industriels.

Parmi les arrêts. décrets, ordonnances rendus
dans ces pays, l'ordonnance de la direction su
périeure de police du 27 juillet 1904, pour la

' protection aes personnes occupées dans les
constructions, dans le royaume de la Bavière,
mérite d'être signalée.
Elle énonce a son article 25 : « sur tout

chantier on pourvoira à la consommation d'eau
potable avec les vases nécessaires.

« Il est interdit de débiter de la bière et d'au
tres boissons spiritueuses sur les chantiers,
pendant la durée du travail.

« Les ouvriers ivres ne seront ras edmis &
entrer sur le chantier ni à y continuer leur
travail. »
Par une lettre adressée au président de notre

commission, à la date du 27 janvier 191/, l'as
sociation des employeurs de la main-d'œuvre
des ports de France demande que les chan
tiers et ateliers situés sur le domaine public
soient tout comme les chantiers privés soumis
aux dispositions du projet de loi et que le col
portage de l'alcool soit interdit d'une façon
absolue sur toutes les parties du domaine pu
blic consacrées à un travail de chargement ou
de déchargement et notamment sur les quais
et terre-pleins des ports maritimes et liuviaux.
Votre commission rend hommage aux senti

ments et aux intentions de l'association des

employeurs, mais elle ne croit pas que cette

Quietsti aocnt puissmeeêttredarésoluelex ealbruputo,iIntirno-uite actuellement dans la loi, elle aurait l in
convénient d'en retarder l'application et pour
rait soulever des conflits.
Mais elle vous demande de signaler cette si

tuation à M. le ministre du travail et de l'invi
ter, après entente avec les différentes adminis
trations intéressées, à soumettre au Parlement
un article additionnel qui donnerait satisfaction
à la requête de l'association des employeurs
dont les plaintes sont malheureusement jus
tifiées.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission vous demande d'adopter le projet
de loi soumis à son examen et qui est ainsi
conçu :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. 11 est inséré dans le livre II da
code du travail et de la prévoyance sociale un
article 66 B, ainsi conçu :

« Art. 66 B. — 11 est interdit à toute per
sonne d'introduire ou de distribuer et à tout
chef d'établissement, directeur, gérant, pré
posé, contremaître, chef de chantier et en gé
néral à toute personne ayant autorité sur los
ouvriers et employés, de laisser introduire ou
de laisser distribuer dans les établissements
visés à l'article 65 du livre II du code du tra
vail et de la prévoyance sociale, pour être con
sommées par le personnel, toutes boissons al
cooliques autres que le vin, la bière, le cidre,
le poiré, l'hydromel non additionnés d'alcool.

« 11 est interdit à tout chef d'établissement,
directeur, gérant, préposé, contremaître, cher
de chantier et en général à toute personne
ayant autorité sur les ouvriers et employés,
de laisser entrer ou séjourner dans les établis
sements visés à l'article 65 du livre II du cole
du travail et de la prévoyance sociale des per
sonnes en état d'ivresse.»
Art. 2.- Il est ajouté à l'article 173 du livre II

du code du travail et de la prévoyance sociai»
un alinéa ainsi conçu :

« Sont soumis aux mêmes pénalités, et dans-
les mêmes conditions, tous ceux qui ont contre
venu aux dispositions de l'articie 00 & du i;.é
sent livre. »

ANNEXE 44

(Session ord. — Séance da 13 février 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la C'.iambre dei
députés, tendant à modifier le cadre tu corps
du contrôle de l'administration de la mai
rine, présenté au nom de M. Raymond Poin

(1) Voir les n°» 19, Sénat, année 1917, et 2878-
2906 et in-8° n° 619. — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voiries nos 18, Sénat, année 1917, et 2734-
2c02-2806 et in-8» n® 608. — 11' législ. — de la
Chambre des députés.
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care, Président de la République française,
par M le contre-amiral Lacaze, ministre de la
marine, et par M. A. Ribot, ministre des
finances (1). — (Renvoyé l la commission de
la marine.)

ANNEXE N° 45

(Session ord. — Séance du 16 février 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de modifier,
pour le temps de guerre, les règles relatives
à l'avancement des sous-lieutenants, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (2). —
(Renvoyée à la commission de l'armée.)

ANNEXE K° 47

(Session ord. — Séance du 16 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la garantie de l'État en ma
tière d'assurance con're les risques mari
times de la guerre, présenté, au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances, et par M. Herriot, ministre des
travaux publics, des transports et du ravitail
lement (3).— (Renvoyé a la commission des
finances.)

ANNEXE N 9 43

(Session ord. - Séance du 16 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de ratifier la con
vention passée entre le ministre des finances
et la Banque de France, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré. Président de la Ré
publique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances (4'. — (Renvoyé à la commission
des finances. — Urgence déclarée.)

ATUrXXB H® 49

(Session. ord. — Séance du 16 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à modilier la loi du 10 février
1915 relative à l'éciision d'obligations à
court terme, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (5). — (Renvoyé à la commission des
lluances. -r- Urgence déclarée.)

AH3TSXE N° 50

(Session ord. — Séance du 16 février 1917.)

RAPPORT fait au nom do la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de ratifier la convention passée
entre le ministre des finances et la Banque
de France, par M. Emile Aimond, séna
teur (6). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le système des avances de la

Banque de France au Trésor, en cas de mobili
sation, a fait l'objet de trois conventions suc
cessives que vous avez chaque fois ratifiées par
une loi :
La première a été passée le 11 novembre

1911 entre le ministre des finances et la banque
de France et a fixé le maximum des avances
que la banque de France pouvait faire au Tré
sor à 2 milliards 900 millions ;
La seconde date du 21 septembre 1914 et fut

approuvée par l'article 13 de la loi de finances
du 26 décembre 1914 : elle portait le maximum
précédent à 6 milliards ;
La troisième est du 4 mai 1915 ; elle fut rati

fiée par la loi du 10 juillet 1915 et a élevé à
9 milliards le maximum des avances de la
banque doF rance.
Nous n'avons jamais épuisé la faculté qui

nous était ainsi accordée. Les dépenses énor
mes de la guerre et le ravitaillement de la
population civile ont été pour une grande part
équilibrés par les ressources normales du bud
get, le produit des bons et des obligations delà
défense nationale et les emprunts en rentes de
novembre 1915 et d'octobre 1916. C'est ainsi

que le montant de notre dette envers la ban
que qui était de 3,900 millions à la fin de 1914,
ne dépassait pas 5 milliards au 31 décembre
1915 et 7 milliards et demi au début de la pré
sente année.
Il convient néanmoins en raison des événe

ments qui s'annoncent, de pécher plutôt par
excès de prévoyance et de demander à la banque
une avance supplémentaire, que, dans son pa
triotisme et sa vigilance toujours en éveil de
puis le début des hostilités, elle a consenti à
mettre ô. notre disposition. Cette avance sup
plémentaire serait de 3 milliards, et la conven
tion suivante est intervenue, à ce sujet, entre
le ministre des finances et le gouverneur de la
banque de France ;

« Art 1". — La banque de France s'engage à
mettre à la disposition de l'État, à titre d'avan
ces, une somme de 3 milliards de francs en#us
du maximum prévu par la convention du 4 mai
1915.

« Art. s. — Toutes les dispositions de la con
vention du 21 septembre 1914 sont applicables
aux avances nouvelles prévues et consenties
par la présente convention.

» Art. S. — La présente convention est dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment. »

Cette nouvelle convention n'apporte aucuns
modification aux conditions des conventions
antérieures et son article 2 stipule expressé
ment que les dispositions de celle du 21 sep
tembre 1914 demeurent applicables.
Rappelons que les avances sont représentées,

dans le portefeuile de la Banque, par des bons
du Trésor à trois mois d'échéance, à compter
du jour de l'avance. Ces bons sont renouve
lables, mais les échéances prorogées ne pour
ront dépasser le délai pendant lequel sera auto
risé le cours forcé des billets.

Le taux d'intérêt à servir à la banque est de
1 p. 100. L'État doit opérer ses rembourse
ments dans le plus court délai possible, soit à
l aide des ressources ordinaires du budget, soit
sur les premiers emprunts, soit sur d'autres
ressources extraordinaires.

Une année après la cessation des hostilités,
le taux d'intérêt sera porté à 3 p. 100 et le rem
boursement des bons en cours sera effectué à
ce taux.

Votre commission des finances vous propose,
pour les motifs qui précèdent, d'adopter le
projet de loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est sanctionnée la conven
tion passée, le 13 février 1917, entre le ministre
des finances et le gouverneur de la Banque de
France.

Ladite convention est dispensée de timbre et
d'enregistrement.

ANNEXE N° 51

(Session ord. — Séance du 16 février 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

- adopté par la Chambre des députés, tendant
& modifier la loi du 10 février 1915 relative à

1 émission d'obligations à court terme, pa
M. Emile Aimond, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, par la loi du 10 février 1915, nous
avons autorise le ministre des finances à émet
tre, au mieux des intérêts du Trésor, des
obligations d'une durée maximum de dix an
nées.

Le ministre des finances, en vertu de cette
autorisation, a placé aux Etats-Unis des obli
gations d'une durée de trois années pour un
capital important.
Une nouvelle émission doit avoir lieu pro

chainement. Si nous n'offrons pas aux porteurs
des premières obligations la faculté de conver
tir, au moment où cette nouvelle émission
aura lieu, les bons à deux ou trois ans dont
ils sont détenteurs en obligations d'une durée
plus longue, il en résultera qu'une notable
partie de la nouvelle souscription sera em
ployée à remboursar les souscripteurs de la
première.
Si, au contraire, nous admettons dans cette

seconde souscription les bons et obligations à
deux ou trois ans, à la condition qu'ils soient
convertis en obligations d'uue duroe plus lon
gue, vingt années par exemple, nous aurons en
fait consolidé, pour la même durée, une bonne
pirtie de notre première dette. C'est ce que
nous avons fait pour les deux emprunts 5
p. 100, émis en France, en ce qui concerne
les bons et obligations de la défense nationale,
et ce procédé nous a donné du reste de bons
résultats; une clause analogie a du reste été
insérée dans les contrats passés par la tréso
rerie britannique. Il y a donc lieu, pour faci
liter une nouvelle émission, de modifier la loi
du 10 février 1915, et nous donnerons ainsi
satisfaction aux souscripteurs du futur emprunt
et à ceux fui vont suivre. Nous avons, en con
séquence, l'honneur de demander au Sénat de
vouloir bien approuver le projet de loi qui vous
est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est portée à vingt ans au
maximum la durée des obligations que le mi
nistre des finances est autorisé à émettre en
vertu de la loi du 10 février 191), en France ou
à l'étranger. -

ANNEXE N° 53

(Session ord. — Séance du 17 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la g irantie de l'État en matière d'assurances
contre les risques maritimes de la guerre,
par M. Jenouvrier, sénateur (2).

Messieurs, les raisons qui ont motivé le vote
de la loi du 25 janvier 1U17, supprimant le
maximum de & p. 1U> prévu par l'article 4 de la
loi du 10 avril 1915 en matière d assurances
contre les risques maritimes de guerre pour
les corps de navires conduisent également il
prendre une semblable mesure en ce qui con
cerne les cargaisons et par conséquent à abro
ger la même limitation prévue par l'article 10
de la même loi. L s risques courus pour cer-
tainsvoyages née issitent en eiïet, en vue de
ne pas compromettre à l'excès les intérêts du
Trésor, l'élévation de la prime au-dessus de ce
taux de 5 p. 100.
Dans ces conditions, votre commission dei

finances vous demande d'approuver purement
et simplement le projet de loi adopté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est abrogée la limite maxi*
mum de 5 p. 100 prévue à l'article 10 de la loi
du 10 avril 1915.

(1) Voir los n°" 22W-2"!90-2539-2539 rectifié,
2610 et in -8° n° 024 — 11= législ. de la Chambre
des députés.

(2) Voir les n"» 2470-2" 58-2609-2864 et in-8»
n° 627 — lie législ. — de la Chambre des dé
putés.
(3) Voir les n" 2973-3005. et in-8" n» 634 —

llr Itgisl. — de la Chambre des députés
(4) Voir les n 03 3006-3007 et in-8» n° 632 —

11 e législ. — de la Chambre des députés.
^ (5) Voir les n«« 299J-300S et in-8» n* 633, —
11"' jegisl. — de la Chambre des députés.
' \(6) Voir les n»s 48, Sénat, année 1917, et 3006-
3007 et in-8» n» 632 - il- législ. - de la Cham
»r® des députés. . .

(1) Voir les n" 49, Sénat, année 1917, et 2990-
3008 et in-8» n 4 63ô— 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(8,- Voir les n°s 47, Sénat, année 1917, et 2973«
3004 et in-8° n» 63i. — 11° législ. — de la CUaa
bre des députés. -
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ANÎïEXE N° 53

(Session ord. — Séance du 22 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet de
modifier les articles 10 et 16 de la loi du
15 juillet 1914 relatifs à l'impôt général sur
le revenu en ce qui concerne : 1° la déter
mination du revenu net ; 2° les délais de
déclaration, par M. Perchot, sénateur (i).

Messieurs. la Chambre des députés a voté
dans sa séance du 9 février un projet de loi
ayant pour objet de modifier les articles 10 et
16 de la loi du 15 juillet 1914 relatifs à l'impit
général sur le revenu, en ce qui concerne :
1» la détermination du revenu net ; 2° les dé
lais de déclaration. Votre commission est una
nime l vous en proposer l'adoption.

A) Détermination du revenu net.

L'article 10 de la loi du 15 juillet 1914 con
tient les dispositions suivantes :
- « L'impôt est établi d après le montant du re
venu net annuel dont dispose chaque contri
buable. Ce revenu net est déterminé sous dé
duction notamment « des impôts directs acquit
tés par lui ».

« Le revenu imposable correspondant ans
diverses sources de revenus est déterminé cha
que année d'après leur produit respectif pen
dant la précédente année. »
L'application de ces textes ne pouvait donner

lieu, en 1916, à aucune difficulté particulière.
Les contribuables qui avaient opté pour la dé
claration ont déduit de leur revenu les impôts
directs acquittés par eux l'année précédente ;
la question de la déduction de l'impôt général
ne se posait pas, puisque cet impôt n'existait
pas en 1915. Mais, actuellement, il entre dans la
deuzième année de son application: il a réduit,
en 1916, les revenus dos redevables. Va-t-rn le
comprendre parmi las déductions autorisées
par l'article 10?
Si l'on considère l'esprit de la loi et la vo

lonté maintes fois exprimée par le législateur
de ne taxer que le revenu net du contribuable,
aucun doute n'est possible : la déduction doit
Être permise.
Toutefois, les termes employés « autres im

pôts directs » ont été interprétés d'ans un sens
étroit par de nombreux agents du fisc, qui pré
tendent exclure des déductions l'impôt général
sur le revenu.

C'est pourquoi M. le ministre des finauces,
saisi de la question par les rapporteurs des
commissions de la législation fiscale et du
budget de la Chambre, a estimé qu'il y avait
-lieu de dissiper toute équivoque en précisant
que la déduction s'applique à tous impôts di
rects et taxes assimilées acquittés par le con
tribuable. Tel est l'objet de l'article 1er du pré
sent projet de loi.

B) Prolongation des délais de déclaration.

' L'article 1G de la loi du 15 juillet 1914 fixe &
deux mois le délai imparti aux redevables pour
ta déclaration de leur revenu.

L'article 5 de la loi du30 décombro 1916 ay&nt
rendu la déclaration obligatoire et exigé qu'elle
soit faite par nature de revenu, il a été jugé
équitable de prolonger d'un mois ce délai,
a/in de ne pas exposer à des sanctions rigou
reuses les contribuables qui, de bonne foi,
auraient, été empêchés de réunir avant le
1 er mar» tous les éléments nécessaires à réta
blissement de leur déclaration.
En conséquence, votre commission vous

demande d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1f. — Le 3° de l'article 10 de la loi du
15 juillet 1914 est modifié ainsi qu'il suit :

« 3° De tous impôts directs et taxes assimi
lées acquittés par lui. »
Art. 2. — Le cinquième alinéa de l'article 16

de la loi de 15 juillet 1914, modifiée par l'arti

cle 5 de la loi du 30 décembre 1916, est rem
placé par la disposition suivante :

« Elles (les déclarations) sont reçues dans les
trois premiers mois de chaque année. »

ANNEXE M0 54

(Session ord, — Séance du 22 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, abaissant la
limite d'âge déterminée pour la nomination
de certains agents assermentés, par M. Mar
tinet, sénateur (1).

Messieurs, la loi des 28 septembre-6 octobre
1791 « concernant les biens et usages ruraux
et la police rurale » a fixé à vingt- cinq ans au
moins l'âge auquel les gardes champêtres se
ront reçus et seront admis à prêter serment.
La même limite d'âge a été déterminée par

voie d'analogie pour l'entrée en service de
tout agent ou préposé chargé de constater les
délits ou contraventions sur les propriétés
dont la garde lui est confiée. Tels sont :

Le g irdes particuliers ;
Les gardes-ventes;
Les gardes-pêche ;
Les gardes-chasse;
Les gardas forestiers particuliers ;
Les gardes-rivières ;
Les gardes-pêches particuliers.

Cette restriction pouvait trouver sa raison
d'être lors de la promulgation de la loi. Dans
cette organisation nouvelle de la police rurale
le garde champêtre était, dans les communes,
trop souvent privées de toutes communications
régulières avec l'autorité départementale ou
judiciaire, le seul représentant direct de la loi ;
il était nécessaire d avoir des hommes dispo
sant de toute leur maturité physique et mo
raie. Les conditions ne sont plus les mômes et
il semble aujourd'hui possible de modifier sans
inconvénients une prescription législative su
rannée.

La guerre actuelle jette sur tous les point#
de la France de nombreux militaires définiti
vement réformés par suite de blessures reçues
ou de maladies contractées au service. L'atten
tion du Gouvernement a été attirée sur l'inté
rêt qui s'attache à ce que les mutilés de la
guerre pussent accéder, dans certaines condi
tions d'ûge, à certains emplois d'agents asser
mentés. Il est fâcheux que des hommes âgés de
moins de vingt-cinq ans, qui ne peuvent, par
suite de leur état de santé, se livrer à n'importe
quel travail, soient contraints d'attendre sou
vent plusieurs années pour obtenir-des emplois
n'exigeant pas toujours une très grande vi
gueur physique et «'exerçant, la plupart da
temps, a la campagne.

C'est dans cet esprit que le Gouvernement a
déposé un projet de loi proposant d'abaisser à
vingt et un ans la limite d'âge minimum de
vingt-cinq ans déterminée pour la nomination,
aux emplois énumérés ci-dessus, des militaires
définitivement réformés par suite de blessures
reçues ou de maladies contractées au service
pendant la durée de la guerre.
Votre commission chargée de l'examen de

propositions de loi relatives à l'organisation
départementale et communale vous propose,
en conséquence, de voter le projet de loi sui
vant :

PROJET DE LOI

Article unique. — La limite d'âge de vingt-
cinq ans déterminée pour la nomination des
gardes champêtres par la loi du 28 septembre-
6 octobre 1791 est abaissée à vingt et un ans
pour les militaires définitivement réformés par
suite de blessures reçues ou de maladies con
tractées au service pendant la durée de la
guerre. Cette dérogation est applicable aux can
didats se trouvant dans les mêmes conditions
en ce qui concerne les emplois de :
Gardes particuliers, gardes-ventes, gardes-

pêche, gardes chasse, gardes forestiers particu
liers, gardes-rivières, gardes-pêche particuliers'

ANNEXE N° 55

(Session ord. — Séance du 22 février 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par. la Chambre
des députés ayant pour objet de fixer, pen
dant la durée de la guerre, le taux maximum
de l'intérêt des prêts sur titres consentis
avant la mobilisation, transmise par M. l«
président de la Chambre des députés à M. la
président du Sénat (1). — (Renvoyée à lf
commission des finances).

ANNEXE P 53

(Sess. ord. — Séance du 22 février 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objei d avancer
l'heure légale " pendant la péri;de d oté,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (2). —
(Renvoyée à la commission, nommée le
22 avril 1916, chargée de 1 examen d'une pra
position de loi ayant pour objet d'avancer
l'heure légale pendant la durée de la gué re.)

ANNEXE H" 57

(Session ord. — Séance du 22 février 1917 )

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés relative aux trmscriptions
d'actes de l'état civil qui doivent être faites
à Paris, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (3). — Renvoyée à la commission,
nommée le 14 juin 1S*0, chargée de 1 examen
de propositions de lois relatives à l'organisa
tion départementale et communale.)

ANNEXE N' 58

(Session ord. — Séance du 22 février 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à abroger le dernier ali
néa de l'article 767 du code civil et à mainte
nir l'usufruit légal au profit du conjoint
survivant en cas de nouveau mariage, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (4). (Ren
voyée à la commission, nommée le 7 juin
1906, chargée de l'examen d'une proposition
de loi tendant à modifier plusieurs disposi
tions légales relatives au mariage.)

ANNEXE N° 59

(Session ord. — Séance du 22 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant : 1°' à ajour
ner les opérations de revision des listes
électorales pour 1917; 23 à ajourner les
élections législatives, départemental«* t
commua al es et consulaires, par M. Cata
logne, sôuateur (f>).

Messieurs, dans sa séance du 2 février 191?,
la Chambre a voté la loi tendant . 1" à ajourner
les opérations de revision aes listes éieclo-

(1) Voir les n°« 40, Sénat, année 1917, et 2003-
2962-2064 et in-8» n° 628. — 11« — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les nos 34, Sénat, année 1917, et 2367-
2436 et in-8" n° 613 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les nos 1779-2926 et in-S° n» 637. —
11e législ. — de la Chambre des députés.)
(2) Voir les n°* 2784-2892-2921-3013, et in-8*

n° 610. — 11= législ. — de la Chambre des
députés.

(3) Voir les n°s 2027-2899 et in-8" n° -636. —
11e législ. — de la Chambre des députés.
. (4) Voir les n 0' 157-2532 et fn-s n» 635. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n03 33, Sénat, année 1917; et 2788?
2880-2928 et in-8» n® 621. 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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raies pour 1917 ; 2• à ajourner les élections lé
gislatives, départementales, communales et
consulaires.
Le rapport présenté à la Chambre par 1 hono

rable M. Deyris justifie complètement la re
forme projetée ; aussi, votre commission vous
propose d adopter le texte voté par la Chambre.

PROJET DE LOI t

Art. 1". — Les opérations de revision des
listes électorales pour l'année 1917 sont ajour
nées jusqu'à la cessation des hostilités.
- Art. 2. — Pendant l'année 1917, et jusqu'à ce
qu'une loi spéciale ait autorisé la convocation
des collèges électoranx, il ne sera procédé à
aucune élection législative, départementale,
communale ou consulaire. .
Art. 3. — Les dispositions de la présente loi

sont applicables i l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE H® 60

(Session ord — Séance du 22 février 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser les militaires
russes et serbes combattant avec les troupes
françaises à recevoir gratuitement, une fois
par mois, un paquet postal recommandé,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

' M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, de 1agriculture, du travail, des
postes et des télégraphes, et par M. A. Ribot,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 15

(Session ord. — Séance du 25 janvier 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner : 1° la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des dé
putés, portant création d'un service de
comptes courants et de chèques postaux ;
2° la proposition de loi de M. de La Batut
tendant a créer un service de comptes cou
rants et de chèques postaux, par M. Emile
Dupont sénateur (2).

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Les origines de la proposition.

Messieurs, c'est à notre collègue M. Chastenet
que revient le mérite d'avoir posé le premier,
devant le Parlement et devant le public, la
question des chèques postaux. L'administration
des postes et des télégraphes avait bien mis à
l'étude en 1901 l'organisation d'un service de
comptes courants et de chèques, mais l'oppo
sition du ministère des finances avait fait
avorter cette tentative lorsque M. Chastenet,
alors député, déposa, le 20 novembre 1905, une
proosition de loi qui fut rapportée favorable
ment au nom de la commission des postes et
des tétégraphes par M. Antide Boyer. Devenue
caduque à la fin delà huitième législature, la
proposition fut reprise par son auteur le 12juin
1906. La commission des postes et télégraphes
chargea M. Chastenet d'établir un rapport. Ce
rapport, extrêmement documenté et fort inté
ressant, déposé le 6 février 1908, n'était pas
encore venu en discussion le 19 octobre 1909,
époque à laquelle le Gouvernement déposa, a
son tour, un projet de loi dont le texte ne s'é
cartait pas sensiblement de 1» proposition de
M. Chastenet. Celui-ci s'empressa de le faire
adopter par la commission des postes et le
13 décembre 1909 il concluait au vote du pro
jet. Le 25 février 1910, MM. Chastenet et Sem
at proposèrent d'inéorporer les articles de
ca projet dans la loi de finances de l'exercice
1910. •

Au début de la 10° législature, le 21 novem
bre 1910, la Chambre, sur la demande de la

commission des postes et des télégraphes, repre
nait le rapport de M. Chastenet en date du 6 fé
vrier 1908. Enfin, plusieurs députés, parmi les
quels figuraient MM. Steeg, Dumont, Chastenet,
tentèrent, par un amendement à la loi de fi
nances de 1911, de faire aboutir la réforme. .
Entre temps et depuis, plusieurs orateurs a

la tribune de la Chambre, les rapporteurs spé
ciaux du budget des P. T. T., notamment
M. Steeg, M. Ch. Dumont, n'ont cessé d'iuter-
venir en faveur du chèque postal. Au Sénat
nous l'avons préconisé comme le seul moyen
de moderniser le service dos articles d'argent
de l'administration.
Tous ces efforts avaient eu au moins pour

résultat de préparer le terrain, et le 28 mars
dernier, lorsque l'actif président de la commis
sion des postes, l'honorable M. Amiard déposa
une proposijion tendant à la création d'un ser
vice de chèques po taux, nous filmes nom
breux à penser que l'heure était venue de réa
liser une mesure depuis si longtemps à l'étude.
C'était également l'idée du Gouvernement qui
achevait d'établir un projet de loi sur la même
question.
Afin d'éviter tout retard, ce projet, préparé

par MM. Clémentel et Ribot, fut transmis di
rectement à la commission des postes. Le
texte à soumettre aux délibérations de la
Chambre, débattu au cours de nombreuses
conférences entre le rapporteur de la commis
sion des postes et les représentants du Gou
vernement, fut fixé, dans le rapport que
M. Amiard déposa le 30 juin dernier. M. Du
mesnil, au nom de la commission du budget,
déposa le 22 septembre un avis favorable, et I
les neuf articles sur lesquels se prononcera le
Sénat furent adoptés sans discussion par l'autre
Assemblée le 28 septembre 1916.
Telle est, résumée brièvement, l'histoire par

lementaire du chèque postal. Nous n'entrerons
dans aucun détail sur 1 évolution des idées qui,
du programme primitif, nous conduit au projet
actuel. Mais nous devons noter que l'examen
des méthodes étrangères, étudiées par des mis
sions successives en Allemagne, en Suisse, en
Belgique, a fortement contribué à la mise au
point de l'organisation prévue. En 1907, M. Pas
quet, aujourd'hui secrétaire général des postes
et des télégraphes ; en 1903, M. Chauvy, ins
pecteur des finances, recueillirent en Allema
gne et en Suisse des renseignements précieux
qui servirent à l'élaboration du projet de loi de
1909. En 1912, M. Leclerc, inspecteur des finan
ces ; M. Bizet, directeur de la caisse nationale
d'épargne; M. Blin, sous-chef de bureau à la
même direction, étudièrent à Cologne et à Ber
lin le système allemand qui avait été complété
et réorganisé en 1909. Enfin, en 1913, M. Bizet
examina sur place le fonctionnement du ser
vice belge encore à ses débuts. L'administra
tion des postes ne s'est pas d'ailleurs bornée à
mettre à profit l'exp5rience acquise dans les
pays voisins.. Elle a tenu compte des observa
tions formulées de divers cotis, et en 1912, elle
a sollicité l'avis du comité consultatif des pos
tes et des télégraphes. Toutes les indications
recueillies ont été mises à profit dans la pré
paration du texte actuel.
Le projet qui vous est soumis n'est donc

pas le résultat d'un travail hâtif ; ses disposi
tions ont été mûrement étudiées et nous vous
demandons de l'examiner sans délai. Avant la
guerre, il présentait un intérêt incontestable.
Aujourd'hui, il répond à un besoin véritable.
L'état de guerre a posé de nouveaux problèmes
économiques qui doivent recevoir une solution
rapide. La raréfaction de la monnaie métallique
et 1 accroissement de la circulation fiduciaire
font 'apparaître comme une nécessité le déve
loppement des méthodes de compensation.
D'autre part, il importe de doter le pays des
organismes qui, au lendemain de la guerre, lui
permettront de soutenir à armes égales la lutte
commerciale et industrielle, plus âpre que ja
mais. Les services que peut rendre, à ce double
point de vue, un système de comptes courants
et de chèques postaux ne doivent pas être né
gligés.

Le chèque postal et le chèque de banque.

Avant d'examiner en détail les divers articles
de la proposition votée par la Chambre, il con
vient d'en fixer l'économie générale et de bien
marquer les dilîérences essentielles qui sépa
rent le « éhèque postal » du chèque ordinaire.
A la vérité, si le mot chèque a été maintenu
dans le projet, ce ne peut être que pour établir
la filiation entre le système actuellement !envi

sage et ceux qui ont été étudiés précédem
ment.
Alors que dans la proposition de M. Chaste

net et dans le projet de loi de 1909, le chèque
postal était soumis à la loi du 14 juin 1805,
l'article du nouveau texte dispose expressé
ment que le chèque postal n'est soumis ni à la
loi du 14 juin 1865, ni à celle du 19 février 1874.
Que reste-t-il donc de commun aux deux caté
gories de chèque? Rien. Pas même la défini
tion donnée par le premier alinéa de l'arti
cle 1er de la loi du 14 juin 186ï : « Le chèque
est l'écrit qui sous forme de mandat de paye
ment sert au tireur à efectuer le retrait à son
profit ou au profit d'un tiers de tout ou partie
des fonds portés au crédit de son compte chez
le tiré et disponibles. » Tel qu'il sort des mains
du tireur, le chèque ordinaire est un acte com
plet, il est négociable, transmissible par endos
sement; le refus de payement opposé par le
tiré dans les délais légaux ouvre au premier un
recours contre le tireur et expose celui-ci à
l'amende si le refus est motivé par le défaut de
provision.
Aucun de ces caractères no se retrouve dans

le chèque postal. Le tiers qui recevrait de sou
débiteur un chèque émis à son nom n'aurait
aucun recours contre le tireur, car la formule
à lui remise ne devient un titre qu'après avoir
été transformée par le service postal en man
dat-carte. Le chèque postal n'est pas un mandat
de payement. Il n y a qu'un seul point commun
entre le chèque de banque et le chèque postal:
le dépôt préalable d'une provision. En fait, le
chèque postal tel qu'on nous le présente est
un ordre donné au service postal de faire payer
par mandat-carte à une personne désignée une
somme prélevée sur une provision antérieure
ment constituée.

Économie générale du système proposé»

Toute l'organisation repose sur l'ouverture
de comptes courants dispensant les expédi
teurs de mandats-poste de verser au guichet
des bureaux les fonds qu'ils adressent à leurs
correspondants. Moins étendu que les projets
précédents, le nouveau système échappe aux
critiques qui leur ont été adressées. Il n'est que
la conséquence logique de l'accroissement inin
terrompu des mouvements de fonds effectués
par l'intermédiaire de la poste et de la néces
sité d'adapter nos services publics à l'emploi
des procédés modernes de liquidation. Ainsi
limité, le rôle de la nouvelle organisation reste
encore considérable, nous le verrons plus loin.
Essayons d abord d'indiquer à grand traits son
fonctionnement.
Supposons que l'une de ces nombreuses

maisons de commerce, d'édition, etc..., qui
reçoivent chaque jour des mandats par dizaines
et souvent par plus grandes quantités, soit
titulaire d'un compte courant. A ses clients
habituels elle enverra en même temps que les
objets demandés des formules de mandats-
carte toutes préparées. Les autres acheteurs
trouveront sur les catalogues le numéro du
compte. Dès lors, toutes les personnes qui
auront à envoyer des fonds à cette maison les
verseront au bureau de poste en employant
soit la formule reçue du vendeur, soit le man
dat-carte que l'on trouvera à tous les guichets.
L'employé leur délivrera le récépissé ordinaire
et dirigera le mandat sur le bureau de chèque.
Celui-ci détachera le coupon comprenant la
partie réservée à la correspondance, qu'il trans
mettra au titulaire du compte, l'avisant ainsi
qn'une somme de ... est portée à son crédit.
Quajt au mandat proprement dit, il restera
comme aujourd'hui à l'appui de la comptabilité
postale.
Le même système sera applicable aux man

dats de retour de fonds de valeurs recouvrées

ou d'envois contre remboursement. On sait que
l'administration utilise aujourd hui pour ces
transmissions la formule des mandats ordinai
res. L'emploi du mandat-carte serait préférable,
mais en attendant que cette petite réforme soit
réalisée, le service des comptes courants
s'adaptera au règlement actuel. En effet, les
maisons titulaires de comptes qui recevraient
des mandats ordinaires ou môme dos bons de
poste pourront les transmettre en franchise de
port, accompagnés du bordereau habituel, au
bureau de chùques qui créditera le compte du
montant du bordereau.

Le solde de cliaiue compte era établi tou»
les quinze jours- ot notifié aut tulaire. Celui-ci
pourra même recevoir plus fréquemment avis
de la somme inscrite & son crédit en payant
une légère redevance.

, . (1) Voir les noa 2863-2941-2942, et in-8° n° 623.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) (Voir les n»» 375-399, Sénat, année 1916, et
1979-2275-2520. et in-8° n» 548,— 11e législ. — de
la Chambre des députés.)
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Cette somme étant improductive n 'atteindra
pas un chiffre élevé. Les intéressés en provo
queront le retrait en émettant un chèque po«-
tal à leur nom ou au nom d'une tierce per
sonne. Le chèque n'est autre chose qu'une for
mule de mandat-carte détachée du carnet à
souche remis au titulaire au moment de l'ou
verture de son compte. Cette formule sera
transmise par la poste, sans affranchissement,
au bureau de chèques qui portera au débit du
tireur la somme indiquée, complétera le man
dat-carte par l'apposition des mentions exigées
pour le payement et le reversera dans le ser
vice postal où il sera traité comme les autres
titres payables à domicile. Le bénéficiaire n'aura
donc pas" à se déranger pour recevoirles fonds
qui lui sont adresses. Mais, le plus souvent,
un titulaire de compte postal aura son ban
quier ordinaire qui sera aussi affilié au service.
]1 lui suffira, pour diminuer son actif, d'opérer
un virement à son compte de banque. L'ordre
de virement extrait d'un carnet à souche sera,
comme dans le cas précédent, adressé sans
frais au bureau de chèques qui débitera le pre
mier compte et créditera celui du banquier ;
les deux parties recevront un avis du mouve
ment effectué.
Le commerce ne sera pas seul à profiter du

chèque postal ; les innombrables sociétés qui
ont à recouvrer les cotisations de leurs mem
bres, à distribuer des bénéfices à leurs parti
cipants, ne manqueront pas de se faire ouvrir -
des comptes. Les journaux pour le recouvre
ment des abonnements, les avoués, les méde
cins pour le payement de leurs honoraires au
ront également intérêt à s'adresser au nouveau
service. Les nombreux industriels établis dans
des localités dépourvues de banques y trouve
ront une simplification de leur comptabilité. Il
leur suffira de se faire ouvrir un compte au
bureau de chèque le plus voisin pour être dis
pensés de l'obligation d'encaisser les mandats
ordinaires. Actuellement ils sont obligés de se
Tendre au bureau de poste qui les dessert pour
toucher les mandats-poste ordinaires ou de
recouvrement qui leurparviennent chaque
jour; ils transmettent ensuite à leur banquier,
par lettre chargée, les sommes dont ils n'ont
pas l'emploi immédiat, celui-ci leur retourne
par la même voie les fonds nécessaires au paye
ment des ouvriers, etc. Lorsqu'ils auront un
compte ouvert, il leur suffira de faire adresser
les mandats au bureau de chèques, tenu jour
par jour au courant des mouvements de leur
crédit, ils transporteront à leur compte de
banque sans déplacement, sans manipulation
d'espèces, par simple virement,, les sommes
qu'ils n'ont pas à employer sur place. Quant à
celles qui sont destinées aux règlements lo
caux, ils se les procureront en émettant un
chèque postal à leur nom.
Les avantages que le public retirera du nou

veau service sont tellement apparents que nous
avons à peine besoin de les indiquer. Tout
d'abord, des deux mouvements d'espèces que
comporte aujourd'hui une opération de man-
dat-poste, l'un au moins est supprimé, les deux
le sont dans le cas des virements, et ceux-ci
deviendront d'autant plus nombreux que le
service se développera davantage. Le premier
résultat sera donc le dégagement des bureaux
de poste. : moindre affluence aux guichets et,
par suite, diminution des attentes. Quant aux
titluaires de comptes, tout dérangement leur
sera évité en même temps que les risques
d'erreur, de perte, de vol qu'entraînent les
manipulations d'espèces.
Au point de vue général, les avantages des

liquidations par comptes conrants et par chè
ques sont trop connus pour que nous nous y

arrêtions. Tout dernièrement encore notre col
lègue, M. Chastenet, si compétent en matière
financière, les rappelait dans son rapport sur
les chèques barrée.

Les services de comptes courant et de
chèques postaux à l'étranger.

L'utilité de l'intervention de la poste dans les
règlements de comptes par comptes courants et
par chèques est attestée par l'extension qu'ont
prise ces services dans tous les pays où ils fonc
tionnent.

Les rapports de MM. Chastenet et Amiard
' fournissent les renseignements les plus pro
bants à cet égard. Nous nous bornerons à rap
peler les traits caractéristiques des organisa
tions austro-hongroise, suisse, allemande et
belge.
La plus ancienne est celle de l'Autriche qui

remonte à 1883. A l'origine, on paraît avoir eu
l'intention, moins de donner au public de nou
velles facilités de liquidation que de favoriser
le développement de la caisse ji'épargno pos
tale. L'expérience réussit complément et fut
renouvelée par la Hongrie en 1889. Le service
est centralisé aux deux caisses de Vienne et de
Budapest.
La Suisse, en 1906, a adopté un système ana

logue pour remédier aux difficultés résultant
de la rareté du numéraire et de l'émission con
sidérable des billets de banque. Des bureaux
de chèques ont été organisés dès le début dans
onze villes de la Confédération. On en compte
aujourd'hui vingt-deux.
En Allemagne, un service de virements exis

tait depuis 1879 entre l'administration des postes
et les titulaires de comptes de la Reichsbank.

I La question du chèque postal, soulevée dès
1898, se heurta longtemps à l'hostilité des ban
ques. Ce n'est qu'en 1909 que le service com
mença à fonctionner, et son statut n'a été fixé
définitivement que par une loi du 26 mars 1914.
Le service allemand est décentralisé comme le
service suisse.

La Belgique n'a créé son service de chèques
qu'en 1913. Mais depuis 1901, les recouvrements
de valeurs effectués par la poste pouvaient
être versés au crédit des titulaires de comptes
de la banque nationale. En 1909, le système
avait été -étendu : les versements à la banque
nationale ou à une banque en compte courant
avec celle-ci étaient acceptés dans tous les
bureaux de poste ; quant aux payement, les
personnes ayant un compte à une banque en
relations avec la banque nationale pouvaient
les faire effectuer par la poste. Enfin, la gou
vernement belge déposa un projet qui devint la
la loi du 28 décembre 1912. L'exposé des motifs
marque comme l'un des buts poursuivis, l'amé
lioration de la situation monétaire. Tous les
comptes sont tenus à Bruxelles. Comme eu
Allemagne, les banques privées se montrèrent
longtemps hostiles à la nouvelle institution ;
elles n'ont pas tardé à reconnaître qu'elle favo
riserait leurs opérations. Des circulaires de

' banques bruxelloises citées par M. Amiard et
recommandant les comptes postaux à leurs
eiients font la preuve de ce changement d'atti
tude.

Dans les quatre pays que nous venons de
citer, l'actif des comptes courants est alimenté
par des versements et par des virements. Les
versements sont effectués soit par le titulaire,
soit par des tiers ; les mandats-poste, les pro
duits de recouvrement de valeurs, etc..., peu
vent également, sur la demande des titulaires,
être portés au crédit de leur compte. Les vire
ments s'opèrent par chèques. Les retraits de

fonds sont effectués soit par des virements, soif
par l'émission des chèques.

Retrait* de fonds.

Nous n'insisterons pas sur les opérations dt
versements et de virements qui offrent de
grandes analogies dans les divers pays. Les
modes d'émission et de payement des chèques

présentent, au contraire, des différences notablesRemarquons cependant que tous les systèmes
ont ce trait commun d'admettre ie payement à
vue des chèques au porteur présentés au bu
reau où sont tenus les comptes et où. par suite,
l'authenticité de ces titres et la disponibilité
des fonds peuvent être constatées sans délai.
L'administration française n'a pas jugé à propos
de suivre cet exemple", tout au moins pour les
débuts de service, mais rien dans les articles
de loi en examen ne s'oppose à ce que cette
facilité soit offerte au public au moment où la
besoin s'en fera sentir. Les règles suivies dans
les services étrangers pour les. payements fc
effectuer autrement qu'a présentation se résu
ment ainsi :

' Autriche-Hongrie. — Lorsque le détenteur
d'un chèque à vue, qui n'est pas domicilié à

[ Vienne ou Budapest, n'a pas d'autre moyen
d'encaisser la valeur, il l'adresse à la caisse
centrale, en demandant que les fonds lui
soient retournés par mandat-poste ou par let
tre chargée.
Les chèques nominatifs doivent toujours

être envoyés à la caisse centrale ; celle-ci déli
vre un bon de caisse payable par le bureau de
poste du bénéficiaire. Au cas où la personne
désignée sur le chèque habite l'étranger, la
caisse centrale lui fait parvenir la somme indi
quée par mandat-poste ou par lettre chargée.
Suisse. — Les chèques qui ne sont pas paya

bles à vue sont des chèques d'assignation. Le
tireur les adresse au bureau qui tient son
compte avec la mention : « Le montant indi
qué d'autre part doit être mandaté au profit
de » Le mandat de payement peut être
préparé par lb tireur et joint au chèque, sinon
il est établi par le bureau de chèque. Dans les
deux cas, le mandat est envoyé par le service
au bureau de poste du domicile du bénéftciaire
et les fonds sont versés contre signature.
Allemagne. — Le payement des chèques

s'opère par mandat de payement, par mandat-
poste ou par lettre chargée, suivant des moda
lités analogues à celles qui ont été adoptées
pour les systèmes austro-hongrois et suisse.
. "Belgique. — A la demande du bénéficiaire, ou
sur l'ordre du tireur, si celui-ci adresse direc
tement les chèques nominatifs à la caisse cen
trale, des assignations payables au domicile
de l'intéressé sont établies par la direction du
service des chèques.
Les chèques émis au profit de bénéficiaires

résidant à l'étranger sont transmis par le tireur
au bureau central qui se charge d'en faire par
venir le montant, & la personne désignée, par -
lettre de valeur déclarée ou par mandat-posto.

Tarifs.

L'un des facteurs principaux du développi-
ment de l'institution dans les quatre pays que
nous venons de citer, est sans contredit la
modicité des taxes.
Le tableau ci-après, permet de comparer la

prix d'un mouvement de fonds effectué par
l'intermédiaire de la poste suivant l'une des
formes admises dans ces pays : mandat-poste,
lettre-chargèe, opération de compte courant»
émission d'un chèque postal.

PAYS MANDATS-POSTE LETTRES CIIARGLÉS1
SER'ICTJ V.Î -.i' i.r. T;H

Allemagne., ... T.. . . Jusqu'à 5 marks. ........ . 10 pfennig Port de 20 ou 40 pfennig, suivant que la
; lettre doit parcourir moins ou plus de

75 kilomètres.

Droit d'assurance de 5 pfennig par 306
marks avec minimum de perception
de 10 pfennig;

Versements : 5 pfennig jusqu'à 25 marks,
10 pfennig au-dessus de 25 marks.

Retraits : 5 pfennig f 10 centimes p. ÎOQQ
des sommes remboursées.

Virements : 3 pfennig,

De 5 à 100 marks ...... 20 —
De 100 a 200 marks a0 _

De 200 à 400 marks........ 40 —
De 400 à 600 marks. r.n _

De 600 à 800 marks. . 70 ■»

Maximum : 800 marks,
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PAYS MANDATS-POSTE LETTRES CHARGÉES
^ SERVICE DES CHÈQUES

et comptes courants.

Suisse Jusqu'à 20 fr 0 r lo
Do 20 à 100 fr 0 20
De 100 à 200 fr 0 30
De 200 à 300 fr 0 40
De 300 à 400 fr 0 50

Et ensuite 10 centimes en sus par 100 fr.
ou fraction de 100 fr.

Maximum : 1,000 fr.

Port de 15 centimes, 25 centimes ou
40 centimes, suivant que la lettre pèse
moins de 500 grammes, de 500 à 2,500
grammes, de 2,500 grammes à 5 kilogr.

Droit d'assurance :

Jusqu'à 300 fr 0 r05
De 300 à 1,000 fr 0 10

Versements : 5 centimes par 100 fr. ou
fraction de cette somme.

Payement au guichjt d'un bureau de
chèques : 5 centimes par 4J0 fr. ou
fraction de cette somme.

Assignations sur un bureau de poste :
la taxe ci-dessus + 5 centimes par
payement.

Virements : 10 centimes par opération.
L'inscription au crédit d'un compte du
montant de mandats-poste est gra
tuite.

Belgique...;..; Jusqu'à 10 fr 0r 10
De 10 à 20 fr 0 15
De 20 à 50 fr . 0 20
De 50 à 100 fr 0 30
Et ensuite 10 centimes en sus par 100 fr.
jusqu'à 1,030 fr.

Au delà : 10 centimes par 200 fr.

10 centimes par 20 grammes. ]
Droit de recommandation : 25 centimes.
Droit d'assurance : 10 centimes par 1,000
francs.

Versements : 10 centimes.

Pavements: 10 centimes + 1/20 p. 1000-
dos sommes remboursées,

Virements : 5 centimes

L'inscription au crédit, d'un compte du
montant de mandats-poste, du produit
de recouvrement postaux, etc., est gra
tuite.

Autriche-Hongrie. . . Jusqu'à 20 couronnes 10 heller.
De 20 à 100 couronnes . 20 — .
De 100 à 300 couronnes. 40 —
De 300 à 600 couronnes. 60 —
De 600 ài.000 couronnes. 1 couronne.

Port de 24 ou 43 heller suivant que la j
lettre doit parcourir moins ou plus de !
75 kilomètres.

Droit d'assurance :
Jusqu'à 100 couronnes, 6 heller;
Au delà de 100 couronnes, 6 heller par
300 couronnes, avec minimum de
perception de 12 heller.

Taxe de manipulation : 4 heller par opé
ration.

Droit proportionnel :
1/4 p. 1,000 sur les inscriptions au débit
d'un compte jusqu'à 6,030 couronnes.

1/8 p. 1,000 sur les sommes supérieures.
Sont exempts du droit proportionnel :
les payements effectués par virement
de crédit et par mandats-poste, man
dats de recouvrement, etc.

Nombre et importance des opérations.

Les commerçants, les industriels et les par
ticuliers ont largement profité des facilités de
règlement mises à leur disposition à des prix
aussi bas.

Dans le service autrichien (non compris la

Hongrie), on comptait, à la fin de 1912, 117,000
titulaires de comptes participant presque tous
au service des virements. Les opérations de
1 année comprennent plus de 52 miili%?; de
versements et 10 millions do payements re
présentant un mouvement de fonds de près de
19 milliards. Le service des virements (clea
ring) a porté sur cinq millions d'opérations se

totalisant par plus de sept milliards et demi de
francs.

En Suisse, le service organisé en 1906 avait
ouvert 3,203 comptes à la fln de la première
année ; au 31 décembre 1912, ce nombre s'éle
vait à 14,0iJ0. Nou ; résumons ci-après, les résul
tats de 1906 et ceux de 1912.

ANNÉES

NOMRRE

des

comptes.

ACTIF

des

comptes
(en milliers
de francs).

VERSEMENTS PAYEMENTS VIREMENTS

' I

Nombre.

X

Jlontant
(en milliers
de francs).

Nombre.
Montant

(en milliers
de francs).

~ '

Nombre.
Montant

(en milliers .
de francs).

! i ;

1906.... 3.190 6.507 1.302.773 183.334 202.246 105.827

!

61.396 91.063

1912 13.917 j 33.233 j 7.801.849 911.976

j 1.515.890 903. 401

: |
1.704.040 1.559.716

En Allemagne. 36,000 comptes furent ouverts la première année
(1909); le montant des versements en espèces atteignit 3,523, 100,000fr.;

les payements en espèces s'élevèrent à 3,482,300,000 fr. (1)- enfin le
montant des virements (crédits et débits) fut de 5,252,703 000 fr.
Pour 1913. les résultats furent les suivants : '

DÉSIGNATION
NOMBRE D'OPÉRATIONS

(en milliers).

. MONTAST DES OPÉRATIONS

(en milliers de francs).

Versements en numéraire (non eompris les mandats-poste).... 87.132 49 7rrc

Payements aux ruicnets 1 .056 1 un n9i

Payements par mandats au service des chèques. . . 11.376 6.6S6.794
» ~j "...un pu* vuvij'JUJ uv VMI-JOW u.M«f on. avuivg ue 1U banque UC3 virements des UUU1- :

dations .7: 567 J 4.305.621

Le nombre des comptes à la fin de 1913 était
de 86,403 et les opérations de virement mon
taient à 9 milliards 667,919,000 fr.
Le service belge a commencé à fonctionner

le 16 avril 1913. De cette date au 30 avril 1914,
c'est-à-dire pour une période embrassant un
peu plus d'une année, les totaux des opérations,
classées suivant leur nature, s'établissent ainsi :

En milliers
de francs.

Versements ....... 680.90

Payements: chèques au porteur.... 432. 1C3
Payements : chèques nominatifs et

divers 177. 3S6
Virements: du service intérieur 808.061
Virements: du service international 6.773

Les résultats attendus en France.

Nous ne nous attendons pas h obtenir en
France, dans les premières années, des chiffre»
comparables — proportionnellement à la popu

lation — à ceux que nous venons de citer. Il
faut, en effet, tenir comp!e, d'une pirt, de l -é«
lévation des taxes prévues pour le nouveau
service au regard des tarifs étrangers.
La faible intensité de notre service postal, en

ce qui concerne particulièrement les articles
d'argent, ressort du tableau ci-dessous :

(1) Les payements f l'étranger par mandat-
poste ou lettre «hargée représentèrent 3,750,000
francs. - . - v . ,
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i PAYS

POPULATION

Recensements

de

1910 et 1911.

SERVICE DES MANDATS DU RÉGIME INTÉRIEUR PENDANT LES ANNÉES

1906. 1910. 1913.

Nombre. Montant. Nombre. Montant. Nombre. I Montant.

franes. francs. - francs.

Allemagne j 64.925.993 193.089.896 14.939. 11G.029 1S0.891.690 12.15G.691.830 172.984.930 10. 590. 722, 250

Autriche . I1J, I fax l i. .UW.WJ . liW UJ . I t" . V'J.ÏÇ.L.'iUJ I 1. (0u.y IO.OU1

U. Iw. www 1 . v „ V l X . UJV.OV.F

France (métropole seule
ment) 39.601.509 j (1) 51.079.894 (1) 2.029.107.587 (1) 60.433.029 (1)2.C8S.563.521 [1) 67.213.948 J 1)3.225.195.852

Les tarifs.

Quant à l'élévation du tarif, elle tient à ce
que noire administration n'a pas cru devoir
faire bénéficier d'un régime spécial les opéra
tions autres que celles qui sont faites par le
titulaire d un compte à son propre nom. Les

versements qui lui sont adressés par des tiers
et les payements qu'il effectue au profit de ses
correspondants sont soumis à la taxe ordinaire
des mandats. A l'étranger, au contraire, nous
avons vu que les mouvements de fonds se font
— ou du moins se faisaient, car nous ne savons
si les tarifs actuels ont été relevés ou s'ils le

seront — beaucoup plus économiquement par
l'intermédiaire du service des comptes cou
rants et des chiques postaux que par l'envoi de
mandats-poste. il est intéressant à ce point de
vue de rapprocher les tarifs du service français
et ceux qui sont, ou plutôt étaient, avant la
guerre, en vigueur dans les autres pays :

FRANCE ALLEMAGNE SUISSE BELGIQUE AUTRICHE

1 I J i

Versements.

1« Effectués par des tiers au profit d'un titulaire de
compte. (Tarif des mand lts ordinaires.)

Tarif
antérieur Tarif

Sommes. au 1"
janvier actuel.
1917.

Jusqu'à 5 francs 0f 05 0 r 10
Au-d-ssus de 5 fr. jusqu'à 10 fr. O 10 0 il

— 10 fr. — 15 fr. O 15 0 20
— 15 fr. — 20 fr. 0 H0 0 25
— 20 fr. — 50 fr. 0 25 0 35
— 50 fr. — 100 fr. 0 50 0 60
— 100 fr. — 300 fr. 0 75 0 85
— ' 3C0 fr. . — 500 fr. 1 » 1 10
— 500 fr. — 1.000 fr. 125 135

Et au delà 25 centimes en sus par 500 fr. ou frac
tion de 500 fr.

2u Effectués par un titulaire do compte à son propre
nom : 10 centimes.

5 pfennig jusqu'à
25 marks.

10 pfennig au-dessus
de 25 marks.

5 centimes par 100 fr. ou
fraction de 100 fr.

10 centimes. 4 heller (taxe de mani
pulation).

2 helter» rix du bulle'
tin de ver:ein nt.

Retraits. v

Em'ssion de chèques : 15 pfennig plus 0.10 1° Payement au guichet lOcentimes plus 1/20 4 heller (taxe de mani
1» Au profit de tiers. — Tarif des mandats-poste p. 1,000 des sommes d'un bureau de ché- p. 1,000delasomme pulation sur les ché-

(voir ci-;lessus). reiirées. ques : payée. ques).
2" Au profit du titulaire du compte : 10 centimes. 5 centimes par 403 fr. 1/4 p. 1.000 sur les in-

2° Assignation sur un scriptions au débit
bureau de poste : d'un compte jusqu'à

5 cent mes par 400 fr. 6,000 couronnes.
plus 4 centimes par 1/8 p. 1,000 sur les som-
payement. mes supérieures &

6,000 couronnes.

Virement».

10 centimes par virement. 13 pfennig par opéra- Gratuite. | 5 centimes. 4 heller.
! I tien.

Ajoutons qu'en Autriche, en Hongrie et en
Suisse, un intérêt est servi sur le montant des
dépôts. Le taux de cet intérêt est de 2 p. 100
dans les premiers de ces pays; il est de 1,80
p. 100 en Suisse, mais on le calcule sur le
moins élevé dos actifs journaliers relevés dans
la quinzaine. En Belgique, le dépôt de garantie,
fixé à 50 fr., est seul productif d'un intérêt de
3 p. 10 ). L'Allemagne ne sert aucun intérêt aux
déposants.
Le table in relatif au service des mandats-

poste permet do constater que l'institution des

services de chèques et de comptes courants a
entraîné en Suisse et en Allemagne une dimi
nution sensible et croissante du montant et du
nombre des mandats poste. Le nouveau service,
indépendamment de la clientèle propre qu'il a
pu se constituer, a attiré un grand nombre de
personnes qui effectuaient leurs opérations
par mandats-poste. Elles y ont trouvé à la fois
une réduction notable de leurs frais de com
mission et les avantages propres aux liquida
tions par compensation : gain de temps, dimi
nution des encaisses, clarté et sécurité des
opérations.. • -

Les prévisions.

En France, à défaut d'un tarif spécial pour
les mouvements de fonds entre parties diffé
rentes, sauf les virements, la diminution à pré
voir sur les rece'tes d'arliclos d'argent est fai
ble. Elle sera d'ailleurs partiellement compen- ,
sée par la taxe perçue sur: les opérations effec
tuées par le titulaire d'un compte à son propre
nom, taie qui n'a pas d'équivalent dans le ré
gime actuel des articles d'argent.
L'administration s'est montrée'extïêmomoat

(1) Mandats et bons de poste.
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prudente dans ses prévisions. Elle suppose que
ii.O0O comptes seulement feront ouverts au
ïoùH'de la première année et donneront lieu
aur épèrations suivantes :

■ ■; Nombre

Versements :

par les titulaires 325.000
par les tiers 2. 900. 000
Émission de chèques :

au profit du tireur.... 140. 0CO
au profit de tiers (1) 360.000

Nombre de payements à des tiers... 600.000
Si ces prévisions, qui nous paraissent au-

dessous de ce que l'on peut espérer, se réali
sent, les frais d'exploitation seront couverts.
Un accroissement du nombre des opérations
amènerait un excédent de recettes. Nous re
viendrons plus loin sur 1 équilibre financier du

.nouveau service. Mais il nous parait utile d'in
sister ici sur les avantages qu'il présentera
au point de vue de la circulation monétaire.

Allégement du service des articles d'argent.

Le numéraire contenu dans les caisses des
receveurs des postes s'élevait, au 31 décembre
1913, à -'17,379,786 fr. 75. Sur cette somme, plus
de 40 millions (2) provenaient de l'émis
sion de mandats et de bons du service métro
politain et étaient réservés pour le payement
à vue de titres de même nature.
En effet, le solde du compte des mandats du

régime intérieur était à la même époque de
42 millions. Ce total comprend, en plus du
montant des titres en circulation et qui seront
présentés au payement à brève échéance, celui
des mandats qui, pour une cause quelconque,
ne seront ni payés ni remboursés et dont le
Trésor bénéficiera à l'expiration du -délai de
prescription. Mais ces titres sont relativement
peu nombreux, et en disant que le numéraire
immobilisé en permanence dans les caisses
publiques par le service des articles d'argent
irançais atteint 40 millions, on n'est certaine
ment pas au-dessus de la vérité.
Ajoutons que les encaisses n'étant pas sur

tous les points du territoire en rapport avec
les payements à effectuer, des groupes de nu
méraire représentant des sommes très élevées
:ircu!ent incessamment de bureau à bureau. A
Paris seulement, en 1915, les mouvements
effectifs de fonds entre la recette principale et
tes bureaux de quartier et d'arrondissement
ant atteint près d'un milliard (955 millions).
On voit quel allégement la création des

comptes courants postaux apporterait dans
cette partie du service, indépendamment des
avantages généraux que représenterait, d'une
«art la disponibilité de la plus grande partie
des 40 millions aujourd'hui soustraits à
la circulation monétaire et, d'autre paît, le
surcroît d'activité imprimé au roulement des
capitaux par l'emploi des méthodes de compen
sation.
Nous croyons en avoir assez dit pour rensei

gner nos collègues sur l'utilité de la proposi
tion soumise à leur délibération et sur le prin
cipe de l'organisation projetée. Il nous reste à
montrer combien sont peu fondées les objec
tions présentées à différentes époques et sous
des formes variées contre l'institution d'un ser
vice de chèques postaux en France.

Les objections contre le service des comptes
courants et des chèques postaux.

Toute innovation dans un service public,
tout changement de méthode suscite des in
quiétudes. La création de services de recou
vrements de valeurs par la poste en 1879, d'en
vois contre remboursement en 1892 ont sou
lève des critiques aujourd'hui bien obliées.
L'adjonction d'un service de comptes courants
et de chèques à celui des articles d'argent de

vait nécessairement éveiller la défiance de
ceux qui craignent de voir l'État empiéter sur
le domaine de l'initiative privée pour accroître
ffehamp de ses attributions,
Leurs arguments s'inspirent de vues assez

différentes. Tandis quo les uus craignent quo
le service postal ne nuise au développement
des banques, d'autres soutiennent que notre
organisation bancaire ne permettra pas au ser
vice postal de prospérer. Nous examinerons
successivement ces thèses contradictoires.

Le service postal et les banques.

La tenue des comptes courants et le paye
ment des chèques, a-t-on dit, sont des opéra-
rations dont l'État ne peut se charger sans por
ter atteinte au développement des banques. Il
sortirait de son rôle en dressant devant celles-
ci une concurrence d'autant plus redoutable
qu'un service public a'ayant pas de capital à
rémunérer, pas de compte de profits et pertess
à établir, se trouve dans une situation privilé
giée au regard des particuliers.
A ces objections, qui proviennent d'une vue

incomplète ou superficielle des choses, il a été
répondu. MM. Chastenet et Amiard, pour ne
paner que des principaux promoteurs de la ré
forme au Parlement, les , ont réfutées- dans
leurs rapports à la Chambre. La même tâche
nous incombe devant le Sénat.

On a vu à quoi, dans le projet actuel, se
réduit le service des chèques. Le chèque postal
ne rappelle en rien le chèque de banque. De
l'objection que nous résumons plus haut, nous
ne retiendrons donc que ce qui concerne la
tenue des comptes courahts. C'est là, nous le
concédons, une opération élémentaire de ban
que, mais il n'y a aucune raison pour que l'État
s'abstienne de l'introduire dans ses services si
son abstention doit être un obstacle à l'amé
lioration de la trésorerie. Nul ne conteste la
nécessité de faciliter les payements, d'ac
croître la mobilité des capitaux, afin de dimi
nuer notre stock monétaire. Les mesures déjà
prises dans ce but ont rencontré une approba
tion unanime : arrêté du 5 mai 1916 autorisant
les contribuables à acquitter par chèques le
montant de leurs impôts ; arrêté du 11 sep
tembre 1916 permettant de payer les sommes
dues à l'administration des postes au moyen de
chèques barrés tirés sur la Banque de France,
décrets du 20 juin, des 16 et 18 novembre 1916,
donnant aux créanciers de l'État, des régies :et
des administrations financières, la faculté de
se faire payer soit par mandats-cartes, soit par
virement si leur banquier possède un compte à
la Banque de France. Pourquoi interdirait-on à
l'État déréaliser dans le service des articles
d'argent une organisation tendant aux mômes
résultats?

On se trompe, d'ailleurs, en croyant que le
nouveau service fera concurrence aux banques.
La môme idée régnait en Belgique et en Alle
magne; les faits ont démontré combien cette
prévention était injustifiée. M. Amiard a pu
reproduire dans son rapport des circulaires de
banques bruxelloises recommandant à leurs
correspondants l'affiliation au service postal.
En Allemagne, 1,732 banques se sont fait ouvrir
des comptes la première année de fonctionne
ment du service (1909); à la fin de 1912, ce nom
bre avait augmenté de 38 p. 100. ■
La vérité est que le service postal permet

aux banques d'atteindre une clientèle qui leur
échappe actuellement. Si développé que l'on
suppose notre réseau bancaire, il no pénètre
pas comme la poste dans les plus petites loca
lités ; la preuve en est dans le succès croissant
du service postal des recouvrements de valeurs.
Des effets de montant élevé sont confiés à ce
service bien que les frais d'encaissement y
soient supérieurs à ceux des banques ; depuis
la guerre, il a môme été jugé nécessaire
d'élever de 2,000 à 5,0U0 fr. le montant maxi
mum des effets recouvrables par la poste (dé
cret du 8 avril 1915).
Faute de relations faciles et économiques

avec les banques, toute une catégorie de per-
sonnnes habitant les petites localités et qui par
la nature de leurs occupations reçoivent fré
quemment des mandats-poste ou "des lettres
chargées, conservent ces fonds jusqu'au mo
ment où elles trouvent l'emploi d'une somme
importante. Le service des comptes courants les
déchargera économiquement du souci d'en
caisser les mandais et de garder les fonds à do
micile. Mais il n'est pas douteux que la facilité
dds virements les incitera à ne pas laisser s'ac
cumuler au bureau de chèqnes des sommes
improductives et_4 se faire ouvrir un compte

dans une banque en relation avec le service j
postal. ■ ' i
Et remarquons que ce n'est pas seulement

pour accroître- leur clientèle que les banques !
s'affilieront à ce service. Ce sera aussi pour la j
simplification de leurs opérations. De nom- |
breux envois de papier-monnaie circulent
journellement entre les établissements de cré
dit et leurs succursales. Ces mouvements de,
fonds effectifs entraînent des frais et des ris
ques que supprime le virement. Les banques
auront donc tout avantage à se faire ouvrir des ' '
comptes courants postaux. Elles ne peuvent ,
que gagner à l'institution du. service ; on ne» j
voit pas ce qu'elles pourraient perdre. Pas un I
de leurs clients ne les abandonnera. Pour ea
être convaincu, il suffit d'observer que le !
compte courant de banque n'est pas, dans la "
très grande majorité des cas, un simple compta ;
de dépôt d'argent. 11 est basé sur un dépôt de i
titres, sur l'escompte de valeurs, l'encaisse- ' j
ment d'effets. 11 est souvent la condition d'or- i
dres de bourses, de souscriptions éventuelles '
à des émissions. Enfin, le compte courant da
banque est productif d'intérêts. Le compta * j
courant postal, simple comptabilité d'une pro- i
vision qui ne peut être accrue ou diminuée
que par des opérations d'articles d'argent, des
virements consécutifs à ces opérations ou des
dépôts d'espèces effectués par le titulaire est
étroitement limité dans son but et dans ses '
moyens. 11 ne dispense donc pas celui qui l'em
ploie de conserver son compte en banque.
Nous ne pousserons pas plus loin la discus

sion sur ce point. Il nous semble établi que le
service des comptes courants, loin de nuii-e
au développement des banques, ne pourra que ' !
le favoriser. j
A l'inverse des personnes ou des groupe

ments qui craignent quo l'institution postale !
des comptes courants ne se développe au dé-
détriment des banques, certains pensent que '
l'administration va au-devant d'un échec.
Le public français, dit-on, ne recherche guère

les innovations. ii continuera à utiliser comme
aujourd'hui le mandat-poste pour une catégo
rie d'opérations, l'intermédiatre des banques
pour les autres.
Au surplus, notre organisation financière,

éit-on, est suffisamment complète, le réseau
des barbues locales, des succursales et des
agences des établissements de crédit comprend
toutes les agglomérations de quelque impor
tance et son champ d'action embrasse tout le
territoire.

Le service postal des comptes courants et
de£ chèques ne répond à aucun besoin réel
et pour cette raison il est voué à l'insuccès.
Et on ajoute : «L'administration des postes a

peine à faire face à ses multiples attributions ;
elle ne s'ocquitte pas toujours de sa tâche à la
.satisfaction du public. Au lieu de lui confier un
rôle nouveau auquel elle n'est pas préparée ne
vaudrait-il pas mieux la mettre & même de
remplir ceux qui lui incombent déjà ».
Pas plus que les objections que nous avonf

déjà examinées, ces critiques ne résistent &
l'examen.

C'est faire injure au public français que de le
supposer incapable de discerner son intérêt ou
de profiter des commodités mises à sa disposi
tion. Le rôle des banques et celui du nouveau
service sont bien distincts ; suivant la nature
de ses opérations le public s'adressera aux
unes ou à l'autre ; il s'assimilera promptement
la pratique des opérations, très simples en
somme, du service des comptes courants et des
virements.

Rien n'autorise à penser qu'un système qui
a été accueilli avec faveur a l'étranger ne ren
contrera en France que l'indifférence. Les caté
gories d'opérations postales qui donnent' lieu
au trafic le plus intense à 1 étranger figurent
également en bonne place dans nos statisti
ques pourvu qu'ils ne heurtent pas nos habi
tudes ou notre caractère. Le service des comp
tes courants postaux n'a pas ce défaut car les
seules critiques qu'on lui oppose sont d'ordr»
économique 1).
Quant à dire que notre organisation ban(1) Une partie de ces chèques seront tirés au

profit de plusieurs bénéficiaires, le nombre des
payements sera donc supérieur à celui des
chèques.

(2) La différence entre l'encaisse totale et Ce
chiffre correspond aux nécessités du service de
la caisse nationale d'épargne (2 à 3 millions par
joUr), des mandats algériens, coloniaux et in
ternationaux, des recettes budgétaires et des
dépenses publiques assignées sur les caisses
tes receveurs principaux des postes et des télé-
rraphei.

(1) Si les avantages du système ont été com
pris d'abord par les empires centraux, la Belgi
que, le Japon, la Suisse les ont également mis
àprofit. En Italie, des études préliminaires ont
été faites; la Hollande a procédé en 1906 à un#
consultation des chambres de commerce et ds
la confédération des classes moyennes de com
merçants et d industriels. Le congrès de 1>
confédération s'est déclaré favorable i l'inittt
tution.
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aire est parfaite, au point de ne pas laisser de
possibilités de développement au service postal
c'est méconnaître les. situations respectives
dgg services privés et du service postal.
Il n'y a pas six cents places bancables en;

France, mais il -y a . près île 8,000 bureaux do
poste et de 5,000 établissements de facteur re
ceveur ; 26,00.» facteurs parcourent journelle
ment les campagnes. Nous faisions allusion
plus haut à ces sommes d'argent qui restent
inactives parce qu'elles se t. o îvent dans une
rogion où la densité trop iaibie des capitaux, ne
permettrait pas à une banque de prospérer. Et

■ ccp^ndat la totalisa ion de ces capitaux repré
sente un chiffre considérable. Ce sera le r^ie
du service postal de les mobiliser. 11 peut le
remplir presque sens accroissement de ses frais
généraux et cela déjà lui assure un trafic im
portant.
Les banques aussi, nous l'avons dit, auront

recours au service postal. Mais la clientèle ne
se recrutera pas seulement parmi ceux qui ont
ou peuvent avoir un compte en banque. Elle se

' composera en grande partie des petits commer
çants, des groupements qui effectuent tous
leurs mouvements de fonds par mandats-poste.
En étendant les facilités qu elle leur offre, en
leur évitant des déplacements et le souci des
manipulations d'argent, l'administration dos
postes, des télégraphes et des téléphones don
nera plus de réalité à la vieille formule rappelée
par M. Ribot: «La poste est le banquier de ceux
qui n'en ont pis. » Que ce banquier rajeunisse
ses méthodes p ,ur la plus grande commo
dité de ses clients, pour le bien général, nous
ne croyons pas qu'on puisse lui en faire
grief. Sous le prétexte qu'on n'améliore pas si
multanément toutes les branches de la triple
exploitation, postale. télégraphique et télépho
nique, il serait illogique de se refuser à moder-
nisâr partiellement l une d'elles dans un mo
ment où les circonstances imposant aux ser
vices publics l'obligation de rechercher les pro- i

cédés les plus propres & favoriser la vie écono-
uiiquo. - - ■ .

Remarquons à ce sujet que l'administration
aurait pu, sans en référer au Parlement, réa
liser partiellement un service de comptes cou
rants. La loi du 5 avril 1879 sur les recouvre
ments de valeurs par la posté l'autorise en effet
à remplacer les mandats-poste de recouvre
ment » par l'ouverture de comptes courants au
débit desquels figurera "un droit égal à celui
qui aurait été perçu pour la délivrance des
mandats de poste ». il io s'agit aujourd hui
que d'appliquer cette disposition légale'restée
sans eiïet depuis trente-cinq ans, et d'en éten
dre la portée aux transmissions de fonds par la
voie des mandats ordinaires. *

Les conséquences éventuelles de la création d'un
service postal de comptes courants et de chè
ques. -

D'autres critiques formulées contre le chè
que postal visent moins le principe de l'instU
tution que ses conséquences éventuelles. Les
principales peuvent se résumer ainsi :
Lô solde actif des comptes accumulera dans

les caisses de l'État une somme considérable
qui trouverait un meilleur emploi dans le
commerce ou l'industrie.
En cas de crise économique ou financière,

l'État se trouverait embarrassé pour satisfaire
à do trop nombreuses demandes de rembour
sement.
Enfin l'hypothèse d'une grève postale n'est

pas à négliger, on l'a bien vu en 1909. Quelle
situation serait faite aux titulaires de compte
qui ne pourraient plus disposer du montant de
leurs dépôts !
Disons d'abord qu'il ne faut pas s'exagérer

l'importance dos soldes de comptes courants
postaux.
Voici les résultats constatés en Allemagne :

ANNÉES, ,

TOTAL

des opérations-crédits

dans l'année.

EXCÉDENTS
des

crédits sur les débits.

(Opérations de l'année).

RAPPORT P. 100

du solde '

aux crédits.

milliers de marks. milliers de marks. j
1909 4.912.225 63.649 i.2
1JIU ; y . ziu . yuo su.aoï i U.»

m11 1Z.D31.4»! 40.714 U. JÔ

Totaux 26.7Gi.672 | 139.745

Ainsi, au bout de trois ans et sur un total
d'opérations de crédits approchant de 27 mil
liards de mark, le solde actif des comptes,
c'est-à-dire les sommas provisoirement immo
bilisées dans les caisses du service, ne repré
sentait guère que 0.50 p. 1 JÔ du total de ces
opérations. Encore devons-nous noter que le
compte do la Iteicbsbank est on permanence
créditeur d'une somme de plusieurs millions
do mark. Itien ne justifie le maintien d'un
solde aussi élevé si ce n'est le désir d'apporter
une subvention indirecte au service. Celui-ci,
en effet, qui n'alloue aucune bonification sur
ce solde en fait emploi par l'intermédiaire de
la môme lîeichsbank et les intérêts du place
ment versés au Trésor contribuent, pour leur
part, à démontrer la' prospérité financière du
service allemand.

Nous ne retiendrons des chiffres qui précé
dent qu'une conclusion : sauf la première
année où un artifice analogue à celui que nous
venons de signaler a peut-être exagéré lo solde,
celui-ci reste très faible en comparaison du
mouvement des fonds et na s'accroît que lente-
mental).
Le service des comptes courants ne ressemble

en rien à un service de placement. Sans l'appât ]
d'un intérêt quelconque, personne ne s'avisera

de maintenir à son actif une somme dépassant
le minimum indispensable. Les plus petits
clients feront transporter l'excèdent sur des
livrets de caisse d'épargne, les autres l'adres
seront aux banques.
La question do savoir s'il convenait de boni

fier un intérêt aux déposants a été longuement
débattue.

Le comité consultatif des postes et télé
graphes l'a examinée le 14 octobre 1912 et à
l'unanimité l a résolue par la négative. Le Gou
vernement s'est rangé a son avis. Cette déci
sion est logique.
Le nouveau service n'étant qu'une améliora

tion de l'organisation actuelle, les sommes en
compte doivent aussitôt que possible recevoir
une affectation : émission d'articles d'argent ou
virements. L'État ne cherche pas à accroître
d'une manière indirecte les ressources de tré
sorerie. Il ne veut pas traiter les provisions
destinées aux mouvements de fonds postaux
plus favorablement que les mandats non pré
sentés au payement. Sa comptabilité en sera
simplifiée et, ne servant pas d'intérêts, il ne
transformera pas en valeurs de portefeuille la
fraction de solde qui en temps normal pourra
être considérée comme fixe.

Une accumulation de capitaux de nature à
créer des difficultés au Gouvernement n'est

donc pas à craindre. A supposer qu'en un mo
ment de crise tous les déposants veuillent li
quider leur compte, l'administration n'aura pas
à jeter sur le marché des titres dépréciés par
les circonstances. Les moyens ordinaires de
trésorerie lui fourniront les quelques di<aines
de millions nécessaires. La situation, môme
lorsque le service aura pris une assez grande
sxtension, serait assez comparable à celle qui
ee produirait si tous les porteurs de mandats-

Soste b usreepuréseent paioestnt leoumrêmeijorur leau arugcehnte.tes bureaux de poste pour retirer leur argent.
Pour une émission totale de mandats -de près
de quatre milliards, le solde, c'est-à-dire les
titres en instance de- payement représente on-
viron 40,000,000 fr. soit 1 p. 100 (1). Pour un
total d'opérations de 4 milliards, le solde du
service des comptes courants serait beaucoup

fitounssf eatib slue entraeisson demla faciliotéu de asv opsér va-ions et surtout des .virements. (Nous avons vu
que ce solde était en- Allemagne île 0,33 p. 100
la deuxième année, de 0,30 p. 100 la troisième
année.) Il suffirait donc, pour clore tous les
comptes, d'une somme inférieure à 20 millions,
Nul doute qu'elle serait aisément répartie entré
les bureaux payeurs.' j
Reste l'éventualité d'une grève. Le cas des

titulaires de comptes mis dans l impossibilité
de retirer leurs fonds ne serait pas différent d«
celui des nombreuses ; personnes qui atten
draient une lettre chargée ou un mandat-poste
pour faire face à une échéance ou qui se déso
leraient de ne pouvoir envoyer des fonds pour
acquitter une dette urgente. Le Gouvernement
et le Parlement auraient alors à examiner

quelles dérogations doivent être apportées aux
lois en vigueur pour sauvegarder dans la me
sure du possible, les intérêts des créanciers et
des débiteurs sans qu'il y ait lieu, semble-t-il,
d'envisager plus spécialement la catégorie dos
titulaires de comptes courants postaift,

Le projet actuel ne comporte ni le chèque
à ordre ni le chèque au porteur.

Par le fait même que le projet en examen ne
laisse pas de prise aux objections que nous
venons de citer, il en soulèvo d'autres. Il ne
donne pas entière satisfaction aux personnes
qui voulaient faire du chèque postal un ins
trument de libération comparable au chèque
bancaire et comptaient sur lui pour vulgariser
dans notre pays les méthodes de payement
sans emploi de numéraire.
Le texte actuel, en effet, restreint le rôle du

chèque postal et ne l'admet que sous la forme
nominative; d'autre part, les taxes sont relati
vement élevées. Sur ce deuxième point, nous
ne pouvons que répéter ce que nous avons dit
plus haut : envisagé comme ine modalité nou
velle du service des articles d'argent. le chèque
est soumis aux tarifs des mandats-poste.
Quant à ses facilités de circulation, par suite

de son pouvoir libératoire, nous ne contestons
pas qu'elles sont inférieures à celles que le
chèque de banque tient de la loi du 14 juin
1855.

Mais remarquons qu'accorder au chèque pos
tal la faculté de transmission par endosse
ment serait aller au delà de ce qui a été fait
jusqu'à présent à l'étranger. Aucune des légis
lations étrangères n'admet le chèque postal à
ordre avec faculté d'endossement. En France,
les mandats-poste ne sont pas transmissibles
dar ce moyen.
On no saurait introduire le chèque à ordre

dans le nouveau service sans donner aux en

dosseurs les garanties de l'article 4 de la loi
du li juin 1805 :« Les dispositions du code
de commerce relatives à la garantie solidaire
du tireur et des endosseurs, au protêt et à
l'exercice de l'action en garantie en matière
do lettres de change sont applicables aux chè
ques ». En cas de défaut de payement pour une
cause quelconque, insuffisante de provision,
irrégularité de forme du titre, doute sur l'au
thenticité do la signature du tireur, etc., le
porteur ne manquerait pas de faire constater
le non-payement par protêt afin de conserver
son droit de recours contre les endosseurs et

contre le tireur. Ceux-ci pourraient ensuite se
retourner du côte de l'administration ou de
ses agents qui se trouveraient ainsi engagés
dans des litiges que toute la législation postale
tend à éviter.
Le projet actuel ne prévoit pas non plus le

chèque au porteur bien que cette forme soit
autorisée en Autriche, en Belgique, en Allema

(1) Les résultats obtenus par l'Autriche con
firment cette opinion. En 1903, après vingt-cinq
années de fonctionnement, les opérations en
crédits dépassaient 12,300 millions de francs et
le solde était de 338 millions, soit 2,7 p. 100. Et
cependant cet office sert à ses clients un intérêt
relativement élevé (2 p. 100) retenant dans les
caisses de l'État beaucoup de capitaux qui ne
trouveraient pas ailleurs un emploi plus rému
nérateur. - - < -

(1) En France, le service des comptes cou
rants et des chèques sera alimenté en grande
partie par la clientèle actuelle des articles d'ar
gent. Lô solda des mandats diminuera donc &
mesure quo s'élèvera celui des comptes pos
taux. Mais du fait que ce dernier est propor
tionnellement plus faible que le premier pour
un môme mouvement de fonds, il s'en suivra
le retour à la circulation générale d'une partie
du numéraire au ourd'hui en réserve pour lj
payement des mandats. -i r
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gne et en Suisse. Nous ne pensons pas cepen
dant que l'absence de cette forme soit très re
grettable. Si, en théorie, le chèque au porteur
peut servir à plusieurs libérations successives,
pratiqueront il n'en effectue «qu'une ; la per
sonne qui le f?ÇOit le touche immédiatement
ou le remet à son banquier ; le rôle effectif du
chèque à ordre n'est donc pas très différent do
celui du chèque nominatif. Or, le chèquo pos
tal pourra, dans certain cas, être employé
comme le chèque nominatif de banque, par
exemple, lorsqu'il sera rêfriïâ uifeùtéiïefit par
le tireur au bénéficiaire à charge pour celui-ci
de transmettre l'effet au bureau de chèques.
Lorsque le payement à vue au siège de ces
bureaux aura été organisé, ce qui arrivera dès
que le service aura pris une certaine exten
sion, notre chèque, bien que nominatif, offrira
des facilités analogues à celles que présente le
chèque au porteur belge ou suisse. Il donnera
même plus de garanties puisque la personne
qui le présentera au guichet devra justifier
que le nom porté sur le titre est bien le sien.
En somme, la forme à ordre présente des in

convénients sérieux, et l'administration n'a
pas cru utile de prévoir la forme au porteur.
Ses préférences vont au chèque nominatif qui
présente plus de garanties pour le tireur et au
surplus peut, dans certains cas, rendre les mô
mes services que le chèque au porteur.
Ajoutons qu'à notre avis, l'intérêt d'un sys

tème de chèques et de comptes courants pos
taux réside moins dans les modalités du chè
que que dans la facilité des virements. Depuis
1907, l'administration, pour atténuer la progres
sion constante des mouvements de fonds effec
tifs, a institué un système de virements à
l'usage de quelques maisons qui reçoivent un

grand nombre de mandats-postes et ont un
compte à la Banque de France. Le receveur
principal de la Seine au lieu de payer les titres
en espèces remet aux intéressés un ordre de
virement à la Banque. Les résultats obtenus
ont été très intéressants ainsi qu'il résulte du
tableau ci-après :

ANNÉES '
NOMBRE

de

participants.

MONTANT

des

Tirements.

francs.

1QH 180.095.000

l'H.3 25 2t4. 809.000

1915 j 52 222.020.000

Mais ce système est d'une application forcé
ment limitée puisqu'il exige que les partici
pants possèdent un compte à la Banque de
France. Les comptes courants postaux, au con
traire, seront accessibles à tous et offriront aux
ti ulaires beaucoup plus de facilités. Nous
avons cru, toutefois, utile de mentionner cet
essai pour montrer que les virements tiendront
une large place dans les opérations du nouveau
service. En Belgique (période du 15 avril 1918
au 30 avril 1914) sur 2 milliards d'opérations de
crédit, les virements représentaient 80S millions.
En Allemagne, la proportion n'est guère

inférieure:

ANNÉES

TOTAL'

des

crédi ts.

VIREMENTS

en

crédits.

PROPORTION .
d?s virements

dans

le total des crédits.

Milliers de marks. Milliers defmarks.

1909 A 9A2 995 9 Ht Q.îl A3 n tfO

1910 9.240.956 2.956.955 32 p. 100
1s11

j 1Z.3&1.4V1 | O.OZS.llU p. 1UU

On est donc fondé à croire que si la réalisa
tion du projet actuel ne procure pas tous les
avantages attendus par certains de l'institution
du chèque postal, elle exercera cependant une
action importante sur notre circulation moné
taire. ,

Opinion de divers groupements.

t)es arguments contre l'institution du chèque
postal que nous venons de citer, beaucoup,
nous le disons à regret, nous sont venus des
chambres de commerce de Beaune, Lille, An
gers, Bolbec, Rochafort-sur-Mer, Cainbray,
Bayonne.
Mais ces critiques sont anciennes : elles se

rapportent plutôt aux projets antérieurs qu'à
celui qui a elé admis par la Chambre des dépu
tés. Nous voulons espérer qu'en présence des
dispositions très simples aujourd'hui seules en
examen, leur sentiment s'est modifié et qu'elles
accueilleront sans hostilité le nouveau service.
Par contre, les chambres de commerce d'An

necy, de Dunkerque, d'Amiens, de Limoges,
d'Oran, de Saumur, de Marseille sont depuis
longtemps favorables à l'introduction en France
d'un système de comptes courants postaux. Il
nous est agréable de citer un vœu émis par la
chambre de Rouen le 12 février 1910 et qui re
çoit entière satisfaction :
* La chambre de commerce de Rouen
« Émet le vœu que le projet sur le chèque

postal soit amendé de telle sorte qu'il ne com
porte qu'une amélioration du mandat postal
et laisse de côté toute opération qui constitue
rait une concurrence pour le commerce de ban
que, » - ......

D'autres groupements ont également apporté
leur adhésion au système des comptes cou
rants et chèques postaux; citons le syndicat
des mandataires à la vente en gros des viandes
aux halles centrales de Paris, la chambre syn

dicale de la bijouterie, de la joaillerie, de l'or
fèvrerie de Paris, la chambre syndicale des
bazars, magasins et galeries, la confédération
des groupes commerciaux et industriels de
France, etc. ..

L'association générale des agents des postes,
des télégraphes et des téléphones s'est aussi
préoccupée de la question. Elle a établi un tra
vail intéressant publié en annexe dans le rap
port de M. Amiard. La plupart des disposi
tions qu'elle préconise. en ce qui concerne le
domaine législatif, sont conformes au projet
actuel. Toutefois les taxes qu'elle a prévues,
peu élevées, se rapprochent de celles qui ont
été adoptées dans les services étrangers. Les
conditions d'exécution du service ont été étu
diées avec soin : mais, sur ce point, nous ne
pouvons que laisser à l'adminisUation entière
liberté d'appréciation.

L avis du comité consultatif -des postes, des
télégraphes et des téléphones.-

Nous devons une mention particulière à
l'avis du comité consultatif des postes et télé
graphes (1). Le projet de loi déposé en 1903 fut
soumis en 1912 à ce comité. A la suite d'un
premier examen par la sous-commission des
articles d'argent, le président, M. de Verneuil
syndic des agents de change, établit le rapport
que nous reproduisons ci-dessous.

La sous-commission a tout d'abord entendu
les observations présentées par MM. les délé
gués des chambres de commerce de Lille et
de Lyon.

Ces observations visaient principalement les
points suivants :

Crainte de voir l'État se transformer en ban
quier et faire ainsi concurrence à l'industrie
privée de la banque ;
Appréhensions éprouvées par le monde des

affaires de voir, en cas de succès de l'institn-
tion, les caisses du Trésor drainer vers elles
des capitaux considérables dont le rembourse
ment présenterait des difficultés insurmon
tables en cas de crise financière ou de conflit
armé. En outre, l'immobilisation de ces capi
taux gênerait la régularité de l'escompte.
Risque de voir le chèque postal ne prendra

aucun développement en raison des facilités
que fournissent actuellement les établisse
ments de crédit aux commerçants et aux iudus-
triels.

Il m'a paru alors nécessaire d'instituer immé
diatement une discussion sur les objections-
présentées par les chambres de commerce de
Lille et de Lyon, avant d'aborder l'étude du
projet dans ses dispositions détaillées.

M. Bizet, directeur de la caisse nationale
d'épargne lit l'exposé du point de vue de l'admi-
nistre^on.

U s'attacha à établir que l'administration des
postes n'avait d'autre intention que celle d'a
méliorer et de simplifier le service actuel des
transmissions de fonds; qu'à aucun moment
on n'a fait grief aux services postaux d'êtra
l'intermédiaire du public dans ses transmis
sions; qu'à tout prendre les opérations d'ar
ticles d'argent ne sont autre chose que des
opérations élémentaires de banque et que ce
pendant il ne pourrait venir à l'esprit de per
sonne de demander la suppression de ce ser
vice.

Celui-ci ayant pris* dans ces dernières années
un développement considérable, on a recherché
le moyen de parer à l'encombrement des gui
chets et aux manipulations de sommes énormes
par l'organisation d'un service de compensa
tions et de virements, mais on ne saurait voir
dans ce projet une arrière-pensée do création
dune banque d'État capable d'atteindre, en
particulier, dans son œuvre essentiellement
nationale, l'établissement de la Banque de
France.

En ce qui concerne l'accumulation des capi
taux, M. Bizet put établir, par la citation des
résultats obtenus à l'étranger, quo les craintes
exprimées à cet égard n'avaient rien de fondé.

En effet, en Autriche, et plus particulièrement
en Allemagee. pour un chiffre de transactions
annuelles variant de 15 à 20 milliards de francs,
les capitaux restant immobilisés, chaque année,
aux comptes courants, et qui viennent s'ajouter
au solde antérieur, ne dépassent guère 20 mil
lions de francs.

Apr.'s un échange de vues entre les mem
bres de la commission, je me suis attaché à
résumer le débat, duquel il résulte que la créa
tion d'un service de comptes courants et de
chèques postaux présente un réel intérêt pour
le public; qu'elle sera également profitable &
1 administration des postes, en apportant une
simplification d :ns les méthodes actuelles de *
versements et de payements aux guichets des
bureaux; que le solde moyen général des
comptes courants à l'étranger est insignifiant,
au point de vue envisagé de l'accumulation
des capitaux ; que, néanmoins, compte tenu de
la situation financière de la France, ce solde
moyen serait plus élevé qu'ailleurs et pourrait
atteindre ■ 200 à 300 millions en quelques an
nées ; niais que cette somme représente relati
vement peu de chose au regard des capitaux
provenant de l'épargne et des autres institu
tions de prévoyance; qu'il conviendrait cepen
dant de rechercher si le placement de ces capi
taux ne pourrait pas être opéré autrement
qu'en valeurs d'État ou garanties par l'État,
afin de les rendre à la circulation.
Sous cette réserve, la commission, sur ml

proposition, a approuvé à l'unanimité la créa
tion du service des chèques postaux prévu pas
l article 1" du projet-de loi.

Le 14 octobre 1912, en séance plénière,
comité reprenait la question et émettait ua
vœu en faveur de la création du service. Tou
tefois, il proposait des modifications impor*
tantes au projet du Gouvernement. Nous rap»
prochons ici les caractéristiques de ce projet
et les principaux amendements indiqués par
le comité, amendements dont il a été teu#1
compte dans le projet actuel. \

(1) Le comité consultatif des postes, des télé
graphes et des téléphones comprend des repré-
sentats du Parlement et du conseil municipal
de Paris, des membres du conseil d'État, de la
cour des comptes, des présidents de chambres
de commerce, etc... -



DOCUMENTS PARLEMENTA! Fi ES - SKNAT ZI

Projet du Gouvernement

Création d'un budget annexe.

Emploi en valeurs d'État ou garanties par l'État des fonds disponibles
et de 1 excédent annuel des recettes. Constitution d'un fonds de réserve.
Versement par les titulaires de compte d'un dépôt de garantie.
Taies très modérées :
Versements. — 5 centimes par 100 fr. jusqu'à 2,000 fr. et 5 centimes

par 200 fr. sur la portion excédant 2.030 fr. (à la charge du titulaire du
compte). , ,
Remboursements. .— Taxe double de celle des versements et en

outre taxB spéciale de iO centimes (à la charge du titulaire du compte).
Virements. — 10 centimes (5 centimes à la charge de chaque compte).
Allocation aux déposants d'un intérit dont le taux est fixé par décret.

Modifications proposées par le comité.

Les fonds sont versés au Trésor (pas de budget annexe) mais publi
cation d'un compte moral annuel.
Par suite pas de placement et pas de fonds de réserve.

Dépôt de garantie aussi réduit que possible : 50 fr. au maximum.
Taxe fixe pour les versements et à la charge du débiteur.

Aucun intérêt aux déposants.

En résumé, l'institution du chèque postal a
recueilli de nombreuses adhésions et la forme
sous laquelle elle est présentée aujourd'hui
paraît devoir lui concilier les opposants dont
les arguments se rattachaient aux objections
discutées dans la première partie de ce cha
pitre.

LA PROPOSITION DE LOI DE M. DE LA BATUT

Votre commission avait déjà commencé
l'étude de la question des comptes courants et
des chèques postaux lorsqu'a été distribuée la
proposition de notre collègue M. de La Batut
sur le même objet. Cette proposition a été
examinée avec d'autant plus de soin que les
nombreux avantages énoncés par l'auteur
avaient attiré l'attention de la commission.

Nous avons également sollicité l'avis de l'ad
ministration ; mais, en définitive, il n'a pas
paru désirable d'introduire dans le texte à sou
mettre aux délibérations du Sénat les modifi
cations ou les additions proposées par notre
collègue.
Nous résumerons brièvement le fonctionne

ment du système imaginé, nous dit M. de La
Batut. par une personne qu'il connaît depuis
trente ans et qui a fait ses preuves; nous indi
querons ensuite les raisons pour lesquelles vo
tre commission a cru devoir s'en tenir au texte

volé par la Chambre.

Indications générales.

Pour effectuer des opérations par l'intermé

diaire du bureau do poste de son domicile, le
titulaire devrait être pourvu :

1° D'un livret de compte courant ;
2° D'un bloc de formules tricopistes de chè

ques ;
3® D'un bloc de formules tricopistes de ver

sement :
4° D'un timbre lamellaire ;
5» Du bordereau d'envoi de chèques et do

bulletins de versement au bureau de poste.
S'il voulait- avoir la possibilité d'effectuer des

retraits sur son compte en dehors de ce bu
reau, il aurait à se munir en outre des objets
suivants :
0° D'un livret de crédit postal.
7° De blocs bi-maniats de crédit postal;
8» Des intercalaires du livret de crédit postal

pour 1 utilisation des bi-mandats.
Muni de ce matériel et de feuilles de papier

carbone destinées au remplissage simultané
des formules tricopistes, le titulaire pourrait :

1» Effectuer des versements sur son compte
à l'aide des formules tricopistes de versement
ou envoyer ces formules à ses débiteurs pour
qu'ils puissent se libérer dans un bureau de
poste quelconque;
2» Ordonner des retraits à son profit ou au

profit de tiers à l'aide de chèques.
Les comptes courants seraient tenus dans

tous les bureaux de poste, mais les intérêts à
allouer au titulaire seraient calculés, puis noti
fiés à l'intéressé par un bureau central fonc
tionnant à Paris.

Nous n'avons pas trouvé d'indication sur les
formalités à remplir pour les virements, opé
rations qui constituent cependant l'un des
principaux avantages d'un système de chèques.
En revanche, l'inventeur parle d'un numéro
« polycopique d'identité » qui permet de « ber-
tillonner son titulaire grâce au « mot de passe»
que l'intéressé doit annoncer et dont l'usage
rendrait las vols impossibles, mais la propriété
de cette invention ne serait sans doute acquise
à l'État que contre versement d une indemnité,
car l'article 8 de la proposition vise les rede
vances pour locations, licences ou expropria
tion de brevets.

Dans son ensemble, le système, en dehors
des inconvénients inhérents à une terminolo
gie difficilement assimilable, ne parait pas pré
senter les qualités de simplicité nécessaires à
une institution dont tout le public doit pouvoir
profiter sans édu ation préalable. D'autre part,
la tenue des comptes courants dans tous les
bureaux de poste avec centralisation à Paris
pour le calcul des intérêts entraînerait une
complexité d'écritures tout à fait hors de pro
portion avec les taxes peu élevées prévues par
les articles 4 et 5 de la proposition.

Comparaison des articles proposés par M. de Lc
Batut et de ceux votés par la Chambre.

Nous nous bornerons à marquer les diffé
rences entre les deux textes, nous réservant
d'examiner dans le chapitre suivant les articles
votés par la Chambre.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 1r.

Il est institué, sous l'autorité du ministre du commerce, des postes
et des télégraphes, un service de comptes courants et de chèques pos
taux dont la gestion est confiée à l'administration des postes et des
télégraphes.

Article 2.

Le service organisé et dirigé par l'administration centrale des postes
et des télégrapnes, est assuré par dos bureaux régionaux qui ont pour
fonctions de tenir les comptes courants de chèques postaux.
Les bureaux régionaux sont établis dans les villes désignées par

décret.

Texte proposé par M. de La Batut.

Article 1". -

Il est institué, sous l'autorité du ministre du commerce, des postes
et des télégraphes, un service de comptes courants et de chèques pos
taux dont la gestion est confiée à Vadmiuisti ation des postes et des
télégraphes.

Dans la conception de M. de La Batut, les
comptes courants étant tenus par les bureaux
qui desservent les domiciles des titulaires, les
bureaux régionaux de chèques deviennent inu

tiles. Nous considérons, avec le Gouvernement,
que la tenue de» comptes courants ne doit pas
être confiée aux receveurs des postes. Une sem
blable organisation nécessiterait un contrôle

coûteux pour prévenir l'inscription, soit tfff
versements fictifs ou majorés, soit de retraits
qui n'auraient pas été effectivement payés aux
titulaires. .

Texte voté par la Chambre des députés.

■ Article 3.

Peuvent se faire ouvrir des comptes courants toute personne. asso
ciation, société, maison de commerce et tout groupement de fait ou
de droit dont la demande a été agréée par l'administration. • • -• ■
Les personnes et les collectivités désignées à l'alinéa précédent, qui

ont été admises à se faire ouvrir dos comptes courants, effectuent un
dépôt do garantie dont le montant est fixé par le décret prévu à
l'article 9.

Des décrets spéciaux déterminent dans quelles conditions des '
comptes peuvent être ouverts à l'État, aux personnes morales admi
nistratives et aux service publics.

Texte proposé par M. de La Batut.

- Article 2.

Peuvent se faire ouvrir des comptes courants toute personne, asso
ciation, maison de commerce et tout groupement de fait ou de droit
dont la demande a été agréée par l'administration.

Des décrets spéciaux déterminent dans quelles conditions, des
comptes peuvent être ouverts à l'État, aux personnes morales admi
nistratives et aux services publics. ,

M. de La Batut dispense, les .titulaires de
Comptes d'effectuer-uu dépôt de garantie. Or,

ce dépôt, exigé dans tous los services de chè
ques postaux, est destiné à assurer éventuelle
ment le recouvrement des taxes et des pres

tations diverses qui seront à la charge des ti
tulaires. Une paraitpas -possible de le suppri
mer. . • ■ •
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 4.

Sont portés au crédit des comptes courants les versements effectués
soit par les titulaires à leur propre compte, soit par des tiers. et le
montant des virements ordonnés par les titulaires d'autres comptes
courants postaux.
Sont portées au débit des comptes courants postaux les sommes qui

fout l'objet de la part des titulaires ;
Do chèques nominatifs payables à leur profiit ; 2° de chèques dont

le montant est payable à des personnes dénommées autres que les
titulaires de ces comptes; et 3° de chèques ou d'ordres de virement
au profit d'autres titulaires de comptes courants postaux.

Texte proposé par M: de La Batut,

Article 3.

Sont- portés au crédit des comptes courants les versements effectués i
soit par les titulaires à leur propre compte, soit par des tiers, et le , .
montant des virements ordonnés par les titulaires d'autres comptes ;
courants. i

Sont portées au débit des comptes courants postaux les sommes qui j
font 1 objet de la part des titulaires : i
1° De chèques nominatifs payables à leur profit ; 2° de chèques dont ,

le montant est payable à des personnes dénommées autres que lesi
titulaires de ces comptes courants postaux. - • ..

Les dispositions relatives aux virements disparaissent dans la proposition de M. de La Batut :

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 5.

Les versements faits par des tiers sont opérés au moyen de mandats-
carte et soumis au payement, par la partie versante, des droits ordi
naires applicables à ces mandats, la taxe de factage exceptée.
Les chèque; payables à des personnes dénommées sont convertis

en mandats-carte assujettis aux droits ordinaires, la taxe de factage
exceptée. Ces droits sont à la charge des titulaires de comptes courants
et portés au débit de leur compte.
Les versements effectués directement par les titulaires sur leurs

propres comptes et au bureau de poste de leur domicile exclusivement,
les retraits opérés au moyen de chèques nominatifs émis par les titu
laires, à leur profit, et les virements, donnent lieu à la perception
d une taxe fixe d'écriture de 10 centimes pour chaque opération.
Cette taxe est prélevée sur le compte crédité, dans le premier cas,

et sur le compte débité, dans les deux autres cas.

Texte proposé par M. de La Batut.

Article 4.

Les versements effectués directement par les titulaires sur leurs
propres comptes à un bureau de poste quelconque, sont gratuits ; i
seuls ceux qui sont opérés au domicile sont soumis à une taxe de fac
tage de 10 centimes.
Les virements donnent lieu à la perception d'une taxe fixe d'écriturai

de 10 centimes pour chaque opération. '

Cette taxe est prélevée sur le compte crédité, dans le premier
et sur le compte débité, dans les deux autres cas.

L'article i de la proposition de M. de La Batut
ne vise que les versements effectués par le
titulaire sur son propre compte et les vire
ments.
Sous avons dit plus haut que dans la système

de notre collègue les versements étaient effec
tués à l'aide de bulletins extraits du bloc de

formules tricopistes remis au titulaire de
compte par le bureau de son domicile. Il en
résulte que lorsqu'un tiers aura à effectuer un

versement sur le compte de son créancier, il
ne pourra le faire qu'après avoir reçu de celui-
ci un bulletin de versement. Les taxes seraient
sans doute celles qti sont indiqués à l'ar
ticle 5.

Texte voté par la Chambre des députés. Texte proposé par M. de La Batut.

Article 5.

.. Les virements faits par tos.tiers sont opérés au moyen de bulletins
de versement conformes au modèle de chèque tricopiste ci-annexé et
soumis au payement par la partie versant, de 5 centimes par 100 fr. et

' fraction de 100 fr. jusqu'à 2,000 fr. et 5 centimes en sus par 200 fr.
Pour chaque remboursement en espèces au débit d'un compte, y

compris les retraits dits de crédit postal : 10 centimes par 100 fr. ou
fraction de 100 fr. jusqu'à 2,000 fr. et 10 centimes en sus par 200 fr. ou
fraction de 200 fr. sur l'excédent. \

Au sujet de l'article 5 de sa proposition, M. de
La Batut expose que l'un des principaux avan
tages du service des chèques postaux à l'étran
ger consiste dans le système des recouvrements
par bulletin de versements. « Le projet de la
Chambre, ajoute-t-il, n'en fait pas état, nous en
proposons l'adoption par l'art. 5. » Nous ne
pouvons que répéter ici que l'administration

ayant surtout en vue le perfectionnement de
son service d'articles d'argent, elle n'a pas
voulu instituer un régime de faveur pour les
versements provoqués par les titulaires de
comptes au moyen de l'envoi d'une formule
spéciale à leurs débiteurs.

11 semble résulter des explications de M. de
La Batut que le mot « virements » qui figure

au premier alinéa, a été imprimé au lieu du
mot « versements ». La taxe spéciale des vire
ments est d'ailleurs prévue à l'art. 4. Si notre
interprétation est exacte, il nous suffit de faire
observer que les tarifs prévus par l'art. 5 sont
ceux qui étaient indiqués dans le projet de loi
dépose par le Gouvernement en 1909 et que,
dans les circonstances actuelles, nous ne pou>
vous en recommander l'adoption au Sénat.

Texte vote par la Chambre des députés.

Article 6.

Le cbèque postal n'est pas soumis à la loi du 14 juin 1805 et autres
dispositions concernant le chèque ordinaire.

Article 7.

L'administration sera responsable des sommes qu'elle aura reçues
pour être portées au crédit des comptes courants ; elle ne sera pas
responsable des retards qui pourront se produire "xlans l'exécution du
service.

Aucune réclamation ne sera admise concernant les opérations ayant .
plus de trois ans de date.
En* cfts de changement dans la condition civile ou la situation légale,

du titulaire d'un compte courant, avis devra en être donné au bureau
détenteur de ce compte.

L'administration ne pourra être tenue responsable des conséquences
pouvant résulter des modifications qui ne lui auraient pas été notifiées.

Texte proposé par M. de La Batut.

Article 6.

Le chèque postal n'est pas soumis à la loi du 1-1 juin 1865 et autreé
dispositions concernant le chèque ordinaire. . ;

il!
Article 7. ^ ii!

L'administration sera Responsable des sommes qu'elle aura reçuèsf
pour être portées au crédit des comptes courants ; elle ne sera pas
responsable des retards qui pourront se produire dans l'exécution du
service. .«• :

Aucune réclamation ne sera admise concernant les opérations ayant
plus de trois ans de date.
En cas de changement dans la condition civile ou la situation légale

du titulaire d'un compte courant, avis devra- en être donné au bureau
central des comptes courants, " s il
L'administration ne pourra être tenue responsable des conséquence»

pouvant résulter des modifications qui ne lui auraient pas été notifiées;
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 8.

Sera acquis au Trésor public le solde de tout compte courant postal :
ir lequel aucune opération n'aura cte faite depuis du ans.

Texte proposé par U. de La Batut.

V" ' v ' Article 8. '
. Sera acquis au Trésor publicle solde de tout compte courant postal
sur lequel aucune opération n'aura été fait depuis di* ans: '
Si*' mois au plus tard avant l'échéance de ce délai, la service des

comptes courants et chèques postaux avisera, par lettre recommandée,
•les titulaires des comptes de la déchéance encourue par eux. Cet avis
sera adressé au domicile indiqué dans los actes et pièces qui se trou
varont en la possession du service des comptes courants ou, à défaut
-de domicile connu, au procureur de la Uépublique du lieu où sera
détenu le livret du compte. - :
En outre, les noms, prénoms et adresses des intéressés qui n'auront

pas répondu à cet avis dans un délai de deux mois, a dater de sa noti-
tication, seront immédiatement publiés au Journal officiel.

• les deux derniers alinéas de l'article 7 repro
duisent des dispositions contenues dans le pro
jet de loi de 1909. Depuis, l'administration a
estimé que les mesures destinées à aviser les

titulaires da la prescription prochaine des dé
pôts pouvaient être fixées par le règlement
d'exécution du service. Nous indiquerons plus
loin que la commission des finances a de

mandé l'inscription dans le décret réglant le-
conditions d'application de la loi, des formali
tés qui devront précéder la transmission à l'État
des sommes prescrites;

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 9.

Les conditions dans lesquelles fonctionnera le service des comptes
courants et chèques postaux, les redevances pour prestations diverses,
ainsi que les mesures d'ordre général destinées & assurer l'exécution
de la présente loi seront déterminées , dans le délai maximum de
deux mois, par un décret rendu sur le rapport du ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télégraphes et sur celui du
ministre des finances.

Texte proposé par M. de La Batut.

Article 8.

Les conditions dans lesquelles fonctionnera le service des comptes
courants et chèques postaux, les redevances pour prestations diverses,
locations, licences ou expropriations des brevets nécessaires, ainsi que
les mesures d'ordre général destinées à assurer l'exécution de la pré
sente loi, seront déterminées, dans le délai maximum de deux mois,
par un décret rendu sur le rapport du ministre du commerce et des
postes et celui du ministre des finances.

Les additions apportées par notre collègue au
texte de la Chambre ont trait à la redevance

revenant équitablement à l'inventeur du sys- I ait lieu d'adopter ce système ;ies modifications
téme ». Votre commission ne penso pas qu'il y I proposées sont donc sans objet.

Texte voté par la Chambre des députés. Texte proposé par M. de La Batut.

Article 9.

L'avoir des comptes postaux est insaisissable et non susceptible
d'opposition pendant toute la durée du compte.

La conséquence de l'adoption de cet article serait do soustraire aux effets des saisies-arrêts et des oppositions toutes les"3 sommes que des
débiteurs peu scrupuleux voudraient dissimuler à leurs créanciers. Un pareil privilège en faveur des titulaires de comptes courants postaux
est tout à fait inadmissible.

Texte voté par la Chambre des députés. Texte proposé par M. de La Batut.

Article 10.

Il sera alloué sur les sommes portées au crédit du compte un intérêt
dont le taux sera annuellement fixé par décret ministériel, au lende
main de la victoire, intérêt qui ne pourra dépasser 1 1/2 p. 100 ; mais,
en attendant, il est fixé & 1 centime p. 100 par jour, en comptant tous
les mois à trente jours pour faciliter les calculs.

L'article 4 du projet de loi de 1909 laissait au
Gouvernement la faculté d'accorder un intérêt
aux titulaires de comptes courants, mais cette
disposition était corrélative de l'article 3 qui
prévoyait le placement en valeurs d'État ou ga

ranties par l'État des fonds, disponibles, c'est-à-
dire de la différence entre la moyenne journa
lière dos crédits et des débits. Du moment où

le service ne fait pas emploi des sommes dont
il a la disposition, il no pourrait servir un in

térêt que s'il les considérait comme une res
source de la dette flottante. Or, nous l'avons
déjà dit, la création de la nouvelle institution
n'est pas demandée dans le but d'alimenter la
frésor.

Texte voté par la Chambre des députés. Texte proposé par M. de La Batut.

Article 11.

Les recettes et les dépenses propres au service des comptes courants
et chèques postaux feront l'objet d'un budget annexe rattaché, pour
ordre, au budget général.
L'excédent de recettes constaté, chaque année, au budget annexe

des comptes courants postaux sera affecté pour moitié à la formation
d'un fonds de réserve sur lequel seront imputées les pertes résultant
d'opérations ayant pour but d'assurer les remboursements.
L'autre moitié sera versée au Trésor.
Les sommes affectées au fonds de réserve seront versées à la caisse

des dépôts et consignations qui les emploiera en valeurs de l'État ou
garanties par l'État, sur la désignation de la commission de surveil
lance et avec l'approbation du ministre des finances. Les intérêts de
ces placements seront ajoutés, chaque année, au capital du fonds de
réserve, s'ils ne sont pas nécessaires pour faire face aux frais d'admi
nistration.

La création d'un budget annexe et la forma
tion d'un fonds de réserve étaient envisagés
dans le projet de loi de 1909. Ces deux concep
tions ont été abandonnées sur la demande de
plusieurs chambres de commerce, du comité

consultatif des postes et des télégraphes, etc.
On ne voit pas de raison pour y revenir à l'oc
casion du projet actuel,
-En somme, la proposition de M. de La Batut
reproduit quelques-unes des dispositions votées

par la Chambre, en emprunte d'autres au pro
jet de 1909, ajoute quelques articles nouveaux
et subordonne l'ensemble à l'emploi d'un
système de comptabilité très complexe et sur
lequel, d'ailieuc3i votrôcommisûiot est insuîft-"
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samment éclairée, notamment en ce qui con
cerne le contrôle, la tenue des comptes cou
rants, le mécanisme des virements.
Sans insister sur les inconvénients qu'il y

aurait à. prévoir l'acquisition des brevets ou des
licences (art. 8 de la proposition) pour ce sys
tème, nous ajouterons la remarque suivante à
celles que nous à suggérées l'examen détaillé
du texte préparé par notre collègue. Le projet
de 1909 et la proposition en examen procédant
de conceptions différentes, la juxtaposition de
parties de l'un et de l'autre ne peut donner des
résultats satisfaisants.
Votre commission des finances vous propose

en conséquence d'écarter la proposition de
M. de La Batut.

EXAMEN DES ARTICLES

"Votre commission, après avoir examiné les
différents articles de la proposition volée par
la Chambre, a demandé à l'administration com
munication du projet de décret visé par l'ar
ticle 9 et en a rapproché le texte des disposi
tions lé gislatives. Elle n'a pas jugé qu'il y eût
ieu d'apporler des changements à ces der
nières; par contre, elle a demandé quelques
additions ou modifications au décret. M. le se
crétaire général des postes et télégraphes est
entré de très bonne grâce dans les vues de la
commission et s'est empressé de lui donner
satisfaction.
Nous suivrons ici la méthode de la commis

sion des finances en étudiant simultanément
les articles législatifs et les dispositions du
projet de décret qui s'y rapportent;

Dispositions générales (arti. 1 er et 2).

Art. 1 er. — Il est institué, sous l'autorité du ;
ministre du commerce, des postes et des télé
graphes. un service de comptes courants et de
chèques postaux dont la gestion est coniiée à-
l'administration des postes et des télégraphes.

A l'époque où la proposition en ex amen a
été votée par la Chambre, le département au
quel était rattachée l'administration des postes
Mît des télégraphes portait le titre de « minis
tère du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes ». Depuis le récent regroupe
ment ministériel, ce titre est devenu « minis
tère du commerce, de l'industrie, de l'agricul- :
ture, du travail, des postes et des télégiaphes ».
Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu de complé
ter dans l'article 1 er de la proposition l'énumé
ration des services rattachés au même dépar
tement que les P. T. T. Cette modification de
pure forme entraînerait le renvoi de la propo-
iit.on devant la Chambre et aurait peut-être
perdu son actualité quand le projet reviendrait
au Sénat. - .
L'article 1« du décret ne donne lieu à. aucune

îaservation.

Décret. — Article premier. — Le service des
îomptes courants et chèques postaux, créé par
ta loi du , est rattaché au mi
nistère du commerce, de l'industrie, de l'agri-
îulture, du travail, des postes et des télégra
phes et prend le titre de service des chèques
postaux.
Art. 2. — Le service organisé et dirigé par

l'administration des postes et des télégraphes
est assuré par les bureaux régionaux qui ont
pour fonctions de tenir les comptes courants de
chèqnes postaux.
Les bureaux régionaux sent établis dans les

villes désignées par décret.
A cet article correspondent les articles 2, 3, 4

du projet de décret :
Décret. — Article 2. — Tous les bureaux de

poste de plein exercice de la France continen-
talo, de la Corse et de la principauté de Mo
naco participent aux opérations du service des
chèques postaux.
Les établissements secondaires des postes et

les bureaux situés en dehors de la métropole
peuvent également participer à ces opérations
dans les conditions et dans les limites fixées
par arrêtés du ministre du commerce, de l'in
dustrie, de l'agriculture, du travail, des postes
et des télégraphes.
Décret. — Article 3. — Les receveurs des pos

tes encaissent les sommes versées au crédit
des comptes courants postaux et ils effectuent
les payements préalablement autorisés par les
bureaux détenteurs des comptes courants.
Décret. — Article i. — Les comptes courants

individuels sont tenus par les bureaux spô-
ciaui, dits bureaux de chèques postaux.

Des décrets rendus sur le rapport du minis
tre du commerce, de l'industrie, de l'agricul
ture, du travail, des postes et des télégraphes,
désignent les villes où sont institués des b j
réaux de chèques postaux.
Ces dispositions définissent les rôles respec

tifs de l'administration centrale, des bureaux
régionaux et des bureaux de poste.

L'organisme central sera représenté par un
bureau chargé de rédiger les instructions, de
coordonner la marcho du service, de résoudre
les difficultés qui pourraient se présenter et
d'opérer le contrôle des virements. Des bureaux
régionaux tiendront les écritures des comp
tes courants , prescriront les rembourse
ments, elïectueronHes virements. Les bureaux
de poste n'auront qu'à recevoir les versements
et a effectuer les payements.

Décentralisation.

Le service sera donc décentralisé comme en

Suisse et en Allemagne. La centralisation adop
tée eu Autriche, en Hongrie, en Belgique, pré
sente des avantages au point de vue de la faci-
li é du contrôle et de l'économie de frais géné
raux, mais elle est difficilement applicable dans
un pays comme la France. Notre collègue,
M. Chastenet, a complètement traité cette ques
tion dans son rapport de 1909.
Il nous permettra de reproduire ses conclu

sions ;
« Un bureau central peut se comprendre dans

des pays comme l'Autriche et la Hongrie, dont
l'étendue territoriale est moindre que celle de
la France et qui possèdent un nombre de bu
reaux de poste notablement inférieur; les opé
rations du service en sont de beaucoup facili
tés. Mais la France compte environ 12,000 bu
reaux de poste ; les avantages que sa popula
tion industrielle et commerçante semble de
voir retirer de l'institution projetée sont tels
que le nombre des titulaires de comptes s'ac-
cro.tra, selon toute vraisemblance, d'année en
année.

«on voit dès lors facilement quelles com
plexités, quelles erreurs inévitables, quelles
lenteurs entraînerait la création à Paris d'un
centre unique où seraient tenus les comptes de
tous les participants au service, où viendraient
converger, de tous les points du territoire, les
milliers d'opérations auxquelles donnerait lieu
chaque jour la marche normale de l'institu
tion.

« 11 ne faut pas perdre de vue. d'autre part,
que si nombre de versements et de payements
doivent être effectués à Paris, il est dans notre
pays d'autres centres importants de transac
tions qui rayonnent sur quelques départements
voisins. Pourquoi exiger que les opérations qui
s'y trouvent effectuées, entre habitants de
villes parfois peu distantes, soient nécessaire
ment dirigées sur Paris, pour y être contrôlées
et inscrites / »

M. Chastenet proposait la création de seize
bureaux régionaux. Le Gouvernement, dans

; les propositions qu'il déposera après le vote de
! la loi, a 1 intention de demander la création de
six bureaux qui fonctionneraient à Paris et
dans des villes convenablement choisies comme

centres de région. De nouveaux bureaux pour-
roat être ouverts par la suite, notamment dans

' les régions du Nord et de l'Est, mais il est bien
entendu que chaque création entraînant des
dôpen -es budgétaires, le Parlement sera appelé
à statuer sur l'extension à donner au service.

Ouverture des comptes (art. 3).

Art. 3.— Peuvent se faire ouvrir des comptes
courants toute personne, association, société;
maison de commerce et tout groupement de
fait ou de droit dont la demande a été agréée
par l'administration.
Les personnes et les collectivités désignées à

l'alinéa précédent, qui ont été admises à se
fairs ouvrir des comptes courants, effectuent

■. un dép jt de garantie dont le montant est fixé
par le décret prévu à l'article 9.
Des décrets spéciaux déterminent dans

quelles conditions des comptes peuvent être
ouverts à l'État, aux personnes morales admi
nistratives et aux services publics.

Ouverture de comptes aux particuliers et aux
collectivités privées.

Le premier alinéa de cet article vise les per
sonnes ou les collectivités qui pourront de
mander 1 ouverture d'un compte. Le texte est

aussi large que possible. Il ev est, d'ailleurs, de j
mi me à 1 étranger (1). |
En introduisant les groupements de f >it dans j

l'énumération des collectivités auxquelles est
offerte la faculté d'adhérer au nouveau se; vice, !
on a visé les associations qui se formant tem- |
porairement dans un l ut quelconque : collecta i
de fonds pour l'érection d'un monument, pour
assistance à des sinistrés, placement de billets
de tombola, etc. Le plus souvent, ces groupe
ments ne font pas la déclaration prévue par la
loi du l e > juillet 1901 (2). Elles ne jouissent |
donc d'aucune capacité juridique. 11 ne semble i
pas cependant qu'il y ait d'inconvénient à leur !
ouvrir un compte, toutes garanties étant pré' i
vues dans les règlements pour que les retraita j
puissent être effectués seulement par la per- j
sonne qui aura déposé la demande ou par les j
représentants qu elle aura accrédités auprès da i
service. . j

Forme des demandes. '
i

Les formalités de la demande sont prévue# j
dans l'article 6 du projet de décret. j
Décret. — Art. 6. — La demande d'ouver

ture de compte doit être déposée ou envoyée j
au bureau de poste de la résidence du signa
taire, eKe peut être aussi remise entre les mains
d'un facteur en cours de tournée. La demanda
formulée par une personne domiciliée hors du
territoire de la France continentale, de la Corsa
ou de la principauté de Monaco est adressée j
au directeur du département dans lequel est ?
situé le bureau des chèques où le compte de- j
mandé doit être ouvert. ~ j
Toute demande doit mentionner les nom et

prénoms ou la raison sociale du signataire, sou
adresse, sa profession, le bureau de chèques où
doit être tenu le compte dont l'ouverture est
demandée, et, s'il y a lieu, l'indication de là
personne ou des personnes autres que le titu-

Art. 5. — Toute association qui voudra obtenir
la capacité juridique prévue par l'article 6 devra
être rendue publique par les soins de ses fon
dateurs. La déclaration préalable en sera faite
i la préfecture. Il en sera donné récépissé.
Deux exemplaires des statuts seront joints à la
déclaration.

Art. 6. — Toute association régulièrement
déclarée peut, sans aucune autorisation spé
ciale, ester en justice, acquérir à titre onéreux
posséder et administrer en dehors des subven
tions de l'État, des départements et des com
munes :

1° Les cotisations de ses membres et le»
sommes au moyen desquelles ces sommes ont
été rédimées, ces sommes no pouvant être sit*
périeures h 500 fr.;
2" Le local destiné à l'administration de l'aï»

sociation et à la réunion de ses membres ; J
3° Les immeubles strictement nécessaires I

l'accomplissement du but qv elles proposent)

(1) Belgique (art. 2 de l'arrêté royal du 25 fé
vrier 1913). — Seront admis à s'y faire ouvrir
un compte (au bureau central des comptes
courants et chèques postaux) les particuliers,
les administrations publique, les firmes et so
ciétés commerciales, ainsi que les autres asso
ciations, institutions et établissements quel
conques.

11 pourra être ouvert un compte particulier
et un compte commercial à la même personne
et plusieurs comptes aux commerçants ayant
une maison principale et des succursales.
Allemagne (§ 1er de la loi du 26 mars 1914)-.

— Sont admises à participer au service des
chèques postaux, par l'ouverture d'un compte
dans un bureau de chèques postaux, les per
sonnes réelles et juridiques, les sociétés com
merciales, les associations et institutions,
même si elles n'ont pas la personnalité civile,
ainsi que les administrations publiques.

(2) Loi du i" juillet 1901. — Art. 1er . —«
L'association est la convention par laquelle
deux ou plusieurs personnes mettent en com
mun d'une façon permanente leurs connais
sances ou leur activité dans un but autre que
de partager des bénéfices. Elle est régie, quant
à sa validité, par les principes généraux da
droit applicables aux contrats et obligations.

i Art. 2. — Les associations de personnes pour
ront sa former sans autorisation ni déclaration

préalable, mais elles ne jouiront de la capacité
juridique que si elles se sont conformées aux
dispositions de l'article 5. '
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?aire du compte, autorisés par lui à signer les
chèques tirés au débit de son compte.
Une demande distincte doit être présentée

pour chacun des comptes à ouvrir au nom
d une même personne.
En outre, ildoit être produit, pour être mis à

l'appui des demandes, un spécimen de la si
gnature habituelle du titulaire du compte cou
rant et de ses représentants autorisés. "
Les indications fournies à l'origine sont con

sidérées comme valables jusqu'au moment ou
leur modification a été demandée par les inté
ressés.
L'administration est en droit de requérir, en

cas de besoin, un nouveau spécimen des signa
tures produites lors de l'ouverture des com
ptes.

Agrément de l'administration.

Le premier alinéa de l'article 3 de la proposi
tion indique infine qu'il ne sera ouvert de compte
qu'aux personnes agréées par l'administration.

_ Votre commission a tenu à avoir l'assurance

que cette disposition ne pourrait avoir pour
effet d'écarter des demandes sans raisons suffi
santes. Les observations que nous avons for
mulées dans ce sens ont reçu satisfaction par
la note ci-après. :

D'une manière générale, un compte courant
n'est définitivement ouvert par un établisse
ment de crédit au nom d'une personne qui
n'est pas connue de lui qu'après une enquête
discrète touchant la situation et le degré d'ho
norabilité du demandeur.

Cette mesure de précaution s'impose davan
tage, si c'est possible, à un service public. L'on
n0 comprendrait pas, par exemple, que les
chèques postaux puissent servir d'intermédiaire
entre le public et des escrocs manifestes.
D'autre part, il est telles circonstances qui

obligeront le service des chèques postaux à
être renseigné au moins sommairement sur la
situation de toutepersonne demandant l'ouver
ture d'un compte. Le rejet d'une demande de
l'espèce s'imposerait, notamment, si elle éma
nait d'un commerçant en état de faillite.
C'est pour ce motif que l'agrément préalable

de l'administration a été inscrit dans la propo
sition de loi.

Mais les règlements qui fixeront les disposi
tions à observer seront établis de telle sorte
que l'ensemble des interessés n'ait à souffrir
d'aucune manière de leur application.
C'est ainsi qu'en transmettant toute demande

d'ouverture de compte courant au bureau de
chèques postaux le receveur des postes y
joindra simplement une correspondance pré
parée à l'avance et dans laquelle il déclarera:
1° Que le signataire est connu de lui ,

Ou bien :

2° Qu'il est & sa connaissance que le signa
taire demeure au domicile indiqué par lui sur
cette demande, qu'il y reçoit habituellement sa
correspondance et qu'il exerce réellement la
profession indiquée ;

Ou bien :

3« Que, pour les motifs suivants, la demande j
d'ouverture doit être écartée ou tout au moins
que son acceptation doit être ajournée (sui
vrait l'exposé des raisons données par le rece
veur).
Mais, dans aucun cas, une demande ne sera

écartée directement par le personnel des bu
reaux de chèques; le rejet ne pourra être pro
noncé que par décision du service central, ce
qui assure le maximum de garanties à la clien
tèle du nouveau service ,et la prémunit contre
tout risque d'arbitraire.

La faculté d'écarter une demande d'ouverture
de comptes pour motifs graves est prévue dans
les règlements étrangers. Ils ajoutent même
que dans aucun cas l'administration n'est tenue
de faire connaître les motifs du refus (Ugo
Guida, le service postal des chèques et vire
ments, 1912).
D'autre part, l'administration a introduit

dans l'article 7 du projet de décret une modi
fication qui précise l'esprit dans lequel seront
examinées les demandes.
Voici le nouveau texte de cet article :

Décret. — Art. 7. — L'administration exa- :
mine la demande d'ouverture de compte, no
tamment au point de vue de l'exactitude des
déclarations du signataire. Elle en notifie l'ac
ceptation au demandeur en même temps que
le numéro d'ordre du compte courant.
Dès réception de cet avis, le titulaire doit

effectuer dans les conditions indiquées ci-après,

pour les versements au crédit des comptes,
un dépôt de garantie fixé à 50 fr. par compte.
Ce dépôt do garantie est indisponible pour le
titulaire du compte courant jusqu'à la clôture
de ce compte.
A défaut de versement du dépôt de garantie

dans le délai d'un mois à dater de la notifica
tion faite au signataire, la demande d'ouver
ture de compte courant est considérée comme-
nulle et non avenue.

L'article ci-dessus fixe à 50 fr. le montant du
dépôt de garantie prévu par le deuxième alinéa
de l'article 3 de la proposition de loi. En Bel
gique, le montant de ce dépôt primitivement
fixé à 100 fr. a été réduit à 50 fr. au bout de
quelques mois. En Allemagne la quotité du
dépôt est fixée à 50 mark.

Dispositions diverses concernant l'ouverture
des comptes.

11 peut arriver qu'une même personne ait
intérêt à se faire ouvrir plusieurs comptes,
soit dans le môme bureau, soit dans des bu
reaux différents. l'n négociant, par exemple,
peut avoir un compte pour sa maison de com-

| merce et un autre à son nom personnel. Une
firme possédant des succursales peut se faire
ouvrir des comptes dans plusieurs villes, etc.
Cos cas sont prévus par l'article 5 du dé

cret.

Décret. — Art. 5. — Une même personne
peut demander l'ouverture de plusieurs comp
tes courants dans un même bureau de chèques
ou dans des bureaux différents.

L'article 8 prévoit la publication d'une liste
des titulaires de comptes courants. Cette me
sure, qui est 'galement en vigueur à l'étranger,
accroîtra les facilités offertes au public.

Décret. — Art. 8. — L'administration publie
une liste dos titulaires de comptes courants.
Cette liste est livrée à toute personne qui en
fait la demande, aux conditions fixées par un
arrêté ministériel et déterminées d'après le prix
de revient ; elle peut être consultée gratuite
ment par le public dans tous les bureaux de
poste..

Ouverture de_comptes aux services publics.

Le dernier alinéa de l'article 3 de la proposi
tion prévoit que des décrets spéciaux détermi
neront les conditions dans lesquelles des comp
tes pourront être ouverts à l'État, aux person
nes morales et administratives et aux services

publics.
Nous souhaitons que des décrets de cette

nature interviennent le plus tôt possible. 11 en
résultera d'importantes simplifications d'écri
tures et des suppressions de mouvements ef
fectifs de fonds, notamment en ce qui concerne
le payement des arrérages de retraites ou
vrières et paysannes, des allocations dues aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables privés
de ressources, en vertu de la loi du 11 juillet
1905, des allocations aux familles nombreuses
instituées par la loi du 14 juillet 1913, des al
locations ou majorations accordées en vertu
des lois des 7 et baoïlt 1913, aux familles des
inscrits maritimes désignés comme soutiens de
famille, etc.
Pendant la guerre, les trésoreries générales,

les conseils d'administration des corps de
troupes trouveront également dans le nouveau
service un allègement de leur comptabilité et
du maniement des fonds, par exemple pour le
payement des allocations aux réformés en ins
tance de pension. 11 en sera de même pour les
allocations servies aux combattants originaires
des pays envahis, etc.
Le rôle de la poste dans la répirtition des

sommes dues par l'État à des titres divers
grandit tous les jours. A lui seul il justifierait
une réforme de nos méihodes comptables.

Modalités et taxes des opérations (art. 4 et 5).

Les articles 4 et 5 de la proposition indiquent
les opérations qui peuvent être demandées par 1
les titulaires et les taxes y applicables.
Art. 4. — Sont portés au crédit des comptes |

courants les versements effectués soit par les
titulaires à leur propre compte, soit par des
tiers, et le montant des virements ordonnés
par les titulaires d'autres comptes courants
postaux.
Sont portées au débit dis comptes courants j

postaux les sommes qui {cat. de l». jït r
des titulaires : i

1« De chèques nominatifs payables à leui
profit ;
2° De chèques dont le montant est payable

des personnes dénommées autres que lès titu
laires do ces comptes ;
3° De chèques ou d'ordres de virement ai

profit d'autres titulaires de comptes couranti
postaux.
Art. 5. — Les versements faits par des tiers

sont opérés au moyen de mandats-cartes et sou
mis au payement, par la partie versante, dei
droits ordinaires applicables l ces mandats, ll
taxe de factage exceptée.
Les chèques payables à des personnes dé*

nommées sont convertis en mandats-cartel
assujettis aux droits ordinaires, la taxe de fac
tage exceptée. Ces droits sont à la charge der
titulaires de comptes courants et Dortés au dé
bit de leur compte.
Los versements effectués directement par lei

titulaires sur leurs propres comptes et au bu
reau de poste de leur domicile exclusivement,
les retraits opérés au moyen de chèques nomi
natifs émis par les titulaires, à leur profit, et lej
virements, donnent lieu à la perception d'une
taxe fixe d'écritures de 10 centimes pour cha
que opération.
Cette taxe est prélevé sur le compte crédita

dans le premier cas, et sur le compte débita
dans les deux cas.

Le troisième alinéa de l'article 5 a donné lieu
à une remarque de la commission des finances
que nous reproduisons ci-après ainsi que 1%
réponse qui nous a été fournie :

Remarque. — L'article 5 du projet de loi dis
pose que les versements effectués par les titu
laires et au bureau de poste de leur domicile
exclusivement donnent lieu à la perception
d'une taxe fixe d'écritures de 10 centimes par
opération.
il doit être bien entendu que cet article n'en

lève pas aux titulaires, la possibilité d'effectuer
des versements à un bureau autre que celui de
leur domicile, sauf à percevoir la taxe ordinaire
des mandats en cas de versement dans un
bureau quelconque.

Réponse de l'administration. — Il est bien
entendu, en effet, que cet article n'exclut pas,
pour les titulaires, la possibilité d'effectuer des
versements à un autre bureau que celui de
leur domicile, sauf à percevoir la taxe ordinaire
des mandats en cas 4e versement dans un
bureau quelconque.
L'administration s'est d'ailleurs préoccupé»

de l'éventualité où un grand nombre de titu
laires de comptes appelés par leurs affaires k
effectuer des versements dans de nombreux
bureaux de poste, en dehors de leur domicile,
so iliciteraient le bénéfice de la taxe de 10 cen
times pour tous les versements qu'ils opére
raient ainsi directement. On pourrait alors
créer, en faveur do ces titulaires une carte
spéciale et personnelle sur la présentation de
laquelle ils pourraient faire des versement»
dans n'importe quel bureau de poste moyen*
nant le payement de la taxe de 10 centimes.
Mais il ne semble pas nécessaire d'appliquer

dès maintenant cette mesure dont l'utilité n'esf
pas encore démontrée.

L'administration a, en outre, modifié la texte
de l'article 10 du projet de décret de manière
qu'aucun doute ne puisse subsister sur le sens
du troisième alinéa de l'article 5 de la proposw
tion.
Nous réunissons ci-dessous les articles da

projet de décret qui se rapportent aux articles
4 et à du texte législatif.
Il nous paraît inutile d'entrer dans des expli

cations au sujet de ces dispositions qui sont
très simples.

Opérations de crédit.

Décret. — Art. 9.— Les comptes courants sont
crédités :

1° Du montant des versements effectués soit
par le titulaire, soit par des tiers à son profit ;

2> Du montant des virements ordonnés au

profit du titulaire par d'autres titulaires, do
comptes courants postaux.
Aucune limite n'est fixée pour l'actif des

comptes courants.
Décret. — Art. 10. — Les versements en nu

méraire sont acceptés dans tons les bureaux de
poste participant au» service de* chèques pos
taux, ils •<>?.! - effectua» au moyen mandats-

Aaoune limita n'est Eifa pour la E.cclsât
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- es versements opérés dans les bureaux de '
plein exercice de la métropole. '■■ ■
Lorsque le titulaire e;'.oetue des versements

sur son compte courant, dans un bureau de
poste autre que celui de sou dpmicile, il ne bé
néficie pas de la taxe spéciale prévue à l'arti
cle 5 (troisième alinéa) de la loi du. . . ,
5 Décret. — Art; ll. — Les facteurs qui des
servent les localités ne possédant pas de bureau

!de poste ou des sections écartées de la com
mune siège du bureau. sont tenus de recevoir,
'•il cours de tournée; dans les conditions et les
limites fixées par l'administration, les verse
ments destinés aux titulaires de comptes cou
rants. ils perçoivent à leur profit. pour ces
opérations, un droit de commission égal à celui
qu'ils sont autorisés à recevoir pour les autres
opérations du service postal (1).
Décret. — Art. 12.— Des mandats cartes en

nombre, portant imprimés le nom et le numéro
sous lesquels le compte courant a été Ouvert,
ainsi que le lieu où ce compte , est tenu, sont
fournis au titulaire, sur sa demande, contre
remboursement des frais de fabrication et des
/rais d'impressions supplémentaires qu'il a de
mandées.

Décret. — Art. 13. — Lorsque, pour une
cause quelconque, l'inscription d'une opération
n'a pu être faite à une compte courant, soit que
le titulaire du compte n'ait pas été clairement
indiqué sur le mandat-carte, soit que le compte
désigné n'existe \ as, le mandat est renvoyé au
bureau d'origine pour être complété par la par
tie versante ou le montant en être remboursé
à celle-ci, selon le cas. ; :
Décret. — Art-. 14. — Les mandats et bons de

poste français et les mandats internationaux
sont reçus à titre de versement au crédit du
compte courant du destinataire sur la produc
tion dos titres accompagnés d'un bordereau
d'envoi établi par le titulaire et adressés par
lui, sous pli fermé, au bureau détenteur de
son compte (2). _

\ , Virements.

Dicret. — Art. 15. — Lesvirements sont por
tés au crédit des comptes courants au va du
bordereau de virement émanant du bureau de
chèques où est tenu le compte débité.
• Aucune limite n'est fixée pour le montant des
virements.

Opérations de débit.

' Décret. — Art. 1G. — Les opérations portées
au débit des comptes courants peuvent pro
venir :

1» De retraits ordonnés au moyen de chèques
firés par le titulaire de compte soit & son pro-
flt, soit au profit de tiers;
2» De virements au crédit d'autres comptes

courants;
3° De taxes et de redevance» pour prestations

diverses.

Décret. — Art. 17. — A l'exception des taxes et
redevances diverses, et, le cas échéant, du
montant de l'avoir à rembourser en cas de
clôture d'un compte courant, aucune somme
ne peut être portée au débit d'un compte qu'au
vu d'un chèque postal tiré par le titulaire du
compte ou par ses représentants autorisés.

Décret. — Art. 18. — Le chèque postal peut
servir à trois catégories d'opérations; il porte,
suivant le cas, les dénominations ci-après :
1° Chèque nominatif, lorsqu'il est émis par

Je titulaire de compte et à son profit;
2» chèque d'assignation, quand il est tiré au

profit de tiers ;
. 3» chèque de virement, lorsque son montant
doit être inscrit au crédit d'autres comptes
courants.

Décret. — Art. 19.— L'administration fournit
aux titulaires de comptes deux soi tes de for
mules de chèques ; la première est destinée à
fémissien des chèques nominatifs et des chè
ques d'assignation ; la seconde est spéciale aux
virements. Le nom et le numéro sous lesquels

le compte est ouvert, ainsi que le lieu ou ce,
, compté est tenu, sont imprimés par les soins
du bureau de chèques postaux sur chaque for

■ mule. . ■
Dans aucun cas, les formules destinées aux

çhèque6 de payement (chèques nominatifs ou
d'assignation) ne doivent être utilisés pour
donner' des ordres de virement; réciproque-,
ment, los chèques de 'virement ne peuvent
comporter aucun ordre de payement en es-'
pèces. . .. . .' •
Les formules de chèques sont réunies en

carnets qui sont livrés aux titulaires suivant
un tarif; Iixé par arrêté ministériel. : -

Décret. — Art. 20. — Le titulaire d'un compte
est seul responsable des conséquences résul
tant de l'emploi abusif, de la perte ou de la dis
parition des formules de chèques qui lui ont
été remises par l'administration.

Décret. — Art. 23. — Le titulaire d'un compte
peut assigner des payements au profit d'une ou
de plusieurs personnes déterminées, soit en es
pèces au moyen de la conversion de son ;
chèque en un ou plusieurs mandats-cartes
payables à des bénéficiaires distincts par un ou ;
plusieurs bureaux de poste, soit par un ou plu-
sieur* virements; dans ces deux cas, les indi
cations nécessaires doivent être fournies au

verso du chèque ou, le cas échéant, sur ua
bordereau descriptif annexe portant la. signal- :
ture du titulaire.
Lorsqu'un chèque postal est assigné en paye

ment au profit de plusieurs bénéllciaires, le
tireur est tenu d'établir lui-même les mandats-
carte représentatifs du montant de ce chèque
et de les adresser, eu môme temps que le
chèque correspondant, au bureau détenteur du
compte courant à débiter.

La disposition prévue au dernier alinéa de
l'article 23 a pour but d'empêcher l'encombre
ment des bureaux de chèques. Certaines so
ciétés de coopération ou de participation à des
bénéfices déposent à la fois tous les six mois
ou tous les ans un nombre très considérable de
mandats-cartes. Elles sont tenues de préparer
elles-mêmes les formules. Rien ne sera changé
à cet égard lorsque les sociétés dont il s'agit
se seront fait ouvrir des comptes courants pos
taux.

Des précisions que nous avons demandées à
l'administration au sujet des taxes, il résulte
que chaque mandat-carte du service des chè
ques donnera lieu à l'inscription au débit du
compte du titulaire du droit exigible pour un
mandat ordinaire de même somme. De môme
un chèque de virement comportant plusieurs
virements partiels donnera lieu à la perception
de la taxe de 10 centimes pour chacun de ces
derniers. L'article 5 de la proposition de loi dis
pose en effet que les taxes sont dues pour cha
que opération.

Décret. — Art. 31. — Les mandats-cartes du
service des chèques postaux font, de même
que les mandats-cartes ordinaires, l'objet d'une
deuxième présentation s'ils ne sont pas payés
lors delà première présentation au domicile
du bénéficiaire. Si le payement n'a pu avoir
lieu, los mandats sont conservés en instance
au bureau de poste jusqu'à ce que l'intéressé
en réclame le payement au guichet, ou que le
délai de validité en soit expiré. Faute de paye
ment dans ce délai, le montant en est réimputé
au compte du titulaire. •

Cet article complète l'assimilation des man-
dats-cartes émis par les bureaux de chèques
avec les mandats de même nature émis par les
bureaux de poste.
La seule différence entre ces deqx catégo

ries de titres est celle qu'institue l'article 5 de
la proposition, en dispensant les mandats-cartes
du service des chèques de la taxe de factage
de 10 centimes.

Envoi de mandats à l'étranger.

Décret. — Art. 32. — Le chèque postal peut
être assigné sur un ou plusieurs bureaux de
poste français no ^articipant pas au service
des mandats-cartes, ainsi que sur les bureaux
de poste étrangers, dans les limites et les con
ditions où fonctionne avec ces bureaux le ser
vice des mandats ordinaire*.
Les droits et taxes aiférents à ces mandats

sont prélevés sur le compte courant du tireur.

Les titulaires de comptes postaux auront
donc la facilité de faire parvenir des fonds dans

• les petites localités du territoire qui no pos

sèdent qu'une distribution auxiliaire ne payant
pas les mandats-cartes.
Ils pourront, à l'exemple de co qui se fait &

l'étranger, employer l'intermédiaire du bureau
de chèques, pour expédier des mandats-poste
soit dans nos colonies, soit dans les nombreaK
pays qui participent au service international
des articles d'argent; - ,.•»

Virements d'office.

D-cret, — Art. 27. — Le titulaire d'un compte
courantpostal peut demander, par écrit, que
lorsque ses fonds en dépôt atteindront une
somme qu'il fixe lui-même, le surplus en soit
viré d'office par le bureau de chèques au
compte d'un autre titulaire désigné. Il indi
que, en meme temps, le montant minimum de
ce virement.

Le titulaire de compte dont le crédit sera ali
menté par de nombreux versements effectués
par des tiers pourra faire connaître, une fois
pour toutes, la somme maximum qu'il entend,
garder à son compte. Toutes les fois que la
chiffre sera dépassé l'excédent sera viré auto
matiquement sur une banque ou sur tout au
tre établissement désigné par l'intéressé.

Le chèque postal (Art. 6).

Art. 6. — Le chèque postal n'est pas soumis
à la loi du ï't juin 1865 et autres dispositions
concernant le chèque ordinaire.
Nous avons longuement insisté, dans la pre

mière partie de ce rapport, sur les différences
qui séparent le chèque postal du chèque ban
caire.
Ici nous nous bornons & réunir les di

vers articles du décret qui réglementent la
forme, les conditions de validité et de durée
du chèque postal et délimitent les responsabi
lité du tireur et du tiré.

Décret. — Art. 21. — Le chèque postal est
signé par le tireur et porte la date du jour où
il est tiré. 11 indique le lieu d'où il est émis
ainsi que la somme pour laquelle il est tiré.
Cette dernière indication doit être libellée en
toutes lettres et en chiffres. ;
Décret. — Art 26. — Los chèques de paye-1

ment et les chèques de virement sont adressés
sous pli fermé ou remis directement au bureau
de chèques détenteur du compte courant.
Décret. — Art. 22. — Les chèques nominatif*

et les chèques d'assignation sont transformé®
en mandats-cartes parles bureaux de chèques.
Décret. — Art. 24. — Lorsque les mentions

figurant sur le chèque postal sont incomplètes
ou illisibles, ou encore lorsque le chèque con
tient des ratures, surcharges, grattages, lava
ges, etc..., l'administration est en droit de re
tarder ou de ne pas exécuter les ordres de paye
ment ou de virement.

Décret. — Art. 25. — Le chèque postal ne peu*
être tiré pour une somme supérieure à l'avoir
net porté au compte, déduction faite du dépôt
de garantie.
L'administration est en droit de clore d'office

le compte de tout titulaire qui a méconnu
cette prescription.
Aucun mandat n'est établi ou aucun ordre

de virement n'est exécuté lorsque le chèque a
été émis pour une somme supérieure à l'avoir
net porté en compte.

Décret. — Art. 28. — Le chèque postal qui
n'est pas suivi d'effet pour une cause quelcon
que ne peut donner lieu à protêt. Il est renvoyé
au tireur avec toutes explications utiles. .
Décret. — Art. 29. — Le délai de validité du

chèque postal est uniformément de dix jours.
Ce délai court depuis la date d'émission in

clusivement jusques et y compris la date à
laquelle le chèque parvient au bureau de
chèques. /
Au regard de l'administration, le chèque pos^

tal périmé est nul et de nul effet ; il est ren
voyé au titulaire du compte.

Décret. — Art. 30.— Le chèque nominatif et le
chèque d'assignation ne peuvent dépasser la
somme de 103,000 fr.
Tout chèque nominatif émis pour une sommé-'

supérieure à 10,000 fr. doit faire l'objet d'un
préavis adressé par écrit au bureau de chè
ques. quarante-huit heures, au moins, avant
que le chèque ne parvienne à ce bureau. Il en
est de même pour le chèque à convertir en uni
ou plusieurs mandats-cartes au profit des tier»

(1) Ce droit a été fixé, par l'article 30 de la
loi du 30 mars 1902. à 5 centimes ou à 10 centi
me». Il est de 5 centimes pour les opérations
d'article» d'argent ne dépassant pas 10 fr. et de
10 centimes pour les opérations qui excèdent
cette somme.

(2) La correspondance entre les bureaux de
v chèques et les titulaires de comptes courants
circule en franchise de port. (Voir art. 41 du
décret.)
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lorsque la somme à payer par un meme bu
reau dépasse 10,000 fr. Dans ce cas, l'avis donné
au- bureau de chèques doit faire connaître le
on les bureaux de poste dont l'intervention
sera demandée pour une somme supérieure à
10,000 fr.

À défaut de préavis, l'administration peut re
tarder de quarante-huit heures la suite à don
ner aux chèques de l'espèce.
Décret. — Art. 33. — La responsabilité d'un

faux payement résultant d'indications d'assi
gnation inexactes ou incomplètes incombe au
tireur.

■ Ces articles sont assez clairs par eux-mêmes
pour que nous nous dispensions de commen
taires. L'article 2*, cependant, demande quel
ques explication?. Le chèque postal ne devant,
en principe, circuler qu'entre io tireur et l'ad
ministration, on pourrait s'étonner que celle-ci
ait jugé utile de préciser qu'il n'est pas protesta
ble. Cette précaution n'est cependant pasinutile.
Il peut arriver qu'un chèque non suivi d eiïot
pour l une des causes prévues aux articles 21,
21, 20 (défaut de forme, rature, retard de trans
mission ayant entraîné la péremption, etc.)
soit retourné au tireur et que celui-ci, pour se
couvrir vis-à-vis de ses créanciers, veuille faire
constater par acte extrajudiciairo la non-eïé-
cution de l'ordre donné au service des chèques.
On a pensé qu'il serait inutile de mêler l'ad
ministration à la procédure entre le débiteur
et ses créanciers. Au surplus, cette procédure.
dans la plupart des cas, ne pourrait aboutir à
faire condamner l'État, 'ar l'article 7 de la pro
position d clare que l'administration n'est pas
responsable des retards qui pourront se pro
duire dans l'exécution du service.

Responsabilité de l' administration (art. 7).

Art. 7. — L'administration sera responsable
des sommes qu'elle aura reçues pour être por
tées au crédit des comptes courants ; elle ne
sera pas responsable des retards qui pourront
se produire dans l'exécution du service.
Aucune réclamation ne sera admise concer

nant les opérations ayant plus de trois ans de
date.
En cas de changement dans la condition

civile ou la situation du titulaire d'un compte
courant, avis devra en être donné au bureau
détenteur de ce compte.
L'administration ne pourra être tenue res

ponsable des conséquences pouvant résulter
des modifications qui ne lui auraient pas été
notifiées.
Les règles posées dans l'article 7 sont en

harmonie- avec la législation existante. Nous
allons les examiner successivement :

1° Responsabilité des sommes reçues par
l'administration pour être portées au crédit des
comptes courants. — La responsabilité encou
rue par l'administration en ce qui concerne
les sommes qui lui ont été confiées en vue de
leur remise à une tierce personne a son ori
gine dans l'article 37 du décret des 23 et 30 juil
let 1793 ainsi conçu : « Toutes sommes et va
leurs en assignats, en or et en argent ou non
seront désormais changées à vue ; la régie sera
responsable de la totalité de la somme en va
leur chargée et non de celles qui ne l'auront
pas été (1). »
Cette règle est d'ailleurs appliquée dans le

service international; les arrangements prépa
rés dans les congrès de l'union postale dispo
sent que « les sommes converties en mandats
de poste spnt garanties aux déposants jusqu'au
moment où elles ont été régulièrement payées
aux destinataires ou aux mandataires de ceux-
ci». (Arrangement de Rome, approuvé par la
loi du 14 aoilt 1907.)

L'administration est donc entièrement res
ponsable : '

1° Des sommes qu'elle reçoit pour être por
tées au crédit d'un compte courant ;
2» De la bonne exécution des ordres de vi

rement ;
3° Du payement des chèques à leur véritable

destinataire. Les chèques étant transformés en
mandats-cartes, les responsabilités qui incom
bent à l'administration pour les rembourse
ments sont celles que lui impose le service des
articles d'argent. Elle ne peut être valablement

déchargée vis-à-vis du tireur quo si le paye
ment a été entouré dû toutes les garanties
prévues par les règlements.
2" Son-responsabilité de l'adminisiratioa en

cas de retard dans l'exécution des opéralions. —
Le service des P. T. T. n'a jamais admis de
responsabilité pour retard. L'article 8 de la loi
du 7 avril 1S79 consacre ce principe dans les
termes suivants: « La non-responsabilito de
l'administration en cas de retard des objets de
correspondance est étendue aux lettres re
commandées contenant les valeurs à recouvrer,
à ces valeurs et aux mandats de payement.»
Toutes les opérations du service des chèques

s'eifectuant paria voie postale, on ne saurait
imposer à l'administration pour ce service spé
cial une responsabilité qu'elle n'accepte pas
dans la transmission des elTets protestables,
des valeurs déclarées, des mandats, etc. (1) ;

3° Rejet des réclamations portant sur des
opérations qui ont plus de trois ans de date. —
L'article 2i de la loi du 30 juillet 1913 a fixé à
trois ans, à partir du jour du versement des
fonds, le délai de prescription des mandats-
poste, mais seulement lorsque les titres peu
vent être produits par les ayants droit.
Lorsque cette condition n'est pas remplie, les

réclamations ne sont recevables que pendant
un an. Les clients du service des comptes
courants et chèques postaux bénéficieront du
régime le plus favorable, qu'il s'agisse de ver
sements, de virements ou d'émission de chè
ques. Le délai de trois ans parait largement
suffisant pour permettre à toutes les réclama
tions justifiées de se produire.
il est d'ailleurs bien entendu que le vote de

cet article ne saurait aller à rencontre des dis
positions d'ordre plus général suspendant jus-
quà la cessation des hostilités toutes pres
criptions. péremptions et délais en matière
civile, commerciale et administrative (décret
du 10 août 1914;. Par suite, si le servic:; des
comptes courants et chèques postaux fonctionne
avant la fin de la guerre, le délai de trois ans
dans lequel doivent être formulées les récla
mations ne commencera à courir qu'à dater
de l'abrogation du décret du 10 août 1914;

. 4° Non-responsabilité de l'administration lors
que celle-ci n'aura pas été informée de modifica
tions surcetwes dans la condition civile ou la

situation légale d'un titulaire de compte courant.
— Cetle disposition ne peut soulever aucune
difficulté. On la retrouve sous une forme un
peu diilerente dans la loi belge du 28 décembre
1912.

Art. 7. — Les dispositions de la loi du 30 mai
1879 portant revison et codification de la légis
lation postale sont-complétées et modifiées de
la manière suivante :

Ai t. ii. — L'article 43 est remplacé par le
texte ci-après ; l'administration est responsable
du montant des fonds et valeurs qui lui sont
confiés pjur le service... des cnèques pos-
toux. • -

En ce qui concerne les chèques postaux,
l'administration est dégagée de toute responsa
bilité si elle justifie qu'elle s'est conformée aux
instructions de la personne nominalement titu
laire du compte de chèques ou si elle eu pro
duit la décharge. Il en est ainsi même si la ca
pacité juridique du titulaire vient à être modi
fiée par mariage, interdiction, mise sous con
seil judiciaire ou pour tout autre motif, et ce,
jusqu'au moment où l'administration aura été
informée de la modification survenue, par
signification régulière ou par lettre recom
mandée.

l'administration, après avoir pensé que les for
malités précédant la déchéance devaient être
fixées par la. loi. s'était décidée à les inscrire
dans le règlement d'exécution. Sur l'observa
tion que nous lui avons faite, elle n'a pas hé
sité à reconna tre que leur véritable place était
dans le décret d'application de la loi. Elle nous
a soumis le texte suivant qui ne donne lieu à
aucune objection de la part de votre commis
sion.

Décret. — Art. », — Trois mois au plus tard
avant l'échéance du délai de prescription prévu
à l'article 8 de la loi du , la
service des chèques postaux avisera, par lettre,
recommandée, les- titulaires de comptes ou
leurs ayants droit de la déchéance encourue
par eux. Cet avis sera adressé au domicile in
diqué dans les actes et pièces qui se trouveront
en la possession du service des comptes cou
rants ou, à défaut de domicile connu, au pro
cureur de la République du lieu où sera tenu
le compte.

' Dispositions diverses (art. 9).

Art. 9. — Les conditions dans lesquelles fone^
tionnera le service des comptes courants et
chèques postaux, les redevances pour presta
tions diverses, ainsi que les mesures d'ordre
général destinées à assurer l'exécution de la
présente loi, seront déterminées, dans le délai
maximum de deux mois, psr un décret rendu
sur le rapport du ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes et suc
celui du ministre des finances.
Nous venons d examiner la plupart des dis

positions du décret prévu par l'article ci-dessus.
ll nous reste à voir celles que nous n avons pu
rattacher directement à aucun des articles pré
cédents.

Avis de crédit et [de débit. — Redevances.

Décret. — Art. 34. — Le titulaire d'un compta
courant est informé chaque jour des opéra
tions qui ont été portées au crédit ou au débit
do sou compte.
Il reçoit, à cet effet les coupons des mandas-

cartes de versement et des avis notificatifs des
virements passés au crédit de son compte.
Il reçoit également avis du| montant des chè

ques enregistrés chaque jour au débit de son
compte.
Décret. — Art. 35. — Le titulaire d'un compte

reçoit gratuitement, à l'issue de chaque quin
zaine, notification de l'avoir net figurant à son
compte le dernier jour de ladite quinzaine, dé
duction faite des taxes et redevances liquidées
au cours de cette période. ,
Décret. — Art. 30. — En dehors- de l'avis con1*

cernant la situation de son compte, qui lui est
transmis dans les conditions fixées à l'article 35,
le titulaire d'un compte courant peut deman
der d'être informé, par des avis hebdomadaires,
bihebdomadaires ou quotidiens, de l'avoir ne!
porté à son compte.
Ces communications supplémentaires don

nent lieu aux redevances mensuelles sui~j
vantes :

25 centimes pour l'avis hebdomadaire : -!
75 centimes pour l'avis bihebdomadaire; *
2 fr. 50 pour l'avis quotidien. :
En outre, le titulaire d'un compte courant

peut demander notification du solde de son
compte à une date déterminée moyennant une .
redevance de 25 centimes ou la copie de son.
compte pendant une période déterminée moyen*
nant une redevance de 1 fr. par 100 opération»

Prescription (art. 8).

Art 8. — Sera acquis au Trésor public le solda
de tout compte courant postal sur lequel au
cune opération n'aura été faite depuis dix ans.

; En raison de l'importance relative du dépôt
de garantie (50 fr.) les comptes qui n'auront
donné lieu à aucune opération pendant dix ans
et dont le titulaire n'aura pas demandé la clô
ture peuvent être considérés comme abandon
nés. 11 n'y a aucun inconvénient à en attribues
le montant à l'État. D'autre part, cette disposi
tion évitera une accumulation trop considé-»
râble de dossiers pratiquement sans intérêt.
Toutefois, votre commission a jugé qu'il con

venait de prévoir sinon dans le texte législatif,
du moins dans le décret organique, les me
sures destinées à aviser les intéressés Ou leurs
ayants droit de la prescription prochaine des
sommes portées au crédit de leur compte.
Nous avons indiqué, lorsque nous avons exa

miné la proposition de M. de La Batut, 4M

(1) A cette époque les espèces versées par les
déposants étaient effectivement transmises au
destinataire. Le transport matériel des fonds
n'a été supprimé qu'eu 1817, époque de la créa-
JMOQ du mandat-poste,

(1) En Allemagne, les responsabilités du sor-
vice des chèques sont définies par le paragra
phe 9 de la loi du 26 mars 1914 :
L'administration des postes est responsable

vis-à-vis du titulaire de compte, conformément
aux dispositions générales du droit civil sur la
responsabilité du débiteur quant à l'exécution
de ses engagements, de l'exécution régulière
des ordres parvenus au bureau de chèques pos
taux. Elle n'assume aucune responsabilité en
ce qui concerne l'exécution en temps voulu des
ordres qui lui sont donnés.
Le droit de réclamation contre l'administra

tion des postes est prescrit après deux années.
Le délai de prescription commence à courir de
la fin de l'année dans laquelle l'ordre est par
venu au bureau de chèques intéressé.
En ce qui concerne le montant des cartes de

versement, l'administration est responsable en
vers l'expéditeur dans les mêmes conditions
qu'en ce qui concerne les mandats-poste.
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on fraction de 100 opérations comprises dans
cette copie.
! Ces articles ne donnent lieu à aucune obser
vation.
En dehors des taxes indiquées pour l'envoi

aux titulaires de comptes d'avis de crédit à
intervalles plus courts que la quinzaine et pour
les notifications de solde ou copies de comptes,
certaines redevances doivent être prévues. Nous
citerons, notamment : le remboursement des
frais de fabrication des mandats-cartes fournis
en nombre aux titulaires de compte et, s'il y a
lieu, des rais d impression de leur nom et de
Jeur numéro de compte sur ces formules; le
prix de vente au public de la liste des titulaires
de compte.

\ Transfert et clôture des comptes courants.
' Décret. — Art. 37. — Le titulaire d'un compte
courant peut demander le transfert d un bu
reau de chèques à un autre bureau de cli j-
ques, du compte courant ouvert à son nom.
L'opération est soumise i la taxe d'un virement
ordinaire.

) Décret. — Art. 33. — Le titulaire d'un compte
peut demander à toute époque la clôture de ce
compte.
La demande doit faire l'objet d'une déclara

tion écrite, datée et signée, adressée au bureau
do chèques détenteur du compte courant.
Tout versement effectué sur un compte, pos

térieurement à la clôture de ce compte, est
remboursé d'office à la partie versante.

' Décret. — Art. 39. — Lorsque le compte en
instance de clôture a été apuré, le montant net
de l'avoir restant en compte, y compris le dé
pôt de garantie, est rembourse à l'ayant droit,

:qui doit restituer les formules de chèques res
tées sans emploi entre ses mains.
Décret. — Art. 40. — L'administration peut

prononcer d'office la clôture d'une compte cou
rant, notamment lorsqu'un ou plusieurs chè
ques postaux ont été tirés par le titulaire sans
provision suffisante.
^ Décret. — Art. 43. ' En cas de décès du titu
laire d'un compte, les remboursements sont
Effectués entre les mains "des ayants droit, sur
•le vu d'un certificat de propriéié délivré con
formément aux dispositions de l'article 6 de la
loi du 28 floréal an VU.

;l Les articles 38 et 40 du décret visent la clô
ture des comptes soit sur la demande des titu
laires, soit à la diligence de l'administration.
; On ne peut refuser à l'administration le droit
de clore d'office le compte d'une personne dont
les agissements indiqueraient des intentions
malhonnêtes. Nous sommes persuadés que
■l'administration n'usera qu'à bon escient de co
droit prévu également par les législations
étrangères (t).
L'article 43 se réfère à l'article 6 de la loi du

28 floréal an VII, pour les pièces à produire par
les héritiers d'un titulaire décédé, en vue du
remboursement de l'actif d'un compte. Par
application de cette loi, les ayants droit d'un
créancier de l'État doivent fournir un certificat
de propriété délivré par le notaire détenteur de
la minute s'il y a eu un acte authentique, par
le juge de paix du domicile du décédé dans le
cas contraire, ouenfin par le greffier détenteur
de la minute si la mutation s'est opérée par juge
ment. Il va sans dire que l'article 43 ne fait pas
obstacle à l'application des règles de comptabi
lité qui autorisent le payement des dettes de
l'État ne dépassant pas 150 fr. sur la production
d'un certificat délivré par le maire de la rési
dence du défunt.

* Franchise.

' Décret. — Art. 4t. — Les correspondances et
les diverses pièces adressées par les titulaires
des comptes aux bureaux de chèques et par
lesdits bureaux aux titulaires de comptes sont

- exonérées de la taxe d aifranchissement.

Les législations étrangères sont moins libé
rales. En Allemagne, les correspondances
adressées par les titulaires de compte à leur
bureau do chèque sont soumises à la taxe du
rayon local s'il est fait usage d'enveloppes spé
ciales et à la taxe ordinaire dans le cas con
traire. En Belgique, les envois adressés aux
bureaux de chèques par les titulaires de compte
doivent également être affranchis.
Toutefois, étant donnée l'élévation relative

des taxes du service français, nous ne voyons
pas d'inconvénients à la concession de la fran
chise complète prévue par cet article. Nous fe
rons toutefois remarquer qu'il eûj, été préféra
ble de l'inscrire dans ia loi.

Ea'sies-arrSts, oppositions.

Décret. — Art. 42. — Les règles des saisies-ar-
rêts et oppositions ès-mains dos fonctionnaires
publics s'appliquent au service des chèques
postaux. Les exploits doivent, pour recevoir une
suite utile en ce qui concerne ces comptes,
Être signifiés au chef comptable du bureau de
chèques où sont inscrits les comptes courants.

On sait que l'article 557 du code de procédure
civile est applicable dans les rapports de l'État
avec ses créanciers. D'autre part, les saisies-ar-
rêts ou oppositions formées entre les mains des
agents de l'État n'étant valables que si l'exploit
est fait à la personne préposée pour le recevoir
(décret du 18 août 180«), il convient d'informer
les intéressés qu'ils devront, dans ce cas parti
culier, s'adresser au chef comptable des bureaux
de chèques où est inscrit le compte saisi.

DÉPENSES ET RECETTES PRÉVUES. —
CONCLUSIONS

Organisation du service.

Ainsi que nous l'avons mentionné, les opé
rations prévues pendant la première année de
fonctionnement du service se décomposent
ainsi :

Ouverture de comptes : 6,000.

Nombre de versements :

Par titulaires de comptes. 325.000
Par des tiers 2.930.000
Nombre d'émissions de chèques au

nom des titulaires de comptes 140.003
Nombre de payements à des tiers

(au moyen do 362,500 chèques d'assi
gnation) 02.500
Nombre de virements 152. 500

Total 4.150.750

Sur ces bases l'administration a projeté l'or
ganisation suivante :
Administration cenlralo . — Création d'un

bureau divisé en deux sections. L'une serait
chargée de l'organisation du service, de la pré
paration du service, de la "préparation des
instructions à l'usage du personnel, des affaires
litigieuses, de la fixation des cadres des bu
reaux, de la recherche des locaux. etc. La
seconde s'occuperait de la comptabilité géné
rale des bureaux, du coutrMo des virements,
de l'établissement de la liste des titulaires da
comptes, etc.
L'effectif de ce bureau serait ainsi fltô :

1 chef,
2 sous-chefs,
6 rédacteurs.
1 surveillante.
13 dames sténo dactylographes,
2 gardiens de bureau,
2 jeunes auxiliaires.

Directions départementales. — Service du
contrôle. — A coté de chique bureau dechéqua
et fonctionnant dans le même immeuble, mais
pour le compte et sou; l'autorité du directeur
départemental des postes, se trouvera l'organo
de contrôle des opérations faites au bureau da
chèques.
Eu province, le service sera confié à un ré

dacteur secondé par deux dames sténo dacty
lographes ; une femme de service auxiliaire as
surera la propreté des locaux. A Paris, l'effec
tif sera un peu différent. Le tableau ci-dessous
indique la répartiti9n des emplois à créer pour
le contrôle :

PERSONNEL DU CONTROLE PARIS DÉPARTEMENTS TOTAL

Inspecteur . .... r » | l
Keaacieurs i » o

naines SLUio-uauiYiotici mes a 1V i.»

Gardiens de bureau 1 I \

Femmes Ut service ttUiUittll ta. ............... . O I o

Totaux. I 6 20 26

Bureaux de chèques. — D'après les prévisions
de l'administration, un tiers des opérations
serait effectué à Paris, les deux autres tiers se

raient répartis également entre les cinq bureaux
de province. Les cadres des six bureaux seraient
fixés ainsi qu'il suit :

PERSONNEL DES BUREAUX DE CHÈQUES

!
PARIS DÉPARTEMENTS

»

TOTAti

I

Piaf *Arr»nf able \ rô classe /Paris) 4

Chef comptable de 2« classe (dAnarinmentsl. - M 5 5

Commis principaux 3 10 1J
Commis 9 •7K

Dames dactyloscraBhos • 2Z 40 1V>
Gardiensde btireau .s 10 13

Jeunes faotonpc A 9i

Femmes do service titulaires (Paris) - 2 » 8 '

Femmes de service auxiliaires ^départements). » 5 5

Totaux 60 140 200

Provisions de dépenses.

Les dépense» qu'entraînerait le fonctionne-
mentd u service ont été évaluées comme suit,
en chiffre-rond-. ■ - •-

Personnel.

Administration centrale 100 000
lontrVle (directions}...-. : ..v.. . * 60W

• «IJureaux de chèque* I ;V -fltf.<*#■■"■

(1) Belgique. — L'administration pourra sup
primer un compte en tout temps lorsque le
^titulaire en aura fait un cmpl >i abusif ou qu'il
auta enfreint à plusieurs reprises les présen
tions réglementaires... (ait. 25 de l'arrêté
royal du 25 février 1913)-.
Allemagne. — Le titulaire de compte, peut,

en-tout temps, se retirer du service des chè
ques. L'administration des postes peut elle-
inÇme supprimer le compte, en cas de dépas-
sement abusif- de -l'avoir du cômpto.. '* • - • -•*
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Matériel (non comprises les dépenses de premier
établissement.)

Administration centrale :

Loyer 60.000
Chauffage, éclairage, fournitures

de bureau, etc 23.000
Services extérieurs :

Loyer, Paris 100.000
Loyer, Départements 50.000
Frais de régie, entretien du mobi

lier, etc 43.000
Dépenses diverses 20.000
Impressions 100.000

Total 1.170.000

Mais, avant que le nouveau service puisse
être mis à la disposition du public, il s'écou
lera un certain temps pendant lequel des dé
penses assez importantes seront engagées.
Le service central devra être constitué plu

sieurs mois avant l'ouverture des bureaux de
chèques. 11 devra préparer les instructions à
l'usage de ces bureaux et des établissements
postaux, établir les modèles d'imprimés à com
mander à l'Imprimerie nationale, rechercher
des locaux à Paris et en province, les aménager,
les pourvoir de mobilier, de machines diverses,
instruire le personnel de contrôle et d'exécu
tion, etc.
Dans les services de contr .le et les bureaux

de chèques, les agents devront être convoqués
à l'avance. Ils auront à s'initier à la tenue des
registres et des comptes, à étudier les instruc
tions, etc. Il convient que. dès le premier jour,
le service fonctionne avec régularité et sans
perte de temps. On ne parviendra à ce résultat
que si chacun connaît exactement sa t-'che,
possède à fond les règlements. les imprimés
et les registres qu'il aura à utiliser, ainsi que
les relations et le rôle des divers organes des
bureaux.
Les dépenses prévues pour cette période pré

paratoire étaient. en juillet 1916, de 611,000 fr.,
savoir :

I. — Dépenses de premier établissement.

Administration centrale :

Mobilier, installation d'appareils de
chauffage et d'éclairage 50.000
Achat de machines à écrire et à cal

culer, fournitures de bureau 80.000
Services extérieurs :

Fournitures de mobilier 40.003

Achat de machines à écrire et à
compter 60.000
Impressions 10 1. 000

II. — Dépenses de personnel.

Administration centrale (partie pen
dant 6 mois, partie pendant 1 mois).. 38.000
Services extérieurs (partie pendant

2 mois, partie pendant 1 mois) 78.000

III. — Matériel.

Loyer, chauffage, éclairage, dépen
ses diverses 165.000

Total des dépenses de la pé
riode préparatoire 611.000

Il est bien entendu que nous ne donnons les
chiffres qui précèdent qu'à titre d'indication.
Lorsque le Gouvernement aura déposé une de
mande de crédits, les commissions financières
du Parlement auront à examiner dans le détail
les propositions qui leur seront soumises. Il
semble dés à présent que des réductions pour
raient être effectuées.
En ce qui concerne, notamment, les dépenses

de personnel, nous ferons observer que, s'il
est -indispensable, pcnr des raisons de clarté
budgétaire, de constituer les cadres du ser
vice des chèques, les agents seront, en réalité,
prélevés sur les effectifs des autres services et
remplacés économiquement par des intéri
maires pendant la durée des hostilités. Les in
convénients du transfert au service des chè
ques d'unités exercées seront d'ailleurs atté
nués par la diminution du nombre des man
dats déposés ou touchés aux guichets.
D'autre part, bien que les crédits correspon

dant aux emplois à créer soient prévus pour
l'année eniiéro. les créations ne seront réali
sées qu'au fur et à mesure des besoins résul
tant du développement des 'opérations. Enfin,
les évaluatios ie l'administration relatives au
matériel devront ê'.re révisées avec soin.
Nous ne pouvons effectuer ce travail ici,

puisque nous ne sommes pas en présence d'une
demande de crédits.

Prévisions de recettes.

En fournissant des renseignements sur les
dépenses probables du services des comptes
courants et des chèques, l'administration a
également indiqué à votre commission le sup
plément de recettes qu'elle escompte.
Ses prévisions sont reproduites ci-dessous

Opcrahons.

NATURE NOMBRE

j TAXE UNITAIRE PRODUIT

de

la tac.
I ..

fixe. | moyenne
par opération.

Versements :
Par les titulaires des rnmDtes. I 125.000 I U 10

» a? rnn »

Pur des tiers (moyenne, oi fr.) ! 2.930.000 ■ » - 0 50 1.465.000 »
llomboursinienis :
An nrnfH litulaires de comptes . un 000 n in - » - ! 4i non »

An profit de iierS moyenne. Vi fr.V . . f>Of> n o rio 901 9r,n ..

Virements 152. 5C0 0 10 I 15.25) »

Total 1.828.000 »

Redevance pour avis de crédit à intervalles plus courts' que la quinzaine, notifi
cations de soldes 35.0CO ».

Produit de la vente de la liste des titulaires j.UUU »

Total général ». 1.870.000 »

Diminution sur le produit des articles d'argent. (Daprès les résultats constatés à
l'étianger, l'administration estime que cette diminution s'élèverait à 3.77 p. 100
du produit constaté en 1913.)

— •

750.000 »

Reste en augmentation de recette 1.120.000 ».

Le bilan de première année s'établirait donc
aiusi:

Dépenses 1.170.000
Recettes 1. 120.000

Excédent de dépenses 50.000

Ces calculs appellent quelques observations.
.Nous admettons avec l'administration que le

montant moyen des versements et des rem
boursements soumis à la taxe proportionnelle
sera sensiblement équivalentau menlantmoyen
des mandats, soit 54 fr. ou 56 fr. Mais en fixant
à 50 centimes la taxe moyenne de ces opéra
tions. 1 administration parait avoir pris pour
base de ses calculs la taxe applicable au mon
tant moyen dun mandat. L'ancien échelon de

droit correspondant à ce montant est bien de
50 centimes et il serait aujourd'hui de 60 cen
times. Mais on parait n'avoir pas pris garde que
le tarif étant dégressif, la taxe moyenne par
mandat est inférieure à l'échelon correspon
dant au montant moyen des titres. D'après nos
renseignements, la taxe moyenne d'un mandat
était eu 1D15 de 23 centimes. Le relèvement
des tarifs opéré par la loi du 30 décembre 1916
correspond, en ce qui concerne les mandats, à
une augmentation de 30 p. 100 environ (1) (pour
une année normale). Le produit nouveau de la
taxe d'un mandat serait donc d'environ 30 cen
times. C'est, croyons-nous, ce chiffre qu'on
peut adopter pour le produit moyen d'une opé
ration du service des chèques soumise à la taxe
proportionnelle.
D'autre part, les évaluations relatives à la di

minution de recettes d'articles d'argent ont été
fixées, dit l'administration, d'après les résultats ■
constatés à l'étranger. Or, les offices étrangers
ont adopté dans le service des chèques un tarif •
pins avantageux pour le public que celui des
articles d'argent et par suite une pariie de la
clientèle de ce dernier service s'est dirigée vers
le premier
En France, au contraire, il n'y a pas de difîé*

ronce entre les tarifs des deux services, excep
tion faite pour les virements (2) ; et il semble,
pour cette raison, que les déductions tirées de
ce qui s'est passé dans les services étrangers
n'ont qu'nne valeur très .relative.
Dans l'ensemble, nous n'acceptons pas sans

réserve la méthode qui consiste à évaluer di
rectement les recettes du service des comptes
courants et des chèques tandis que la diminu
tion des produits dos articles d'argent est cal
culée d'après les proportions reievèes par des
offices ou le service n'est pas organisé d'après
les mômes principes qu'on France.
Il nous parait donc utile de chercher d une

autre manière confirmation des résultats aux
quels conduit cette méthode. Lô service des
comptes courants et des chèques postaux n'est
— nous nous excusons de le répéter encore —>
qu'une modalité nouvelle du service des arti
cles d'argent. L'estimation des recettes que
l'on peut en attendre devrait être basée sur
l'appréciation de l'augmentation de trafic — ou
plutôt de produits — que procureront les faci
lités offertes au public. 'Il est vrai que cette
appréciation est, dans une-large mesure, affaire
d'opinion personnelle. Nous nous bornerons
donc à supputer l'augmentation du montant
des articles d'argent qui correspondrait à l'ac
croissement de recettes de 1 million 100,000 fr.
escompté par l'administration. .
Dans la première partie de ce rapport, nous

avons insisté sur ce point particulier que l«
service des comptes courants mettrait en mou
vement beaucoup de fonds aujourd'hui impro
ductifs et activerait la circulation des capitaux.
Reste à savoir quelle sera la répercussion de
ces faits sur le service des articles d'argent.
Le produit brut moyen des transmissions da
fonds par mandat était en 1913 de 4 p. 1,000 (3).
Le nouveau tarif ne parait pas devoir amener
une restriction notable des envois ; il représente
cependant une augmentation de 3o p. 100, ce
qui portera à 5,20 p. i,0JÔ (4 + 4 x 0.3) la taxa
noyenne des envois de fonds par cette voie.
ll"est aisé de voir qu'à ce taux une augmenta

tion de trafic de moins de 200 millions se tra
duit par une augmentation de recettes de i mil
lion de francs. Or. il ne nous parait pas douteux
que l'impulsion donnée au mouvement finan
cier par la nouvelle institution produira dans
la comptabilité postale, non compris les vire
ments, une augmentation supérieure à 20! mil
lions de francs, somme qui no représenterait
que 5 p. 100 du trade de 1913. Un accroissement
de 225 millions couvrirait largement les dépen
ses que prévoit l'administration.
On peut encore poser la question autrement.

D'après les résultats de la dernière année nor
male, et compte tenu de la majoration des ta
rifs réalisée par la loi du 30 décembre 1910, la
produit moyen d'une émission de mandat est
de 30 centimes, et ce chiffre peut être admis
également pour la recette moyenne d'une opé

U) Produit delà taxe en 1913 : 16 259,217 ff.
Relèvement esçompté de la majoration de la •
taxe : 5,00i,5'J5 fr., soit un peu moins de
Bi p. 100. '

(2) La taxe sur les opérations effectuées pal
le titulaire à son propre nom correspond auna
opération nouvelle sans équivalent dans le ré
gime actuel.

(3) Montant des mandats émis : 3,842,'i-56,o29 ft.J
droit perçu : 16,269,217 fr., soit 4 p. 1,000.



* a - DOCUMEiTXS PAKLE5ffi.\TAUlËb — SENAT

ration entre 1« titulaire d'un compte courant |
et un tiers (sauf le cas de virement). En reti- !
tant de ce produit de 30 centimes les 7 çen-
timesSà provenir de la Loi du30décembre 1916 et
qui ont le caractère d'une surtaxe fiscale, u
reste 23 centimes pour couvrir les frais d'osé-,
cation du service. Ce taux est jugé rémunéra
teur pour les opérations d'articles d'argent il
doit l'âtre également pour les opérations du
service des comptes courants et des chèques
qui nécessitent une transformation des écri
tures et de la comptabilité, mais correspon
dent à une diminution de travail des bureaux

' de poste. - .
Quant aux virements ou aux retraits effec

tués par le titulaire sur son propre compte et
aux virements, ils ne sont soumis qu'à une taxe
uniforme de 10 centimes. Cette taxé parait
suffisante. Les titulaires de compte, par un seul
versement, déposeront an guichet postal des
sommes qui, dans le système actuel, sont re
mises en détail pour l'émission des mandats
poste et exigent par suite de plus fréquents
maniements d'espèces; de mùme, les retraits
correspondront au payement de groupes im
portants de mandats. Enfin, les virements, mal
gré le contrôle rigoureux dont ils seront l'ob
jet, représentent une économie de temps, de
transport de numéraire, etc.. qui justifient le
taux modéré de la taxe.

! En résumé, il ne parait pas à craindre que la
création du service des comptes courants soit
onéreuse pour l'État. Nous sommes persuadés,
au contraire, que les dépenses de mise en train
seront amorties rapidement dès que le trafic
aura pris une certaine ampleur. Ce moment ne
se fera pas attendre longtemps. Malgré ses im
perfections, la poste est l'administration la
plus familière au public, celle dont il réclame
le plus volontiers les services. Lorsqu'une attri
bution nouvelle est confiée à la poste, on peut
être certain que les opérations prendront en peu
d'années une extension considérable. U en a
étéainsi pour les recouvrements de valeurs,
.pour les envois contre remboursement. Il en
sera de même pour le service des comptes cou
rants et des chèques postaux qui, tout en fa
vorisant la vie économique du pays, apportera
dans le service des articles d'argent les amélio
rations rendues nécessaires par la progression

. constante des transmissions de fonds.

En terminant une étude très remarquable
sur le fonctionnement des services des P. T. T.,
notre collègne M. Steeg écrivait il y a dix ans :
« La poste ne peut plus grandir sans se trans
former. » La proposition qui vous est soumise
permet permet de franchir une première étape
dans la voie des transformations prévues par
notre collègue. Nous sommes persuadés que
vous ne lui refuserez pas votre approbation.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er — Il est institué, sous l'autorité du
ministre du commerce, des postes et des télé
graphes, un service de comptes courants et do
chèques postaux dont la gestion est confiés à
l'administration des postes et des télégraphes.

"Art. 2. — Le service organisé et dirigé par
l'administration centrale des postes et des télé
graphes est assuré par des bureaux régionaux
qui ont pour fonctions de tenir les comptes
courants de chèques postaux.
Les bureau régionaux sont établis dans les

villes désignées par décret.

. Art. 3. — Peuvent se faire ouvrir des comptes
courants toute personne, association, société,
maison de commerce, et tout groupement de
fait ou de droit dont la demande a été agréée
par l'administration.

Les personnes et les collectivités désignées
à l'alinéa précédent, qui ont été admises à se
faire ouvrir des comptes courants, effectuent
un dépôt de garantie dont le montant est lue
par le décret prévu à l'article 9.
Des décrets spccfaux déterminent dans quelles
f * comptes peuvent être ouverts à
lEtat, aux personnes morales administratives
et aux services publies.

Art. 4. — Sont portés au crédit des comptes
courants les versements effectués soit par les
titulaires a leur propre compte, soit par des
tiers, et le montant des viremonts ordonnés
par* les titulaires d'autres comptes courants
postaux.

Sont portées au débit des comptes courants
postaux les sommes qui font l'objet, de la part
des titulaires ; 1» de chèques nominatifs paya
bles à leur profit: 2® de chèques dont le mons
tant est payable a des personnes dénommée-
autres que les titulaires de ces comptes ; et 3" de
chèques ou d'ordres de virement au profit
d autres titulaires de comptes codants' pos
taux. v #-. ■ •*' ; 'i

! Art. 5. — Les' versements faits par des tiers
sont opérés au moyen de mandats-cartes et
soumis au payement, par là partie versante,
des droits ordinaires applicables à ces mandats,
la taxe de factage exceptée. . ,
Les chèques payables des personnes dénom

mées sont convertis on mandats-cartes assu
jettis aux droits ordinaires, la taxe de factage
exceptée. Ces droits sont à la charge des titu
laires de comptes courants et portés au débit
de leur compte.
. Les versements effectués directement par les i
titulaires, sur leurs propres comptes et au bu
reau de poste de leur domicile exclusivement,
les retraits opérés au moyen de chèques nomi
natifs émis par les titulaires, à leur profit, et
les virements, donnent lieu à la perception
d'une taxe fixe d'écritures de 10 centimes pour
chaque opération.
Cette taxe est prélevée sur le compte crédité,

dans le premier cas, et sur le compte débité,
dans les deux autres cas.

Art. 6. — Le chèque postal n'est pas soumis
à la loi du li juin 18G5 et autres disposition^
concernant le chèque ordinaire.

Art. 7. — L'administration sera responsable
des sommes qu'elle aura reçues pour être por
tées an crédit des comptes courants; elle ne
Sera pas responsable des retards qui pourront
se produire dans lexécution du service.
Aucune réclamation ne sera admise concer

nant les opérations ayant plus de trois ans de
date.

En cas de changîment dans la condition
civile ou la situation légale du titulaire d'un
compte courant, avis devra en être donné au
bureau détenteur de ce compte.
L'administration ne pourra être tenue res

ponsable des conséquences pouvant résulter
dos modifications qui ne lui auraient pas été
notifiées.

Art. 8. — Sera acquis au Trésor public le solde
de tout compte courant postal sur lequel au
cune opération n'aura été faite depuis dix ans.

Art. 9. — Les conditions dans lesquelles fonc
tionnera le service des comptes courants et
chèques postaux, les redevances pour presta
tions diverses, ainsi que les mesures d'ordre
général destinées à assurer l'exécution de la
présente loi, seront déterminées, dans le délai
maximum de deux mois, par un décret rendu
sur le rapport du ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes et sur
celui du ministre des finances.
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(Session ord. — Séance du 3 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'organisation économique du pays char
gée d'examiner : 1° la proposition de loi de
M. Henry Bérenger instituant la mobilisa
tion civile et organisant la main-d'œuvre
nationale en France et dans les colonies ;
2° le projet de loi sur les réquisitions civi
les, par M. Henry Bérenger, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi sur les réquisi
tions civiles a été déposé sur la tribune du
Sénat le 8 février dernier.

Le Gouvernement demandait pour ce projet
le bénéfice de l'urgence.
Le Sénat le lui a accordé le même jour. Puis

après un court débat, il a renvoyé le projet à
sa commission d'organisation économique du
pays pendant la guerre et après la guerre.
Celle-ci l'a renvoyé à son tour, pour un

premier examen, à sa sous-commission du

travail et de la production nationale, laquelle
était déjà saisie, depuis le 15 janvier. d une
proposition de loi sur la mobilisation civile dé
posée par M. Hoary Bérenger, à la date du
29 décembre 1910, et en avait commencé l'étuda
dans ses séances des 18 et 20 janvier.
. La sous-commission du travail, dès qu'ella
eut reçu le projet gôuv'ërriéménUl, décida tout "
de suite, après un couri examen, de prendre
ce projet comme base. de.sas. travaux. Elle re
tenait en même . temps, comme élément de
comparaison,- la proposition de loi d'initiative
parlementaire . dont , a le. avait .précédemment '
commencé l'examen

Après1 des délibérations • ap -rofbndies qui,
sous la présidence de M.Jean Morel, occupèrent
plusieurs séances et auxquelles ont pris une
part assidue MM. Jules Méline, Astier, Debierre,
Paul Strauss, Mougeot, Touron, Ernest Flandin,
Lhopiteau, Goy, - Cazeneuve, Couyba, Saint-
Germain, de La Batut, Mascuraud, Ernest Cau
vin, Paul Doumer, Gentilliez, Lintilhac, Henry
Chéron et Henry Bérenger, après avoir aussi
entendu les explications de M. Roden, sous-
secrétaire d'État du travail, au nom du Gou
vernement, la sous-commissio % a conclu una- .
nimement au vote d'un texte" que le conseil
des ministres a déclaré ensuite accepter de
faire sien devant le Sénat.

I

R jquislt'ons militaires et réquisitions .
civiles.

La sous-commission a tout d'abord été
frappée de ce fait que le projet de loi, tout en
visant l'institution des réquisitions civiles,
s appuyait exclusivement, dans son article 1",
sur une loi de réquisition militaire.
Quo disait, on effet, l'alinéa 1er de l'article 1er

du teste gouvernemental'?

« Les dispositions de l'article 58 de la loi du
3 juillet 18i7, modifiée par la loi du 23 juillet
1911, sur les réquisitions militaires, s'appliquent
à tons les établissements, entreprises intéres
sant la défense nationale ou le ravitaillement
de la population. » ,

Le vote d'un pareil texte aurait eu pour con
séquence immédiate de remettre aux mains du
min stre de la guerre seul, le droit de réqui
sition universelle des personnes et des choses.

L'article 53, en effet, vise à la fois le per
sonnel et la matériel des établissements tra
vaillant pour les besoins de l'armé?, de la
llott3 et pour l'approvisionnement des places
fortes. Il organise la répuisition gêner île de
toutes les ressources industrielles du pays en
vue des nécessités de la guerre. Or. co droit
de réquisition, par l'article i de la loi de 1877,
appartient au seul ministre de la guerre, c'est-
ù-dire à l'autorit j mi itaire exclusivement.
Sans doute, l'autorité militaire peut déléguer
exceptionnellement ses pouvoirs à dos auto
rités civiles, municipales, administratives ou
autres. Mais elle n'en conserve pas m ains sou
droit exclusif de requérir. Et la délégation
n'est pas la réquisition. •

Étendre l article 58 de la loi de 1877-1911 à
tout ce qui concerna le ravitaillement do la
population civile, aurait donc abouti à orga
nisa^ non pas la « réquisition civile », comme
l'indiquait cependant le titre du projet de loi,
mais la réquisition militaire intégrale !
U ie parut pas à votre sous-connnission que

co fût là le but poursuivi par le Gouvernement.
Le fait que le projet de loi n'était contresigné

ni par le ministre de laguerre, ni par le minis
tre de la mariao, ni par le ministre de l'arme
ment et des fabrications de guerre, n'indi
quait-il pas clairement qu'on avait eu en vue
d'instituer la réquisition civile?
C'est pour tirer la chose au clair que la sous-

commission décida d'écrire, le 15 février, la
lettre suivante au chef du Gouvernement :

« A M. Aristide Briand , président du coaseil
dos ministres, à Paris.

« Paris, le 15 février 1917.

« Monsiourle président,

« La sous-commission du travail et de la
production nationale, chargée d'examiner, au
nom de la commission sénatoriale do l'organi
sation économique du pays, le projet de loi sur

(1) Voir les n03 480, Sénat, année 191G; Set 30,
année 1317. " -
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les réquisitions civiles, a été tout d'abord frap
pée du fait qua ce projet, déposé sur le bureau
du Sénat le 8 février 1917, ne porte pas la si
gnature de M. le ministre de la guerre. ni celle
de MM. les ministres de l'armement et de la
marine.

Or, l'article 53 de la loidu 3 juillet 1877, mo
difié par la loi duïojuillat 1911, dont l'exten
sion au ravitaillement de la population forme
la base du projet, vise des réquisitions mili
taires dont le droit appartient à l'autorité mili
taire, c'est-à-dire, en dernière analyse, aux
ministres de la guerre et de la marine.
« Je vous serais obligé, monsieur le prési

dent, de me faire connaître les raisons pour
lesquelles le projet de loi susvisé ne porte pas
les signatures indiquées plus haut.
« Veuillez agréer, monsieur le président, les

assurance de ma haute considération.

« Le président de la sous-commission,
■ . « JEAN MOREL. »

Dans les explications verbales qu'il voulut
bien fournir à votre rapporteur d'abord, à la
sous commission ensuite, l'honorable M. Ro
den, sous-secrétaire d'État du travail, fit savoir,
au nom du Gouvernement, que l'absence de
contreseing des ministres de la guerre, de la
marine et de l'armement n'était pas le résultat
d'un oubli, mais en effet l'indication que le
projet de loi visait bien réellement, ainsi que
l'indiquait son titre, l'organisation des réquisi
tions civiles.

Dans ces conditions, la sous-commission,
après un examen minutieux des lois des 3 juillet

27 mars 1906 et 23 juillet 1911 ainsi que
des rapports qui en avaient précédé le vote à
la Chambre et au Sénat, notamment ceux de
MM. Sabaterie, Millies-Lacroix. Sauzet. Gervais
et de Courcel, décida que l'alinéa premier de
l'article premier du projet de loi gouverne
mental devait être modifié et complété.
Elle tint tout d'abord à distinguer, en matière

de réquisition, tout ca qui concerne la défense
nationale proprement dite et tout ce qui con
cerne le ravitaillement civil de la population et
les besoins de la production nationale.
Ce sont, en eTet, deux ordres de choses pro

fondément distincts et qu'il n'y a aucun avan
tage à confondre.
Tout ce qui concerne ou intéresse la défense

nationale doit ressortir à l'autorité militaire.
L'article 58 de la loi de 1877 doit ici être appli
cable, ainsi que la loi tout entière elle-même.
Que dit l'alinéa 1® de cet article 53 ?
<t En cas de mobilisation partielle ou totale

de l'armée, les exploitants d'établissements
indâstriels peuvent être tenus, sur réquisition
directe, de mettre à la disposition de l'autorité
militaire toutes les ressources de leur exploita
tion en personnel, matériel, matières premières
et produits, et d'effectuer les productions, fabri
cations et réparations exigées pour le service
désarmées et de la flotte, les établissements
de la guerre ou de la marine et les approvi
sionnements des places de guerre. »
Sans doute, ce texte est déjà très large. sur

tout si on lo complète par les considérants du
rapport de l'honorable M. Sauzet à la Chambre
des députés.
Voici ce qu'écrivait M. Sauzet, le 29 mars

1911 :

« De la discussion est ressortie tout de suite
la nécessité d'insister sur la portée très large
de l'expression «établissements industriels».
Quels sont ces établissements industriels qui !
comportent la réquisition dans les conditions !
que nous venons de résumer ? — Tous ceux qui
peuvent subvenir aux besoins de la défense
nationale, soit par leurs produits, soit par leurs ;
moyens de production... Ainsi la réquisition ■
peut s'appliquer, non seulement aux produits
conformes à la destination propre à l'établisse
ment, mais encore à la force productrice de
l'établissement, en vue de donner des produits
d'une nature différente, utilisables pour la dé
fense nationale... Par exemple, la réquisition
pourra jouer non seulement pour des établis
sements préparant ou manufacturant des vi
res (moulins, boulangeries, fabriques de con
erves. . . ), des draps, des vêtements, des chaus
sures... (tous produits rentrant dans lus divers
services de l'intendance militaire), — mais
aussi pour des établissements métallurgiques,
ouvrant des matières et donnant des produits
nécessaires aux services de l'artillerie, des

; poudre^ et salpêtres — OH encore pour des
• usines hydrauliques ou autres, productrices
d'électricité et pouvant transmettre la force,
assurer l'éclairage qu'exi- gérait, à la mobili
sation. le travail accru des divers services du
département de la guerre. Sur ce point, il ne
saurait y avoir de doute. L'expression «établis
sements industriels » est assez large pour que-
la portée de l'article 58 no soit jamais, à cet

, égard, entendue en un sens restrictif. *
Bien que ces commentaires eussent singuliè

rement étendu, dés 1911, la portée de l'alinéa 1
de l'ariicle 58, votre sous commission estima
qu'après l'expérience de la guerre actuelle il y
avait lieu d'insérer dans le texte de la loi elle-

même le droit de réquisition militaire pour
tous les établissements. entreprises, travaux et
moyens de production de tous genres intéres
sant la défense nationale. ■

La réquisition militaire étant ainsi largement
et complètement définie par un article 1 er qui
en reconnaît le droit de priorité dans toute
son ampleur, la sous-commission s'est préoc
cupée d'instituer clairement le droit de réquisi
tion civile.

Elle a, pour cele. établi le texte des articles 2,"
3 et 4 du projet, lesquels n'existaient pas dans
le texte primitif du Gouvernement (1).
Par ces trois articles, auxquels s'est d'ail

leurs entièrement rallié le conseil des minis
tres, la sous-commission a d'abord fixé les
limites de la réquisition civile pendant la durée
de la guerre.
Le droit de requérir civilement lui a ram

appartenir au ministre de l'intérieur, n'agissant
en la circonstance que sur la proposition du ou

I des ministres intéressés. Le ministre de l'inté
rieur, chef légal des préfets et des maires,
pourra leur doléguer ses pouvoirs, ainsi qu'a
des coinmissions de réquisition présidées par
les préfets. L'objet des réquisitions civiles s e-
tend.ra à tout ce qui touche le ravitaillement
civil de la population ou les besoins de la pro
duction nationale. La forme de ces réquisi
tions purement civiles a été entourée par la
sous-commission de. garanties importantes cou-,
cernant les' biens et les personnes.
Les lois surja réquisition ayant fait depuis

trente ans l'objet de débats approfondis dans les
deux Assemblées, il n'y a eu que très peu de
retouches à aire pour adapter l'article 58 de la
loi de 1877-1911 aux dispositions des articles 3
et 4 de la loi nouvelle.

Ces retouches ont porté sur deux points prin
cipaux. Votre sous-commission a décide de-
vous propos'-r : 1° que l'exploitant puisse être
requis lui-même de continuer, pour le compte
de l'État, la direction de ses établissements ;
2° qu'en cas de réquisition partielle, il doive
être tenu compte du préjudice causé à l'exploi
tant par répercussion sur les parties de l'ex
ploitation non réquisitionnées.
La première da ces dispositions, proposée

par M. Lhopiteau, a pour but de mettre au ser
vice de la nation les capacités personnelles du
chef d'exploitation aussi bien que les capacités
matérielles de son exploitation et de le mobi
liser civilement à sa vraie place.
La seconde, proposée par M. Ernest Cauvin,

est inspirée par un souci d'équité industrielle
qui areçu l'assentiment unanime des membres
de la sous-commission.

Telles ont été. en ce qui concerne la réquisi
tion civile des établissements, les dispositions
adoptées par la sous-commission et acceptées
parle Gouvernement.

II

Les besoins et les ressources de main-
d œuvre pour 1917.

En ce qui concerne la -réquisition civile des
personnes, l'accord s'est également établi sans
difficultés.

La sous-commission a tenu tout d'abord à
faire constater, par un document officiel, qu'une
vaste mobilisation civile» spontanée avait été
accomplie en France depuis le début de la
guerre.

Elle a voulu en même temps connaître quels
étaient les besoins de main-d'œuvre civile sup
plémentaire pouvant justifier; de la part des
pouvoirs publics, un compléme* légal de cette
mobilisation civile spontanée.
C'est dans ce sens qu'elle a fait parvenir, le

15 février, au Gouvernement la lettre sui
vante :

I

« 15 février 1917. t. '.

« A if. Clémentel, ministre du commerce, dé
l'industrie, de l'agriculture, du travail, de*

• poste, des télégraphes et des téléphones. t

« Monsienr le ministre, . ■

« La sous-commission du travail et de la pro
duction nationale, chargée d'examiner, au nom
de la commission sénatoriale de l'organisation
économique du pays, le projet de loi sur les
réquisitions civiles, s'est préoccupée de savoir,
le plus rapidement possible de quels effectif*
de main d'o uvré civile le Gouvernement avait
besoin et aussi do quels établissements, instal
lations. outillages, etc., en ce qui concerne 1«
ravitaillement de la population.

« L i sous-commission s'est également préoc
cupée de savoir quel avait été le résultat des
appels précédemment adressés par le Gouver
nement pour l'enrôlement volontaire des ci
vils.

« Je vous serais donc obligé de bien vouloir
me répondre, dans le plus bref délai. possible,,
sur les quest'ons suivantes :

« 1° Quels sont les besoins de main-d'œuvr»
civile : a) pour l'agriculture; b) pour les trans
ports et le rav, taillement ; c) pour les travaux
publics (mines, chutes d'eau, force électrique,
etc., etc.); d) pour les services de l'armement
et les fabrications de guerre; e) pour les tra'
vaux de l'arrière dans la zone des armées ?

« 2° Quelles sont les ressources de main-
d'œuvre pour les mômes catégories, et, corisé-
quemment. quels sont les déficits, catégorie
par catégorie ?

« Quais ont été les résultats efîectifs'dés
diverses circulaires gouvernementales faisant
appel à l'enrôlement des travailleurs volon
taires des deux sexes ? Quelle méthode a-t-on
suivie Quel rendement a-t-on obtenu ?

•i 4° Le Gouvernement a-t-il établi une liste:

a) des industries, commerces, exploitations in
dispensables au ravitaillement de la popula
tion; b) des industries, commerces, exploita
tions qui lui sont utiles pour maintenir notre
change par les exportations: c) des industries,
commerces, exploitations qui ne servent ni à
la défense nationale, ni au ravitaillement, ni &
l'exportation et qui absorbent des forces mo
trices, des matières premières, des outillage»
et une main-d'œuvre dont l' affectation pourrait
être faite, le cas échéant, aux besoins de la dé
fense nationale ou du ravitaillement civil?

« La sous-commission désirant se prononcer
le plus rapidement possible sur le projet qui
lui est soumis, je vous serai reconnaissant,
monsieur le ministre, de me répondre sans
délai aux questions ainsi posées et qui ont
déjà dû certainement faire l'objet d'une en
quête approfondie de la part de vos différentes
administrations. . , F ._

« Veuillez agréer, monsieur le ministre, les
assurances de ma haute considération.

« Le président de la sous-commissiont
« JEAN MOREL ».

A cette lettre, l'honorable M. Clémente1 a ré*"
pondu, le 20 février, par la lettre suivante;

« 20 février 1917. -

« Monsieur le président,

« La sous-commission du travail et de la pro
duction nationale, chargée d'examiner, au nom
de la commission sénatoriale de l'organisation
économique du pays, le projet de loi sur les
réquisitions civiles, a posé au Gouvernement
un certain nombre de questions.

« J'ai l'honneur de vous adresser les répon
ses à ces questions, d'après les chilîros appor
tés par les services intéressés à la confirenca
interministérielle de la main-d'œuvre (1).

Première question. — Quels sont les besoins
exacts de main-d'œuvre civile : a) pour l'agri-j
culture ; b) pour les transports et le ravitailler
ment ; c) pour les travaux publies (mines, chtt^

(1) 11 convient de remarquer ici que l'hono
rable M. Delaroue, député et maire de Melun,
avait pris l'initiative, dès le 28 octobre 1915, de
déposer sur le bureau de la Chambre des dépu
tés une intéressante proposition de loi sur les
réquisitions civiles. Cette loi n'a pas encore été
rapportée ni discutée dans l'autre Assemblée. (1) Situation au 1" février 1917. .
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tes d'eau, force électrique, etc.); d) pour les |
services de l'armement et des fabrications de
guerre ; e) pour les travaux de l arrière dans
la zone des armées.

: Réponse, — a) Les besoins pour l'agriculture
S'établissent comme suit :

«■ Période des travaux de printemps, 200,000
travailleurs.

« Période des travaux de fenaison, 300,000
travailleurs.
v Période des travaux de moisson, 330,000

travailleurs.

« Période des travaux de battage, 270,000 tra
vailleurs.

« Période des travaux de vendange, 230,000
travailleurs .

« Période des travaux d'automne, 190,0C0 tra
vailleurs.

. « Période des travaux d'hiver, 36,000 travail
leurs.

« Ces chiffres ont été établis à la suite d'une
enquête par département ; peut-être chaque
préfet a-t-il eu la préoccupation de donner une
appréciation plutôt large qu'insuffisante.

« Us comportent d'ailleurs cette conclusion
qu'il faut donner à l'agriculture 2C0 à 250,000
travailleurs pour les besoins ayant un certain
caractère de permanence, et un certain supplé
ment pour les à-coups de la fenaison et de la
moisson (1).

« Si l'on évalue à 70 ou 80,000 hommes les
ressources qui peuvent être procurées par le
renvoi des classes anciennes et les diverses
mesures militaires envisagées, ce ne serait pas
à moins de 150,000 travailleurs qu'il faudrait
évaluer les besoins agricoles de main-d'œuvre
civile, pendant plus de la moitié da
l'année 150.000

« b) Pour les transports et le ravi
taillement (chemins de fer, navigation
Uuviale, construction de remorqueurs,
ports maritimes), il faudrait au moins
50,000 travailleurs. (Le ravitaillement
comprend la production, visée sous la
rubrique « agriculture, mines, inten
dance », etc., et le transport des pro
duits) 50.000

« c) Pour les travaux publics (pour
les mines seulement, les aménage

ments de chutes seraient actuellement
envisagés par le ministère de l'arme
ment) : 16,500 16.500

« d) Pour les services de l'armement
et des fabrications de guerre: 103,000. 103.000

« c) Pour les travaux de l'arrière
dans la zone des armées : 20 à 25,000. . 20.000

« f) Intendance, 15,003; génie, 8,000;
aéronautique, 3,000 26 .000

« g) Marine, 3,000 3.000

« Cette analyse fait ressortir un total de 365 à
370,000 travailleurs, pour l'ensemble des be
soins de main-d'œuvre civile.

« Dans ce total, les services n ont fait entrer
explicitement que moins de 20,000 femmes,
la main-d'œuvre féminine ne faisant en général
pas défaut.

« Il n'est pas téméraire de penser que. sur le
total de 305 à 370,000 travailleurs, un emploi
judicieux de femmes, directement ou par rem
placement des hommes dans des emplois ac
tuellement pourvus, pourrait fournir 50 à 70,000
travailleurs.

« Le nombre des travailleurs hommes néces
saires, manquants, peut ainsi s'abaisser aux en
virons de 300,000.

« Deuxième question. — Quelles sont les res
sources de main-d'œuvre pour les mômes caté
gories. et, conséquemment. quels sont les défi
cits catégorie par catégorie "?

Réponse. — Lé tableau ci-dessous peut être
dressé des ressources de main-d'œuvre colo
niale ou étrangère escomptées :
Nord-Africains 50.000

(Tunisiens : 12.030 ; autres certains
8.0C0 : douteux 60.000— on a compté
les douteux pour moitié).
Chinois ; 20.000
Indo-Chinois 30.000

Malgaches 10.000
Grecs, Italiens, Portugais 10.000
Espagnols 50.000

Total 170.000

« Peut-être aura-t-on plus do Nord-Africains
et d'Espagnols, peut-être moins d'hommes des
autres catégories. Encore faut-il prévoir un
minimum de six mois pour l'arrivée progres
sive de ces ressources.

« Il n'est pas possible de fournir un relevé des
ressources pour chaque catégorie de besoins,
car les contingents qui sont annoncés ne sont

point affectés, catégorie par catégorie, mais
sont répartis, à leur arrivée, suivant les besoins
les plus urgents. Chacune de ces catégories de
ressources peut d'ailleurs donner lieu à des
mécomptes et ces mécomptes ne sauraient être
imputés à une catégorie de besoins. Il faut donc
que les répartitions se fassent au fur et à me
sure des réalisations des arrivées et non point
suivant les espérances de recrutement.

« Toutefois, en ce qui concerne l'agriculture,
12,000 Tunisiens lui sont réservés et elle peut
compter sur plus de moitié des Espagnols. Elle
tirera peu de ressources des autres catégories.
Cela ferait pour elle environ 45,000 travailleurs,
soit un déficit de plus de 100,000, rien que pour
les besoins ayant un caractère de permanence.

« Dans l'ensemble, le déficit est de 2c0,000
travailleurs environ au moins, sur lesquels il
faudrait compter prudemment environ 150.000
hommes.

« Troisième question. — Quels ont été les ré
sultats effectifs des circulaires gouvernementa--
les faisant appel à l'enrôlement des travailleurs
volontaires des deux sexes? Quelle méthode
a-t-on suivie ? Quel rendement a t on obtenu ?

Réponse. — Des appels fréquents ont été fai!s
aux chômeurs, aux réfugiés, aux allocataires,
aux femmes, par le président du conseil au

, début de la guerre, par les ministres de l'arme
ment, de la guerre, de l'intérieur, du travail.

« On ne peut pas dire qu'ils aient été infruc
tueux, lorsque Von constate le vigoureux effort
fait par les femmes dans l'agriculture, la prodi
gieuse progression du nombre des personnes
travaillant à toutes les fabrications destinées
aux armées, aux manutentions dans les ports
et particulièrement le nombre des femmes,
qui, dans les usines du ministère de l'arme
ment, est passé de quelques milliers aux envi
rons de 400,000. Appels du Gouvernement,
avis aux réfugiés et allocataires, avis à tous les
chômeurs, action continue des commissions
des fonds de chômage et des offices publics de
placement, tels ont été les facteurs de cette
transformation.

« Si l'on veut se rendre compte de la trans
formation survenue dans la répartition des tra
vailleurs, on la suivra dans les différentes
enq«»Hes faites par les inspecteurs du travail
et publiés dans les bulletins du ministère du
travail (n" s 1, 5, 7 et 11 de 1915 ; 1, 6 et 9 de 1916).
La dernière (n° 9 da 1916) s'est synthétisée
dans le tableau suivant qui indique la situa
tion en juillet 1916. (Les résultats de l'enquête
çfaite en janvier 1917 sont actuellement en voie
T de dépouillement).

GROUPES PROFESSIONNELS- •

. . POURCENTAGE DES OUVRIERS TRAVAILLANT

par rapport an nombre normal.
?

Août 1911.

i.

Janvier 1915.

I

Juillet 1915. Janvier 1916- Avril 1916.

i

Juillet 1915,

1. Industries de l'alimentation A4 68 78 86 86

-,

83
z. Industries chimiques ai >i la wtj i l'i 96

; 3. Caoutchouc, naoïer. carton 34 r>3 64 72 73 76

4. Industries du livre M 'l'J 50 i r>> >4

5. industries textiles proprement dites 29 6« 71 75 76 7<i

v. lia» du de» monta, vuwuiouu.— iid.vu.uuuspd.iues,
plumes, crins i, 32 f>9 70 74 78 79

8. Industries du bois 20 41 51 60 63 C7

9. Métallurgie, travail des métaux ordinaires 32 .62 ? 84 , rn ■ 117 ! ' 12.1'

iu. Travail des métaux tins . l'J
..

I 11 •- «1 I U> ■ 01

11. laine des pierres précieuses 15 di 4j 4J ■ 47 4»

12. Taille ae pierres et moulage. — Terrassement,
. ' construction en pierre. — R.Uimnnt . 99 27 38 42 M \ - «9
If. I ravnl dns pierres or terres »1 feu 4 t : Ad LU Ar.

14. Manutention et transport...., 49 * 08 - 83 95 98 96

*«j. juviuuuiu?» uivors, . 1 " w I l)D I

Pourcentages généraux ....... 33

1 . ;

.57 70 . 80 ■ ; ' 84 : 87

"I-»- statistique des ouvriers manquantSi. en distinguant les mobilisés, -s'établit comme suit pour chaïuns dis catégorie? professionnelle»
*ué8& par le tableau suivant t > r . .• . - . . ^

(1) Il peut être fait face k ces à-coups en
grande partie avec la main-d'œuvre féminine.
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,?|SMAT ANNEXES. - S. O. mr.-ss mars 1917. ♦ , ^

t-WÇ GROUPES PROFESSIONNELS
/- -r --■?

PROPORTION

des

mobilisés.

DIFFÉRENCE AVEC L'EFFECTIF NORMAL, MOBILISÉS DÉDUITS

Août 1911. Janvier 1915- Juillet 1915. Jmrier 1910. Avril 1916. Juillet 1916.

p. 100. | p. 100- p. 100. p. 100. p. 100.' I p. 100. p. 100-

: i. Alimentation 26 — 30 — 6 + + 12 • + 12 + 14
i c cr

.2. Industries chimiques A>t « .z 1 ~z

i 3 nsAHtfhnniv papier carton IV — * . ÎT

ffi Induçtrifi rhi livre 21 — ft\> — —

I K*

; I nd uet pi es tAYtilAfi nrnnrAmftrit ailes 19 *— ijy | M ■ — — w —~ « — •

: 6. Travail des étoffes; vêtement», travail des pailles,
pvinc nlnmfS 6 — 62 — 35 — 24 + 20 ! — 16 — 15

: 7 Cuirs et peaux 29 — OJ — 1U — * — * -r 1 IV

: 52 In ri nc# ri PC du bois. OU I — OU I — 6.V w | T

: Q Upf alhircriâ — TMVîll f es TT>tttailT OrdinaiPôS. . . . . OZ l — ot> I — D "f 1» I — 41 -f- *•> —— «ri

10 et U. Travail des métaux fins et taille des pierres
nréfifiisas 23 — 62 — 44 " - 35 — 27 — 24 - 20

12. Taille de pierres et moulage. — Terrassement. —
fmçf run.tinn »n pierre — RAfimffït 33 — 45 *— 40 ~ — 29 — 25 - 16 — 18

Travail dfs pierres et terres à feu 5« — 04 — ÔV — Ôi | — Z3 — Cl — 24

4i. Manutention et transports oz — i v i- i* -f- -f cv -f-

15. Commerces divers zo — Si — io - ™ , — o — a

Proportions générales..... j 24 - — 43 — 19 - 6 j + 4 + 8 | + 11

« Récemment, enfin, le ministère du travail,
constatant l'absence de chômeurs et le nombre
relativement faible de chômeuses femmes
dans les fonds de chômage, a voulu établir une
statistique des personnes touchant des alloca
tions, ne travaillant pas et susceptibles de tra
vailler, en même temps leur faire parvenir un
appel direct, personnel, à préciser l'emploi
qu'elles pourraient remplir.

« Ce sont des circulaires du travail et de la
prévoyance sociale, du 13 novembre 1916 et du
10 janvier 1917, qui ont organisé cette en
quête.

« Les résultats n'en sont pas encore connus
à ce jour. Une douzaine de départements ont
commencé à fournir leurs réponses et on ne
saurait tirer des conclusious sures de ces pre
mières réponses forcément très incomplètes.

« La méthode suivie a consisté à faire aux
bénéficiaires d'allocations militaires, aux bé
néficiaires d'allocations de refugiés, des for
mules sur lesquelles ces personnes ont été in
vitées à indiquer, notamment, si elles travail-
lent ou non et, dans le cas où elles ne
travaillent pas, si elles sont disposées à accep
ter un emploi de leur profession ou un emploi
entrant dans leurs aptitudes, dans leur rési
dence ou hors de leur résidence.
D'autre part, à la suite de la circulaire préci

tée du 13 novembre 1916, un appel avait été fait
par les soins de certains préfets, dans les jour
naux départementaux ou par voies d'affiches,
aux femmes consentant à travailler dans les

usines de guerre, hors de leur résidence. Cet
appel n'a donné que de médiocres résultats, en
raison du fait que, momentanément, les usines
n'accroissent pas, en général leur personnel et
qu'on a dû s'abstenir d intensifier la propa
gande, On avait enregistré, pour une trentaine
de départements, environ 2,;>'J0 offres de fem
mes; cela ne permet de savoir ni combien on
eût pu en avoir, ni combien eussent été utili
sables .

« La circulaire du 10 janvier 1017 réclamait
plus spécialement des indications sur les occu
pations actuelles des bénéficiaires d'allocations-:
elle était destinée à fournir les éléments d'un
appel éventuel, non seulement en vue de four
nir du personnel aux usines de guerre, mais '
en vue de répondfe aux besoins généraux des
industries nationales. Les résultats de cette
enquête permettront sans doute d'apprécier
les disponibilités de main-d'œuvre utilisables.

■ « Quatrième question. — Le Gouvernement
a-t-il établi une liste : a) Des industries, com
merces, exploitations indispensables au ravi
taillement de la population ; b) des industries,
commerces, exploitations qui lui sont utiles
pour maintenir notre change sur les exporta
tions; c) des industries, commerces, exploita
tions qui ne servent ni à la défense nationale,
ni au ravitaillement, ni à l'exportation et qui
absorbent des forces motrices, des matières
premières, des outillages et une main-d'œuvre
dont l'affectation pourrait être faite, le cal
échéant, aux besoins de la défense nationale on
du ravitaillement civil ?

i Réponse. — Le Gouvernement a établi cette
liste. •- ■ ■

« « Dans la l" catégorie, celle visée par le

paragraphe 1er de l'article let du projet de loi
sur les réquisitions civiles, et dans laquelle on
pourrait verser de la main-d'œuvre empruntée
à. d'autres industries, travaux, entreprises, il
n'inscrit que les industries et travaux de

fuerrem, l'agriculture,sl tersaindursttrie Ls esn iéncdessaireessl'alimentation et les transports. Les industries
et travaux de guerre sont ceux visés par l'ar
ticle 53 de la loi des 3 juillet 1877/23 juillet 1911 :
» Productions, fabrications et réparations exi
gées pour le service des armées et de la flotte,
les établissements de la guerre et de la ma
rine et les approvisionnements des places de
guerre ».

« La 3e catégorie ne comprend qu'un nombre
restreint d'industries, travaux et entreprises.

« Veuillez agréer, monsieur le Président, l'as
surance de ma haute considération.

« Le ministre1 du. commerce, de l'industrie,
du travail, de l'agriculture et des postes,
télégraphes et téléphones,

« CLÉMENTEL. »

De cette lettre de M. Clémentel, comme des
explications orales fournies à la sous-commis-
sicin par M. Roden, comme aussi de l'examen
statistique auquel elle s'est livrée sur les chif
fres de la main-d'œuvre employée en -rance
de 1914 à 1917, plusieurs conclusions impor
tantes se sont dégagées, qui inspirèrent à la
sous-commission du travail des remaniements
au projet de loi, remaniements que le conseil
des ministres aonsuite acceptés.

III

La mobilisation civile spontanée. — L'orga
nisation de la loi( ses principaux articles.
— Le volontariat civil et 1 affectation
d'office.

La sous-commission a d'abord été mise à
même de constater que la nation française
avait fait, depuis trente et un mois de guerre,
un immense effort spontané de mobilisation
civile auquel il convient de rendre hommage.
Comment pourra-t on jamais trop honorer

ces millions de femmes, de vieillards, d'ado
lescents qui ont, depuis 1014, sauvé sur place
notre agriculture, nos commerces, parfois
même certaines de nos industries,, dans nos
campagnes, dans nos villes, dans nos faubourgs,
et qui ont tenu la charrue, la boutique, la
comptabilité à la place du mari, du père. du
frère mobilisés dans la tranchée ou à l'usine ?
Et surtout, comment no pas célébrer ces en

rôlements volontaires de plus de cinq cent
mille femmes et jeunes filles de France dans
nos poudreries, dans nos pyrotechnies, dans
nos ateliers de munitions, dans nos arsenaux
maritimes, -dans nos- grandes forges elles-
mêmes?

Bien avant que l'Allemagne eût ïait appel au
seryiçe auxiliaire national de guerre, ce service
a dinstinct fonctionné dans notre France
accoutumée par ses traditions à se lever en
masse en face de l'invasion.
Nous avons pu vérifier que sur plus de deux

millions de travailleurs employés à nos fabri
cations de guerre d) toute nature, le nombre

des civils non mobilisés, hommes et femmes,
dépassait à l'heure actuelle 1.200,000, c'est-à-
dire 60 p. 100.
Et cependant la vie économique du pays n'a

pas jusqu'ici totalement fléchi ! Quantité de
métiers et de professions qui, sans être abso
lument indispensables au salut du pays, sont
comme sa parure et sa grâce, n'ont pas entiè
rement abdiqué !
Derrière l'effort sublime de nos armées, de

puis trois ans, il y a eu un effort civil moins
terrible et moins héroïque sans doute, mais
qui cependant a, lui aussi, contribué à main
tenir des armes à l'armée, des vivres aux sol
dats et au peuple, un crédit à nos finances, des
ressources & notre Trésor, une main-d'œuvre
tout entière au labeur derrière nos champs, du
bataille.

C'est pour rendre hommage au patriotisme
civil de nos populations que votre sous-com
mission a décidé de prendre comme base fon
damentale l article 6 du projet de loi, qui con
sidère comme mobilisés civilement par avance
et maintient dans leurs occupations actuelles
tous les agriculteurs, tous les ouvriers et em
ployés travaillant à la production nationale ou
au ravitaillement, tous ceux enfin qui détien
nent une fonction, un emploi, un mandat uti
les à la chose publique.
Allant plus loin que le Gouvernement dans

cette constatation du volontariat ci\ il spon
tané, la sous-commission a décidé de l'inscrire
dans la loi de manière à en faire comme la
préface permanente, de la loi nouvelle.
Reprenant une disposition de l'ancien arti

cle i de la proposition lîenry Bérenger (i) sur
les inscrits volontaires civils français ou étran
gers, elle l'a élargie et étendue aux deux seses
associant les femmes à l'effort suprême ré
clamé de la nation. et elle a ainsi finalement
adopté le nouvel article S de la loi.
Après avoir réglé, dès l'article 7, les excep

tions inévitables d'âge ou de santé, la sous-
commission a été amenée à envisager, d'accord
avec le Gouvernement. les moyens éventuels
de combler les déficits possibles de main-
d'œuvre.
Elle a accepté la création, qui lui était propo

sée par le Gouvernement, d'un répertoire no
minatif et professionnel de la main-d'rruvre
disponible, répertoire qui sera dressé d'après
les déclarations des intéressés eux-mêmes, par
les soins et sous le contrôle des municipa
lités ( -?).

• (11 Voir aux annexes du présent rapport le texte
rectifié de cette proposition de loi, tel qu'il fut
soumis aux délibérations de la sous-commis
sion. le 15 janvier 1917. (Annexe 2).

(2) Dès le 28 janvier 1916, M. Joseph Denais,
député do Paris, avait déposé à la Chambre des
députés une proposition de loi sur l'institution
d'un registre de la main-d'œuvre nationale.
Quelques mois après, le 24 novembre 1916, le
m'me député avait, en compagnie de MM. de
Puineuf, Lamy, Claude Cochin, Jean Lerolle et
Pain, déposé une autre proposition de loi, éga
lement fort intéressante, sur le concours qui
peut ôtre prêté à la défense nationale par les
mobilisables non utilisés. Enfin, le 29 décembre
1916, MM. les députas Joseph Faisant, Jean
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La sous-commission a voulu rendre ici plus
souple le texte du Gouvernement, qui spécifiait
que les déclarations devaient être remises par
les intéressés à la mairie de leur résidence.

.Elle a pensé que, dans une opération de re-
cencement professionnel où la promptitude et
l'aisance doivent être les premiers mérites, il
était préférable de ne pas fixer un statut rigide,
uniforme à des municipalités aussi différentes
que celles d'une ville capitale ou d'un hameau
de campagne.
Partout ou les commissions . départemen

tales de main-d'œuvre agricole et les offices
déparmentaux do placement existent et ren
dent déjà des services, la sous-commission
les a associés à l'action préfectorale propre
ment dite, qui partout doit rester l'exécutrice
responsable du pouvoir civil (1). .
Eu ce qui concerne l'établissement et l'utili

sation de ce répertoire professionnel de la
main-d'œuvre votre sous-commission a amendé
le projet du Gouvernement dans un sens, sem
ble-t-il, plus libéral. Elle a inséré, en effet,
dans la loi même, entre le volontariat et la ré
quisition, entre la liberté et la contrainte, une
sorte de transition administrative où l'appel
aux libres initiatives doit sans cesse précéder
les affectations d'office.

Voici cette disposition nouvelle ajoutée en
fin de l'article 9 : -

« Les préfets indiqueront, avec le concours
des offices départementaux de placement, aux
personnes inscrites les emplois, répondant à
leurs aptitudes, qui seront vacants dans les
exploitations dont il s'agit. Ils les inviteront
à se mettre volontairement, en vue de ces

Hennessy, Meunier-Surcouf et Louis Deshayes
avaient déposé une proposition de loi sur le
service auxiliaire patriotique de défense natio
nale, instituant, comme celle de M. Henry ié
renger au Sénat, le recensement de la main-
d'œuvre et le répertoire nominatif et profes
sionnel.

Ces trois propositions de loi n'ont pas, jus
qu'ici, été discutées par la Chambre ni rappor-
portées par les commissions compétentes.

(1) Au 10 mars 1917, il existait nn office dé
partemental de placement ou un service pré
fectoral en tenant lieu dans les 87 départe
ments. Le département des Ardennes lui-même
a constitué un office a Paris, en prévision des
mesures à prendre dès la libération du terri
toire.

Les offices départementaux dotés de crédits
d'origine départementale ou municipale étaient
en 1916, au nombre de 66. Le chiffre total de
leur dotation était de 220,000 fr.
Le-clhiffre des placements effectués en 1916,

connu pour 71 offices, atteint au total 55,003.
se répartissant comme suit sur les quatre tri
mestres :

7,498 pendant le premier trimestre.
9,835 pendant le second trimestre.
16,703 pendant le troisième trimestre.
20,867 penaant le quatrième trimestre.

Parmi ces offices, ceux qui ont effectué le
plus grand nom re de placements dans l'année
sont : celui de la Seine (16,276); celui de Meur
the-et-Moselle (7.020); celui de la Vienne (Vi06);
celui de la barthe (3,057); celui de Seine-et-Oise
(2,799); celui des Hautes-Pyrénées (2,266); celui
de la Loire-Inférieure (1,778); celui de la Loire
(1,422); celui du Rhône (1,036). 13 autres offices
ont effectué de 500 à 1,000 placements dans
l'année (Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bou-
ches-du-Rhône , Calvados, Côte-d'Or, .Doubs,
Gironde, Ille-et-Vilaine, Indre-et-Loire, Pas-de-
Calais, Basses-Pyrénées, Vaucluse et Yonne).
16 offices n'ont pas effectué de placements

dans l'année ou n'ont pas fait connaître le
chiffre des placements effectués per eux,Aisne,
Basses-Alpes. Ardennes, Drôme, Eure, Haute-
Garonne, Hérault, Landes, Lot-et-Garonne,
Mayenne, Nord, Deux-Sèvres, Tarn-et-Garonne,
Var, Haute-Vienne, Vosges).
Rappelons enfin que notre éminent collègue.

.M. Paul Strauss, doit rapporter incessamment
devant le Sénat une proposition de loi signée
de MM. Paul Strauss, Henry Chéron, Henry
Bérenger et plusieurs de leurs collègues sur
l'organisation légale des offices et bureaux pa
ritaires de placement. On trouvera dans le rap
port très documenté de M. Paul Strauss tout
l'exposé du rôle joué par les offices de place.
ment depuis leur fondation. (Voir documents
parlementaires, Sénat, année 1916. n° 454, an-
seié à la séance du 5 décembre 1916.)

emplois, à la disposition des autorités civiles
dans le plus bref délai. »
Cette invitation au travail civil n'est déjà

plus, comme on le voit, le volontariat civil
spontané, mais elle n'est pas encore la réqui
sition civile d'office. Elle est le dernier avertis
sement donné à l'individu d'avoir à servir uti
lement la collectivité pendant la guerre.
Ce n'est qu'après avoir épuisé toute la série

des stades préparatoires que la soas-commis-
sion a du prévoir la réquisition personnelle,
l'affectation d'office par autorité publique, mais
encore en l'entourant de toutes les garanties
compatibles avec l'état de guerre.
Elle a prévu, à l'article 10, que ces affectations

n'auraient lieu que « si les embauchages vo
lontaires n'avaient pas répondu aux besoins 1
signalés ».
Elle a stipulé que les personnes requises se

raient affectées « suivant leurs capacités et ap
titudes, par ordre d'ùge, en commençant par
les plus jeunes et autant que possible à proxi
mité de leur domicile.

Elle leur a accordé tous les bénéfices des lois

ouvrières et sociales ainsi que ceux des salai
res normaux et courants de la région où les
travaux seront effectués.

Elle a pris 1 initiative, en s'inspirant de l'ar
ticle 11 de la proposition Henry Bérenger, d'ins
tituer dans la loi elle-même un tribunal d'ap
pel des affectations préfectorales. Et elle a
composé ce tribunal d'appel exclusivement de
représentants élus des populations, depuis le
président de la commission départementale du
conseil général jusqu'aux présidents des cham
bres de commerce et des sociétés d'agricul
ture, ainsi qu'aux délégués ouvriers et em
ployés des conseils des prud'hommes.
Enfin, sauf pour les cas prévus par l'article 58

de la loi des réquisitions militaires, elle n'a
prévu que des sanctions "civiles appliquées par
des tribunaux civils. Elle a ainsi mis la juridic
tion des conseils de guerre en dehors de la loi
sur les réquisitions civiles. Elle a gradué un
échelonnement de peines, suivant la gravité
des infractions, depuis les peines de simple
police pour l'absence de déclaration, jusqu'aux
peines correctionnelles, pour les refus de se
conformer aux ordres d'affectation devenus dé
finitifs.

Quels seront les organismes chargés de pro
céder à l'inventaire permanent des ressources
et des besoins de main-d'œuvre, inventaire du
quel devront ressortir les déficits ou trop-
pleins, par conséquent, la nécessité de tels ou
tels ordres d affectation ?

Le projet de loi du Gouvernement laissait
dans le vague la réponse à cette question. 11
s'en remettait simplement à l'autorité préfec
torale ou ministérielle, suivant le cas.
La sous-commission a préféré inscrire dans

la loi ces organismes et y régler leur rôle.
S'inspirant des dispositions prévues dans le

titre 11 de la proposition Henry Bérenger, elle a
attribué aux commissions départementales de
main-d'œuvre agricole et aux offices départe
mentaux de placement, là où ils existent, la
mission d'établir, sous le contrôle du préfet, le
recensement préalable de la main-d'œuvre ci
vile disponible au moyen d'un répertoire no
minatif et professionnel.
Elle leur a, en outre, attribué la mission de

servir d'intermédiaire, au point de vue des
alToctations d'emploi, entre les travailleurs vo
lontaires ou requis et les exploitations intéres
sant le ravitaillement de la population et les
besoins de la production nationale.
Elle a, enfin et surtout, attribué à la com-,

mission interministérielle de la main-d'œuvre,
constituée depuis le lsr mars 1916 au ministère
du travail, la charge d'établir le bilan inces
sant des besoins de main-d'œuvro dans les
différentes administrations.

Cette charge, la commission interministé
rielle de la main-d'œuvre l'avait déjà, en vertu
de l'article premier de l'arrêté qui l'a consti
tuée et qui lui donne mandat de « coordonner
l'action des diverses administrations intéressées
en ce qui touche, d'une part, le placement des
chômeurs, des réfugiés, dos mutilés et réformés
de la guerre et, d'autre part, le recrutement de
la main-d'œuvre nationale, coloniale ou étran
gère, nécessaire aux exploitations industrielles
commerciales et agricoles et particulièrement
aux établissements publics et privés travaillant
pour la défense nationale, ainsi que l'utilisation
rationnelle et la protection de cette main-
d'œuvre ».

La commission interministérielle de la main-

d'œuvre, qui a tenu plus de cinquante séances
depuis sa création, s'est très énergiquement
acquittée de la mission qui a lui été confiée
par le Gouvernement. Il suffit da-consulter les~
prooès-verbaux de ses séances pour s'en rendre
compte. Récemment encore; le sous-secrétaire
d'État des transports, l'honorable M. Claveille,-
lui rendait hommage devant votre commission.
C'est enfin à ellj que M. Clémentel, dans la
lettre que vous venez de lire, dédare avoir
confié le soin de dresser le bilan général des
besoins, des ressources et des déficits de
m lin-d'œuvre au 1 er février 1917.

La sous-commission a estimé qu'il fallait con
férer l'autorité légale à cet organe indispensa
ble de coordination interministérielle de main-
d'œuvre qui, connaissant déjà la mitière, doit
éviter les improvisations et les contre-ordres
plus nuisibles que tout le reste à la rapide
exécution des services publics.
La sous-commission a enfin ajouté au texte

du Gouvernement un article qui rend, avec les
tempéraments nécessaires pour des terres aussi
éloignées, la loi applicable à nos colonies, soit
immédiatement pour celles d'entre elles qui
sont de véritables départements d'outre-mer,
soit par décrets appropriés, pour celles-qui sont
encore, en tout ou partie, sous le régime des
décrets.

Tel fut, dans ses grandes lignes, le projet
élaboré par votre sons-commission et auquel
le Gouvernement déclara, le 20 février, sa
rallier sans réserves.

C'est à ce projet que votre commission d'or
ganisation économique du pays, réunie à son
tour en séance pléni »re les 2S février et 6 mars,
a donné son adhésion après avoir entendu
MM. Clémentel, ministre du commerce, de l'in
dustrie et de l'agriculture, et M. Roden, sous-
secrétaire d'État du travail.

Avant d'entendre les ministres, la commis
sion avait procédé à une revision minutience
des textes établis par la sous-commission.
Quelques modifications de détail Turent in

troduites, notamment aux articles 5, 6, 8 et 9.
Aux articles. 5 et 9, il fut demandé par no»

col'ègues, MM. Méline et Lhopiteau, qu'on
adjoignit, dans l'organisation de la main-
d'œuvre civile, aux offices départementaux de
placement les commissions départementales
de main-d'œuvre agricole qui ont rendu de si
sérieux services dans cette guerre.
A l'article 6, sur les observations présentées

par MM. d'Estournelles de Constant et Henry
Chéron, fut ajouté un alinéa 3 stipulant que la
loi, dans son application, ne dérogerait point,
en ce qui concerne le louage de service, aux
conventions et contrats d'usage entra les par
ticuliers.

Au mfmo article, il fut tenu compte d'une
suggestion présentée au rapporteur par notre
collègue M. Alexandre Bérard, et d'après la
quelle les titulaires élus de mandats publics
devraient être considérés comme mobilisés j|
civilement et maintenus dans l'exercice de
leur mandat, étant bien entendu toutefois que
ce maintien ne pouvait jouer que dans le»
limites mêmes de durée et d'exercice du
mandat.

A l'article 8, sur l'observation do l'honorabi»
M. Cazeneuve, il fut décidé que l'enrôlement
volontaire civil des étrangers devrait faire
l'objet d'une enquête préfectorale approfondie
de nature à assurer toutes les garanties de sé
curité dans nos usines, magasins et adminis
trations.

Enfin, M. Jules Méline, avant de donner son
adhésion au projet de loi, tint à exprimer le
regret que la main-d'œuvre féminine et la
main-d'œuvre militaire n'aient pas jusqu'ici
été suffisamment utilisées ni contrôlées par le»

' autorisés responsables. Des milliers de jour
nées de travail ont été ainsi perdues eu gas
pillées sans profit pour l'armée ni pour la
nation, « N'est-ce pas un devoir impérieuï
pour le Gouvernement, a conclu notre émi
nent collègue aux applaudissements de toute 14
commission, d'assurer une utilisation plus sé
vère et plus sérieuse de la main-d'œuvre ail
moment même où il demande à la nation un
effort nouveau de mobilisation et de réquisi
tion civiles ?»

Après s'ôtre déclaré d'accord avec votre com
mission sur ses conclusions et sur son texte
déllniîif, le Gouvernement, par l'organe de
M. le ministre Clémentel et de M. le sous-»»i
crétaire d'État Roden, a fait eonnaître à la coin
mission le dispositif dr décret prévu à l'atti 1
cie 14 du projet de loi.
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IV

Le décret gouvernemental..— Ses grandes
lignes.

' Voici quelles sont les grandes lignes de ce
"décret qui complète la loi sur da nombreux
joints d'exécution.

L'article 1er énumérera la liste des industries
-et professions considérées par le Gouverne
ment comme intéressant la défense et la pro
duction nationales, ainsi que le ravitaillement
civil de la population, dans les conditions pré
vues par les articles I et 2 de la présente loi. •

L'article 2 fixera la procédure des évaluations
et offres d indemnités pour les réquisitions
civiles.
L'article 3 déterminera la nature et la com

position du bulletin individuel qui constituera
la déclaration prévue pour le recensement de
la main-d'œuvre, par l'article 5, alinéa 2 de
la loi.
Voici quel sera le type da ce bulletin indi

viduel. 11 comprendra un récépissé détachable
où seront reproduites les indications de nom,
d'âge, de domicile du déclarant et qui sera
laissé entre les mains de ce dernier dans les
conditions prévues ci-après :

DhFARTKMEXT

ARRONDISSEMENT

COMMUNS

Enrôlements civils volontaires

et Réquisitions civiles.

RÉPERTOIRE NOMINATIF ET PROFESSIONNEL
(Loi du 1917, art. 5).

Déclaration obligatoire pour tout Français du sexe masculin, vgé
de seize ans au moins et de soixante ans au plus, non mobilisé
militairement le 1917 (1).

1. Noms Prénoms

2. Adresse : rue , n° Commune d
3. Né en l'année 1 le du mois d dans la

commune d Dcpartemeut, colonie ou pays
4. Français de naissance ou naturalisé Français
5. État matrimonial (célibataire, marié, veuf, divorcé)
0. Profession habituelle ou apprise
7. Nom, raison sociale, adresse complète de l'établissement où travaille

le déclarant

rue n° , commune Département
8. Nature de la profession, du commerce, de l'industrie dans cet éta

blissement

9. Position, emploi du recensé dans cet établissement
10. Le déclarant peut-il invoquer un des motifs de dispense prévus par

l'article 7 de la loi? Est-il :

1° Infirme ou incurable, bénéficiaire de la loi du i4 juillet
1905?

2® Pensionné de la guerre, réformé n® 1 depuis le 2 août
1914? :

3« En état de faire valoir un motif d inaptitude? Lequel?

4° Âgé de plus de seize ans et de moins de vingt ans et
pourvu d'un contrat écrit d'apprentissage ou en cours d'études
dans un établissement d'enseignement supérieur, primaire,
secondaire ou professionnel? — Indiquer le nom du patron ou
de l'établissement

Certifié exact par le déclarant soussigné,

RÉCÉPISSÉ

Le maire de la commune d

certifie avoir reçu de M. (1).

la déclaration prévue par l'article 5 de la loi du .
»■ 1917. -

(2)

Le bulletin sera déposé au domicile de l'in
■ téressé et, une fois rempli, sera rapporté par
1 «e dernier, ou par toute personne chargée par
lui de cette mission, à la mairie du domicile

" ou dans les locanx désignés à cet effet par le
maire dans un délai maximum de cinq jours,

■ qui comprendra obligatoirement un dimanche.
' <le délai pourra être augmenté , par arrêté
" préfectoral, pour les communes ou les com-
J inunications seraient particulièrement diffl-
- cilesi
V . L'agent chargé de ' déposer les bulletins &

• 'domicile notera sur un carnet les indications
aura ou recueiltir touchant les noms,

prénoms et âges des hommes âgés de seize à
soixante ans, non mobilisés militairement, ha
bitant dans chaque immeuble, et laissera un
nombre suffisant de bulietins. Il sera remis
aux personnes rapportant les bulletins les
récépissés dûment revêtus du cachet de la
mairie ou de la signature de la personne délé
guée par le maire. Ces récépissés devront
être conservés par les déclarants pour faire
foi de l'accomplissement des formalités de
déclaration.

Si l'agent chargé de déposer les bulletins &
domicile constate qu'une ou plusieurs des
personnes tenues&l* déclaration sont absentes

de la localité, il inscrira sur le 'bulletin; i
l'aide des renseignements qu'il.aura pu recueil
lir, des réponses provisoires aux questions
nos 1, 2, 3 et 6 et rapportera le bulletin ainsi
partiellement refpïï, auquel le lécépissé sera
demeuré a: taché. En outre, il laissera au do
micile de l'absent un bulletin en blanc, avec
un avis invitant ce dernier V présenter à IJL
mairie, à son retour. le bulletin rempli pour
être substitué ai bulletin provisoire. Récépissé
lui en sera délivré -comme il est dit au para
graphe 4 ci-dessus.
Les communes qui auraient décidé de procé

der à dos recensements généraux des ménages
et de leurs membres au moyen de carnets ou
de feuilles de ménage, eu vue de la réglemen
tation des consommations ou pour toute autre
cause, pourront annexer ce recensement à
l'opération prévue par le présent article.
L'article 4 stipu'e qu'avant le premierde chi

que mois, chaque ministre fait parvenir au
ministre du travail un état des prévisions de
la main-d'œuvre à fourn ra leurs services, ainsi
qu'aux établissements, entreprises ou travaux
visés à l'article 1 er du présent décret, dépen
dant de leur département respectif.
Cet état de prévisions devra faire connaître,

pour chacun des trois mois suivants et pour
chacun des établissements, entreprises ou tra
vaux, le nombre des personnes qui ne parais
sent pas pouvoir être recrutées sur place par
les moyens ordinaires, réparties d'après la na
ture des travaux qu'elles auront à exécuter, les
conditions de travail et de rémunération, et,
s'il y a lieu, les conditions de logement, de
nourriture et de transport et tous autres ren
seignements de nature à faciliter le recrute
ment de la main-d'œuvre.

Avant le premier do chaque mois, les servi
ces chargés du recrutement de la main-d'œu
vre coloniale et étrangère font connaître au
ministre du travail un état de prévisions indi
quant notamment le nombre des travailleurs
coloniaux et étrangers dont l'introduction est
prévue pour chacun des trois mois suivants.
Avant le premier de chaque mois, les préfets

font parvenir au ministre du travail l'indica
tion du nombre des personnes recensées qui
{.euvent être employées dans les services, éta
blissements, entreprises et travaux visés à l'ar
ticle premier.
Les divers états visés au présent article sont

communiqués par le ministre à la commission
interministérielle de la main-d'œuvre prévue
par l'article 9 de la loi.
L'article 5 organise l inventaire et la réparti

tion générale de la main-d'œuvre disponible.
Sur le vu des états de prévisions visés à l'ar
ticle précédent, le ministre du travail, après
l'avis de la commission interministérielle d^
la main-d'œuvre, détermine dans quelle me
sure il sera fait appel aux disponibilités accu
sées par les états mensuels fournis par les
préfets, pour satisfaire aux besoins des ser
vices, établissements, entreprises et travaux,
visés à l'article premier.
A cet effet, le ministre du travail fait par

venir aux préfets intéressés les indications né
cessaires pour leurs permettie de recruter les
personnes qu'ils auront 4 fournir.
L'article 6 définit le rôle des autorités préfec

torales pour le recrutement volontaire ou obli
gatoire de la main-d œuvre dans les départe
ments. Dés qu'il a reçu ces indications, la
préfet les fait connaître parla voie de la pressa
en invitant les personnes à se faire inscrire à
la mairie de la localité, ou à l'office départe
mental de placement, ou à la commission
départementale de la main-d'œuvre-agricole.
Los inscriptions recueillies sont centralisées à

la préfecture et la suite à donner aux deman
des d'emploi est arrêtée par le préfet, assisté
de représentants de l'office départemental de
placement et de la commission départemen
tale de la main-d'œuvre agricole.
Si les embauchages volontaires obtenus par

cette voie ne répondent pas aux besoins sigua-
lés, le préfet adresse individuellement aux per
sonnes portées au répertoire nominatif et
professionnel, qui ne rentrent pas dans les
catégories énumérées 4 l'article 6 de la loi et?
dont les aptitudes paraissent répondre à la na
ture des travaux à exécuter, une lettre indivi
duelle, pour les inviter à se faire inscrire dans
les conditions prévues & l'alinéa ci-dessus. A
égalité d'aptitudes, ces invitations seront d'abord
adressées aux personnes susceptibles de rem
plir les emplois dont il s'agit sans être obligées
de changer de résidence, et par ordre d'âgô, ea
commençant par les plus jeunes.
Les personnes-qui ss sont fait- inscrire au.

f (1) Avts IMPORTANT. .
'— L'article 13 dû la Ini
du punit
les infractions aux dispo
sitions de la loi ou des do-

frets pris en exécution de
ladite loi de six jours »
un mois d'emprisonnement
et de C i 10,000 francs
d'amende nu de l'une de

•es deux peines seulement.

/ (1) Nom, prénoms, Se.
domicile.

(2) Apposer ici le cachet
de la mairie ou la signa
ture de l'agenl.délégaù par
Je maire.
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service de placement sont mises immédiate- |
ment par ce service en relations avec les em- '
ployeurs, qui font connaître au service précité
le résultat de la tentative d'embauchage.
Les articles 7 et S détermineront les rapports

permanents entre les préfets et le ministère
du travail au point de vue du placement de la
main-d'œuvre civile recrutée conformément à
la loi.
Dans un délai de dix jouA à dater de la récep

tion des indications transmises par le ministre
du travail, les préfets font connaître au ministre
du travail, pour chacun des services, établisse
ments, entreprises et travaux intéressés :

1° Le nombre de personnes auxquelles une
invitation personnelle a été adressée:
2° Le nombre de celles qui se sont fait

inscrire et le nombre de celles qi ont été
* embauchées;

3° Le nombre des personnes qui ont répondu
à l'invitation en motivant leur refus de se faire
inscrire et leur répartition d'après le motif du
refus.
S'il ressort de l'examen des répertoires no

minatifs et professionnels que le nombre des
personnes ayant répondu à l'invitation des pré
fets est inférieur au nombre des personnes re
censées qualifiées aptes aux emplois vacants, le
ministre du travail indiquera aux préfets des
départements intéressés le nombre et la nature

- des emplois auxquels il y a lieu de pourvoir
par des affectations d'office.
Les affectations d'office sont faites par caté

gories et non par désignations individuelles,
suivant les règles indiquées à l'article 10, para
graphe 2, de la loi.
L'article 9 fixe les conditions administratives

de la réquisition civile de la main-d'œuvre.
L'ordre d'affectation d'office, établi par les

soins du préfet, doit indiquer le nom, l'adresse
i'àge et la profession de la personne requise, le
lieu et l'établissement où le travail doit être
exécuté, les conditions générales de l'emploi
(durée, salaires, logement); le dilai imparti
pour se présenter, qui ne pourra être inférieur
à deux jours francs à dater de la remise de
l'ordre, les moyens de transport mis à la dis
position de l'intéressé. Si la personne requise
est affectée hors de sa résidence, l'ordre d'aiTeC-
tation portera une mention indiquant qu'il doit
être utilisé comme bon de transport par voie
Je réquisition.
L'ordre d'a;!'cctation comportera une partie

détachable sur laquelle le destinataire apposera
sa signature et la date de la remise de l'ordre :
cette partie, déiachée de la souche de l'ordre,
fera foi de la délivrance dudit ordre.
La délivrance des ordres d'affectation sera ef

fectuée par les soins des maires des communes
intéressées.

La procédure du recours en appel est fixé-, a
l'article 10.

Toute personne requise qui fait appel de l'af
fectation prononcée par le préfet doit, dans le
délai de deux jours, non compris les jours fé
riés, à dater de la réception de l'ordre d'allecta-
tion, adresser au préfet une requête aux fins
d'annulation de l'ordre d affectation. Cette re
quête doit être motivée; le requérant y joindra
toutes pièces à l'appui.
Les jeunes gens âgés de plus de seize ans et

de moins de vingt ans qui désireront bénéficier
de la dérogation prévue à l'article 7, paragra
phe 4 de la loi, comme étant en apprentissage
ou en cours d'études en vue de la préparation
de leur avenir, devront joindre soit une copie

•iertifice du contrat écrit d'apprentissage, soit un
certificat du directeur de l'établissement d'en
seignement, attestant que leurs études en'
:ours ne sauraient être interrompues sans
que soit compromise la préparation de leur
dvenifc

Les personnes qui, participant aux travaux
agricoles, peuvent bénéficier t\ ce titre des dis
positions de l'article 6 de la loi sur le maintien
d'office dans leur emploi actuel, doivent adres
ser aux préfet un certificat du maire de la lo-
îaiité attestant qu'ils sont employés comme
propriétaires exploitants, comme fermiers,
"onime métayers ou colons partiaires ou comme
domestiques.
En ce qui concerne la situation des adminis

trations et services publics, l'article il prévoit
que dans les quin-.e jours qui suivront la pu
blication du décret, les chefs de service des
administrations publiques devront dresser un
état, par département, des fonctionnaires, em
ployés, titulaires ou auxiliaires, dont le main
tien à leur poste aura été jugé indispensable
au fonctionnement de ces administrations.
Cet état est envoyé au préfet du départe

ment où résident les iuncUotiuairus em
ployés dont il s'agit.
L'article 12 détermine la procédure des re

quêtes contre l'autorité préfectorale en ma
tière de réquisitions civiles personnelles. ■
Les requêtes aux fins d'annulation d'un or

dre de réquisition sont soumises par le préfet,
dès leur réception, au comité départemental
prévu par l'article 12 de la loi.
Le requérant a le droit de comparaître en per

sonne devant le comité départemental.
Le comité pourra déléguer un ou plusieurs

de ses membres qui, assistés du sous-préfet et
d'un médecin désigné par le préfet, entendront
les réclamants, à jour fixé, au chef-lieu de can
ton et fourniront un rapport sommaire au co
mité.

Le comité peut prendre l'une des décisions
suivantes :
1° Maintien de l'affectation attaquée;
2° Désignation d'une nouvelle affectation; -
3° Déclaration d'incapacité temporaire ou per

manente du réclamant.

Le comité départemental sera compétent pour
prendre dans les mêmes conditions les mômes
décisions à légard des inscrits déjà placés que
leur incapacité physique rendrait inaptes au*
travaux pour lesquels ils ont été précédem
ment requis.
Tout employeur ou chef de service qui con

testera les aptitudes des inscrits affectés à son
exploitation ou service et à la réclamation du
quel il n'aura pas été fait droit par le préfet,
pourra également se pourvoir devant le comité
départemental, dans les trois jours qui suivront
celui où la décision du préfet lui aura été noti
fiée.

L'article 13 dit enfin que le président du con
seil, le ministre des affaires étrangères, le mi
nistre du commerce, de l'industrie, de l'agri
culture, du travail, des postes et des télégra
phes, le ministre des colonies, lo ministre de
l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, d'assurer l'exécution du présent dé
cret qui sera publié au- Journal officiel de la
République, française et inséré au Bulletin des
lois.

Telles sont, messieurs, les principales dispo
sitions pratiques du projet de décret gouverne
mental. Elles complètent et précident le texte
légistatif au point de vue de son application
rapide et immédiate. Aussi, votre commission
a-t-elle cru possible, après en avoir pris con
naissance, de leur donner son assentiment,
Enfin, désireuse de bien marquer, avant

toutes autres choses, le devoir pour le Gouver
nement de faire d'abord appel aux bonnes vo
lontés du pays avant d'avoir recours à l'obliga
tion et à la contrainte, la commission a décidé
d'inscrire dans le titre même de la loi lo prin
cipe du volontariat civil sous la forme sui
vante :

PROJET DE LOI SUR LES ENRÔLEMENTS CIVILS
VOLONTAIRES ET LES RÉQUISITIONS CIVILES

Le Gouvernement a accepte cette rédaction
Jéfiuitive, que nous avons l'honnour de vous
proposer.

V

CONCLUSIONS

Le service civil et le service militaire.

L'utilisation de la main-d'œuvre
et le Gouvernement.

Le texte de notre projet de loi est un teste
de guerre. Il est un texte de guerre au trente-
ieuxième mois de la guerre. ll est né du dé
veloppement de la guerre. -1 s'en inspire. Nous
demandons au Sénat de le voter comme une
mesure de guerre, nécessaire à la poursuite de
la guerre et qui doit finir avec la guerre.
G est même afin de nettement marquer le

caractère temporaire do cette loi de guerre que
votre commission n'a pas cru devoir retenir,
pour la loi actuelle, le titre 1 er de la proposi
tion de M. Henry Bérenger, qui instituait tout
un système de mobilisation civile en temps de
paix pour le temps de guerre.
Ce système, sur lequel la commission n'a pas

voulu se prononcer définitivement, vise à ga
rantir dans l'avenir notre patrie contre les im
prévoyances d'organisation économique dont
elle a si cruellement souffert dans la guerre
actuelle. Il ordonne un inventaire général et
permanent des forces et des ressources du
pays, ainsi que de leurs conditions d'affecta-

tiou en vuo a une guerre toujours possible.
11 organise, en un mot, la mobilisation civile
qui, logiquement, devrait précéder les - réqui
sitions civiles, comme la mobilisation de l'ar
mée précède les réquisitions militaires.
U a semblé à votre commission que cette

partie de la proposition de M. Henry Bérenger
venait ou trop tôt ou trop tard. Trop tard pour
une guerre comme celle-ci, qui dure depuis
trente-deux mois déjà et où les plus riches
parties industrielles du pays sont envahies,
ses principales ressources agricoles et finan
cières absorbées ou profondément engagées.
Trop tôt pour un avenir national qui reste su
bordonné à l'issue de la guerre elle-même et
dont il faut laisser l'organisation aux pouvoirs
publics d'après la paix.
A l'heure où nous en sommes du grand duel

à mort entre l'humanité et l'Allemagne, il na
peut s'agir que d'une législation de guerre, tem
poraire, mais décisive comme laelion de guerre
elle-même.

Nous sommes parvenus, avec l'année 1917, &
ce moment tragique où tons les ressorts civils
de l'existence nationale doivent être portés à
leur plus haut point de tens on en vue de la
durfos des opérations militaires.
Ce n'est plus seulement la nation armée,

avec ses trois millions de combattants, c'est
encore la nation non armée tout entière, êtres
et choses, hommes et femmes, enfants même
et vieillards, c'es le sol. le sous-sol, l'air lui-
même; tout ce qui recèle un rcf/en de com-
battreVt de durer, c'est tout cela qui, multi
plié par l'initiative et l'effort, doit assurer à la
patrie son droit de survivre par la surorganisa-
tion vitale.

Ce grand principe a failli de la guerre ac
tuelle pour tous les belligérants. tl leur a im
posé à tous des changements profonds dans
les vieilles règles du recrutement et de la ré
quisition.
ll a fallu partout rappeler successivement de

la ligne de feu, pour les remettre à l'usine, au
rail, aux docks, aux champs et à la mine,
tous les soldats combattants que leur qualité
de spécialistes a rendus indispensables à la
mobilisation industrielle et agricole.
Il faut aujourd'hui pourtant lancer le même

appel k la mobilisation volontaire des non-com
battants des deux sexes pour organiser la na
tion et l'armée dans les cadres autrement
vastes que ceux imprudemment conçus pour
une guerre courte par les états-majors profes
sionnels do tous les pays.

11 faut recruter au dehors, même requérir au
dedans, toute une main-d'œuvre de remplace
ment., main-d'œuvre d'abord improvisée et
ensuite disciplinée, qui peu à peu se substitue
à l'arrière, pour les travaux de moindre diffi
culté ou de moindre apprentissage, à-la main-
d"œuvre qualifiée quil faut remettre à sa
vraie place, comme aussi aux classes jeunes
qu'il faut envoyer ou renvoyer à l'avant des
armées.

La mobilisation civile prolonge ainsi et ren
force la mobilisation militaire. Elle organise
l'arrière en fonction de l'avant pour la con
duite de la guerre. Elle les soule indissolu
blement l'un à l'autre en vue de la seule vic
toire commune.

Au seuil de l'année 1917, le problème de" la
guerre apparaît tout entier posé dans un équi
libre sans cesse à rétablir entre l'armée qui
se bat, l'usine qui fabrique, la terre qui pro
duit.

A quoi servirait d'avoir organisé l'arsenal
derrière l'armée si l'on ne pouvait maintenir l«
magasin à vivres derrière l'arsenal et derrière
l'armée ?

Un épi de blé vaut aujourd'hui un obus, un»
charrue vaut un canon et le champ du labour
ne peut plus être séparé du champ de ba- •

, taille.
Il faut manger pour durer. Il faudra aussi

manger pour vaincre. Et pour manger, il faut
des bras qui cultivent la terre, des mains
qui poissent le wagon, dos civils qui défri
chent le sol, creusent le sous-sol, chargent et
déchargent lus ravitaillements dans les gares et
dans les ports.

11 ne peut plus y avoir, dans cette heure su
prême, qu'une vie économique possible du
pays; cello qui assurerai l'armée toutes les
armes dontelle a besoin pour vaincre, à l'usiDO
de guerre toutes les matières et toutes les mi-
chines dont elle a besoin pour produire, à 1*
population toutes les subsistances dont elle •
besoin pour durer.

I Si pour «ela des sacrifices sont nécessaire!
[ dans loi industries du luxe et les commercé
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du superflu, comme dans les oisivetés ou les
gaspillages d'une main-d'œuvre inemployée ou
mal employée. la France en guerre saura con
'sentir jusqu'au bout ces sacrifices civils qui

- seront peu de chose encore auprès des sacri
fices militaires consentis depuis trente et un

• iinois par les meilleurs de ses enfants.
C'est pourquoi, messieurs, nous vous propo

sons d'adopter le projet de loi qui nous est de
mandé par le Gouvernement comme une arme
-essentielle de la victoire.
•i Mais votre rapporteur se fait, en terminant,
9'interprcte de l'unanimité de votre commission

- en réclamant du Gouvernement tout entier
une meilleure utilisation de la main-d'œuvre

■ civile et militaire ainsi que des outillages
industriels et agricoles déjà mis à sa disposi-
iion.

■ - 11 y a eu, de ce point de vue, trop de gaspil
lages retentissants et prolongés, trop de négli
gences accumulées comme à plaisir, trop d'em-
Eusquages non réprimés et même encouragés

: par une administration plus soucieuse d'enea-
poter que d utiliser. de réquisitionner que
d'économiser. Iln contrôle des effectifs s'im
pose dans toutes les armées. Un contrôle aussi
de la main-d'œuvre dans tous les établisse
-ments de la nation,
Sans doute la guerre est une grande gaspil

leuse, elle qui commence par gicher ce qu'il
y a de meilleur dans les races, le sang même
de l'avenir. Mais il y a des gaspillages inadmis
sibles et des embusquages criminels.
Le devoir du Parlement reste d'empêcher

tous les -abus évitables. Il doit, pour cela,
faire entendre au Gouvernement les avertisse
ments nécessaires, réclamer, exiger de lui les

- sanctions qui assureront l'exécution des plans
. conçus et des ordres donnés.
.. .Vôtre commission est unanime à penser
. qu'avant d'utiliser l'arme des réquisitions civi
les, le Gouvernement devra aussi faire un

• emploi plus judicieux et plus intensif des fem
mes, des engagés volontaires, des auxiliaires.

■ tjLes administrations publiques ne semblent
■ pas, en effet, avoir jusqu'ici fait un effort suffi
sant pour remplacer les hommes par les fem-

• mes dans une quantité d'emplois et de travaux
où les femmes se sont proposées et où elles
. sont encore refusées.

• Est-il admissible qu'à l'heure actuelle, les
offices publics dé placement et les associations
privées aient dû suspendre les enrôlements
féminins parce qu'il y avait plus de demande s

■ que d'offres ?
■ ( -Est-il tolérable que les mêmes refus bureau
cratiques aient produit les mêmes obstructions

' dans les engagements volontaires d'hommes
dégagés de toute obligation militaire?
Est-il supportable, enfin, que des chefs de

' corps ou de dépôts puissent organiser, en face
d'ordres formels venus des ministres de la
guerre et de l'armement, une véritable ins u-
bordination perlée en ce qui concerne l'affecta
tion des auxiliaires à l'agriculture, aux trans
ports, à la mine, à tout ce qui doit permettre à
la nation et à l'armée de vivre et de durer jus
qu'à la décision finale ?
Les lois ne sont rien, surtout en guerre, si

, elles ne sont pas suivies d'ordres. Et les ordres
ne sont rien s'ils ne sont pas suivis de contrôle
et do sanctions. 11 ne suffit pas de légiférer, ni
même de commander. Il faut se faire obéir.
Celui-là seul gouverne au nom de la loi qui fait
respecter la loi.
- Cette loi de guerre sur les réquisitions civiles
vaudra ce que vaudra le gouvernement de
guerre chargé de l'appliquer. Elle ne doit être
dans ses mains que l'arme dernière destinée à
lui fournir les moyens suprêmes de main-d'œu-

. vre et d'outillage. Surtout elle ne doit devenir
ni un expédient d'administration ni un instru
ment de contrainte. Elle doit rester la forme

. légale d'un appel éclairé fait par la République
a tous les citoyens pour servir tous la patrie
du même sacrifice, du même effort, chacun
au poste où il sera jugé le plus utile au salut
du pays.
- Lorsque doue certains esprits da moindre
efîo.'t nous accusent à la légère, le Gouverne
ment et nous, de vouloir aujourd'hui acclima
ter en France une mobilisation civile qui aurait
d abord été conçue en Allemagne, ils oublient
que les lois essentielles de cette guerre sont
les mêmes pour toutes les nations en armes,
ils raisonnent pour la mobilisation civile aussi
inal que d'autres raisonnaient hier encore pour
J'artillerie lourde. Toujours en retard d'une idée
(•l 4'ufe .année. ils n'ont pas encore adapté
eurs cerveaux inconsistants aux sévères leçons ,

| du plus dur conflit qui ait déchiré toute la
civilisation humaine!
Est-ce que l'Angleterre n'a pas, elle aussi, en

trepris sa mobilisation civile de guerre, pres
que il la même heure que l'Allemagne, sous le
coup de (ouet des mêmes terribles néces
sités?
Est-ce que la France, il y a cent vingt-quatre

ans, aux prises avec l'invasion européenne,
n'avait pas déjà donné l'exemple au monde,
par les décrets-lois de la Convention nationale,
de ce que doit oser une démocratie tout en
tière debout, chacun à sa place et tous pour
chacun, lorsqu'il s'agit de s'organiser ou de dis
paraître ?
D'autres ont dit : « Cette loi, mais elle ne

respecte pas l'indépendanee des civils ! Elle
porte atteinte à la liberté du commerce et de
l'industrie. Elle va troubler la vie à l'arriére du
pays. »
Un grave écrivain anonyme, féru de libéra

lisme économique jusqu'à la libéràtrie, pour ne
pas dire jusqu'à la licence en si sérieuse ma
tière, ne s'est-il pas laissé aller & écrire qu'une
pareille loi visait à « mettre en servage • les
civils qu'elle appelait au service de la patrie ?
En servage 1 messieurs, le mot mérite d'être

retenu.

Sont-ils donc en servage tous les héroïques
{ils de France qui, depuis trente-deux mois,
quittèrent leurs foyers, leurs familles, leurs
biens, leurs professions, leurs plus chers tré
sors et tout, sacrifièrent, jusqu'à leur personne
pour ne plus servir, dans les tranchées, que la
collectivité nationale ?
Et comment, pour un service civil infini

ment inférieur au service militaire consenti

par nos soldats de toutes armes et de tout âge,
comment des civils de l'arrière oseraient-ils
aujourd'hui nous parler de « servage », alors
que la nation réclame d'eux simplement leur
temps et leur travail ?
Servir, quand c'est la patrie seule qui com

mande, n'est-ce donc pas la manifestation la
plus haute de la liberté? Où qu'il serve alors,
s'il sert de tout son Age et de toute sa santé,
capitaine ou soldat, tourneur d'obus ou teneur
de charrue, un Français de 1917 n'est le serf de
personne, mais le serviteur de tous, Loyal sor-
viteur, lui aussi, de son temps et de sa race, il
est plus libre que le seigneur qui commandait
aux serfs, car il commande à soi-même en ser
vant la patrie.

PROJET DE LOI

Art. l ,r. — Les dispositions de l'article 53 de
la loi du 3 juillet 1877, modifiée, par la loi du
23 juillet 1911 sur les réquisitions militaires
s'appliquent à tous les établissements, entre
prises, travaux et moyens de production de
tous genres intéressant la défense nationale.
Art. 2. — Pendant la durée de la guerre, les

! exploitants d'établissements, entreprises et tra
vaux non affectés aux emplois prévus par l'ar
ticle premier de la présente loi, pourront être
tenus. sur réquisition directe de l'autorité ci
vile, de mettre à sa disposition toutes les res
sources de leur exploitation en personnel, ma
tériel, matières premières et produits, et d'ef
fectuer les productions, fabrications et répa
rations nécessaires au ravitaillement de la
population et aux besoins de la production
nationale.

Art. 3. — Le droit de requérir civilement,
dans les conditions visées à l'article 2, appar
tiendra, sur la proposition du ou des ministres
intéressés, au ministre de l'intérieur.
Le ministre de l'intérieur pourra, à cet effet,

déléguer ses pouvoirs aux préfets, aux maires,
ou à des commissions de réquisitions présidées
par les préfets.
Les réquisitions seront adressées par l'auto

rité civile à l'exploitant ou à son représentant.
Art. 4. — En cas de réquisition civile, l'ex

ploitant pourra être lui-même requis de con
tinuer, pour le compte de l'État, la direction
de ses établissements.
Aussi longtemps que durera la réquisition

prévue aux articles 2 et 3 de la présente loi,
aucun exploitant ne pourra, sans y être auto
risé, faire à des tiers des livraisons de matières,
produits et objets de la nature de ceux qui ont
été réquisitionnés.
En cas d'insuffisance de la production, l'auto

rité civile pourra, sur une nouvelle réquisition,
procéder à la prise de possession partielle ou
totale des établissements et en assurer l'ex
ploitation par ses propres moyens.
Dans ce cas, etavaut toute prise de possession,

il sera procédé immédiatement, en présence
de l'exploitant ou lui dûment appelé, à l'inven
taire descriptif du matériel, des approvision
nements et des stocks de l'établissement. Pen
dant la durée de l'exploitation par l'autorité
civile, l'exploitant sera autorisé à suivre les
opérations sans qu'il puisse toutefois ent raver
I exploitation .
Les indemnités auxquelles donneront lieu

les réquisitions d'exploitations ou la prise do
possession d'établissement, prévues au pré
sent article, seront évaluées par des commis
sions dont le ressort, la composition et le siège
seront déterminés par le ministre de l'inté
rieur ; si l'intéresse n'accepte pas l'indemnité
fixée par l'autorité civile. il sera statué par la
juridiction de droit commun.
En cas de réquisition partielle, il devra être

tenu compte du préjudice causé à l'exploitant
par répercussion sur les parties de l'exploita
tion non réquisitionnées.
En cas d'inexécution, par mauvais vouloir,

des ordres de réquisition qui leur auront été
adressés, les exploitants seront passibles d'une
amende qui pourra s'élever au double ^de la
prestation requise. Dans le cas de contraven
tion au deuxième alinéa du présent article, la
peine encourue sera celle de la confiscation
des matières, produits et objets indûment livrés
à des tiers, et d'une amende égale au double de
leur valeur commerciale. I
Un règlement d'administration publique dé

terminera le mode d'exercice des réquisitions
directes prévues au présent article, ainsi
que leurs conditions d'exécution et le mo.de de
payement des indemnités auxquelles elles don
neront droit.
Art. 5. — Pourront être requis, en vertu de la

présente loi, tous Français du sexe mascu
lin, âgé de plus de seize ans et de moins de
soixante ans, non mobilisés militairement.
Cette réquisition ne portera aucune atteinte
aux affectations militaires éventuelles.
Un répertoire nominatif et professionnel des

personnes suscept blés d'être requises sera
dressé d'après les déclarations desdites per
sonnes, par les soins et sous l» contrôle des
municipalités, dans les délais fixés par le Gou
vernement.
Dans chaque département, ce répertoire sera

centralisé et tenu à jour par l'autorité préfec
torale, avec le concours des commissions dé
partementales de main-d'œuvre agricole et des
offices départementaux de placement dans tous
les départements où ils sont ou seront cons
titués.
Art. 6. — Seront maintenus d'office dans

leur emploi actuel, sans qu'on puisse leur im
poser un changement de résidence, si ce n'est
de leur propre consentement, tous ceux qui
participent aux travaux agricoles, soit comme
propriétaires exploitants, soit comme fermiers,
soit comme métayers ou colons partiaires, soit
comme employés ou domestiques.
Les hommes visés ci-dessus pourront être re

quis d'avoir à cultiver des terres privées de
main-d'œuvre suffisante et n'appartenant pas à
leur exploitation habituelle ; ils pourrpnt être
également requis d'avoir à assurer la direction
des travaux agricoles dans une circonscription
déterminée, avec l'aide d équipes constituées 3
cet effet.
Il n'est point dérogé, par les dispositions de

l'alinéa premier du présent article, aux con
trats et conventions particulières.
Sont maintenus de même dans leur emploi

ou fonction :
а) Les titulaires de mandats publics, dans

l'exercice et la limite des mandats qui leur
sont confiés ;

b) Les personnes déjà occupées dans un éta
blissement, une exploitation ou un service
répondant à la définition de l'article 2 de la -

Fressent de lo di. psirtleeumrenntom mbirnie stn'rexcèd ceo' mppas,tedeavis du département ministériel compétent,
les besoins de l'établissement, de l'exploitation
ou du service visé :
c) Les fonctionnaires et les employés titu

laires ou auxiliaires des administrations et ser
vices publics qui auront été reconnus indis
pensables au fonctionnement de ces adminis
trations et services. ■
Art. 7. — Les Français appartenant aux caté

gories ci-après désignées ne pourront pas être
l'objet, si ce n'est de leur propre consente
ment, d'un ordre d'aîlectation édicté par la pré
sente loi : „ . .

1* Les infirmes et incurables bénéficiaires de
la loi du 14 juillet 1905 ;
2J Les pensionnés de la guerre et Us Dom

ines réformés uJ 1 1
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3° Les inscrits reconnus inaptes, temporaire
ment ou à titre définitif, par le comité dépar
temental prévu à l'article 12 ci-dessous ;
4° Les jeunes gens âgés de plus de 16 ans et

de moins de 20 ans, qui justifieront devant le
comité départemental être en cours d'études
et d'apprentissage en vue de la préparation de
leur avenir.

Art. 8. — Les Français âgés de T)lus de
soixante ans, ainsi que les Françaises figées de
17 à GO ans, au moment de la promulgation de
la présente loi, pourront demander leur inscrip
tion sur le répertoire prévu à l'article 5 ci-
dessus, en vue de leur utilisation dans les ser
vices civils intéressant le ravitaillement de la
population et les besoins de la production na
tionale.
Il en sera de mémo des étrangers et des

étrangères igés de 17 à G0 ans au moment de
la promulgation de la présente loi et apparte
nant aux nations alliées ou neutres.

11 sera statué par le préfet, après enquête
dans ces deux derniers cas sur les demandes
d'inscription.
Les inscrits volontaires des deitx sexes, fran

çais et étrangers, bénéficieront des avantages
assurés par la présente loi aux inscrits français
dont l'inscription est obligatoire.
Art. 9. — Le ministre du travail, sur les in

dications de la commission interministérielle
de la main-d'œuvre, fera connaître aux préfets
le nombre des personnes qu'ils auront à four
nir aux exploitations intéressant le ravitaille
ment de la population et les besoins de la
production nationale, ainsi que le lieu et la
nature des occupations.
Les préfets feront connaître leurs disponibi

lités. Ils indiqueront, avec le concours des
■ commissions départementales de main-d'œu
vre agricole et des offices départementaux de
placement, aux personnes inscrites, les em
plois répondant à leurs aptitudes qui seront
vacants dans les exploitations dont il s'agit. Ils
les inviteront à se mettre volontairement, en
■vue do ces emplois, à la disposition des auto
rités civiles, dans le plus bref délai.
Art. 10. — Si les embauchages volontaires

n'ont pas répondu aux besoins signalés, il sera
pourvu à ces besoins par des affectations d'of
fice prononcées par le préfet.
Les personnes requises seront affectées sui

vait leurs capacités et aptitudes, par ordre
d'âge, en commençant par les plus jeunes
ot autant que possible à proximité de leur do
micile.

Art. 11. — Les personnes affectées en vertu
de la.présente loi bénéficieront de, toutes les
lois de protection ouvrière et de prévoyance
sgciale dans les mîmes conditions que lés ou
vriers civils non requis.
Leur salaire sera calculé d'après les salaires

normaux et courants payés pour les mêmes
travaux dans la région où ils seront exécutés.
Art. 12. — Il pourra être fait appel des affec

tations prononcées par les préfets devant un
comité départemental ainsi constitué :
Le président de la commission départemen

tale du conseil général, ou, à son défaut, un des
membres de cette commission, désigné par

1 elle, président ;
Le président de la chambre de commerce du

- chef-lieu, ou, à son défaut, de la ville la plus
voisine ;
Le président de la société d'agriculture du

chef-lieu, ou, s'il y en a plusieurs, un membre
des sociétés ou associations agricoles du dépar
tement, désigné par le conseil général et, dans

, l'intervalle des sessions, par la commission dé
partementale du conseil général ;
Deux membres ouvriers ou employés, dési-

. gnés par leurs collègues du conseil des pru
d'hommes du chef-lieu, ou, à leur défaut, ,par
le conseil général et, dans l'intervalle des ses
sions, par la commission départementale du
conseil général.
Le comité départemental pourra s'adjoindre

un ou plusieurs médecins qui auront voix con
sultative.

Art. 13. — Les sanctions prévues par la loi
du 3 juillet 1877, modifiée par la loi du 23 juil
let 191 1, seront applicables aux infractions con
cernant les dispositions de l'article premier de
la présente loi.
Quiconque n'aura pas fait les déclarations

prescrites par la presente loi sera puni des
peines de simple police prévues paries aiti-
c!es 479 et 480 du code pénal.
Quiconque aura fait sciemment une fausse

déclaration concernant les dispositions visées
.ilans la présente loi, sera puni de six. jours à un

mois d'emprisonnement ou de 16 à 10,000 fr.
d'amende.
Quiconque refusera de se conformer aux or

dres d'affectation devenus définitifs, sera puni
des mêmes peines.
Sera également puni des mêmes peines qui

conque occupera avec connaissance une per
sonne requise en vue d'un service prévu par
la présente loi.
La peine d'emprisonnement pourra n'être

purgée qu'après la signature de la paix, s'il en
est ainsi décidé par le tribunal compétent.
L'article 463 du code pénal est applicable aux

infractions visées par les alinéas 3", 4, 5 et 6 du
présent article.
Art. 14. — Un décret pris en conseil des mi

nistres déterminera la nature des établisse
ments. entreprises et travaux auxquels s'appli
que la présente loi, la procédure des déclarations
à effectuer parles personnes visées à l'article 5,
alinéa 2, et à l'article 8, alinéas 1 et 2, le fonc
tionnement des comités départementaux de
recours et, d'une manière générale, toutes les
mesures d'exécution nécessaires à l'application
de ladite loi.

Art. 15. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, ainsi qu'aux colonie de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion. Les réquisi
tions civiles visées à l'article 10 devront y être
exercées sur place pour chacune do ces colo
nies.

Des décrets ultérieurs régleront l'épplication
de la présente loi dans les autres colonies. -

ANNEXE N' 1

LA MOBILISATION CIVILE EN FRANCE

J. — L'ANCIEN RÉGIME

Si nous devions tracer l'historique du droit
de réquisition des personnes etdeschoses.nous
montrerions Charles VII donnant une forme
régulière, dans son édit du 2 novembre 1439
« sur l'établissement d'une force permanente à
cheval et la répression de la vexation des gees
de guerre » à ce qui était, pendant la féodalité,
le fait du pouvoir arbitraire et de la force feu-
tale. On verrait Louis XI, dans son ordonnance
de Montils-lez-Tours (avril 1467), précisant les
volontés de son père ; François Ier , Henri IV
donnant une forme plus régulière encore aux
réquisitions qu'opèrent, désormais, des com
missaires ad hoc d'accord avec l'autorité locale ;
enfin, sous le règne de Louis XtV, Louvois or
ganisant les réquisitions des personnes comme
celles de vivres et des fourrages en les entou
rant de garanties c'est-à-dire de procès-verbaux
qui établissent la valeur des services rendus
et en garantissent le payement par le Trésor
royal.
Mais à l'exception de quelques cas particuliers,

cas de villes menacées — militarisation des
métiers de Paris, en 1465, par Louis XI après la
bataille de Montlhéry, et, en 1636, par le maré
chal de Caumont La Force, d'ordre de Richelieu,
après la bataille de Corbie — ou de villes as
siégées où des mesures d'ordre générale furent
prises par leurs gouverneurs — le duc de Ne
mours et le comte de Faudoas de Belin, à Paris,
en 1589 et 1592, l'amiral Guitton à la Rochelle.
en 1628, par exemple — nous ne saurions trou
ver avant la Révolution française aucun pré
cèdent aux dispositions soumises aujourd'hui
aux délibérations du Sénat. En cas d'urgence
et, notamment, lorsque la main-d'œuvre man
quait à l'agriculture, la monarchie, pour four
nir à la terre les bras dont elle manquait,
usait volontiers de ses droits de police, police
générale ou police des arts et métiers. Une
ordonnance du 25 mai 1135 porte que les
« caymans et caymandes, houilliers et houil-
lières et autres vagabonds et vagabondes doi
vent être envoyés travailler dans les champs ».
Trois cents ans plus tard, deux arrêts du

conseil, pratiquant, si l'on veut une réquisi-
sition indirecte, dirigent vers l'agriculture les
ouvriers du bâtiment et de l'industrie. Le pre
mier, rendu à Paris, le 21 juin 1720, d'Aguesseau
étant chancelier, garde des sceaux. porte « dé
fense de faire travailler aux maisons de cam
pagne, à vingt lieues de Paris, jusqu'à ce que
la moisson soit faite ». L'autre, daté de Meu
don, le 28 juin 1723, et contresigné d'Armenon
ville, garde des sceaux, « pour remédier à la
disette des bras pour la culture des terres, or
donne que toutes les manufactures de toiles
etoffes de fil et coton de Normandie, à l'excep
tion de Rouen et de Darnétal, cesseront tout
travail à commencer du 1 er juillet de chaque
année jusqu'au 15 septembre inclusivement ».

II. — LA MOBILISATION CIVILE SOUS LA
RÉVOLUTION

Appelée à repousser des périls inconnus jus
que là, la Convention dut recourir à des moyens
de défense dont l'ancien régime n'avait pas
soupçonné l'emploi. Déjà l'assemblée législa
tive, p ir son décret-loi des 26-29 avril 1792 et
par celui du 17 juin, avait prescrit les mesures
à prendre pour la réquisition des voitures,
charrois, bâtes de somme ou de trait, paille
fourrage et personnel nécessaire aux trans
ports. Centralisant dans ses mains toutes les
forces, toutes les richesses de la nation, la
Convention usa largement de ce moyen éner
gique, la réquisition des personnes et des
choses, pour approvisionner les armées, rem
plir les magasins de l'État, qui avait l'écrasant
devoir de repousser l'invasion étrangère et
d'étouffer la guerre civile.
I^es décrets se succèdent. Ils ne donnent pas,

cependant, ce que la nation en attend. 11 y a
plus à faire. Mais quoi ? Barère le dira dans
son célèbre rapport sur la réquisition des
forces nationales fait à la Convention àlaséanca

du 23 août 1793, présidée par Maximilien Ro
bespierre. Nous ne rappellerons de ce discours
bien connu quo les passages formant précà
dent à la mesure qui nous intéresse : .

~ CONVENTION NATIONALE

PRÉSIDEXCE DE MAXIMILIEN ROBESPIEMIB

Séance du vendredi 23 août 1793.

Rapport sur la réquisition des forces nationales,

Barère. — « Le contingent de la France pour
sa liberté comprend tome sa population, toute
son industrie, tous ses travaux, tout son génie.

« La réquisition de toutes les forces est né
cessaire, sans doute, mais leur marche pro
gressive et leur emploi graduel sont suffisants.
C'est là l'esprit et le sens de la levée en masse
du peuple entier. Tous sont requis, mais tous
ne peuvsnt marcher ou faire la môme fonction.
La liberté est devenue créancière de tous les
citoyens ; les uns lui doivent leur industrie,
les autres leur fortune, ceux-ci leurs conseils,
ceux-là leurs bras, tous lui doivent le sang qui
coule dans leurs veines.

« Ainsi donc tous les Français, tous les sexes,
tous les âges sont appelés par la patrie pour
défendre la liberté. Toutes les facultés phy- !
siques ou morales, tous les moyens politiques i
ou industriels lui sont acquis; tous les métaux, j
tous les éléments sont ses tributaires. Que s
chacun occupe son poste, que chacun prenne '
son attitude dans le mouvement national et !
militaire que la fin de la campagne nécessite, |
et tous s'applaudiront, avant peu, d'avoir con- ;
couru à sauver la patrie. .

» ...Dans un pays libre, tout est confondu ;
dans un besoin irrésistible et commun, la ;
besoin de ne pas laisser asservir son pays, de !
ne pas laisser déshonorer son territoire, le
besoin de vaincre. Ici nous sommes tous soli
daires : le métallurgiste comme lo législateur,
le physicien comme le forgeron, le savant
comme le manouvrier, l'armurier comme le
colonel, le manufacturier d'armes comme le
général, le patriote et le banquier, l'artisan peu
foriuné et le riche propriétaire, l'homme des
arts comme le fondeur de canons, l'ingénieur
des fortifications et le fabricant, l'habitant des
campagnes et le citadin, tout est réuni, ils sont
tous frères ; ils sont tous utiles, ils seront tous
honorés.

« Vous voyez déjà dans ce rapprochement
rapide des besoins de la guerre, vous voyez
toute la théorie du véritable mouvement natio
nal que vous nous avez chargés d'organiser,
avec cette sagesse qui n'exclut pas l'enthou
siasme et cette raison qui n'atténue pas l'éier*
giejépublicaine.

« Toute la France doit être debout contre les
tyrans, mais il n'est qu'une portion de citoyen»
qui soit mise en avant.

« Ainsi tous sont requis, mais tous ne mar
chent pas; les uns fabriquent des armes, le»
autres s'en servent ; les uns préparent les sub
sistances pour les combattants ; les autres dis
posent leurs habits et leurs premiers besoins;
hommes, femmes, enfants, la réquisition de la
patrie vous somme tous, «u nom de la liberté
et de l'égalité, de vous destiner, chacun -se-lof
vos moyens, au service des années de laRép*'
blique.
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' « Ce n'est pas assez d'avoir des hommes et
des armes, il faut aussi des subsistances : c'est
la base de toutes les opérations de la guerre.
les représentants ont déjà une loi qui force la
battaison des grains, des fonds vont être mis à
la disposition des administrations chargées des
subsistances...

« Mais comme il s'agit ici de besoins extra
ordinaires, il faut des moyens qui leur ressem
blent ; il faut que les fermiers et régisseurs
des biens nationaux versent dans les chefs-
lieux des districts respectifs en nature de
grains, le produit de ces biens. . .»
Pour conclure, Barère demandait à la Con

vention de voter un décret que le comité de
salut public l'avait chargé de présenter à l'as
semblée. et dont nous reproduisons les dispo
sitions relatives aux réquisitions civiles :

« La Convention nationale, après avoir en
tendu le rapport de son Comité de salut public,
décrète :

« Art. 1er. — Dès ce moment, jusqu'à celui
où les ennemis auront été chassés du terri
toire de la République, tous les Français sont
en réquisition permanente pour le service des
armées.

« Les jeunes gens iront au combat; les
hommes mariés forgeront des armes et trans
porteront des subsistances ; les femmes feront
des tentes, des habits et serviront dans les hô
pitaux ; les enfants mettront le vieux linge en
charpie ; les vieillards se feront transporter sur
les placés publiques pour exciter le courage
des guerriers, la haine des rois et l'unité de la
République.

« Art. 7. — Nul ne pourra se faire remplacer
dans le service pour lequel il sera requis ; les
fonctionnaires publics resteront à leur poste.
«»•••*••••»• • • • « » •

« Art. 13. — Pour rassembler les subsistances
en quantité suffisante, les fermiers et régis
seurs des biens nationaux verseront dans le
chef-lieu de leurs districts respectifs, en nature
de grains, les produit de ces biens.

« Art. ll. — Les propriétaires fermiers et pos
sesseurs de grains seront requis de payer en na
ture les contributions arriérées, môme les deux
tiers de celles de 1793 sur les rôles qui ont
servi à effectuer le dernier recouvrement. »

Bientôt les réquisitions s'étendirent, par plu
- sieurs décret successifs sur presque tous les
objets nécessaires à l'armement, à la nourri
ture et à l'entretien des armées et au person
nel nécessaire pour assurer tous ces services.
Le 4 floréal an 11, le Comité de salut public

arrête que « tous les citoyens employés par la
commission des subsistances et des approvi
sionnements de la République sont en réquisi
tion et continuent provisoirement leurs fonc-
fions, soit dans la commission d'agriculture et
des arts, soit dans celles du commerce et des
approvisionnements et qu'ils ne pourront ces
ser de les remplir sans un ordre formel. ».
La même mesure, signée au registre par

Billaud-Varennes, Carnot, B. Barère, Collot
d'IIerbois, Bobespierre. C.-A. Prieur, Sain t-Just,
Robert Lindet et Couthon est prise en ce qui
Concerne « les agents et employés dans les
transports, charrois et convois militaires et
dans tous les équipages de transports -et d'ar
tillerie, soit pour le service actif, soit pour l«
service des bureaux». Elle atteint, encore, « les
citoyens employés dans les postes et message
ries », ceux employés « dans la ci-devant admi
nistration des subsistances militaires et dans
celle des hôpitaux militaires», enfin, «les
citoyens comptables chargés de rendre compte
des régies et administrations ».
. Sur la proposition du Comité de saint public,
la Convention, le 1â novembre an II, met en
réquisition « tous ceux qui contribuent à la
manipulation, au transport, au débit des den
rées et marchandises de première nécessité
autres, toutefois, que ceux qui sont compris
dans les décrets des 26 et 27 germinal an II de
la République ». C'est toute « l'alimentation »
comme on dit aujourdlnii, qui est touchée.
Cette fois le décret comporte un article 2 en
joignant à l'accusateur public « de recher
cher et traduire au tribunal révolutionnaire
tous ceux désignés dans l'article précédent qui

•feraient une coalition criminelle contre la
subsistance du peuple ».
Barère, qui est-le porte-parole du Comité de

'Salut public en matière de réquisition, monte
Ma tribune le, 6 prairial an .11 et demande la
mise en réquisition de tous lés moissonneurs.
.Citons-le ; - -

CONVENTION NATIONALE

PRÉSIDENCE DE PRIEUR (de la Côte-d'Or).

Séance du 6 prairial l'an II (vendredi 30 mai
179 i, vieux style).

Barère. — « Citoyens, nous devons au génie
de la liberté les succès éclatants qui ont si
gnalé l'ouverture de la campagne.

« La nature nous seconde de toute sa puis
sance ; les récoltes les plus variées, les plus
abondantes couvrent la surface de la Républi
que.

« La Convention nationale a voulu fixer dans
les camps, dans les armées, la probité, l'écono
mie, le respect et la générosité pour l'indi
gence et le malheur; elle veut aussi les fixer
dans les campagnes et dans les ateliers.

« La malveillance s'agite pour égarer quel
ques citoyens, exciter des coalitions qui trou
blent les travaux prochains de la récolte ; elle
leur fait entrevoir l'espérance des profits eia-
gérés, elle leur montre la récolte comme une
proie que d'avides moissonneurs doivent par
tager.
« Déjà les contre-révolutionnaires secrets ont

coalisé les ouvriers de plusieurs départements
environnant Paris. Ils ont parlé à l'intérêt per
sonnel, bien assurés d'être entendus par les
mauvais citoyens et par les hommes qui ne
calculent les avantages de la République que
par l'argent qu'ils en retirent, mais un abus est
déjà détruit aussitôt quil est dénoncé à la Con
vention nationale : c'est le devoir que nous
venons remplir.
« La Convention nationale saura déjouer les

projets criminels des partisans secrets de tant
de conspirations qu'elles a su rendre inutiles.
Elle rappellera aux Français la probité natio
nale, le nom sacré de la patrie, l'engagement
qu'ils ont pris de maintenir et de conserver la
liberté par leur courage et leurs vertus.

« Le comité de Salut public vous propose le
projet de décret suivant :

« Le* détails qui en doivent être la suite lui
ont paru ne devoir être que le sujet de disposi-
réglementaires qusvous l'autoriseriez à dresser
et à faire publier. »

Le texte définitif est ainsi conçu ;

CONVENTION NATIONALE

Comité de salut public.

Extrait du registre des arrêtés du Comité de
salut public de la Convention nationale, sec
tion de l'agriculture et des arts, du sixième
jour du mois de prairial l'an II de la Répu
blique une et indivisible.

« Le Comité de salut public, chargé par le
décret de la Convention nationale, de ce jour,
de dresser et l'aire publier les dispositions ré
glementaires nécessaires pour assurer l'exécu
tion du décret qu'elle a rendu concernant les
travaux de la prochaine récolte, arrête ce qui
«nit :

«Art. 1 er.— Les journaliers, manouvriers, tous
ceux qui s'occupent habituellement des tra
vaux de la campagne, ceux qui étaient obligés
de suspendre l'exercice de leurs professions
pendant la récolte, s'ils ne sont pas en réquisi-
sition par la commission des armes, sont en
réquisition pour la prochaine récolte, pour
tous les travaux qui la précédent, l'accom
pagnent et la suivent, pour toutes les opéra
tions relatives à la préparation à la moisson et
à la conservation des récoltes.

« Art. 2.— Tous les ouvriers qui étaient dans
l'usage de quitter leurs communes pour aller
travailler dans d'autres sont tenus de s'y ren
dre suivant l'usage.

« Art. 3. — Aussitôt la réception de l'arrêté,
les municipalités dresseront l'état des ouvriers
habitués à travailler à la terre, soit dans leurs
communes, soit dans d'autres ; elles notifieront
la réquisition à tous en général ; ceux qui
refuseront d'y obéir seront jugés et traités
comme suspects.
« Art. 4. — Elles Axeront de suite l'époque
du départ de ceux qui ont coutume d'aller tra
vailler dans d'autres communes que celles de
leur domicile, d'après la précocité des récoltes
et des travaux.

« Art. 5. — Sont exceptés de la réquisition
les malades ou infirmes, ceux qui feraient sur
leurs propriétés, des opérations jugée» indis

pensables, et ceux qui seraient alors occupés k
des travaux semblables à ceux qu'exige la
réquisition, dans quelque lieu de la République
que co soit.

« Art. 6. — Les agents nationaux des com
munes sont tenus de dénoncer aux tribunaux
ceux qui refuseront d'obéir à la réquisition ; ils
adresseront la liste motivée des citoyens qui en
auront été dispensés à leur district respectif,
où les causes et les. motifs seront examinés et
vérifiés.

« Art. 7. — Les journaliers et ouvriers en ri-
quisition, qui se transporteront dans d'autres
disiricts, seront munis d'un passeport de leur
commune, qu'ils feront viser dans chacune de
celles où ils séjourneront plus de trois jourc,
sons peine d'être déclarés suspects.

« Ces passeports énonceront leur réquisition
et les travaux auxquels ils se destineront.

« Art. 8. — Le prix des journées dans chaque
commune sera fixé dans les vingt-quatre heures
de la réception du présent arrêté, par le con
seil général de la commune, au même taux
qu'en 1790, auquel il sera ajouté la moitié du
prix en sus.

« Art. 9. — Les conseils généraux des com
munes fixeront, dans les vingt-quatre heures
suivantes, de la même manière et sur la môme
base, le prix des transports des récoltes, de la

- location journalière des animaux, voitures et
instruments servant aux travaux de la cam
pagne ou à ceux relatifs aux manufactures et
aux arts et aux besoins journaliers.
■ « Art. 10. — L'agent national de chaque com
mune enverra sur-le-champ le tableau de la
fixation de ces prix au directeur du district, qui
sera tenu de l'approuver ou le rectifier, et de
le renvoyer aux communes pour y être pro
clamé, affiché et exécuté; le tout dans le cou
rant d'une décade, & compter de la réceplioa
du présent arrêté.

« Art. 11. — Les municipalités inviteront tous
les bons citoyens, lorsqu'elles jugeront ce con
cours utile, à travailler aux récoltes dans les
lieux indiqués, suivant leur facultés person
nelles.

« Art. 12. —Les journaliers et ouvriers qui se
coaliseraient pour se refuser aux travaux exigés
par la. réquisition ou pour demander une aug
mentation de salaire contraire 4 l'arrêté seront
traduits au tribunal révolutionnaire.

« Art. 13. — Le glanage, de telle nature qu'il
soit, interdit dans les lieux clos, n'est permis,
dans les lieux ouverts, que depuis le lever jus
qu'au coucher du soleil, et seulement sur les
propriétés dont les récoltes seront complète
ment enlevées.

« Art. 14. — L'exécution du présent arrêté est
confiée aux municipalités sous la surveillance
des districts ; chacun de leurs membres, et les
agents nationaux particulièrement en seront
responsables.

« Art. 15. — Les municipalités prononceront
provisoirement sur les contestations relatives
a l'exécution du présent arrêté, et qui n'auront
pas pour objet les délits énoncés dans l'article
J 6 et 12. Leur décision sera exécutée provisoi
rement ; mais elle ne sera définitive que lors
qu'elle aura été approuvée par le directoire du
district.

« Art. 16. — Toutes les autorités constituées
rendront compte sans délai de l'exécution du
présent ; les municipalités aux districts, et les
districts à la commission d'agriculture et des
arts, à celle du commerce, à celle des admi
nistrations civiles, de police et des tribunaux,
qui informeront le comité de salut public des
obstacles que cette exécution éprouverait, el
des mesures prises pour la faire cesser.

« Art. 17. — Les sociétés populaires surveil
leront les fonctionnaires publics, et les citoyens
chargés de l'application du présent dénonce
ront tous ceux qui en auront empêché l'exécu
tion ou qui ne se seront pas conformés à la
réquisition.

« Signé au registre : CVIWOT, R. LINOET, ao-
BESPIBRRB, COLLOT D'HEUBOIS, C.-A PRIEUR, B. BA»
RÊRB, COUTHON, BILLAUD-VARENNES.»

Depuis cette époque aucune mesure analogue
n'a été prise pour la réquisition des personnos.
L'autorité administrative n'a pas cru devoir
étendre jusque-là les lois spéciales par lesquels
les, à défaut de service régulier, elle a été
obligée de pourvoir aux besoins des troupes et
à la défense de l'État, notamment en 11 et
1810 et en 1870-71. - , '



Sô nOCliMirx fà P.\R!.F.Kfc*l \ — S,\» l

ANNEXE N" 2

Texte re 3ti fié de la proposition de loi de M. Henry
Bérenger instituant la mobilisation civile pour

■ le temps de guerre.

(Soumis à la sous-commission du travail et de
la production nationale, le 15 janvier 1017.).

TITRE 1«

Statistique générale et permanente en vue
de la guerre^

Art. 1er. — il est établi et tenu, par les soins
du. ministère du travail, pour toutes les bran
ches de la production- intéressant la conduite
de la guerre ou le ravitaillement do la popula
tion en temps de guerre, une statistique géné
rale et permanente :
1° Des besoins de la production nationale, en

matières premières, en objets, fabriques, en
outillage et en main-d'œuvre correspondante ;.
. 2° Des ressources de ladite production en
matières premières, en objets fabriqués, en.
outillage, et en main-d'œuvre de- toute nature;
3° Des conditions d'a.Tectation de l'outillage

et de la main-d'.i uvre utilisables.pour répon
dre aux besoins ci-dessus.

Cette statistique générale et permanente fera,
l'objet d'un compte rendu annuel qui sers
communiqué parlé Gouvernement, au moment'
du dépôt du projet de budget, aux commis
sions compétentes de la Chambre des députés
et du Sénat.

Art. 2. — La statistique générale ainsi é tabli e
en vue delà guerre constitue les cadres de la
mobilisation civile pour tétât de guerre.
Art. 3.— Chaque année, les chefs d'entreprises

agricoles, industrielles, cjmmerciales, seront
tenus, en vue des besoins déterminés à l'ar
ticle 1«, de faire la déclaration :
1° De leurs installations et de leur outillage;

- 2° De tout le. personnel, classé nominative
ment, par catégories d'emplois ;
3» Des stocks, existants, dans leurs établisse

ments. en matières premières et objets fabri
qués;
4° De la production annuelle de leurs, entre

prises.
Cette déclaration sera faite sur papier libre

et certifiée exacte par le déclarant ou son pré
posé.
Art. 4. — Un registre civil de la population

sera constitué au moyen de la centralisation,
par les soins du ministère du travail, des bul
letins d'état civil, dont l'établissement par les
maires est rendu obligatoire.
Sont obligatoires, pour toute personne â qui

elles incombent, les déclarations nécessaires
pour la rédaction des bulletins- d'état civil pré
vus au paragraphe précédent et pour i' exécu
tion des articles 1 et 2 de la loi du 22 juillet 1701
visant le dénombrement des habitants.

Pour tout enfant ayant atteint 1 age de treize ans
au 1er janvier de chaque année, les parents ou
tuteurs fourniront à la mairie de leur résidence
les indications nécessaires à l'établissement
d'un bulletin d'orientation professionnelle. Ce
bulletin sera renouvelé au début de l'année où
le mineur entrera dans sa diXrneuvième an
née.

Le registre, civil servira à l'établissement.des
fascicules de mobilisation .
Art. 5. — Il est institué au ministère du tra

vail un conseil supérieur de l'organisation ci
vile pour le temps de guerre, chargé de déter
miner les besoins de la production nationale
en vue de la guerre et les conditions d'emploi
des ressources recensées par application des
articles précédents.
Ce conseil, dont les membres sont nommés

par décret rendu en conseil des ministres, sera
composé comme suit :
Le président du conseil des ministres ou, à

son défaut, le ministre du travail; président;
3 sénateurs désignés- par les commissions

compétentes du Sénat ;
3 députés, désignés par les commissions com

pétentes de la Chambre ;
3 représentants élus des organisations patro

nales de l'industrie, fu commerce et de l'agri
culture;
3 représentents élus des organisations ou

vrières de l'industrie, du commerce et de
l'agriculture ;
Le chef d'état-major général de l'armée ;
Le chef d'état-major général de la marine:
Le directeur de la statistique générale de la

France :

Un représentant de chaque ministère, choisi
parmi les directeurs.
Art. 6. — Un règlement d'administration pu

blique, rendu après avis du conseil supérieur
vise à l'article précédent, déterminera les con
ditions d'exécution des articles 1, 2, 3 et 4 de

:la présente loi.
Art. 7. — Toute personne qui n'aura pas fait

les déclarations prescrites par la présente loi et
le- règlement d'administration publique prévu
à l'article, 6, ou qui aura sciemment fait une

; fausse déclaration, sera punie de six jours à
; six mois d'emprisonnement et d'une amende de
16 à 10,000 fr. ou de l'une de ces deux peines

-seulement.

i Eu temps de guerre, la peine d'emprisonne
ment pourra n'être purgée qu'après la paix, s'il
en est ainsi décidé par le tribunal compétent.
L'article 46Jdu code pénal est applicable aiiB

; infractions visées par le présent article.

TITRE 11

| Dispositions spéciales pour la présente
guerre.

i Art. S. — En vue de la présente guerre, tout
Français du sexe masculin, non mobilisé mi
litaifement, âgé au moment da la promulga
tion de la présente loi de dix-sept ans au moins
et de soixante ans au plus, est tenu de faire. à
la mairie de sa résidence, dans les quinze

; jours de ladite promulgation, une déclaration
| par laquelle il fera connaître notamment la

i| date et le lieu de- sa naissance, son adresse
j! actuelle, sa situation de famille, sa pro
fession actuelle et, s'il y a lieu, sa situation

i militaire.
i Pour tout enfant du sexe masculin, âgé de
, plusda treize ans et de moins de dix-sept ans,
; une déclaration sera faite dans les mêmes

; conditions, par le père ou la mire, ou le tu-
teur.
\ Pour les salariés, il sera joint à la déclara
tion, un certificat do L'employeur attestant la
nature du travail.

Les personnes actuellement sans profession
! devront spécifier, s'il y a lieu, leur ancienne
profession et leurs titres et aptitudes.

| Les Français résidant à l'étranger seront
; tenus à la môme déclaration auprès du con-
I sulat de leur résidence, dans un délai de deux
• mois à dater de la promulgation de la présente
I loi.
i Art. 9. — La déclaration prévue par l'article
: précédent est souscrite en deux exemplaires.
: Jn des exemplaires, revêtu du cachet de la
: mairie ou du consulat, est remis séance te
nante à l'intéressé peur lui permettre de justi-
Aer qu'il a satisfait à la loi. 11 est tenu de pré
senter cette pièce à toute réquisition de l'au-
toriîé.

L'autre exemplaire est transmis, par le maire,
à, l'office départemental de placement chargé

; de dresser et de tenir à jour, pour le départe
. ment, le répertoire nominatif et professionnel
. des hommes astreints aux services civils do la
! défense nationale.
i Art. 10. — Les omis seront inscrits d'office
'sur le répertoire à la requête, soit des maires,
soit des préfets, soit des consuls.

; Art.il.— Les Français âgés de plus de soixante
ians,ainsique les Françaises âgées de dix-sept à
; soixaiiteaus.au moment de lapromulgation delà

I; présente loi, peuvent demander leur inscription
! sur le répertoire prévu à l'article a ci-dessus,
i en. vue de leur utilisation dans les services de
jla défense nationale.

11 en est de môme des étrangers et étrangères
; âgés do dix-sept à soixante ans au moment de
la promulgation de la présente loi et apparte
nant aux nations neutres ou alliées.

11 est statué par le préfet sur les demandes
d'inscription.

| En cas de refus, les intéressés pourront faire
appel devant le comité départemental de la

.main-d'œuvre prévu à l'article 19, qui statuera
sans recours.

j Les inscrits volontaires français ou étrangers
-bénéficieront des avantages assurés par la pré
sente loi aux inscrits français dont l'inscription
; est obligatoire.
; Art. 12. — Le ministre du travail, sur les in
dications de la conférence interministérielle de
: la main-d'œuvre, fait connaître à chaque office
; départemental le nombre dos personnes à four-
inir aux exploitations intéressant la défense
i nationale et le ravitaillement de la population,
; ainsi que le lieu et la nature des occupations.
• L'oflice. départemental de placement indi

quera aux personnes inscrites sur son réper»
toire les emplois répondant â leurs aptitudes,
qui sont vacants dans les. exploitations dont &
sagit.
Si, dans un délai de dix jours, les embau

chages volontaires n'ont pas répondu aux be
soins signalés, il pourra être pourvu à ces
besoins par des affectations d'office dans les
conditions déterminées aux articles ci-après :
Art. 13. — Les offices départementaux al-

fectent les inscrits suivant leurs capacités et
aptitudes et, autant que possible, à proximité
de leur domicile.
Les pères ayant trois enfants âgés de moinr

de vingt ans ou mobilisés et les hommes âgés
de plus de cinquante-cinq ans au moment da
la promulgation de la présente loi, ainsi que les
inscrits volontaires, ne pourront pas être affec
tés hors du lieu de leur résidence si ce n'est de
leur propre consentement.
Les enfants âgés de moins de dix-se.)t ans

ne pourront être affectés hors du lieu de leur
résidence sans le consentement de leur père,
mère ou tuteur.

Art. 14. — Les Français appartenant au
catégories ci-après désignées ne pourront pas
être l'objet, si ce n'est de leur consentement,
ou, en co qui concerne les mineur de dix-sept
ans. du consentement de leur père, mère oit
tuteur, d'un ordre d'affectation édicte par la
présente loi :

1° Les infirmas et incurables, bénéficiaires de
la loi du li juillet 1905 ;
2° Les hommes réformés a® 2 depuis le

2 août 1914 ;
3o Les inscrits reconnus inaptes temporaire

ment ou à titre -définitif par les comités dépar
tementaux de main-d'œuvre suivant la procé
dure fixée à l'article 20 ;
4 5 Les jeunes gens âgés de plus de treize ans

et demoins de vingt ans qui justifieront, devant
le comité départemental de main-d'œuvre, être
en cours d'études ou d'apprentissage, en vua
de la préparation de leur avenir.
Art. 15. — Seront maintenus d'office dans

leur emploi actuel, sans qu'on puisse leur im
poser un changement de résidence, hors de
leur consentement, tous ceux qui participent
aux travaux agricoles, depuis une date anté
rieure au 1er décembre I9i6, soit comme pro
priétaires exploitants, soit comme fermiers,
soit comme métayers ou- colons partiaires,. soit
comme ouvriers, employés ou domestiques.
Les mobilisés civils désignés à l'alinéa Ci-

dessus peuvent être affectés par l'office dépar
temental de placement à la culture des terres
privées de main-d'œuvre suffisante et n appar
tenant pas à leur exploitation habituelle ; ils
pourront également être alfectès à la direction
des travaux agricoles dans une circonscription
déterminée, avec l'aide déquipes constituées
comme il est dit à l'art. 17.
Art. 10. — Seront maintenus dans leurs em

plois actuels :
1° Les inscrits d \jà occupés dans une exploi

tation intéressant la défense nationale et le ra
vitaillement de la population, si le nombre des
inscrits ainsi occupés n'excède pas. de 'l'avis du
département ministériel compétent, les besoins
de l'exploitation ;
2° Les fonctionnaires et les employés titu

laires ou auxiliaires des administrations publi
ques qui auront été reconnus indispensables
au fonctionnement de ces administrations, sui
vant une liste dressée par les chefs de service
intéressés.

Art. 17. — Les offices départementaux de pla
cement organisent des équipes mobiles. tem
poraires ou permanentes, en vue d'assurer tous
travaux urgents, notamment ceux de l'a
g iculturo, des transports, dos mines et des
usines.

Art. 18. — Les ordres individuels d'affectation,
proposés par les offices départementaux de pla
cément, sont rendus exécutoires et signifiés
par les préfets.
Les préfets signifient également et assurent

l'exécution des décisions rendues par les comi
tés départementaux de main-d'œuvre.
Art. 19. — U est institué au chef-lieu de

chaque département un comité départemental
de main-d'eauvre. qui constitue une autorité de
contrôle et une juridiction de révision en der
nier ressort des décisions prises par les office»
départementaux de placement. Ce comité se
compose :
1° Du préfet, président ;
2° D'un officier désigné par le ministre de la

guerre ;
3° D'un officier de l'inspection des forge?

désigné par le ministre do l'armement ;
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4« D'un officier contrôleur de la.- main-d œu-
*te désigné par le contrôleur régional compé
tent;
5» De deux patrons et de deur ouvriers ou

employés choisis par le préfet parmi les mem
bres de la chambre de commerce et du conseil
de prud'hommes du chef-lieu, ou, à. défaut,
parmi les administrateurs des organisations
patronales et ouvrières du chef-lieu;
6° De deux agriculteurs choisis par le préfet

parmi les administrateurs des associations agri
coles du département;

70 Du directeur départemental de l'agricul
ture ;
g« D'un inspecteur du travail désigné par

l'inspecteur divisionnaire compétent*
Le comité peut s'adjoindre trois médecins

experts, qui auront voix consultative.
Le préfet peut être suppléé par le secrétaire

général de la préfecture ou par un conseiller
de préfecture.
Art. 20. — Tout inscrit qui, pour quelque

cause que ce soit, se prétend inapte à l'emploi
auquel il est alîecté par le préfet, sur la propo
sition de l'office départemental de placement,
devra en faire la déclaration écrite a la. mairie
de sa résidence, dans le délai de trois jours à
partir de la réception de l'ordre d'affectation.
Récépissé sera délivré de cette déclaration.
La réclamation do l'inscrit sera portée au co

mité départemental de main-d'œuvre, devant
lequel le réclamant aura le droit de comparaî
tre en personn :. Le comité pourra déléguer un
ou plusieurs de ses membres qui, assistés d'un
médecin, entendront le rè:lamant, à jour fixé,
au chef-lieu du canton de celui-ci.
Le comité départemental de main-d'œuvre

pourra alors prendre l'une des décisions sui
vantes :
. 1° Maintien de la décision antérieure :
2» Désignation d'une nouvelle affectation ;
3" Déclaration d'incapacité temporaire ou per

manente du réclamant.
Le comité départemental de main-d'œuvre

est compétent pour prononcer, dans les mê
mes conditions, les mômes décisions à l'égard
de ceux dont l'incapacité physique ne leur per
mettrait plus de se livrer aux travaux auxquels
ils ont été précédemment affectés.
Tout employeur ou chef de service qui con

testera les aptitudes des inscrits affectes à son
exploitation ou service, et à la réclamation
duquel l'office départemental n'aura pas fait
droit pourra également se pourvoir devant le
comité départemental dans les trois jours qui
suivront celui où la décision de l'office lui aura
été notifiée.
Art. 21. — Tonte personne qui n'aura pas

fait la déclaration prescrite par l'article 8 ou
qui aura fait sciemment une fausse déclaration
sera punie des peines prévues à l'article 7 de
la présente loi.
Toute personne qui refusera de se confor

mer aux ordres d'affectation devenus définitifs
sera punie des mêmes peines.
La juridiction compétente sera, dans tous les

cas. le tribunal correctionnel.

Art. 22. — Les personnes affectées en vertu
de la présente loi bénéficient de toutes les lois
de protection ouvrière et de prévoyance sociale,
dans les mômes conditions que les ouvriers et
employés civils non affectés.
Leurs salaires seront calculés d'après les sa

laires normaux et courants payés, pour les
mômes travaux, dans la région où ils sont
exercés.

Art. 23. — Dans toute exploitation agricole,
industrielle, commerciale disposant d'uu per
sonnel affecté en vertu de la présente loi et
occupant au moins cinquante personnes, il sera
institué un ou plusieurs délégués ouvriers ou
employés.
Ces délégués, qui devront être majeurs, se

ront élus au scrutin secret dans chaque exploi
tation par les ouvriers ou employés de l'un ou
l'autre sexe, âgés de dix-huit ans au moins.
Ils serviront d'intermédiaire entre le person

nel et le chef d'exploitation en vue d'obtenir le
règlement amiable des difficultés qui pourraient
s'élever entre eux.
Art. 2i — Dans toute exploitation intéressant

la défense nationale et le ravitaillement de la
population, les différends d'ordre collectif rela
tifs au travail, qui n'auront pas été réglés di
rectement entre les employeurs et les em
ployés et qui n'auront pu être résolus par voie
de conciliation, seront soumis à des commis
sions arbitrales dont les décisions seront obli
gatoires et qui devront comprendre des em
ployeurs et des employés en nombre égal.
Le ministre pour le compte duquel les tra

vaux1 sont exécutéa lorsque l'établissement:
fonctionne exclusivement ou principalement
pour l'exécution- de- ces travaux, on, dans. les
autres cas, le ministre du travail d'accord, aves.
ses collègues intéressés, peut, ea cas d'urgene.n*,
statuer à titre provisoire sur les- objets du dif
férend.
Art. 25. — Au cas où un employeur ne se

soumettrait pas, à la décision de la commis
sion arbitrale ou à la décision provisoire prés
vue à l'art iclJ précédent, le ministre du travail;
à, moins que le ministre intéressé, ne. procéda
par voie de réquisition en veriu des lois-sur
la matière, peut provoquer l'alîectaiion, 4 d'au
tres exploitations, du personnel mis. précédem
ment à la. disposition de l'employeur.
Les employeurs et employés qui refusent de

se soumettre aux mêmes décisions' sont., en
outre, passibles de peine prévues à l'article i
de la présente loi.,
Art. 26. — Des décrets détermineront les me

sures d'exécution nécessaires à l'application de
la présente loi.
Art. 27. — La présente loi est immédiate

ment applicable à l'Algérie, ainsi qu'aux colo
nies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la
Réunion.,

Dos décrets ultérieurs en régleront InapPlica-
tions dans les autres colonies françaises.

ANNEXE N° 3

LA MOBILISATiON CIVILE EN ANGLETERRE

I

Le projet de M. Nevi.f» Chamberlain. — L'accneiï
fait par l'opinion.

(Note établie par le sous-secrétariat du travail,
/ février l'JlT,.)

Les journaux du 27-1 annoncent l'application,
dans un délai très rapproché, duu projet de
service national civil élaboré par M. Neville
C'.iamberlaiu, et en exposent les modalités.
L'armée a, de plus en plus, besoin d'hommes
vigoureux, aptes à, devenir de bons soldats.
Elle va les prendre dans les usines de munitions,
dans les mines. dans les chantiers de construc
tions navales. dans l'industrie des transports et
dans l'agriculture. Ces branches essentielles de
l'activité britannique, créatrice de richesse, et,
directement ou indirectement, productrices
de puissance militaire, ne sauraient, sans rece
voir de compensation, se priver des éléments
les plus précieux de leur personnel, déjà réduit
par le mouvement d'enthousiasme patriotique
qui a poussé tant d'hommes, et des meilleurs,
sous ks drapeaux de l'armée nationale. Cer
taines d'entre elles réclament môme des res
sources nouvelles, une main-d'œuvre à la fois
plus nombreuse et plus habile ; .le nouveau
projet est destiné tant à fournir ces ressources
qu'à remplacer celles dont les besoins de l'ar
mée sont sur le point de priver. Il s'applique à
tous les hommes, de dix-huit à soixante ans.
Ceux qui déjà remplissent une tâche d'intérêt
public n'en seront pas détournés, s'il est impos
sible de leur trouver des remplaçants, mais ils
seront néanmoins invités à s enrôler, afin que
le Gouvernement soit exactement informé de

la quantité de main-d'œuvre dont les employeurs
disposent actuellement et puisse procéder à,
une répartition rationnelle des effectifs produc
teurs. Cette mobilisation civile s'opérera pres
que sans rouages nouveaux, par 1 intermédiaire
des bourses du travail et des autorités locales
et municipales.
L'Angleterre sera divisée en cinq régions de

recrutement; tandis que l'Ecosse et le Pays de
Galles en formeront chacun une. Le directeur

du Service national sera représenté dans chaque
circonscription par un commissaire, assisté'de
deux adjoints. Des cartes-lettres spéciales, con
tenant une formule d'engagement, seront déli
vrées par les bureaux de poste, ou adressées aux
intéressés. Ceux-ci les rempliront, en y indi
quant leurs aptitudes professionnelles. Elles
seront centralisées et classées à Londres, par
la Direction du Service national, et renvoyées,
aux commissaires. Les mobilisés civils seront,
autant que possible, maintenus dans leur rési
dence, et, au cas où ils devront en être éloi
gnés. recevront une indemnité hebdomadaire
de 17 sh. 6 d. en sus de leur salaire. Rien ne
sera négligé pour assurer le succès du projet ;
une campagne de recrutement va commencer
sans retard. Si elle échoue, si les engagements
volontaires ne sont pas assez nombreux,, le

Gouvernement nhésitera pas à recourir klm
conscription obligatoire du. travail.
Ce vaste et complexe projet, est, il faut le dire*

accueilli fraîchement. U'un. côté, les journao*
de lord Nortiiclifïe lui reprochent d'être timid»
et inefficace : de l'autre, la plupart des organe»
libéraux, traditionnellement hostiles à l'inter
ventioi de l'État dans les affairas privées, d»*

' fendent la personne do M. Chamberlain, meus
; fout grise mine à son, plan. Cependant, quel
que' journaux unionistes oa libéraux, le sou
tiennent sans réserve; parfois. même avec char
Leur.

Ainsi, le iforning- Post, 29-1, approuve- le es*
ractère strictement volontaire du projet, L'o

I galion deviendra ou: na deviendra pas néces
saire ; l'avenir pourra seul; nous fixer sur cm
point ; s'il faut y renoncer on peut compter sur-
le dévouement de la classe ouvrière, qui vient

! de prouver au congrès de Manchester sa résolu
tion,de mener la guerre jusqu'au bout. Le DaU%

; TeU'o raplt, 30-1, rappelle que. la mobilisation da
■ la main-d'œuvre était le principal article d*
'programme ministériel exposé par M. Lloyd
■George dans son discours du 20-XII-16. Le di
recteur du service national est chargé de ré
partir les effectifs ouvriers suivant les besoin»

! essentiels de> l'État et les nécessités de la
| guerre. Il compte- sur un grand élan volontaire,
; mais l'obligation demeure à l'ai rière-plan. 11 no
; s'agit de rien moins que d'une reconstitution
complète de la vie industrielle de la nation,
œuvre qui demande du temps et de la réflexion.

! Recourir d'emblée au service civil obligatoire,
ce serait contraindre pour le plaisir de con
traindre, et le peuple l'admettrait malaisément.

; L'appel à la main-d'œuvre féminine est indis
pensable, et l'on, s'explique assez mal pourquoi
Mr. Chamberlain n'en parle pas.

( Le Daily- Chronicle, 2'J-I, se distingue de se»
; confrères libéraux par l'accent chaleureux da
: ses adjurations patriotiques. Il s'agit d'une
! entreprise « de grande urgence nationale » pour
j laquelle il faut obtenir l'acceptation prompte et
(Cordiale du peuple. Il est probable qu'un salaire
[minimum sera garanti aux mobilisés civils,
| Beaucoup, cependant, gagneront moins que dans
; leur profession habituelle. Les patrons ont en
i conséquence le devoir de faciliter les enrôle-
i ments, comme ils surent le faire au moment
joui l'armée de Kitchener fut levée. Ils s'en
gageront à rendre, à la fin de la guerre, i
leurs employés, les places que ceux-ci auront
abandonnées pour servir la nation. Pendant la
guerre, ils leur accorderont une indemnité suf
fisante pour compenser la différence entre la
gain professionnel et le salaire national. Les
mobilisés civils formeront un corps militaire ;
ces soldats du travail renforceront l'armée
comme s'ils se battaient. 11 n'est pas encore
question des femmes : mieux vaut ne faire
qu'une chose à la fois. La nation doit se péné
trer de la valeur du projet Chamberlain, qui

: apportera à la puissance guerrière de la nation
! une addition vitale. N'attendons pas l'entrée en
! scène de la conscription obligatoire ; le pays a
besoin, tout de suite, d avoir a sa disposition un
grand nombre d'Jiommes-La West rn Daily Press,
31-1, espère également que la nation va s'atte
ler gaiement à la tâche gigantesque que lui
propose le Gouvernement. Plus on y mettra de
cœur, moins la guerre durera. L'euuemi nous
a donné sur ce point, comme sur tant d'autres}
un exemple qu'il faut suivre sans hésiter. Si
les enrôlements, volontaires ne se produisent
pas en nombre suffisant. M. Chamberlain sera
contraint de recourir à la conscription, qui en
traînerait un bouleversement général de notre
vie économique. Nous ne voulons pas que la
militarisation à la manière prussienne soit in
troduite chez nous, mais mieux vaudra accep
ter la gène, et même la souffrance, que da
tomber sous le joug allemand. La mobilisation
nationale est peut-être ca qui fera pencher la
balance vers la victoire. ou vers le désastre.
L'impatience patriotique des journaux de

Lord Northcliffe se manifeste par une série da
critiques vigoureuses Le Times 2J-1; regretta
que le projet Chamberlain s'en tienne à une
mobilisation volontaire. Puisqu'il faudra sans
doute recourir à l'obligation, pourquoi attendre I
Nous risquons do perdre un an, comme nous
l'avons fait en 1915 pour le recrutement mili
taire. Au point où nous en sommes, nous
n'avons plus le droit de perdre une semaine.
Dans le moment décisif de la lutte, le laisser-
aller n'est plus de mise. En outre, le projet na
parle que des hommes, alors qu'il faut recruter
dans le plus bref délai, un très grand nombre

S de femmes. Les résultats du recrutement mas»
culin ne seront pas connus avant longtemps
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est-il sage d'at)endr» que la première opération
soit terminée pour lancer la seconde. Nous
aimerions à croire que les volontaires des deux
sexes seront très nombreux, mais nous ne pou-
Tons, pour l'instant, éprouver beaucoup de
confiance.
En annonçant, le 30-1, que le ministère des

munitions demande 20,000 ouvrières, le Dally
Mail de Londres, 30-1* observe que l'omission
des femmes constitue le défaut essentiel du
projet. Les usines sont plus pressées que
M. Chamberlain, elles. Elles n'ont pas le temps
d'attendre le résultat de son système de recru
tement volontaire. Si elles no peuvent trouver
immédiatement des remplaçantes pour les
hommes qui vont être récupérés pour le front,
les plans alliés sont compromis. La Pall Mall
Gazette, 29-1, est aussi catégorique que la presse
Northcliffe. Les nécessités nationales imposent
à Mr. Chamberlain une limite de temps. Il
existe dans lo pays une masse flottante de
main-d'œuvre qu'il faut. sans retard, utiliser
dans 1 intérêt de l'État. On parle beaucoup des
nouvelles mesures, mais l'action énergique et
prompte se fait attendre. Il est insensé de
jouer avec une question vitale, qui aurait dû
recevoir une solution dès le début de la guerre,
Mr. Chamberlain possède une magnifique
chance de succès. Sur la recommandation du
premier ministre, le pays lui a accordé sa con
fiance. Mais il est las d'attendre, Le cabinet de
guerre doit prendre l'aiîaire en mains. La na
tion exige une direction ferme et sûre.
Le Saturday Revicw. 3-H, blâme ces publi

cistes « qui confondent l'impatience avec la
résolution ». On fait venir un homme de Bir
mingham à Londres, on l'installe dans un hôtel
vide, on lui demande d'organiser la nation.
Comment pourrait-il agir avec la rapidité du
prestidigitateur ? D'ailleurs, son projet nous in
quiète. il s'agit d'une mobilisation volontaire.
« Mais mobilisation » et « volontarisme » sont cho
ses contradictoires. Sans obligation, sans sanc-
tionspénales,lamoindre mobilisation est impos
sible. Inutile d'insister sur ces arguments de
logique abstraite. Nous craignons, d'ailleurs,
que le recrutement volontaire ne donne pas ce
qu'en espère Mr. Chamberlain. Môme dans les
industries « superflues » les employés n'aban
donneront pas leurs patrons parce que des
affiches et des discours auront demandé des
volontaires.
Le « Service national « aboutit au boulever

sement de la production. La richesse britan
nique est une nécessité pour les alliés, il ne
fau! en entraver e développement que le moins
possible. Certaines mesures, limitées et pra
tiques, seraient plus efficaces qu'un plan d'en
semble. Il serait rationnel d'organiser le com
merce, par exemple la livraison du lait, ou la
vente de l'épicerie, comme la poste procède à
la distribution des lettres. Les hommes de la
catégorie C. 3, inaptes au service du front,
pourrait fournir à l'agriculture une main-
d'œuvre précieuse. Mais il faut savoir l'offrir au
fermier anglais, sans lui demander de remplir
des formules imprimées ou de discuter avec
des fonctionnaires. Enfin, nous souhaitons
bonne chance à Mr. Chamberlain, mais nous
l'assurons que le peuple lui demande des di
rections, non des exhortations ; des ordres,
non des proclamations. « Joe », son père, savait
agir en maître.
Comme la conservatrice S ilturday Revieiv, la

Westminster Gazelle, 30-1, gardienne de la doc
trine libérale défend Mr. Chamberlain et cri
tique son projet. Le bon journalisme se con
cilie malaisément avec la défense d'un minis
tère, quel qu'il soit. Pour saisir et retenir le
public, il faut imiter le jockey qui obtient à
coups de fouet plus que sa monture paresseuse
ne veut lui donner. Il faut avoir l'air de pré
voir des périls qu'ignore l'aveuglement des
gens en place. Mais, après la loi militaire
et l'élan donné à la fabrication des munitions.
reste-t-il quelque chose à faire pour organiser
l'effort national ? « L'organisatisn » pourrait
bien aboufir à la « désorganisation ». La tenta
tive de Mr. Chamberlain aurait besoin d'être
précisée et limitée. Le Daily Ne s, 1-11, blâme
les gens qui demandaient à grand bruit un
miracle. Ils voulaient quelque chose de gran
diose un prodige à la manière de llindenburg.
Le miracle n'est pas venu, et, conformément

aux précédents les mieux .établis, les dévots se
mettent à battre leur idole, qui n'en peut mais.
Le directeur du service national ne peut entrer
en conflit avec les ministères ; il est regrettable
que ceux-ci entravent la réalisation d'une
grande idée patriotique, mais cette résistance
est préférable à un acquiescement passif. Les
f

hommes d'expérience savent faire le départ en
tre les réformes pratiques et les autres. Le
Manchester Guardian, 30-1, raille les journalis-
tes-dieux, qui pensent qu'il leur suffit, pour
créer la lumière, de commander que la lumière
soit. La tâche du directeur est ardue ; concilier
les exigences de l'armée, cette mangeuse d'hom
mes avec les besoins de la vie économi
que, n'est-ce pas « vouloir fabrique des bri
ques sans avoir de paille » ? La classifica
tion des industries en « essentielles » et
« superflues », à elle seule, est un problème
immense, tant dans le monde moderne, les
phénomènes économiques s'enchevêtrent et
réagissent les uns sur les autres. Telle fa
brication de luxe, inutile en apparence, four
nit les exportations précieuses et nous per
met d'acheter à l'étranger le pain et la
viande. Mr. Chamberlain est bien inspiré en fai
sant d'abord appel à l'effort volontaire. Il prend
son temps et tâte le terrain. Il sait qu'en trans
férant la conscription du domaine militaire
dans la vie économique, il compromettrait
l'équilibre de l'édifice national et imposerait à
l'État le payement d'indemnités formidables.
La Nation, 3-II, affirme que cette éventualité

va se réaliser et que la conscription indus
trielle est imminente. Si Mr. Chamberlain ne
fait pas appel aux femmes, c'est, présumons-
nous, dans le dessein de démontrer l'impossi-
biîité de la mobilisation volontaire. Le travail

forcé deviendra inévitable r l'histoire du sys
tème Derby va se répéter. Mais la conscription
elle-même ne fournira pas au service national
la main-d'œuvre qui lui fait défaut. Elle ne
donnera pas à l'agriculture les 500,000 tra
vailleurs nécessaires pour la récolte de l'été
prochain. 11 est ridicule de supposer qu'il suf
fit de déplacer les pions humains sur l'échi
quier économique pour obtenir une solution,
Le projet ne servira qu'à saper le dévouement
patriotique du peuple. Il est vrai qu'il existe
une réserve assez considérable de force inuti
lisée.

Pour en tirer parti, il suffirait de supprimer,
par l'impôt ou par l'emprunt forcé, les excé
dents de reveus dépensés en, achats superflus.
Par le simple jeu de la loi de l'offre et de la
demande. certaines fabrications inutiles cesse
raient, laissant disponibles un grand nombre
d'ouvriers et d'ouvrières.

Mr. Chamberlain semble avoir tenu compte,
sur un point important, des critiques de la
presse. Il a annoncé, le 1-11 la nomination de
Mrs. II. J. Tennant au poste de directrice du
service national des femmes. et celle de Miss
Violet Markham comme directrice adjointe.
Ces décisions ont été bien accueillies. (Pall
Mail Gaz. 1-2; Scotsman, m. d.; etc,) Dès le
31, d'ailleurs, la Western Daily Press assurait
que Mr. Chamberlain ne laisserait pas de côté
le recrutement de la main-d'œuvre féminine.

II

LE MEETING DE WESTMINSTER

Discours de MM. Neville Chamberlain et Lloyd
George. — L'ordre du jour.

(Traduction inédite du Times du 7 février 1917,
pages 9 et 10.)

Mr. Neville Chamberlain a lancé son projet de
service national dans une réunion publique
tenue au Central Ilall, à Westminster, le 6 fé
vrier 1917, après-midi.
Le premier ministre, Mr. Lloyd George, par

lant pour soutenir l'appel aux volontaires, fit
entendre un clair avertissement que si le sys
tème du volontariat échouait la réquisition
deviendrait obligatoire.
L'appel du directeur général du service natio

nal fut, en outre, endossé par Mr. Henderson,
ministre du comité de guerre, qui présidait, et
Mr. John Hodge, ministre du travail.
La réunion comprenait des représentants de

la plupart des intérêts auxquels un appel pour
le service civil universel doit être adressé. Les
chefs syndicalistes et les leaders des Trade-
Unions étaient assis côte à côte sur l'estrade, et
les employés et travailleurs étaient mélangés
dans l'amphithéâtre. Excepté pour les femmes,

• qui étaient massées dans l'une des galeries,
c'était surtout un auditoire de personnes ayant
dépassé l'âge militaire. Peut-être fut-ce la raison
pour laquelle on se montra généralement peu
démonstratif. Néanmoins, les discours furent
bien accueillis.
En ouvrant la réunion, Mr. Henderson déclara

que le problème du service naiional, qui avait

été grave dès le début de cette guerre, était
devenu plus grave encore et-plus pressant
depuis « le dernier étalage de l'etîroyable des
potisme militaire et de la brutalité boches ».
« Nous avons besoin, ajouta-t-il, de faire une
vive riposte à la dernière provocation alle
mande. »
Mr. Neville Chamberlain, vers la fin de son

discours, basa son appel sur le même terrain.
« Ne laissons supposer à personne, dit-il, qu'il
ne nous reste plus rien a faire après que le
comte Bernstorff a reçu ses passeports ! L'Alle
magne compte nous faire mourir de faim avant
qu'elle-même ne meure de faim. Une seule
réponse peut être faite par notre pays èi un
chantage de cette sorte : c'est un bon coup de
poing entre les deux yeux qui la jette à bas
et la rappelle à la raison. Le service national
peut envoyer ce coup de poing. C'est au pays à
faire qu'il soit envoyé. »

Conditions du service national. , j
Ce fut là le seul cri de passion d'un discours !

qui eut par ailleurs, d'un bout à l'autre, le ton |
d'un rapport très circonstancié. Dans son en- j
semble est tracé le plan du projet de mobilisa
tion civile. C'est un programme d enrôlements
volontaires pour les hommes et les femmes
actuellement employés à des occupations non
essentielles et qui devront prendre la place des t
hommes enlevés aux industries nationales pour '
les nécessités du service militaire.
Voici d'ailleurs le texte du discours : ,

!

Discours Mr. Neville Chamberlain sur le projet
de servie s national civil. ,

1
«L'exposé que j'ai à faire sera un rapport

très net. Le récent effort de l'Allemagne a été j
interprété généralement, et à. juste titre selof ■
moi, comme le signe qu'elle se trouve elle- j
même dans une situation désespérée. Mais na i
nous y méprenons pas. Nous pouvons affaiblir
notre ennemi par notre blocus: nous pouvons !
mettre en morceaux ses tranchées avec nos ca- i
nons ; mais nous ne pourrons le rejeter sur 1
son propre territoire qu'avec les bras vigou- jj
reux de nos soldats. S

« Si nous voulons être sûrs de vaincre et de »
nous préserver nous-mêmes d'un autre hiver J
do guerre, il est nécessaire que nous donnions ?
à notre armée ces effectifs d'hommes jeunes et j
valides qui seuls peuvent supporter l'effort ter- *
rible de la guerre de tranchées. Ces jeunes j
gens, nous ne pourrons les trouver en nombre -
considérable que- dans les industries et les
occupations qui sont essentielles, à la vie de .
la nation. Et cependant, ou que.nous allions !
les prendre, dans les usines de guerre, dans
l'agriculture, dans les usines, dans les cons
tructions navales, ou à Whitehall (Applaudis
sements) — je voudrais seulement qu'ils fus
sent plus nombreux à Whitehall, parce qu'ils se
raient plus faciles à retrouver — nous ne devons
pas permettre à cos industries do se ralentir! ;
Nous avons donc à trouver des remplaçants |
pour ceux qui parlent à la guerre et nous j
avons à les trouver tout de suite. Les rempli- '
cants existent — parmi les hommes et parmi j
les femmes — mais ils sont ou inoccupés ou !
occupés à des métiers moins essentiels, moins S
vitaux pour la nation que ceux dont j'ai parlé !
tout à l heure. C'est pour ces remplaçants que j
je lance un appel et je me propose de vous re- !
tracer le projet qu'avec l'aide de mes conseil- !
lers techniques, j'ai préparé et qui doit régir »
les conditions de l'enrôlement volontaire et
l'organisation du service civil. I

Situation des femmes. ,

• « Ce n'est pas chose aisée quo d'établir un I
pareil projet : il serait impossible d'en cons
truire un qui échappât à la critique. Mais 4
ceux qui ont du goût pour la critique, j'ai be
soin de dire deux mots. Le .plus important à
cette heure, c'est d'agir tout de suite. (Applau
dissements). Le premier ministre a fait ressor
tir cela samedi dernier. Nous n'avons pas le
moyen d'attendre. Il nous faut des volontaires
sur-le-champ. Le mandat de préparer ce projet
a été confié par le premier ministre, non pas
au public, ni même à la presse (tires), mais à
moi, et j'ai accepté ce mandat non pas avoc
joie, mais comme j'aurais répondu à tout autre
appel pour le service national, dans l'esprit qui
anime universellement tout notre pays — l'es
prit même auquel je veux faire appel aujour-'
d'uui. il jf aura beaucoup de gens qui peus#-
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ront qu'ils auraient pu établir un meilleur pro
jet. quoique je n'aie encore trouvé personne
qui désire changer sa place avec la mienne
(liires). Je voudrais simplement dire à mes cri
tiques : voici un projet; ce n'en est pas un
autre ; ne perdons pas un temps précieux à un
criticisme négatif, mais mettons-nous une
bonne fois d'accord pour faire de ce projet un
acte et ce sera un acte ! (Applaudissements.)

« J'ai remarqué qu il y a deux sujets sur les
quels tout homme public au cours de sa car
rière peut avoir des ennuis, soit qu'il y touche,
soit qu'il essaie de ne pas y toucher. L'un est
l'alcool et l'autre les fenmés. (Rires.) Lorsque
j'étais maire de Birmingham, j'ai eu dus en
nuis au sujet de l'alcool. J étais à peine depuis
quelques semaines dans ma présente fonction
quand je me suis trouvé en face de l'éternel
féminin, (Rires.) J'ai été vivement critiqué
parce qu'on a supposé que j'avais l'intention
d'exclure les femmes de tout projet de mobili
sation civile. Je suppose qu'il apparaît aujour-
d'hui assez clairement que, sans doute par la
faute de ma déplorable obscurité de langage,
09 fut un malentendu. Le premier ministre
11e confirmera lorsque je dirai que nous navons
jamais eu la moindre intention d'exclure les
femmes.

<■ Je n'ai pas besoin de dire aux employeurs
ni aux trade-unionistes que le remplacement
des hommes par les femmes est une opération
beaucoup plus compliquée et difficile que le
remplacement des hommes par les hommes. 11
est clair que si nous avions essayé d'enrôler les
femmes exactement dans les mômes conditions

que les hommes, nous aurions causé une grande
irritation et une grande gêne parce que nous
n'aurions pas été en mesure de placer sur-le-
champ un grand nombre de celles qui se se
raient présentées. Cela ne signiiie pas que l'on
n'a pas besoin de femmes: mais il nous faut
examiner les demandes et, dans d'autres cas,
nous avons à créer la demande.
Quand nous faisons un app 1 aux femmes, il

faut qu'il y ait du travail qui les attende. J'ai
pris avec moi deux daines extrêmement capa
bles et expérimentées, Mrs. Tennant et miss
Violet Markham : elles auront la charge du dé
partement féminin dans le service national.
Kiles n'ont nullement l'intention de dédaigner
aucune des organisations qui ont déjà rendu
d'inestimables services en ce sens dans le
passé; bien au contraire, elles rechercheront
l'aide de toutes celles qui pourront nous aider.
Si nous ne sommes pas en mesure de trouver
sur-le-champ du travail pour les millions de
femmes patriotes qui brûlent d'offrir leur ser
vices, j'espère qu'elles auront un peu de pa
tience et comprendront que leur travail aura
d'autant plus de valeur qu'il aura été mieux
o;ganisé à l'avance.

#

Docteurs-médecins et ministres de la religion.

« Maintenant, s'il m'est permis de retourner
au sexe inférieur, il y a deux groupes sociaux
qui semblent devoir être mis à part du resto
de la communauté dans une pareille matière,
parce que leurs services doivent être requis
dans des directions particulières : je veux par
ler des docteurs et des ministres de la religion.

« En ce qui concerne le clergé de l'église
d'Angleterre, je me suis mis en communica
tion avec les archevêques et nous avons mis
sur pied des plans qui, je l'espère, permettront
à beaucoup de piètres daccomplir ce que je
sais être leur désir, et de s'olïrir pour le ser
vice national autrement que pour ce qui con
eerne leurs paroisses, ils vont maintenant être
affectés à des œuvres d'un caractère spécial,
peut-être dans d'autres parties du pays. Ces
aifectations seront faites par les évêques et
avec le consentement des intéressés.
« Quant aux médecins, je me suis mis en

contact avec le « General Médical Council »,
et, bien que mon plan ne soit pas encore com
plètement arrêté, j'espère qu'il me sera possible
d organiser pour eux quelque chose d'analogue.
Nous avons à veiller à ce que les médecins
soient mobilisés et distribués de manière que
les besoins de la population civile et «eux de
l'armée puissent se rencontrer et qu'autant que

.possible les spécialistes puissent être réservés
aux travaux pou* lesquels ils ont pris la peine
Ae se préparer eux-mêmes.

. L'appel général.

* Saut ces exceptions, je vais faire appel à
fonte la population mâle de la nation entre

dix-huit ans et soixante et un ans. Je suis

heureux de voir que, dans cette grande œuvro
nationale, l'Irlande aura l'occasion de prendre
sa part entière (Applaudissements.) si j'ai été
obligé de reculer pour un peu de temps mon
invitation à l'Irlande, c'est seulement parce
que les affaires actuelles d'Irlande m'obligent à
faire quelques modifications à mon dispositif
et je n'ai pas encore eu le temps d'en compléter
la rédaction.

Déplacement de la main-d'œuvre.
j

« 11 y aura beaucoup d'hommes parmi nos
volontaires qui sont déjà engagés dans un tra
vail d'importance nationale et je dois bien faire
comprendre que notre seule raison de leur dc-

i mander de s'enrôler est que nous pourrons avoir
besoin d'eux pour faire le même travail ou un tra-
vai analogue dansquelque autre partie du terri
toire. 11 serait désastreux que des hommes
occupés à l'agriculture, ou aux mines, ou aux
munitions, abandonnassent leur travail sans
instructions préalables. et si quelqu'un faisait
cela avec l'espoir d'améliorer sa situation dans
le service national, je saisis cette occasion do
l'avertir qu'il fait du mal à son pays et qu'il
s'apercevra vraisemblablement qu il a échangé
la proie pour l'ombre. Ce que nous allons de
mander à nos volontaires, c'est de consentir
des sacrifices, ce n'est pas d'améliorer leur
situation. Encore que les conditions d'enrôle-
ment que nous allons indiquer seront trouvées
bonnes et même libérales elles ne sont pas
plus conçues qu'elles n'ont été demandées
comme une manière de corrompre l'homme
afin qu'il fasse son devoir. (Applaudissements'.

« Je voudrais maintenant dire un mot de la

situation des volontaires pour les munitions.
Nous n'avons pas lïntention de toucher à leur
statut. Ceux qui sont déjà engagés comme vo
lontaires pour les munitions ne seront pas
troubles dans leur travail. S'il y en a qui ne
sont pas encore enrôlés mais qui sont qualifiés
pour le faire, ils recevront la possibilité de
s'enrôler à leur tour comme volontaires pour
les munitions, au lieu de volontaires pour le
service national, s'ils le désirent.

« Je dois maintenant vous faire un cour ta

bleau de l'organisation que nous nous propo
sons d'employer pour l'enrôlement et pour le
contrôle de la distribution du travail après l'en
rôlement. 1l serait entièrement contraire à l'es
prit du. service national de multiplier les
doubles emplois et de créer une nouvelle ma
chinerie pour faire ce que fout déjà des méca
nismes existants. Aussi, nous proposons-nous
d'utiliser, à fond et avant tout, lès autorités
locales, puis en second lieu les offices de pla
cement du ministère du travail et nous cher

cherons enfin à suppléer à ceux qui manque
ront par la création de nos propres offices.

Campagne de recrutement.

« La première chose à faire est de déployer
une grande publicité, et de faire une campagne
da recrutement. Pour cela, nous comptons sur
l'appui de la presse, qui est toujours prote à
seconder les grands mouvements patriotiques
et qui vient de si puissamment réussir pour le
succès merveilleux de notre nouvel emprunt
de guerre.
Nous allons, en conséquence, nommer pour

cela des autorités locales. Il serait tout à fait

impossible d'organiser une- opération aussi
vaste que celle-ci en s'arrêtant à un seul cen
tre. Et je pense qu'on n'a pas toujours com
pris combien grands étaient lés pouvoirs et
l'influence que pourraient manier les autorités
locales. Grâce aux bons offices de lord Rho-
nolda et des Local Government Boards d Ecosse

et d'Irlande, nous allons faire appel aux auto
rités locales, qui ont récemment rendu de si
grands services dans les diverses phases du re
crutement militaire. Nous leur demanderons de

nous aider, de créer des comités locaux de re
crutement, qui, par des meetings et des en-
quôîes, ne laisseront aucun effort de coté pour
faire aboutir notre projet.

« Pour les objectifs de l'enrôlement, nous fe
rons usage du registre des offices de placement
qui ont une expérience unique des travaux de
statistique en regard desemplois commerciaux.
Ils formeront le noyau de notre organisation
pour faire le triage dès volontaires, en vue des
occupations qui conviendront le mieux à leurs
capacités et aptitudes. Tout cela devra être
réglé par des offices centraux. Les volontaires
nationaux seront seulement attribués aux ex
ploitations et industries désignées par mon dé

partement d accord avec les autres départeî
ments intéressési et.les directeurs locaux des
offices auront reçu des instructions précise»
pour opérer le placement dans telle ou telle

i classe de travail sans on référer aux offices
centraux et aussi pour en référer en certains
cas à l of ce national qui seul peut distribuer
1 ensemble du travail à travers le pays.

« 11 y a deux principes généraux que noua
devons avoir constamment devant l'esprit. Le
premier est que les volontaires doivent être
affectés à roccupation particulière pour la
quelle leur passé les a mieux préparés. La se
conde est que personne ne doit être envoyé au
travail dans un district où il y a déjà suffi
samment de personnes capables de suffire à et.
travail.

« Pour compléter les autorités locales et les
offices de placement, nous aurons les commis
saires et les sous-commissaires de notre Ser
vice national. Il y aura deux catégories de ces
sous-commissaires: ceux de l'agriculture et
ceux de l'industrie. Les sous-commissaires .se
ront accrédités dans tous les centres impor
tants. Leur mandat sera de renseigner le dépar
tement du Service national sur tout ce qu'il
aura besoin de connaître concernant les de
mandes d emploi. Ils agiront aussi comme ar
bitres et experts pour toute question qui pourra
s'élever au sujet des conditions techniques da
service, et ils seront assistés, en toute contes
tation. par des assesseurs représentant en
nombre égal les employeurs et les employés.

« Peut-être rendrai-je plus clair le but du
projet en prenant un exemple typique de ce
qui arrivera au volontaire.

« La première chose qu'il aura à faire serai
d'obtenir une formule qu'il pourra trouver
dans tous les bureaux de poste ou dans un
quelconque des comités locaux de recr utement
qui vont ôtre ouverts. Sur cette formule il y
aura des espaces qu'il devra remplir de ren
seignements particuliers: son nom, son me-t
tier, ses affaires, etc. Ou lui demandera aussi
de spécifier l'occupation pour laquelle il con
sidère lui-même qu'il est le plus spécialement
qualifié. Sur un côté de la formule, il y aura lai
liste des occupations pour lesquelles on a be
soin d'hommes en ce moment. Au dos, il y
aura les conditions et les termes de l'engage
ment. La formule n'aura plus alors besoin,
que d'être signée, refermée et mise à la
poste.
Los formules reçues à Londres seront classU

fiées suivant les circonscriptions des offices lo<
eaux de placement. Elles seront envoyées à ces
offices pour y être réparties par catégories;
d'emplois, et si le volontaire est engagé déjà
dans un travail d'importance nationale, on ne
s'occupera plus de lui à moins qu'il n'y ait be
soin de le déplacer. Mais s'il est engagé dan*
un autre emploi, dans un emploi non essentiel
à la nation, il recevra un avertissement en

bonne et due forme de se présenter pour un
entretien et un examen individuels, de façon
que le personnel qualifié de l'office puisse mo
difier la déclaration du volontaire sur ses pro
pres capacités et finalement l'aHecter à l'emploi
le plus convenable à l'intérêt national.

» L'examen d affectation n'aura pas nécessai
rement lieu au local de l'office, Nous allons
avoir affaire à toutes sortes et conditions de
gens. Beaucoup ne sont pas habitués à s'adres
ser à l'office de placement, ils peuvent même
perdre leur route en essayant de le trouver, et
il faut que nous leur donnions alors l'alterna
tive de trouver un autre édifice public bien
connu. On les avertira d'avoir à se présente!
soit à l'office de placement à certaines heures,
soit à l'édifice public à certaines autres heures,
et ainsi nous espérons arriver à rendre les
examens d affectation industrielle aussi faciles

que possible.
« Après qu'il aura été examiné, le volontaire

pourra retourner y son emploi, et. jusqu'à ce
qu'il reçoive un appel, continuer ainsi son tra
vail, avec l'esprit tranquille et le sentiment
qu'il appartient au service national. Mais aus
sitôt qu'une vacance se présentera, il recevra
un ordre d'appel l'invitant & se présenter dans
les sept jours à son nouvel emploi. Il recevra
en même temps un permis de chemin de fer,
si le chemin de fer est nécessaire, et une in
demnité de subsistance pour ce dont il au»
besoin dans son déplacement.

L'indemnité de subsistance.

« Je ne pense pas que personne suppose eof
cette indemnité de subsistance aille être d ul
seul coup fixée automatiquement. L'hoiar'
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qui n'a qu'à changer de logement dans la
môme ville n'a pas autre chose à réclamer
dans la nature de l'indemnité de subsistance.
Jftlais si, d'autre part-, cet homme est appelé,
sur notre requête, à quitter sa femme et sa
famille pour s'en aller ailleurs, il y a dès lors
deux ménages à entretenir, et s'il ne reçoit pas
Me salaires suffisants & couvrir cet excédent de
ffépenses. alors il aura droit à réclamer une
indemnité qui pourra atteindre jusqu'à 2 s. 6 d.
par jour. Mais cette indemnité, comme celle
{qui est attribuée aux volontaires des muni
rions, n'a pas pour but de faire réaliser à per
sonne un profit (rires). H est clair que toutes
tces indemnités, ainsi que celles de voyage, si
Se travailleur n'est qu'à une porté de jour de sa
propre demeure, méritent d'être examinées de
après. Elles seront donc examinées do près, mais
si le travailleur n'est pas satisfait de la décision
prise, il pourra faire appel au commissaire du
service national, et le commissaire décidera
en dernier ressort avec le concours de ses deux

■ assesseurs.

i (diva un danger que nous aurons à éviter :
c'est-celui d'enlever des hommes à un travail
d'intérêt national alors qu'ils y sont déjà occu
pés. Le travailleur très souvent ne sait pas si
:son travail est d'intérêt national ou non. Ce
renseignement est souvent dans les mains de
d'employeur seul : aussi, en môme temps que
mous ferons appel aux travailleurs, nous re
mettrons une notice à l'employeur, et c'est à
ce dernier qu'il appartiendra d'en appeler pour
;que le travailleur ne lui soit pas enlevé, en
(s'appuyant exclusivement sur ceci qu'il s'agit
.'déjà d'un travail d'intérêt national. Ces appels
iviendront par fournées devant notre sous
commissaire, qui n'a pas de tranchant à polir,
.ni de biais à prendre et sa décision sur l'en
voi du travailleur sera définitive. Nous, espé
rons qu'ainsi les appels seront très rapidement
réglés et que le droit de recours ne viendra

;ni interrompre ni entraver notre mécanisme
d'enrôlement.

Un salaire minimum.

■""« J'arrive maintenant au taux des salaires.
Dans le cas du volontaire pour les munitions,
•il a droit au taux de son ancien salaire, au taux
"de son nouveau travail partout où il est supé
rieur. Mais ce volontaire est dans une autre
situa' ion que notre volontaire national. Il n'a
pas changé de métier et la différence de son
salaire est seulement la différence entre deux

> régions pour le mame métier. Au contraire,
■i notre volontaire national devra changer de
>.métier, et nous pourrons souvent voir travailler
i côte à côte au même nouveau travail un bou
tiquier, un laboureur, nn mineur et un char
pentier. 11 serait tout à fait impossible de leur
conserver leur ancienne paye ! (Rires,) Il n'y a

; qu'une paye qu'ils puissent attendre, et c'est la
: paye du travail qu'ils auront à faire. Elle sera
vtantôt plus haute, tantôt plus basse que celle à
•laquelle ils étaient accoutumés. Ils devront
■ alors prendre leur sort comme le soldat prend
* le sien, — comme il prend la paye et les périls
de l arme à laquelle il est affecté. (Applaudisse
nients.)
; « Mais il y a ici une réserve que je dois faire.
' Il y a certains salaires qui sont si bas qu'ils ne
• permettraient pas à un nouveau venu de vivre
îavec Et nous sentons bien qu'il y a des limi
tes aux sacrifices que nous avons à demander
•;à nos volontaires. Nous avons conséquemment
'décidé de fixer un salaire minimum, et agrès
iun minutieux examen, nous avons évalué ce
; salaire minimum à 25 s. par semaine (oh I oh !)
ien prenant comme base la semaine de la région
(et du métier. J'imagine qne2i s. par semaine
■ est plus bas que le salaire courant dans aucune
'industrie ou profession sauf l'agriculture (c'est
l'vï'ai !)' Pour l'agriculture, les salaires des ou-
iv'riers agricoles se sent déjà beaucoup élevés
'durant la guerre, et si, dans l'avenir, la terre
doit être cultivée plus librement que dans le
-v'passé, je crois qu'il apparaît clairement que le
jtaux de la rémunération suffira pour retenir le
'cultivateur à la terre. (Applaudissements.)
'i 1 - •> Je voudrais dire un mot aux fermiers. Les
r'f : ripie rs ont eu récemment des heures diff-
S$l©. A qfuelques-uns d'entre eux, il a semblé
Munis étaient malmenés au delà de toute en
durance. J'espére que je ne vais pas mainte-
JqantJes malmener encore plus. Au contraire.
' irgis qu'il n'est pas douteui que je vais être

ftftèsure de leur venir considérablement enÈP, dés que j'aurai organisé mes volontaires,
pmes et femmes. En attendant, je veux
Mloapar deuxassurances, et j'espére qu'ailes

auront un meilleur sort que les assurances
qu'on leur a déjà données. (Rires.) D'abord, nous
n'enlèverons aucun des travailleurs qui sont
aujourd'hui attachés à la terre; secondement,
nous ne déplacerons aucune des personnes at
tachées à l'agriculture sans 1 assentiment et
l'approbation du président du board de l'agri
culture ou de son représentant local de l'agri
culture. »

Chômage temporaire

« J'arrive à un sujet qui m'a causé beaucoup
de tracas. Quelle sera la situation d'un volon
taire que nous aurons pris à son ancien métier
pour l'affecter à un autre, qui aura fini son
travail et que nous aurons mis temporairement
en chômage parce que pour le moment nous
n'avons plus de travail à lui donner. Je ne pré
vois pas qu'il y aura beaucoup de cas de ce
genre, mais nous devons faire face aux possi
bilités qui peuvent naître. Il n'y aura probable
ment pas de cas ordinaires de chômage. Notre
volontaire sera sans doute à nouveau employé
et il pourra, s'il le désire, rester dans son nou
vel emploi ; mais il peut nous convenir qu'il
quitte cet emploi et je ne puis pas ne pas voir
qu'il ne lui sera guère possible de retourner à
son ancien emploi, alors qu'il aura perdu le
nouveau, et que nous aurons ainsi une respon
sabilité morale à l'égard de ce travailleur.

« Nous ne pouvons pas le laisser mourir de
faim. Nous avons donc veillé'à ce que notre
volontaire, s'il est mis en chômage forcé après
avoir été appelé à servir, puisse s'adresser au
sous-commissaire qui, s'il reconnaît la justice
du recours, payera au volontaire 3 s. 6 d. par
jour, y compris les dimanches, pour une pé
riode qui ne dépassera pas quatre semaines.
Cela devra être suffisant pour le couvrir pen
dant sa période de chômage. Nous ferons tous
nos efforts pour lui retrouver du travail, non
seulement parce que nous ne voulons pas payer
pour rien, mais parce que l'intérêt national
exige que chaque travailleur soit utilisé à son
maximum.Aussi exigerons-nous des employeurs
qu'ils donnent au moins une semaine d'avertis
sement avant de donner congé, de façon que
nous puissions jeter un regard à la ronde et
trouver si possible au volontaire un nouveau
travail.»

Métiers non essentiels

« Une question surgit maintenant : quels
sont donc ces volontaires et d'ofi vont-ils
venir? Aujourd'hui, en fait, il n'y a per
sonne d'inoccupé. Dès lors, le problème d'or
ganiser la nation sur le pied de guerre se ré
sout dans le déplacement du travail des métiers
non essentiels aux métiers essentiels. Cette
opération s'accomplira sans doute automati
quement quand nous appellerons les volon
taires, mais je pense qu'il est possible de la
hâter par certaines méthodes de persuasion.
On a suggéré que les métiers du pays pour
raient être répartis en catégories, en séparant
les essentiels des non essentiels, et une bonne
part de ma correspondance consiste en lettres
de gens qui m'écrivent pour m'assurer que
leur métier particulier est un de ceux dont dé
pend l'existence du pays. (Rires.)

« Il pourrait sembler très simple de faire le
tri de certains métiers qu'on supprimerait ;
mais toute soudaine destruction de capital
jette le trouble dans le crédit et il est probable
qu'on ferait du mal à beaucoup plus de métiers
qu'on n'aurait voulu en atteindre. Méme les
métiers qui semblent tout à fait non essentiels,
les objets manufacturés de luxe, sont souvent
liés à l'exportation qui nous assure le main
tien de ces changes et de ces crédits grâce aux
quels nous pouvons payer les ravitaillements,
les munitions et toutes nos importations des
contrées étrangères. Bien plus, nous ne devons
pas perdre de vue qu'après la guerre, nous au
rons besoin de relever nos industries aussi ra
pidement que possible et que nous ne le pour
rions pas si nous n'avions pas gardé au moins
un noyau de nos anciens métiers.

« Nous n'avons l'intention de supprimer aucun
métier tant que nous pourrons le conserver,
mais quand il n'y a plus assez de matières pre
mières, ni assez de main-d'œuvre pour tout
mener de front, alors je pense qu'il est néces
saire de rationner la main-d'œuvre et les ma
tières premières de façon gué' les restrictions
atteignent d'abord les métiers non essentiels
et libèrent d'autant plus lès métiers essentiels.
J'ai eu depuis quelques temps toute une section
de mon département qui s'est appliquée à ce
problème de ctifcet avec le çqjnvtéjos experts,

et l'on est en train de me préparer les meil
leures méthodes d organiser le train de ces res
trictions.

« Je n'ai pas l'intention de vous donner au
jourd'hui aucune indication des moyens que
je compte adopter pour aboutir, mais je crois
qu'il est bon d'avertir tous ceux qui travaillent
dans des métiers moins essentiels qu'ils doi
vent très prochainement s'attendre^ à quelques
restrictions de leur industrie, car je pense
qu'ils feront d'eux-mêmes un grand effort pour
se faciliter les choses en créant une sorte de
syndicat de leurs métiers, Je suis tout à fait
certain qu'il y a nombre de métiers dans les
quels une concentration des ressources, un
choix des outillages, des matériels, de la main-
d'œuvre rendront non-seulemeut libres quan
tité de remplaçants pour notre servico natio
nal, mais encore mettront ces métiers eux-
mêmes en meilleure position pour maintenir
leur prospérité après la guerre qu'ils ne l'é
taient avant elle.

« Que personne ne croie que si le comte
Bernstorff a reçu ses p isseports, nous n'avons
plus rien à faire. (Applaudissements.) L'Alle
magne compte nous faire mourir de faim,
avant do mourir de faim elle-même. (Une
voix : « c'est à voir»). Notre pays n'a qu'une
seule réponse à faire à un chantage de cette
sorte : c'est un solide coup de poing entre les
deux yeux (Vifs applaudissements) qui mettra
l'Allemagne à bas et la rappellera à la raison.
Le service national peut donner ce coup de
poing. C'est à la nation à faire qu'il soit donné!
(Applaudissements prolongea.)

Discours de M. Lloyd George, premier
ministre.

M. Lloyd George se leva ensuite, au milieu
de l'enthousiasme général, et s'exprimi ainsi
sur le service national civil :

« L'exposé que vous venez d'entendre, pré
senté avec une si admirable lucidité. (Applau
dissements.) — puis-je dire avec une telle puis
sance héréditaire de démonstration ? rend ma

tâche tout à fait facile. Le projet est devant
vous. Le caractère de l'appel fait à la nation
pour le service national a été mis en lumière
dans toutes ses parties. Tout ce qui me reste à
faire est de renforcer cet appel lancé devant
vous par le direcieur du service national, et je
suis tout à fait heureux que cet appel ainsi
lancé l'ait été devant une si vaste et représen
tative assemblée. Le simple fait que des hom
mes et des femmes aient quité leurs occupa
tions, et que beaucoup d'entre eux aient fran
chi de grandes distances pour prendre part à
ce meeting inaugural, est un admirable présage
pour le grand succès de l'appel.

« Il no peut y avoir de doute sur son utilité.
Prenez un simple fait. Vous avez un nombre
immense de vos plus vigoureux hommes qui
servent dans l'armée à l'étranger et pendant
que la main-d'œuvre diminue ici. les besoins
augmentent là- bas. La nation a besoin de pro
duire plus d'aliments à cause de la difficulté
d'en apporter du dehors ; elle a besoin de plus
de matières premières parce qu'il en est de plus
en plus demandé pour l'armement et les mu
nitions; et elle réclame plus de main-d'œuvre
qualifiée afin de transformer toutes ces ma
tières premières en équipement de guerre.
Vous avez, dès lors, d'autant moins d'olTres

3ue vouus avueez cphlused ceodmemmeandens. I vléniotuasb fautonc quelque chose comme une véritable or
ganisation nationale pour mettre à profit le
plus possible de meilleure main-d'œuvre. ;

« Or, nous avons encore dos millions d'hom
mes, de vos meilleurs hommes qui sont enrô
les dans les forces combattantes de terre et de
mer et le résultat est que nous avons de ma
nière ou d'autre à boucher le trou, à suppléer
au déficit de la main-d'œuvre, et le service na
tional est le seul moyen de le faire.

« Nous allons commencer par faire un appel
aux volontaires. La première raison est que si
l'on peut réussir par dos appels à la Donne
volonté, cela vaut infiniment mieux que n'im
porte quoi. Vous avez ainsi en mains des hom
mes qui sont prêts à marcher. Nous aimerez
certainement mieux avoir les hommes qui se
ront les plus faciles à mettre en réserve. Une
autre raison est que cela évite la mise en mar;
che d'une machinerie large et compliquée, qui
prend toujours du temps, et absorbe de la
main-d'œuvre, de l'énergie, des cerveaux. .
« C'est pour ces raisons que nous avons tm*

le volontariat en avant comme le meilleur,
moyen. N'avons-nous pas commencé par recru- i
.1er oos aria«es^ar va appel w VQlçatarUtï;

*" " f
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■ Ce fui Va»» des puî ma£njfi(;ses réîasMcs
■ tlans 3 histoirB du raotrde. Des «iiiiioit» il'hoir-
mes s'erïgrgèteftt. Au£»ce autre nation le
l'histoire, aucune autre eantrée sous - o sole-il,
n'a jamais levé une pareille armée de volon
taires. (ApjiliQilissenîeals.) Nous u'avoa* jamais

■ abandonné Ic sys^nte du wlonUriai tant qu'il
o'a pas été à sec et qu'il -n'est pas devenu né
cessaire de lever nos armées par use organi
sation différente. J'en donnerai eufin une der
nière raison. Le Gouvernement s'était -engagé
envers le parti du travail, au débat de son ar
rivée au pouvoir, à faire le plus grand effort
pour obtenir les recrutements nécessaires au
moyen du vo'o.itartat, et je dis à nouveau que
je regarde le bon vouloir et la coopération des
grandes organisations oirvri'res de ce pays
comme un véritable capital â l actif de l'armée.
Si nous pouvons opérer des recrutements — et
j'ai tout à f lit confiance à cet égard! — j'affir
me qu'a n'en pas douter Les avantages surpas
sent les inconvénients lorsqu'on commence
par l'appel aux volontaires.

« Échouerions-nous dans cet appel aux vo
lontaires que la nation devrait encore se sau
ver elle-m-me et que JOus devrions recourir u
l'obligation. Une collectivité a droit à l'aidé la
plus forte et la meilleure de chacun des mem-

■ bres qui- partagent son existence. (Applaudisse 
ments.) Le corps a droit à la protection du
bras droit. 11 est essentiel au bien-être de tout :
le corps que chaque membre contribue à la
défense de tout le reste. La collectivité a droit
à tout ce que chacun de ses membres peut lui
donner de meilleur, non comme une faveur,
non comme un privilège, mais comme un de
voir et comme un droit. (Applaudissements.)
Dés lors, si nous dorions échouer à assurer le
service indispensable au moyen du volontariat,
le Gouvernement deviendrait coupable de la
plus grave défaillance, s'il n'avait pas recours à
ce qui, après tout, est l'action de tous dans une .
démocratie nationale — une loi pour assurer '
les meilleurs moyens à chaque homme de .
contribuer à sauver sa patrie et la civilisation '
d'un complet désastre. (Applaudissements.) ,
Nous n'avons plus de temps à perdre. L'organi- :
sation que Mr. Neville Chamberlain est en train .
d'édiiier sera une partie essentielle de toute
celte action de salut public. Le travail qu'il a
fait sera une utile préface à sa réalisation et la ,
route aura été éclairée pour une o-gmisation
nationale môme avec les formes de l'obligation, j

• si elle# deviennent nécessaires. I
« J'estime que le Gouvernement a droit. dans j

les circonstances présentes, à demander que j
chaque classe contribue — hommes et femmes 1
— à servir l'État. La nation combat pour la vie
de la civilisation. (Acclamations prolongées.)

L'ordre du jour final .

L'archevêque de Canterbury proposa un vote
de remerciement aux orateurs et dit que leur
audition avait constitué à la fois un enseigne
ment, un encouragement, une direction.

« Je suis certain, ajouta-t-il, qu'il n'y a per
sonne ici qui ne soit reconnaissant aux ora
teurs et qui, mettant de côté tout intérêt per
sonnel ou corporatif, ne se consacrera pas soi-
même tout entier, avec un enthousiasme renou
velé, à faire désormais le meilleur et le plus
noble usage de ce droit de citoyen dont nous

- n'avons jamais été si fiers que depuis qu'ont
sonné ces grandes et tragiques heures dans

- l'histoire de l'Angleterre et ou monde. » (Ap
plaudissements.)
Le lord-maire de Londres appuya l'ordre du

jour. « Nous inaugurons, dit-il. une grande
campagne nationale, et un succès certain sera
la conséquence de ce meeting. »
L'ordre du jour fut alors voté, et le chant

national anglais marqua la fln du meeting.

ANNEXE N° 4

LÂ~AÎOBILISATiON CIVILE EN ALLEMAGNE

I

Traduction de l'avis de la mise à exécution, le
1 er décembre 1916, du recensement de la nomu-
lation.

2 novembre 1916.

Le Bundesrat a publié l'ordonnance suivante,
en vertu du paragraphe 3, de la loi relative au
plein pouvoir du Bundesrat en matière de me
sures économiques, etc., du 4 août 1914 (Reichs-
-Gesetzbl. p. 327).

S 1«~. !Je Ier d-ee:nbi-o ltiM, il sera effectué
dan< tous les Elifts ajlosmands, un recensement
de la population par lequel la population prè-

• t«nte —' c'est- à-dire le nombre total des per
sonnes presentes à l'intérieur des limites d'un
État partiealier dans la nuit du "0 novembre an

décembre, soit y hésidant. constamment,
soit de passage — sera fixée. On adoptera
comme moment décisif minuit, si bien que des
personnes qui s nt nées ou qui sont mortes
dans cette nuit, seront comptées, celles qui
sont nées avant minuit et celles qui sont
mortes après minuit.

§ 2. Le recensement s'effectue par la désigna
tion nominale des permîmes visées dans le pa
ragraphe 1, dans le ménage où elles ont passé
la nuit.

On comprendra par ménage les personnes
réunies en communauté d'habitation et de vie

économique-domestique. I n ménage compren
dra aussi bien une personne vivant seule qui
possède une habitation particulière et qui di
rige en propre sa vie économique domestique.
Of considérera et on d -signera également

comme membres d un ménage régulier les in-
vidus logés dans une caserne, dans un camp de
prisonniers,- dans un camp d'internement ou
dans les logements en masse (massenquartie-
ren), les militaires se trouvant dans une mai
son d'arrêts ou dans un h pital militaire, les
hôtes d'un hôtel, les membres d'un pension
nat, les individus logés dans un établissement
(hôpital, maison.de correction, etc.), l'équipage
et les passagers d'un navire, etc.
Les personnes qui n'ont passé la nuit du re

censement dans aucune habitation seront dé
signées dans le ménage où elles arriveront en
premier lieu le 1 er d icembro 1916.

§ 3. La désignation nominale des personnes
présentes se fera dans les listes de ménage,
l'annexe (1), ci-jointe servant de modèle.
Les chefs de ménage, ou en leur absence

leurs représentants, sont obligés à l'inscription
des listes de ménage.

§ 4. Le secret professionnel est garanti en ce
qui concerne les renseignements acquis par ce
recensement sur la personnalité de chaque in
dividu. ils ne seront utilisés que dans les buts
officiels prescrits par le chancelier d'empire ou
par les autorités centrales du pays.
• g 5. Le recensement sera exécuté sous la di
rection et la responsabilité des autorités com
munales. Les autorités centrales du pays sont
autorisées' à charger de l'exécution d'autres
autorités.
Le recensement est étendu aussi aux vais

seaux se trouvant le 1 er décembre 1910 dans la
circonscription des communes ou n'y étant
arrivés de voyage que dans le cours de la
journée. —

§ 6. On inscrira dans la liste de ménage pour
toute personne présente les données sui
vantes :

1° Prénom et nom de famille;
2» Situation dans le ménage ;
3° Sexe :

4» Jour, mois et année de naissance ;
5® État de famille (degré de parenté) ;
6° Nationalité ;
7° Profession. Situation dans la profession et

genre de l'entreprise dans laquelle la profession
est exercée. On donnera 4 la fois et la profes
sion exercée au moment du recensement et

celle exercée avant la déclaration de guerre.
En outre, pour tous les Allemands d'empire

nés avant le 1er décembre 1899, xm indiquera
la situation militaire actuelle, et s'ils reçoivent
une pension ou une rente militaire à l'occasion
de la guerre actuelle. Pour les prisonniers de
guerre qui se trouvent dan^ les camps de pri
sonniers, le nombre sommaire divisé par na
tionalité suffira.

Les autorités centrales du pays sont autori
sées à poser et à admettre, des questions sup
plémentaires.
Les autorités centrales du pays devront con

sidérer que dans les bulletins de recensement,
les ménages familiaux habituels, les personnes
vivant seules (ménages individuels) et les éta
blissements de tous genres soient clairement
distingués en vue de recensement, ultérieurs,
d'après le nombre, l'étendue et là composi
tion.

§ 7. — Les autorités centrales publient les
dispositions nécessaires à l'exécution du recen-
censement.

§ 8. — Les autorités centrales du pays expé
dieront à l'office impérial de statistique jus
qu'au 21 décembre 1916, une information, des

résultats préliminaires aussi bien du nombrej
de la population d'après le sexe que du nombr;
des militaires actifs (colonne 14 de la liste d«
ménage') et des prisonniers de guerre (co~,
ïonne 17 de la liste de ménage) d'après les plus
petits districts.

§ 9. Peur l'acquisition et l'expédition des im
primés et pour l'établissement des aperçus
statistiques, les Etats confédérés reçoivent ûna
indemnité en proportion de la population pré
sent évaluée le 1 er décembre 1910. L'élévation
du montant de l'indemnité manquant par téta'
d'habitant sera fixée ultérieurement.

§ 10. Ce recensement n'a pas les eifets légaux)
d'un recensement de population prévu par lesl
lois de l'Empire ou du pays, tant que les auto-,'
rites centrales du pays, n'en décident pas au
trement. j

§ ll. Tout individu qui se refuse à faire les
inscription dans la liste de ménage prescrites!
en vertu de cette ordonnance, ou quiconqnei
sciemment fait des déclarations contraires à lai
vérité, est puni d'une amende jusqu'à 1.5(
marks. J
Berlin, le 2 novembre 1916.

Le Représentant du Chancelier d'Empirai
Dr IIBLFFERIC. ?

XI

Loi allemande du 5 décembre 1916 sur le servieej
auxiliaire national. *

' (Reichsgectzblatt 1916, n° 276.)
- ■ i

(Traduction revisée par l'office du travail.). !

Article l".

Tout Allemand du sexe masculin, de dix-septf
à soixante ans révolus, qui n'est pas mobilisé
dans le service armé, est astreint au servied
auxiliaire national pendant la durée de lai
guerre.

Article 2.

Sont considérées comme effectuant un ser
vice auxiliaire national, toutes les personne»!
employées dans l'administration, dans les ser-
vices publics, les industries de guerre et les
exploitations agricoles et forestières, occupées
à soigner les malades, employées dans les orga
nisations économiques de la guerre, quelle
qu'en soit la nature, ou dans d'autres profès->
sions ou établissements directement ou indi
rectement utiles à la guerre ou au ravitaille-;
ment de la population, pour autant que lei
nombre de ces personnes ne soit pas supérieur
aux besoins. j
Les personnes tenues au service auxiliaire

qui, avant le 1 er août 1916, auraient occupé un
emploi dans une exploitation agricole ou fo
restière, ne peuvent être soustraites à cette
occupation pour être affectées à un autre em«
ploi dans le service auxiliaire national.

Article 3. 5
La direction du service auxiliaire national

incombe à l'office de guerre (kriegsamt) ins-j
titué au ministère prussien de la gaerre.

Article i.

L'autorité impériale compétente ou l'autoritf
centrale de l'iitat confédéré, d'accord avec la
kriegsamt décide si, et dans quel mesure, lei
nombre des personnes employées dans unel
administration est supérieur aux besoins. La
question de savoir ce qu'il faut entendre par
service public et dans quelle mesure le nombre
des personnes employées est supérieur aux
besoins est déterminée par le kriegsamt après
entente avec l'autorité impériale ou confédérée
compétente. .
Des commissions constituées dans chaque

circonscription de commandement militaire
régional ou dans des parties de circonscription
déterminent s'il s'agit d'une profession oud'ua
établissement visé par l'article 2, ou dans quells
mesure le nombre des personnes occupées
dans une profession, une organisation ou ua
établissement est supérieur aux besoins. . . .

Art. 5.

Chaque commission (article 5. alinéa 2) sr
compose d'un officier comme président, de
deux fonctionnaires supérieurs de l'État — Puni
d'eux doit appartenir au service de l'inspec
tion du travail — de deux représentant# des pa-J
trous et de deux représentants des ouvriers.
L'officier oî les représentants patronauSj-et(1) Le modèle a est pas reproduit ici.
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ouvriers sont désignés par le kriegsamt, sauf
•a Bavière, en Saxe et en Wurtemberg, ou ils
font désignés par le ministre de la guerre qui
est, dans ces Etats, chargé d'assurer l'applica
tion de la loi, d'accord avec le kriegsamt. Les
fonctionnaire; supérieurs sont choisis par l'au
torité centrale de l'État confédéré ou par l'auto
rité désignée par elle. Si la circonscription
d'une région militaire s'étend sur le territoire
de plusieurs Etats confédérés, les fonctionnaires
seront choisis par les autorités compétentes de
Ces Etats ; participent aux décisions de la com
mission les fonctionnaires de l'État confédéré
auquel ressortissent l'établissement, l'organisa
tion ou la personne en cause.

J Article 6.

- Appel d s la décision de la commission (art. 4
alinéa i) peut être interjeté devant une juridic
tion centrale constituée au kriegsamt et compre
nant : deux officiers du kriegsamt dont un fait
/onctions de président ; deux fonctionnaires
nommés par le chancelier de l'empire, un fonc
tionnaire nommé par l'État confédéré auquel '
ressortissent l'établissement, l'organisation ou
la personne on cause, un représentant des pa- j
trons et un représentant des ouvriers ; l'ar
ticle r, alinéa 2, est applicable pour la nomina
tion de res représentants Si les intérêts de la
marine sont en jeu, l'un des officiers doit être
.désigné par l'office impérial de la marine. S'il
est interjeté appel des décisions de commis
sions bavaroises, saxonnes ou wurtember-
geoiscs, l'un des officiers sera désigué parle
ministre de la guerre de l'État confédéré inté
ressé.

. Article 7.

?• Los personnes" tenues au service auxiliaire
et qui ne sont pas occupées dans le conditions
prévues par l'article 2 de la loi peuvent être
convoquées. en tout temps, pour le service
auxiliaire national.

> La convocation aura lieu réglementairement
"par une invitation générale à se faire inscrire
à titre volontaire ; ect appel sera lancé par le
Kriegsamt, ou par un organisme désigné par
l'autorité centrale de l'État S'il n'est pas ré
pondu à cet appel par une mesure suffisants,
toute personne tenue au service auxiliaire sera
mise individuellement en. demeure, par une
sommation écrite spéciale, adressée par une
commission supplémentaire constituée dans
chaque circonscription et composée d'un offi
cier comme président, d'un fonctionnaire su
périeur, de deux représentants des patrons et
de deux représentants des ouvriers En cas
d'égal partage des suffrages, la voix du prési
dent est prépondérante L'officier et les repré
sentants des patrons et des ouvriers sont dési
gnés conformément A l'article 5, paragraphe 2.
Le fonctionnaire supérieur est nommé par l'au
torité centrale de l'État ou par l'autorité dési
gnée par elle.
, Toute personne qui aura reçu une somma
tion écrite spéciale dovra chercher du travail
dans les emplois prévus par l'article 2. Si elle
n'en trouve pas dans les deux semaines qui
suivent le reçn de la sommation, la commis
sion lui désigne un emploi.
' La commission prévue à l'article 4. alinéa 2,
constituée dans la région do commandement
militaire, statue en cas d'appel contre cette
désignation. L'appel n'est pas suspensif.

H Article 8.
■ Pour la désignation de l'emploi, il v a lieu
de tenir compta, autant que possible, de l'âge,
de la situation de famille, du domicile, de l'état
de santé de la personne et de ce qu'elle a fait
jusque là ; il y a lieu également d'examiner si
le salaire prévu sera suffisant pour assurer l'en
tretien de la personne et des parents qu'elle
pourrait avoir à sa charge.

!• Article 9.

Nul n'a le droit de prendre à son service une
personne tenue au service auxiliaire, occupée
dans l'un des emplois désignés à l'article 2 ou

- qui y a été employée dans les deux dernières
semaines, à moins que ladite personne ne pré
sente un certificat de son dernier employeur
attestant qu'elle a quitté cet emploi avec

• l'assentiment dudit employeur.
Si le patron refuse de donner & l'ouvrier

tenu au service auxiliaire le certificat demandé,
l'ouvrier peut se pourvoir devant une commis

- sion supplémentaire constituée en principe
dans chaque circonscription et composée d'un
déléguée 4u Kriegsaait comme président, de

trois représentants des patrons et de trois re
présentants des ouvriers ; deux représentants
de chacune de ces dernières catégories sont
permanents, les autres sont à choisir dans le
groupe professionnel auquel appartient la per
sonne tenue au service auxiliaire. Si la commis
sion reconnaît, après examen, que le départ de
l'ouvrier se justifie pour une raison sérieuse,
elle lui délivre un certificat, qui se substitue au
certificat refusé par le patron.
On doit considérer particulièrement comme

raison sérieuse une amélioration convenable
des conditions du travail, dans le service auxi
liaire national.

Article 10.

Le kriegsamt édicte les instructions relatives
au fonctionnement des commissions prévues à
l'article 4, alinéa 2, à l'article 7, alinéa 2, à l'ar
ticle 9, alinéa 2.
En désignant les représentants patronaux et

ouvriers au sein des commissions (art. 5,
6 et 7, alinéa 2 ; article 9, alinéa 2), le krieg-
samt devra consulter les listes des noms pro
posés par les organisations économiques de pa
trons et d'ouvriers.
S il existe des commissions analogues (com

mission de guerre, etc.), remplissant déjà le
rôle des commissions désignées à l'art. 9,
alinéa 2, ces premières commissions pourront
remplacer les secondes, avec l'assentiment du
kriegsamt.

Article ll.

Tous les établissements appartenant au ser
vice auxiliaire national, tombant sous le coup
du code industriel et occupant ordinairement
au moins cinquante ouvriers, doivent possé
der des comités ouvriers permanents.
Des comités ouvriers permanents devront

être institués dans les établissements qui n'en
possèdent pas encore, conformément à l'arti
cle 314 h du code industriel -ou en vertu des
lois sur les mines. Les membres de ces comi
tés ouvriers seront élus par tous les ouvriers
majeurs de l'établissement ou de la section de
l'établissement et choisis parmi eux, au scrutin
direct et secret, d'après les principes de la re
présentation porportionnelle;. Les détails de
l'élection sont réglés par l'autorité centrale da
l'État.

Des comités spéciaux (comités d'employés)
doivent être constitués sur les mômes prin
cipes et avec les mêmes attributions dans les
établissements désignés à l'alinéa 1. occupant
plus da cinquante employés soumis à l'assu
rance obligatoire aux termes de la loi sur l'as
surance des employés.

Article 12.

Le comité ouvrier devra maintenir la bonne
entente parmi les ouvriers, ainsi qu'entre les
ouvriers et le patron. Il porte à la connaissance
de l'entrepreneur et débat avec lui les propo
sitions, vœux et plaintes des ouvriers concer
nant l'installation des établissements, les sa
laires et autres conditions du travail, ainsi que
les institutions organisées par l'établissement
en faveur de son personnel.
Le comité ouvrier doit se réunir à la de

mande d'an quart, au moins, de ses membres
et l'ordre du jour de la réunion doit être fixé à
l'avance.

Article 13.

Si, dans un établissement de l'espèce dési
gnée à l'article 11, un différend au sujet du sa
laire ou d'une autre condition de travail ne
peut être résolu par un accord entre le patron
et le comité ouvrir et si les deux parties ne
font pas appel a un conseil de prud'hommes
pour l'industrie, pour les mines ou le com
merce, ou au bureau de conciliation d'une cor
poration. chacune des parties peut invoquer"
l'arbitrage de la .commission désignée à l'ar
ticle 9. alinéa 2. Dans ce cas, les articies 66, 63
h 73 du code industriel sont applicables avec
cette réserve que la sentence devra être pro
noncée, même si l'une des parties ne se pré
sente pas ou ne se fait pas représenter et que
toute personne qui aurait été mêlée au litige,
soit comme patron, soit comme membre du
comité ouvrier, ne pourra participer à la sen
tence.

Si, dans une entreprise qui travaille pour le
service auxiliaire national et à laquelle est
applicable ie titre VII du code industriel, il
n existe pas de comité permanent d'ouvriers
éiabli, soit en vertu de l'article 11, alinéa 2,
de la présente loi, soit en vertu du code indus
triel ou de la loi sur les mines, l'arbitrage de la
commission désignée à l'article 9, alinéa 2,

pourra être invoqué, dans les différends entre
ouvriers et patrons portant sur le salaire ou
d'autres conditions de travail. Il en est de même
pour les exploitations agricoles ; les disposi
tions da la seconde phrase du premier alinéiS
sont applicables.
Si le patron ne se soumet pas à la sentence

arbitrale il doit délivrer à ses employés, qui
lui en font la demande, un certificat (art. 9) les
autorisant à quitter le travail. Si les employés
ne se soumettent pas à la sentence arbitrale,
le certificat de départ qui a fait l'objet de la
sentence ne peut leur être accordé.

Article ll.

Il n'est apporté aucune rostriclioa dans
l'exercice du droit d'association et de réunion
appartenant aux personnes occupées au servic»
auxiliaire national.

Article 15.

Pour les exploitation industrielles de l'admi
nistration de l'armée et de la marine, les auto
rités compétentes établiront des règlements aur
termes des articles 11 à 13.

Article 16.

Les ouvriers industriels aîfectés à l'agricul
ture, en application de la présente loi, ne seront
pas soumis aux dispositions législatives en vi
gueur pour les domestiques de ferme.

Article 17. !

Il devra être répondu aux demandes de ren- i
seignements sur les questions de main-dœuvre i
et de travail et sur les conditions de salaire et ]
d'exploitation, formulées par des circulaires i
rendues publiques ou par des questions adres- j
sées directement par le kriegsamt ou par dos }
comités. |
Le kriegsamt est autorisé à faire visiter l'ôta- !

blissement par un mandataire désigné à cet 5
effet. - 'S

Article 18. ;
Sera puni d'un emprisonnement d'un an au ?

plus et d'une amende de 10.O0u mark au plus, j
ou de l'une de ces deux peines seulement, ou r
de détention : j
1° Quiconque n'accepti pas l'emploi qui lui» j

été désigné conformément â l'article 7. ali- j
néa 3. ou qui refuse obstinément, sans motif j
impérieux, d'accomplir la tâche qui lui est at« |
tribuée ; j
2J Quiconque occupe un ouvrier contraire- j

ment à l'article 9, alinéa 1 ;
3° Quiconque ne donne pas, dans les délais

prévus, les renseignements visés par l'arti
cle 17 ou qui, en. les donnant, fournit sciom- J
ment des indications fausses ou incomplètes. ;

Article 19. J
Le conseil fédéral prend les dispositions né- {

cessaires pour l'exécution de la loi ; les oïd.a- i
nances générales doivent être approuvées paf '
une commission de quinze membres choisis •
par le Reichstag dans son sein. j
Le kriegsamt doit tenir la commission parle- j

mentaire au courant de tous les événements j
importants, lui fournir bs renseignements -,
qu'elle demande, accueillir ses propositions et j
prendre son avis avant de rendre des ordon- f
nances d une portée générale. ;i
La commission a le droit de se réunir pen- j

dant l'interruption des travaux du lîeichslag t
Le conseil fédéral peut punir d'un emprison- ;

nement d'un an au plus et d'une amende do ;
10,000 marck au plus, ou de l'une de ces deuï j
peines seulement, ou de détention', les contra- ;
ventions aux mesures prises pour l'exécutioa
de la loi. *

Article 20.

La loi entre en vigueur le jour de sa pra
promulgation. Le conseil fédéral déterminer»
le moment où elle cessera d'être en vigueur; ;
s'il ne fait pas usage de cette faculté pendant
le mois oui suivra la conclusion de la paix ave!
les grandes puissances européennes, elle ces
sera de produire effet de plein droit.

ANNEXE N8 7

(Session ord. — Séance du 11 janvier 1017.) I

RAPPORT fait au nom do la commission chaf* j
. géa d'examiner le projet de loi, adopts par
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Chambre des députés, sur l'organisation de
l'enseignement professionnel publie de
1 agricultura, par M. Viger, sénateur ;i).

Messieurs, le projet de loi sur l'organisation
x do l'enseignement professionnel et public de
l'agriculture présenté au Parlement par
MM. Pams, ministre de l'agriculture, et
Guist'l au, ministre de l'instruction publique,
concerne la préparation professionnelle de
toute la jeunesse rurale de notre pays, aussi
Lien celle des jeunes filles que celle des jeunes
gens. ll prévoit qu'un enseignement agricole
sera donné à un miliioi de jennes ruraux et à
un million de jeunes filles vivant à la cam
pagne alors que l'ensemble de nos établissements
actuels ne donne une instruction agricole qu'à
deux mille jeunes gens environ et à quelques
centaines de jeunes fill?s. J1 est la résultante
de toute une série d'études, de travaux, d'es
sais et aussi d'une expérience déjà longue des
choses de l'enseignement agricole : en 1905,
une grande commission interparlementaire fut
nommée par M. Ruau, alors ministre de l'agri
culture, pour prépares la réforme de l'enseigne
ment agricole ; elle fut présidée par notre émi
nent collègue, !. Méline, et ses travaux très
importants, qui demandèrent plus de quarante
séances, furent résumés dans des rapports très
complets, très documentés. En 1905, une nou
velle commission, présidée par M. Bonnier,
membre de l'Institut, fut encore constituée par
M. Ruau pour étudier l'orientation qu'il sem
blait nécessaire de donner à l'enseignement
dans les écoles nationales d'agriculture en rai
son des conditions économiques nouvelles qui
régissent l'industrie agricole. Enfin, en 1912,
une commission nommée par M. Pams et com
prenant les membres les plus outorisés do
l'enseignement fut chargée d'étudier la coor
dination de l'enseignement de l'institut natio
nal agronomique et de celui de nos écoles na
tionales d'agriculture.
Les travaux de toutes ces commissions, les

enquêtes faites dans les différents organismes
de notre enseignement, les diverses missions
faites à l'étranger, les projets de réformes an
térieurs, notamment celui do M. Fernand Da
vid, concernant l'organisation de l'enseigne
ment agricole populaire, ont servi à son éla
boration.

Depuis prés de quinze ans, il est question de
réformer l'enseignement agricole, depuis deux
ans seulement, on est entré dans la voie des
réalisations pratiques et l'on nous demande ac
tuellement de vouloir bien discuter un projet
de loi.

Nous pensons qu'il est temps d'aboutir, qu'il
faut enfin donner des armes à ceux qui déve
lopperont demain la prospérité agricole de
notre pays et feront disparaître les ruines ac
cumulées par la guerre. Nous pensons aussi
qu'il est de notre devoir d'empêcher li. dépopu
lation des campagnes qui ira peut-ôtre gran ¬
dissante encore, favorisée par l'appel des in
dustriels désireux de combler les vides creusés
par la défense de la patrie.
On a proposé, pour arrêter cet exode rural,

toute une série da mesures ou de réformes

plus ou moins pratiques; il y en a une cepen
dant sur laquelle on glisse peut-être trop rani-
doment: le développement de l'enpeignement
agricole. L'instruction professionnelle de l'agri
culture est la base indispensable à la»réussite
de presque toutes les réformes.
M. Méline se plaint que la petite culture n'est

pas encore entrée franchement dans la voie du
progrès, qu'elle n'a pas encore bien compris
l'importance de l'association pour la production
et surtout pour la vente. « Ce qui constitue en
core aujourdhui, dit-il. la grande différence
entre l'agriculteur et l'industriel, c'est qu'une
partie importante de la grande masse des in
dustriels a son éducation faite, tandis que
celle de la masse des agriculteurs est encore à
faire. Il y a peu d'industriels qui ne possèdent
les notions essentielles de leur profession et
qui ne rivalisent d'intelligence avec leurs con
currents tandis qu'un grand nombre d'agricul
teurs qui vivent sur la routine des siècles, se
montrent encore réfractaires au crédit, à l'as
sociation, à la pratique des nouvelles méthodes
de culture et aiment mieux végéter dans leur
traditionnelle ignorance que de gagner de l'ar
gent en se livrant « au vent du progrès. » 11 n'y
a là rien d'étonnant : les industriels sont en

1 avance sur les agriculteurs, tout simplement
parce qu ils ont reçu plus d'instruction.
Si l'on veut ramener à la terre la masse de

bras en quête de travail, il importe avant tout
de démontrer pratiquement à I école ce que
l'on peut obtenir avec de bonnes méthodes
culturales.

« Quand les malheureux, dit encore M. Mé
line sauront quels miracles on peut accomplir
avec la terre, comment on peut en doubler, en
tripler le rendement sans grandes dépenses, ils
seront séduits par la pensée d'être les instru
ments et les bénéficiaires de cette multiplica
tion des pains que la bonno nature met à leur
disposition. De ce côté, l'agriculture est en
bonne voie, il n'y a plus qu'à pousser les re
tardataires par les épaules, ce qui sera facile ;
ils finiront tous par se passionner pour les
merveilles de la chimie agricole, autrement
intéressante que la conduite machinale d'une
broche ou d'un métier.

« On peut considérer aujourd'hui comme
démontré que l'agriculteur qui a reçu une
sérieuse éducation professionnelle, qui est en
même temps un homme d ordre et de progrès,
est certain de tirer de son capital un bon re
venu, tout en vivant sur sa terre plus large
ment que beaucoup de bourgeois. »
Pour appliquer les bonnes méthodes cultu

rales, il faut les connaître, et cela ne s'apprend
malheureusement pas tout seul. Ce n'est pas
en quelques conférences ou en quelques for
mules sèches que l'on arrive à former un bon
agriculteur au courant du progrès. Et c'est
bien pour cette raison que l'on trouve tant de
retardataires dans la petite culture. Quoi qu'on
dise et quoi qu'on fasse, sans un enseignement
spécialement agricole, le progrès sera toujours
lent, la petite culture sera toujours plus ou
moins en retard.

Nous désirons que les agriculteurs aiment la
nature, qu'ils en comprennent la beauté. Mais
on n aime que ce que l'on connaît bien. Com
ment veut-on que l'agriculteur aime son métier
s'il ne ne le connaît pas ou le connaît mal?
Comment veut-on qu'il aime la campagne et
ne se laisse pas attirer par le mirage des
grandes villes s'il est ignorant de tout ce qui
l'entoure ?

On aura beau répéter sur tous les tons que
la vie à la campagne est plus agréable, plus
intelligente que la vie urbaine, on n'arrivera
pas à convaincre profondément les intéressés.
Rien ne vaut les .arguments que donne l'ins
truction. Apprenez aux jeunes gens le « pour
quoi » et le « comment » des choses agricoles,
faites-leur connaître la vie des plantes, parlez-
leur de ce monde d'insectes dont les mœurs
nous étonnent et nous charment, faites-leur
comprendra les grands phénomènes de la
nature qui tombent tous les jours sous
leurs sens, etc., etc... et nos futurs agriculteurs,
émerveillés, ne songeront plus à aller s'enfer
mer dans une usine, un magasin ou un bureau;
la vie au grand air aura pour eux plus de prit.
Si l'on songe un instant à la répercussion im

mense que les plus légers perfectionnements
apportés à l'agriculture peuvent avoir sur la
fortune publique on voit immédiatement l'im
portance que peut avoir l'enseignement agri
cole. Il est certain que si l'enseignement agri
cole avait été suffisamment développé depuis
une dizaine d'années, la question de la cherté
du blé ne se serait pas posée.
Si l'agriculteur déserte la campagne, c'est

qu'il ne gagne pas assez ; s'il ne gagne pas
assez, c'est qu'il n'a pas les connaissances suf
fisantes pour faire produire à la terre le plus
possible et à meilleur marché. C'est donc sur
tout l'instruction agricole professionnelle qu'il
faut développer.
Le projet de loi qu'on nous présente répond

parfaitement aux besoins des agriculteurs, pré
cisément parce qu'il s'adresse non seulement à
une minorité rurale relativement fortunée mais

à toute la jeunesse de nos campagnes.

I. — ENSEIGNEMENT AUX JEUNES GENS

D'après le projet de loi (art. 1 er), « l'enseigne
ment public de l'agriculture pour les jeunes
gens est donné :

« 1° A l'institut national agronomique créé en
vertu de la loi du 9 août 1876, avec les modifi
cations apportées par la présente loi et qui est
l'école normale supérieure de l'agriculture ;

« 2° Dans les écoles nationales d'agriculture
(Grignon, Montpellier, Ilennes), créées en vertu
du décret-loi du 3 octobre 1848, avec les modi
fications apportées par la preseate loi ;

[ * 3» Dans les écoles d'agriculture compre
nant : /
. « a) Les écoles pratiques d'agriculture insti
tuées par la loi du 30 juillet 1875 ;

« b) Les fermes-écoles créées en vertu do
décret-loi du 3 octobre 18-48 :

« c) Les écoles agricoles techniques dont l'en
seignement a pour objet une spécialité (indus
trie laitière, horticulture, viticulture, drainage,
irrigations, mécanique agricole, etc.) avec les
modifications apportés par la présente loi ;

« 4° Dans les écoles d'agriculture d'hiver;
« 5° Dans les cours d'enseignement agricole

postscolaires.
« Aucune modification n'est apportée à l'orga

nisation de l'enseignement agricole ou ména
ger dans les établissements dépendant du mi
nistère de l'instruction publique. »
L'enseignement de l'agriculture comprend

évidemment renseignement de l'horticulture
d'une manière générale, mais l'horticulture
proprement dite occupe en France une place
tellement importante, et l'école nationale
d'horticulture de Versailles est si connue dans
notre pays ainsi qu'à l'étranger qu'il nous
semble nécessaire de mentionner cet établis
sement dans l'article premier du projet de loi.
Nous demandons qu'on ajoute à l'article pre

mier le dernier paragraphe suivant :
« L'enseignement public de l'horticulture pro

prement dite est donné :
» 1° A l'Kcole nationale d'horticulture de Ver

sailles créée en vertu de la loi du 10 décembre
1873 et qui est l'école supérieure de l'horti
culture ;

« 2° Dans les écoles d'horticulture prévues a®
paragraphe C ^écoles techniques) ».
Nous allons p isser en revue les différente»

écoles dont parle le projot de loi ainsi que les
améliorations proposées.

Institut national agronomique.

Cet établissement, qui est placé à la tète do
tous nos établissements d'enseignement agri
cole, est le seul qui donne un enseignement
supérieur. 11 a pour but de former :
1° Des savants agronomes capables d'appli

quer à l'agriculture les notions les plus élevées
de la science, de faire des recherches dans la
production animale ou végétale de manière à
assurer le progrès indéfini de l'agriculture, la
première des industries nationales ;
' 2° Des professeurs pour l'enseignement de l'a
griculture dans tous les établissements d'en
seignement agricole, ainsi que des directeurs
départementaux des services agricoles et des
professeurs d'agriculture ;
3° Des directeurs pour les stations agronomi

ques et les laboratoires d'analyses agricoles;
4° Des administrateurs instruits et capables

pour les divers services publics dans lesquels
les intérêts de l'agriculture sont engagés ;
5° Des directeurs et des ingénieurs des in

dustries agricoles, sucreries, distilleries, fécu
leries, brasseries, fabriques d'engrais et d'ins
truments agricoles.
La loi de 1848 sur l'enseignement profession

nel de l'agriculture qui a créé l'institut natio
nal agronomique, considérait cet établissement
comme l'école normale supérieure de l'agricul
ture et la plaçait à la tète des - établissements
d'enseignement agricole. L'institut agronomi
que fut installé dans les dépendances du palais
de Versailles et on lui adjoignit les fermes de
la ménagerie et de Gallié, les pépinières de
Trianon, le potager du roi et l'ancien haras.
Malheureusement, pour des raisons politiques
et financières, il fut supprimé le 17 décembra
1852. Ce n'est que le 9 août 1876 ju'il pu ôtra
rétabli à Paris; il fut alors destiné, dit la loi,
« à l'étude et à l'enseignement des sciences
dans leurs rapports avec l'agriculture »> .
Dans son discours d'inauguration, M. Teis

serec de Bort, ministre du commerce et de
l'agriculture, a proclamé que l'institut agrono
mique était l'école polytechnique de l'agri
culture 1 Et, en effet, par décret du 9 janvier
1888 et par décret du 20 juillet 1892, l'école fo
restière de Nancy et l'école des haras devin
rent en quelque sorte les écoles d'applicatioB
de notre école supérieure d'enseignement agri
cole : les élèves de ces écoles se recrutent
parmi les élèves diplômés de l'institut agrono
mique, suivant le mode adopté à l'école poly
technique pour les écoles d'application des
ponts et chaussées, des mines et des manu
factures de l'État. Mais si, pour les eaux v
forêts ainsi que pour les améliorations agrieo
les, il y a l'école forestière et pour les science»
hippique» l'école des haras, pour l'agricultti®

(1) Voir les n« 122, Sénat, année 1914 et
1800-2542 et annexes, et in-8° n° 727. — 10« législ.

de la Chambre des députés.)
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proprement dite il n'y a aucune école d'appli
cation. Sans douta, l'institut agronomique dis-
poso. à Noisy-le-Roi, d un champ d'expériences
le sit hectares réservé aux professeurs qui y
poursuivent des études ; une ferme de prés de
trois cents hectares, louée et dirigée par un
ingénieur agronome, est ipise, moyennant rétri
bution, à. la disposition des professeurs pour
leurs expériences, et les élèves y font en
moyenne une visite par semaine, visite assez
écourtée l'après-midi parce que Noisy-le-Roi est
trop loin de Paris et mal desservi par les voies
ferrées. Cependant, il faut convenir que c'est
très insuffisant.

. " Nous ne demandons pas que l'enseignement
de l'institut agronomique comprenne en môme
temps l'exploitation d'un vaste domaine, en
d'autres termes que l'enseignement soit à la
fois théorique et pratique. Dans tous les pays
étrangers où il existe des instituts agronomi
ques. on a parfaitement reconnu, en effet,
après essais, que l'enseignement supérieur de
l'agriculture ne peut comporter en même temps
l'exploitation d'un domaine ; on sait maintenant
qu'il est impossible, dans l'ctat actuel de nos
connaissances scientifiques, d'enseigner à la
fois, dans le môme temps et le même lieu, la
science et le métier ; ce n'est pas en deux ans
d'études que l'on peut étudier complètement le
programme si étendu dos connaissances théo
riques et apprendre le métier d'agriculteur.
Mais si l'expérience a nettement démontre qu'à
l'institut agronomique on ne peut enseigner, à
la fois, la théorie et la pratique, elle a démontré
également qu'il est nécessaire de faire suivra
l'étude des sciences dans leurs rapports avec
l'agriculture de celle de l'agriculture elle-même
jlans une école d'application.
On a cra pendant longtemps que les élèves,

à leur sortie de l'institut agronomique, ne
pourraient se former, au point de vue pratique,
que dans une ferme ou une usine agricole.
L'expérience a encore démontré que c'était une
erreur : il faut, entre l institut agronomique et
la ferme ou l'usine agricole, une école d appli
cation pour toutes les opérations agricoles. Les
agriculteurs et les industriels (industrie agri
cole' ne peuvent, en effet, suivre pas à pas le
stagiaire qui vient travailler chez eux et perdre
ileur temps, à lui' apprendre, par exemple, la
taille des arbres fruitiers, de la vigne, la con
-duite d'un rucher, etc. ; au bout de quelques
jours, lèlève est livré à lui-môme et doit se
contenter de quelques explications du contre
maître ou des ouvriers. L'industriel ne tient
pas d ailleurs à voir divulguer certains tours de
mains acquis par une longue pratique. De plus,
industriels et agriculteurs craignent que les
st tgia res ne dérangent leurs employés ou ou
vriers et ne leur fassent perdre du temps.

>• Je sais par expérience personnelle, dit un
ancien élève de l'institut agronomique, ce que
peut donner, au point de vus de l'enseignement,
un stage fait dans une usine. Il y a déjà de
nombreuses années, j'ai fait un stage d'un
mois dans une fabrique de sucre pour appren
dre la pratique de l'industrie sucrière. Le pre
mier jour, le chef de 1 usine m'a donné quel
ques renseignemeots rapides sur les différents
postes de travail C'est au contremaître, puis
aux ouvriers, que je devais m'adresser ensuite
pour avoir des explications : je sentais que mes
questions les fatiguaient peu à peu. Si, avant
d'entrer dans 1 usine, j'avais su faire marcher
une batterie de diffusion, des chaudières de
xarbonatation, un appareil d'évaporation, etc.,
mon stage aurait été beaucoup plus instructif
et aurait pu, dans le même temps, me faire
acquérir beaucoup plus de connaissances,
rïnôme pratiques.
-, « Dans une grande exploitation ou une
igrande usine, le propriétaire ou le directeur
peuvent, lorsqu'ils ont des contremaîtres ins-
;truits. se contenter de suivre la ferme au
point de vue économique, sans entrer dans le

•détail des opérations ; l'ingénieur agronome,
avec le peu de choses qu'il aura apprises en

■stage dans une ferme bien tenue, peut alors
i'en tirer.

« Mais dans une ferme de moindre étendue,
jôu dans une usine de moindre importance, il
jest bon que le propriétaire ou le directeur
spuissent apprécier le travail des ouvriers, le
|travail des machines, et ces détails ne peuvent
Ctre appris d'une façon didactique et raisonnée
'que dans une école d'application (façons cultu-
yriles, marche des machines, etc.) ; il pourra
obfenir un meilleur rendement du travail des
'ouvriers et aura plus d'autorité sur eux.
x»La direction dune ferme te compose- d'un

certain nombre d'opérations qui, considérées
isolément, peuvent être enseignées et apprises
dans une école d'application. Une fois qu'on les
connaît, on peut aller voir dans plusieurs fer
mes comment on les combine, comment on
les met en œuvre pour arriver au meilleur
résultat financier. »

Une école d'application pour l'agriculture et
les industries agricoles est donc indispensable,
Au lieu de l'installer dans un domaine quel
conque, il est bien plus logique et surtout bien
plus économique de l'installer sur le domaine
d'une école nationale d'agriculture ou plus
exactement sur les domaines des écoles natio
nales d agriculture, afin qu'elle serve non seu
lement aux élèves de l'institut agronomique,
mais aussi aux élèves des écoles nationales.
Cette école d'application est formée par l'en
semble des sections d'application dont parle le
projet de loi, sections organisées et fonction
nant sur le domaine des écoles nationales
d'agriculture et dans les laboratoires de l'ins
titut national agronomique, ou plus exactement
a l'institut national agronomique même, car il
ne faut pas viser seulement les laboratoires, ce
qui serait trop exclusif. Nous proposons de
remplacer, dans le dernier paragraphe, les
mots : « et dans les laboratoires de l'institut
national agronomique, par les mots : à l'insti
tut national agronomique. »
Que seront ces sections d'application?
La section d'application de Grignon com- '

prendra :
1» Une série d'écoles d'industries agricoles

(école de laiterie, de fromagerie, d'avieulture,
d'apiculture, etc.. .).— 11 existe déjà à Grignon
une laiterie suffisamment aménagée, des ins
tallations complètes d'aviculture et d'apicul
ture ; il n'y aurait qu'à utiliser ces installations
pour le fonctionnement d'écoles spéciales.
Il avait été question de transporter à Gri

gnon l'école nationale des industries agricoles
de Douai, comprenant une sucrerie, une distille
rie et une brasserie. A la suite d'une nouvelle

enquête, il apparaît comme très difficile de pro
duire sur un seul domaine toutes les matières pre
mières indispensables pour assurer le fonction
nement d'Industries aussi nombreuses et aussi
diverses. Dans ces conditions, il semble inu
tile d'effectuer ce coûteux déplacement: il suf
fira de créer une section d'application à l'école
nationale des industries agricoles de Douai au
même titre que les autres sections d'applica-
tiou créées sur le domaine des écoles natio
nales d'agriculture et à l'institut national agro
nomique. En co^cquence, nous vous propo
sons de rédiger l^dernier paragraphe de l'ar
ticle 3 de la manière suivante :

2» Sections d'application organisées par dé
cret et fonctionnant sur le domaine des écoles
nationales d'agriculture, à l'institut national
agronomique et à 1 école nationale des indus
tries agricoles.
3° Une ferme modèle, ce sera la ferme ac

tuelle de Grignon où les élèves, en môme
temps que les futurs professeurs, viendront
acquérir la pratique agricole que nécessite la
conduite d'une exploitation rurale, apprendre
comme on met en œuvre. les données scienti
fiques pour l'alimentation du bétail, comment
ou contrôle et organise le travail, comment on
manœuvre les machines agricoles ;
4» Une école pratique d'agriculture modèle

qui complétera cet ensemble, servira à la for
mation pédagogique des futurs professeurs
d'écoles pratiques et aussi des professeurs
d agriculture qui, en plus de leurs fonctions
administratives, doivent professer à l'école
normale' primaire, à l'école d'hiver, etc.
Cette école est demandée depuis bien des ati-

nêes. En 1904, M. Mougeot en prévoyait l'exis
tence, après avoir reconnu que cette création
dominait toute la réforme de l'enseignement
dans nos écoles pratiques d'agriculture. M. Fer
dinand David, il y a deux ans, dans son rapport
sur le budget de l'agriculture, en réclamait
1 organisaiion urgente en faisant remarquer
que la formation des professeurs est, sinon l'u
nique remède au malaise -dont souffrent nos
écoles d agriculture, du moins le premier et le
P er(cace- On ne peut que s'étonner de voir
quil.a t fallu si longtemps chez nous pour se
pénétrer de cette vérité, qui paraît pourtant
banale : qu'on peut être très instruit et ne pas
savoir enseigner, que le métier de professeur
comme tous les autres métiers, doit s'appren
dre. (Voir écoles pratiques d'agriculture.)
La section d'application que l'on créera à

Grignon et que nous avons prise comme exem
ple, existera également aux écoles nationales
d'agriculture de Montpellier et de Rennes : à
Montpellier, avec une orientation nettement vi
ticole et œnologique, avec étude des cultures
méridionales et, en plus, avec une école ou
section coloniale ; à Rennes, avec une école de
cidrerie, une école de laiterie, une école d'ar
boriculture fruitière, une école de drainagj et
d'irrigation, etc.
Les sections d application serviront non seu

lement aux élèves de 1 institut agronomique et
des écoles nationales qui se destinent au pro
fessorat ou désirent se spécialiser dans une
industrie agricole (sucrerie, distillerie-brasse-
rie, laiterie, etc.) mais aussi au grand public;
il y aura des cours particuliers pour les jeunes
gens qui ne sortent pas d'écoles d'agriculture
et qui cependant veulent être brasseurs, ou
distillateurs, ou négociants en vins, etc. ; il y
aura également des cours pour les contre
maîtres, les propriétaires, etc., qui désirent
connaître une spécialité (œnologie, cidrerie,
laiterie, apiculture, aviculture, etc.).
On y créera aussi des cours de faible durée

(de quelques mois et même de quelques jours
seulement) pour les praticiens qui ne peuvent
consacrer que très peu de temps à leur perfec
tionnement technique et scientifique ainsi
qu'on l'a fait dans bon nombre dinstituts
étrangers :
Des cours d'hiver, cours d'été, cours de bac

tériologie (durée de o à 4 mois) pour la brasse
rie, la distillerie, etc. : des cours pratiques de -
quelques jours sur les levures et la fermenta
tion, sur les maladies des vins, sur les eaux-
de-vie, sur les questions d'actualité concer
nant la sériciculture, etc. Des cours de dix jours
sur l'œnologie ont été faits depuis plus de
douze ans à la station œnologique de Beaune
avec beaucoup de succès, ce qui montre bien
que les cours proposés peuvent réussir. Il est
incontestable que tous ces organismes nou
veaux appelleront une clientèle importante
, dans nos écoles nationales d'agriculture et à
l'école nationale des industries agricoles ; ces

'dernières en bénéficieront beaucoup.
Les sections d'application comprendront, d'a

près le projet de loi (art. 3), les différents orga,
nismes dont nous avons parlé, installés sur le
domaine des écoles nationales et aussi dans les
laboratoires de l'institut national agronomique,
ou plus exactement à-'l'institut agronomique
lui-môme, ainsi que nous l'avons fait remar
quer plus haut. Ces laboratoires sont, en effet,
tout indiqués pour la préparation des chimistes,
bactériologistes, etc. Et, à ce propos, nous fe-

I rons remarquer que le Parlement a accordé uo
million pour agrandir ces laboratoires : les tra
vaux sont terminés, nous pouvons dire que
l'institut agronomique est maintenant bien ins
tallé. Mais il reste à compléter l'outillage de ces
laboratoires pour lequel il faut encore trois
cent mille francs et surtout à donner les cré
dits nécessaires pour les faire fonctionner con
venablement et faire des recherches (90.030 fr. !
par an) ; si ce dernier sacrifice n'est pas fait, il
est évident que toutes les dépenses antérieures
d'agrandissement ne serviront à rien.- I
Les sections d'application seront autonomes

au point de vue technique; elles seront ins
tallées sur le domaine des écoles national
par raison d'économie et pour qu'elles servent,
en nKSm{#temps, par leurs écoles d'application,
aux élèves des écoles nationales de cette der
nière ; « ce ne sera pas plus la mainmise de
l institut agronomique sur les écoles natio
nales que la mainmise des écoles nationales
sur l'enseignement supérieur ». Les professeurs
de ces sections pourront être des professeurs
de l'institut agronomique, des professeurs dos
écoles nationales, des techniciens n'apparte
nant a aucune de nos écoles d'agriculture;
l administration fera appel aux. savants, aux
spécialistes sans se soucier s'ils appartiennent
à l'une ou à l'autre de nos écoles aetuell0s_en
ne tenant compte que de l'intérêt supérieur d»'

l enseignement. (|
Recrutement des élèves à iinstilul agronomique.

L'institut agronomique recrute ses élèves par
un concours dont les épreuves sont d'un ni
veau plus élevé que celui des épreuves du bac
calauréat. Plus des 9/10« des candidats admis ,
ont un ou deux baccalauréats; tous les élèves .
à leur entrée à l'école sont donc aptes à recq-,
voir un enseignement supérieur. . . t
Le recrutement des élèves a sensiblement di*.

jiiuuê depuis quelques années ainsi que
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montre le tableau suivant; moins cependant I
que celui des élèves des écoles nationales I

d'agriculture ainsi que nous le verrons plus
loin.

ANNÉES

CANDIDATS

inscrits. admis.

187« 32 26
H877 __ 35 Z<

1878 32 Zi

1879 » . . ou

i 881 >1 M

*83 >S 40

■i : V n

18S3 S0 70
1 XXi ,U Il 1

46 38

1886 5o . 41
1m i 10) OU

tK88 i 78 01

1889:1) I 78 ut)

îayu 1io tu

ISJI 1cc ou

iK i» . yi . n.j

1893 348 73

1S94 M'J y»

1jJj | ZoO | 03

ANNÉES

CANDIDATS

inscrits. . admis.

i 896 . . . i J 312 74
Ki)7 . . . y'.M RS

1898 7«

1*99. 274 ; . .83
190J 2.3

19ji. DZ

1»« ... zaa

SH 'HA CiU

1904 260 80

19ift 246 80

Iftlf . ;. 193 61

1 07 2o0 81

i»tw n i DJ

1U09 ZW Bt»

îyiu i™ . . . ou

1OS ! OU

m2 t 1 t4 nz .

1913 159 84

L914 o£

Il n'est pas douteux que le décret du 9 jan
vier l^SS décidant que tous les élèves do l'école
forestière se recruteront parmi les élèves di
plômés d! l'institut agronomique ait beaucoup
augmenté le recrutement des élèves de ce der
nier établissement; par contre, quelques an-
JI es plus tard, la loi militaire l'a diminué assez
isensiolement.

Les anciens élèves diplômes de l'institut
agronomique et le professorat d'agriculture.

Dans l«! projet de loi présenté à la Chambre,
il était prévu que les professeurs d'agriculture,
les professeurs d'écoles d'agriculture se
raient choisis exclusivement parmi les an-
tiens élèves diplômés de l'institut agronomique
ayant fait leur spécialisation dans une section
d'application. » il n'est pas admissible, disait
l'exposé des motifs, que ces fonciionnaires
n 'o tirent pas des garanties sérieuses au point
de vue instruction; pour enseigner peu. il taut
savoir beaucoup et seuls rempliront ces condi
tions les ingénieurs agronomes qui auront
•fréquenté la section d'application. » Comme les
anciens éleves diplômés des écoles nationales
d'agriculuiro ont actuellement le droit d'être
■candidats aux emplois dont nous veno is de
parler, le projet, pour compenser la suppres
sion de ce droit, réservait à ces anciens élevés
un certain nombre de places (trente places en
principe) à l'institut agronomique.
La commission de l'agriculture de la Cham

bre chargée d examiner le projet, n'accepta pas
cette dernière proposition qui mécontentait à
la fois les anciens élèves de l'institut agrono
mique et les anciens élèves des écoles natio
nales. Elle proposa de faire subir le concours
«i'entrée à l'institut agronomique aux anciens
élèves des écoles nationales comme à tous les
candidats venant des lycées, collèges, etc., mais
•en leur accordant une majoration calculée sur
le total maximum des points prévus au pro
gramme du concours, à raison de douze points
pour cent à l'écrit, et sept points pour cent à
l'oral. .a Chambre esti na que, tout en accor
dant à l'institut agronomique le titre d'école
normale supérieure, les candidats aux fonc
tions de professeurs d'agriculture et de pro-
ïesseurs d'écoles d'agriculture devaient être
choisis au concours, comme par le pissé, aussi
bien.parmi les. anciens élèves diplômés des
écoles nationales que parmi les anciens élèves
diplômés de l'institut agronomique. De plus,
«lie décida de faciliter l'entrée de l'institut
agronomique aux anciens élèves des écoles
nationales en leur accordant dix bourses et une
majoration de poinis.au concours d'entrée.
*-Nous sommes de l'avis de la Chambre : em
pêcher les, aacieûs élèves -des écoles' nationales

de prendre part au concours du professorat
d'agriculture serait une m esure antidémocra
tique. bien qu'il soit regrettable de ne pas exi
ger des candidats aux postes de professeurs
d agriculture. de professeurs d'écoles d'agricul
ture. de directeurs des services agricoles, l'ins
truction générale scientifique que possèdent
les élèves de l'institut agronomique. De plus,
il n'est pas admissible que les bons élèves des
écoles nationales qui n'ont pas le bonheur d'a
voir des parents fortunés ne puissent aspirert
faute de bourses, à recevoir un enseignemen,
sepèriëur.
D'ailleurs, si l'institut agronomique avait

seul le privilège de fournir les professeurs
d agriculture, il est fort probable quo le nom
bre des candidats au pro essorât serait très in
suffisant et qu'il serait même impossible d'as
surer le recrutement des professeurs ; depuis
plusieurs années, en e iet, les anciens el es
de l'institut agronomique ne se dirigent pres
que plus vers renseignement (4 p. 100), parce
qu'ils trouvent ailleurs des positions plus lucra
tives.

Nous devons ajouter que toute la partie du

projet de loi voté par la Chambre concernant l'institut agronomique et les écoles nationalesinstitut agronomique el les écoles nationales
(art. 2. i. 4 f», 6, 7 et es) a été étaMie à la suite
d un accord entre les anciens élèves de ces
écoles. Il ne nous paraît pas possible de modi
fier cette partie sans nuire & 'intérêt de l'en
seignement et des écoles elles-mêmes ; aussi
insistons-nous vi\ement pour que le Senat
veuille bien l'accepter.

Situation du personnel de l'institut national
agronomique .

On ne peut envisager les modifications qu'il
serait désirable d'apporter à l'organisation
actuelle de l'institut national agronomique sans
abo der l'examen de la situation faite par les
règlements en vigueur aux diiférentes catégo
ries du personnel de cet établissement.
Dans leur ensemble, ces règlements datent

de la fondation même de 1 institut agronomi
que, c'est-à-dire de plus de quarante ans, et
cette seule indication montre combien ils
auraient besoin d'être améliorés.

• En ce qui concerne les fonctionnaires da
personnel administratif, la base sur la juelle il
conviendrait de réformer son statut est celle
de l'assimilation à ceux des fonctionnaires de
l'administration centrale de l'agriculture aux
quels le service dont ils sont chargés p'ermet
de les comparer. Vivant dans le même milieu,
astreints aux mêmes tâches professionnelles
et soumis aux- mémes conditions d'existence,
il est logique que ces fonctionnaires soient
traités de. la même iacon. La dépense serait

d'ailleurs minime, en raison du très faible
effectif du personnel administratif de l'InStitut
agronomique.
De même l'assimilation au personnel subal

terne de l'administration centrale s'impose
pour le personnel subalterne de cette école, ac
tuellement condamné à de véritables trai.e-
ments de famine.

En ce qui concerne le personnel enseignant,
la question est plus complexe, mais elle ne sau
rait être éludée plu- longtemps sans mettre en
danger le recrutement de ce personnel et l'ave
nir de 1 école.
Sans nous attarder aux répétiteurs et prépa

rateurs dont le statut actuel, légèrement re
touché et amélioré sur certains poin s, semble
p .uvoir être conservé sans inconvénients, il
nous faut insister sur la situation faite aux
professeurs. Le principe, d'ailleurs é îuitable,
du statut qui règle cette situation est la p o-
portionnalitè de la rétribution au nombre des
leçons du cours de cha.uo profosseur. avec
maximum de cinqua ite leçons. Mais cet e rétri
bution, fixée à 15 i fr. par le: on reste iuvariab.e
quel que soit le temps pendant lequel le profes
seur occupe sa chaire, quel quo sjit le évoue-
ment qn'il apporte à ses fonctions, quelles que
soient l'expérience et la notoriété qu'il puisse
acquérir pendant sa carrière. Aussi les profes
seurs de l'institut agronomique reçoivent un
traitement qui ne peut dépasser 7,5ikifr. p jur les
mieux rétribués d entre eus. et q ii demeure le
moine qu'au premier jour, que ces professeurs
consacrent à leurs fonctions 10, 2 i, 30 ans ou da
vantage de leur existence. Il suffit de compirer
ces trai ements à ceux que re oivent 1rs pro
fesseurs de tous les autres établissements d en
seignement supérieur pour rnesu ir combien
est précaire la situation que crée aii corps pr >-
fessoral de l'institut agronomique le statut qui
le régit.
Ce statut date de la fondation même de l'ins

titut agronomique en 1876 et, à cette époque il
pouvait -e défendre. D'abord les conditions de
l'existence étaient beaucoup moins onéreuses
qu'aujourd'hui. Puis il s agissait avint tout do
pourvoir rapidement une école supéri ure on
voie de création des professeurs éminents dont
elle avait besoin pour que son enso.gnemeut
reçût tout de suite l impulsion et t'orientât on
nécessaires au rôle qu'elle était appe ce à rem
plir. L'idée qui se présenta alors logique nent à
l'esprit de^ organisateurs de l'institut agrono
mique fut de laire appel aux professens des
facultés et des grandes écoles, en les rétribuant
par un jeton de présence chaque fois qu i s
feraient un cours. Cette rétribution pouvait
être faible sans risquer d'être dérisoire puis
qu'elle s'ajoutait à un autre traitement. Elle
pouvait demeurer invariable pour la môme
raison, et aussi pareeque ceux jui l;i recevaient,
déjà gés en général, ne pouvaient espérer mire
une longue carrière à l'institut arronomique
Mais quand ces premiers professeurs quittèrent
leurs chaires, le r crutement du corps ensei
gnant se fit au concours ; et ainsi parvinrent à
l'institut agronomique des professeurs jeunes,
n'ayant aucune autre situation et pour- qui le
jeton de présence, au lieu d'être un accessoire,
était la seule ressource. Le système inauguré
avec l institut agronomique devenait dès lors
défectueux, et l'on conçoit ce que ce s>stème,
en persistant, peut faire de tort à cette école
en risquant de détourner d elle les capacités qui
peuvent facilement trouver ailleurs une meil -
1. ure rémunération de leurs mérites.
Aussi est-il indispensable de corr ger cet état

de choses. Il semble, d ailleurs, qu'il.y aurait
avantage à conserver le principe de la propor
tionnalité du traitement au nombre de leçons,
mais il conviendrait de créer plusieurs classes
dans ces traitements en créant plusieurs clas
ses dans le jeton, dont le montant. par éche
lons successifs, pourrait aller jusqu'à 200 fr.
Ainsi les professeurs des principaux cours pour
raient, en fin de carrière; parvenir au traite
ment de lo,000 fr., et lon conviendra qu'une
telle réforme aura encore le mérite de la mo
destie.
Pour les maîtres de conférences, rémunérés

d'après le même principe. le cachet de 100 fr.
par leçon qui leur est actuellement alloué pour
rait de même être porté à loO fr. par échelons
successifs. ■■■-■'
Enfin, certaines chaires, parmi les plus im

portantes exigent la présence constante au-
pr s du professeur d'un assistant ou chef des
travaux chargé des répétitions, préparations,
travaux pratiques et examen du cours. Le sta
tut des chefs de travaux de l'institut agrono-
miaue n'a jamais été nettement défini, et l*

gBNAT ANNEXES. — S. O. 1917, — 27 mUS 1917. «

(1) Un décret du 9 janvier décida qu'à partir du 1er janvier 1839 tous les élèves de l'école
forestière se recruteraient parmi les élevé - diplômés de l institut.

(2) in décret du 20 juillet 1892 fait une réforme analogue en ce qui concerne l'école des
haras.
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réforme dont nous jetons ici les grandes lignes
serait incomplète si elle ne dotait pas ces fonc
tionnaires dûn statut précis, leur assurant la
rémunération qui est due, par l'adminis-,
tration qui les emploie,.à ceux qui lui consa-;
erent tout leur temps et dont elle exige des,
services garantis au point de vue des aptitudes ;
et des conndissanees. ■

r

Écoles nationales d'agriculture. i

Les écoles nationales d'agriculture sont au:
nombre de trois : Grignon, Montpellier, Rennes. j
Elles s'adressent aux jeunes gens qui se desti-;
nent à renseignement agricole et à la gestion;
dos domaines ruraux, soit pour leur propre j
compte, soit pour le compte d'autrui. !
L'enseignement y est à la fois théorique 6t|

appliqué. Les élèves font dans les laboratoires j
des manipulations, des analyses; ils sont!
exercés aux travaux pratiques de toutes les j
opérations culturales. Des visites d'exploita-|
tions d'usines du voisinage et des excursions '
dans des régions parfois -éloignées complètent
les exercices de l'école. i
A l'école de Grignon, la plus ancienne des ;

écoles nationales (1848), installée sur un do
maine de 292 hectares, on étudie plus particu
liérement la grande culture et les industries
agricoles du nord de la France. L'école possède ,
de superbes laboratoires de chimie, de zoo- 1
techuio, de laiterie, de génie rural, de techno- ,
logie, une vacherie modèlo, une bergerie, une :
porcherie, etc. Au point de vue installation,
.c'est certainement la mieux organisée des
écoles nationales. Elle a formé des agronomes
distingués et de nombreux .professeurs. ij
A l'école de Montpellier (1878), installée sur ■

un domaine insuffisant do 26 hectares, on étu
die plus spécialement les cultures de la région
méridionale (vigne, olivier, etc.), la vinifica- .
tion, l'oléiculture, la sériciculture. L'école pos
sède également des laboratoires (laboratoires
de chimie, de technologie, d'œnologie, etc.),
des jardins (notamment une collection de vi
gnes remarquables) et des champs d'expérien- ,
ces. Elle est le centre le plus important d'en- }
seighement et de recherches is.ur la viticulture, ,
elle a rendu de très grands services par ses,
travaux .pendant la crise phylloxérique et a ;
certainement contribué beaucoup à la recons- ;
titution de notre vignoble. S
A l'école de iïenues, on étudie principale-;

ment les cultures delà région de l'ouest, l'in-j
dustrie laitière et la cidrerie, etc. L'école de ;

.Bennes est l'ancienne école de 'Jrand-Jouan,
transférée à Rennes en 1S95 sur un domaine ;

' de 32 hectares. Les b.Uimenjs scolaires, les :
laboratoires sont bien aménagés, mais les bâti- j
ments d'exploitation sont tout à fait dépiorables; '
la ferme est à reconstruire entièrement. L'école !
de Rennes est la seule des trois écoles natio- •
cales qui n'ait pas d'internat, ce qui est nuis blé !
à son recrutement. L'école de Kennes a pré- '
paré' néanmoins d'excellents agronomes et de ''
Jjons professeurs. . ]

Le recrutement des élèves aux écoles nationales.

Les écoles nationales.se recrutent par un l
concours qui est commun au trois écoles. !
L'examen d'admission est moins difficile quo le 1
baccalauréat; le nombre des candidats admis
ayant leur baccalauréat ne dépasse pas 20 p.
cent et plus de la moitié d'entre eux sont re- !
çus à Grignon. Les élèves ne peuvent choisir
rétablissement dans lequel ils désirent faire
leurs études que d'après leur ordre de classe
ment à la suite du concours. Ils sont à peu
près également répartis dans chaque école,
mais la plupart demandent à aller à l'école de
Grignon probablement parce que cette der
nière est la mieux outillée, plus à proximité de
Paris. Ainsi, par exemple, en 1911, sur 105 élè
ves admis 70 ont demandé à aller à Grignon, 15
4 Montpellier, 14 à Rennes ; en 1912 sur 102
élèves admis 70 ont demandé à aller à Grignon,
17 à Montpellier, 15 A Rennes : en 1913 sur 112
élèves admis, 82 ont demandé à aller à Gri
gnon, 21 à Montpellier. 9 à Rennes.
Comme il n'est pas possible de recevoir à

Grignon tous les élèves qui demandent à y en
trer, on est obligé de les admettre par rang
d'ordre : les plus instruits vont à Grignon, les
élèves moyens à Montpellier et les plus faibles
à Rennes, sauf quelques bons élèves du Midi
ou de la Bretagne qui ne veulent pas s'éloigner
de leur région ; aussi les élèves de Grignon
ont, en moyenne, à leur entrée à l'école, une
instruction générale plus développée que celle

élèves île Mostpellier et de Rennes, Si l'on

n'admettait à Montpellier et à Rennes que les
élèves qui demandent à y rentrer, le nombre
des élèves de chaque promotion serait réduit
de moitié ; en d'autres termes, le recrutement
aux écoles de Montpellier et de Rennes n'est
pas régional, il n'est fait en grande partie que

d'élèves désireux d'aller à Grignon et que Ton
oblige à aller à Montpellier et à Rennes.
Le recrutement des élèves des écoles natio*

nales d'agriculture a d'ailleurs beaucoup dimi
nué depuis quelques années, ainsi que 1#
montre le tableau suivant :

ANNÉES

CANDIDATS

inscrits. admit.

1R7f : t» 56

1877 » 80
1N7N- » ' J8

\ QTQ ni

AQQC\ on

1881. ... » ! 100
1882 M I 1*8

A «>13 . . . . . . .

1S8Ï ! " M 139

18S> I » 1n»

18co. ! *>

1««/.... » 10-ï

1KXM »

1.S89 » 154

IK*O. » 1Î4

1S9 . ... » 1 là

4K92 »

1803 » I 227

1ev*. ! •

ANNÉES

j

CANDIDATS

inscrits. . admis.

1895 . .

1896.. I • 1 204
1 «y 1 . . i «4J

1898 I I AOO

1899 I . A Ort

19('0. . . . . 427 1««

1901 400 194
1902 » t <t 11 I 1 rl

1'9 I 3ï3. 4 <

19m 9Ï3 4

1905 211 un

1906 ) iÛ7 il i IÀ

1907. - 182 129

-
15K i 9fi

19. 9 157 trtS

11 . . l5fî ■ I «a

1911.. 187 105

191a \ 1s9 102 ....

| 131Q. | 1u1 |
11«

Cette diminution de recrutement de plus de
moitié est due surtout à la loi militaire ; beau
coup de jeunes gens entraient autrefois dans
les écoles nationales pour s'exempter de deux
années de service militaire et s occupaient en
suite d'agriculture ou d'industries agricoles ;
l'exemption d'une partie du service militaire
empêchait ainsi, dans une-certaine mesure,
l'exode rural do jeunes gens intelligents, elle
favorisait même le retour à la terre de quel
ques citad ns. lit puis aussi, nous sommes bien
obligés de le reconnaître, si les jeunes gens ne
vont pas dans les écoles nationales, c'est qu'on
y donne peut-être un enseignement qui ne ré
pond pas à leurs besoins, car il est bien diffi
cile d admettre qu'il n'existe pas en France, !
chaque année, deux cents pères de famille
aisés, suffisamment convaincus de l'utilité 1
d'un enseignement agricole pour envoyer leurs
fils dans ces établissements. Nos ôce es natio- i
nales soutirent, en effet, de l'absence des indus
tries annexées à la ferme : « ... les élèves ont ;
besoin de trouver, à côté de l'enseignement '
agricole, en plus d'une ferme ordinaire, les di-
vers organismes industriels qui répondent aux :
conditions culturales particulières aux régions
dans lesquelles ils exerceront. Notre agricul- ;
ture s'industrialise de plus en plus ; la machine :
y prend et y prendra, surtout après la guerre, 1
une importance considérable ; les élèves des \
grandes écoles doivent vivre de cette vie agri- :
cole ». i

C'est bien ce qu'a prévu le projet de loi, le- !
quel demande la création, sur le domaine des 1
écoles nationales, do sections agricoles com- ;
prenant une série d'écoles d'industries agri- 1
coles dont nous avons parlé plus haut. Cette or- ;
ganisation nouvelle donnera certainement de
la vie à nos écoles nationales en attirant les 1
élèves de l'institut agronomique et surtout
un nombreux public désireux de se spécia
liser dans l'une des branches de [l'industrie
agricole.

Assimilation des professeurs des Écoles natio
nales d'agriculture et des professeurs des écoles
nationales vétérinaires au point de vue des
traitements.

La réorganisation de l'enseignement agricole
pose la question du relèvement des traitements
dos professeurs des écoles nationales d'agricul
ture et de l'assimilation de ces traitements
à ceux des professeurs des écoles vétérinaires.
Le relèvement de ces traitements s'impose

avec une urgence chaque jour plus pressante,
et 1 administration de l'agriculture a depuis
longtemps déjà le désir de le réaliser. Il ne
lui a pas été possible jusqu'ici, faute des res
sources nécessaires, de donner suite à ce
projet. Mais le renchérissement général de la
vie, causé par l'état de guerre et qui survivra
certainement à la cessation des hostilités,
doi!ne tant d acuité su problème qu'il n'est

plus possible d en ajourner la solution. L'ar
rêté qui fixe les traitements des professeurs
des écoles nationales d'agriculture ài.OïiO, 5,000
ou 6,000 fr. selon la classe, date du ?0 août 1870.
11 n'est besoin d'aucun commentaire de ces
chiffres pour établir qu'ils ne répondent plus,
de toute évidence, aux exigences de la vie i
notre époque. Ces professeurs constituent
vraisemblablement la seule catégorie de fonc-
tionnoires dont les traitements soient restés
immuables depuis près de cinquante ans. Aussi
le recrutement de ce personnel se heurte-t-il à
des difficultés de plus en plus grandes, et il
faut prévoir le moment où ce recrutement se
tarira complètement si l'État ne prend enfin la
décision d accorder aux professeurs de ces
écoles nationales d'agriculture des appointe»
ments qui soient en-con ordance avec les con
naissances, les aptitudes, les services que l'on
exige d'eux, et aussi avec leur rang social. 11
est de toute nécessité que les professeurs puis
sent se consacrer entièrement à leurs fonctions
enseignantes et aux t ches qui en sont la pré
paration. la continuation ou le corollaire, sans
être soumis à la tentation, trop compréhensi
ble en la situation actuelle, de demander à des
travaux à-côlé, et peut être très étrangers à
leur service, les. «ressources complémentaires
dont ils ont besoin pour assurer leur existence
matérielle .

Quant à la base sur laquelle il convient
d opérer ce relèvement, elle est celle de 1'assi-
imlation aux traitements des professeurs des
écoles nationales -vétérinaires, traitements qui
sont de 5,500, 6,500 ou 7,500 fr. selon la classe.
_ Les écoles nationales d'agriculture et les
écoles vétérinaires sont tout à fait compara
bles au point de vue de l'organisation générale
et du niveau des études ; les garanties que
1 on demande aux personnels enseignants aes
deux catégories d écoles sont sensiblement les
memes, ainsi que les services dont ils sont
charges. Aussi ne peut-on concevoir que ces
personnels soient traités différemment au point
de vue des émoluments attachés à. leurs fonc
tions, et l'assimilation demandée, en faisant
disparaître une anomalie injustifiable, consti
tuera un acte de logique et de justice auquel
i administration de l'agriculture ne peut
s associer de tout son pouvoir.

11 faut remarquer d'ailleurs que cette assimi
lation, si elle présente un caractère d'urgence
particulière en ce qui concerne les professeurs,
doit, pour les raisons qui ont été exposées phi*
haut, être étendue également aux autres caté"
gones du personnel. Le travail que les fonc
tionnaires des écoles nationales d'agriculture
ont a fournir est le même que celui des fonc
tionnaires correspondants des écoles vétérinai
res ; en ce qui concerne le personnel adminfc-
trstif, son service, dans les écoles nationale*
d agriculture, est môme plus chargé que celui
des écoles vétérinaires, à cause des domaine#
agricoles annexés aux écoles 4'agricuU«ft«
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Aussi est-il équitable que la rémunération de
ce personnel, dans les écoles nationales d'agri
culture, soit au moins égale à celle du person
nel administratif des écoles vétérinaires.

Xécole nationale dhorticulture de Ver
sailles et les professeurs spéciaux dhorti-

; culture (addition au projet de loi;.

. Nous avons demandé l'addition à l'article pre
mier d'un paragraphe concernant 1 école natio
nale d'borticulture de Versailles. Nous deman
dons ôgilement d'ajouter à 1 article 4 le para
graphe suivant :

« Les professeurs spéciaux d'horticulture et
les professeurs d'hortieulture des écoles d'hor
ticulture sont choisis au concours. exclusive
ment parmi les anciens élèves dipl mes da
J'écoie n it.onale d'horticulture de Versailles. »
Les emplois de professeurs spéciaux d'horti

culture ont é é prévus par la loi du 21 août 1912
sur renseignement départemental et commu
nal de l'agriculture 11 est de toute justice
•qu'ils so'ent réservés aux anciens élèves diplô
més de l'école nationale d'horticulture de Ver
sailles dont la compétence éclairée en matière
-horticole est indiscutable. Nous avons d -jà
quelques professeurs spéciaux d'ho ticulture
-sortant de l'ée de do Versailles- qui ont rendu
de grands services: les résultats obtenus mon
trent bien qua l'addition au projet de loi du
îpangrapho ci-dessus est parfaitement jus
tifiée.

Écoles pratiques d'horticulture.

Les écoles pratiques d'agriculture sont desti
nées à recevoir les jeunes gens qui, au sortir
des écoles primaires, dos écoles primaires su

énritruurces ou rdes colnlèges, dgéiscirlentEacesquiéeririnstruction professionnelle agricole. Elles tien
nent le milieu entre les fermes-écoles et les

-écoles nationales d'agriculture et leur but est
de former des agriculteurs éclairés. La durée
des études est de deux à trois ans. Le temps
pendant lequel les élèves sont occupés est di
visé en deux parties: la moitié de la journée
'est consacrée aux travaux pratiques de la cul
ture. aux soins à donner aux animaux, au ma
niement des machines. aux travaux du jar
din etc.; l'autre moitié est réservée aux leçons,
études, exercices de laboratoire. De cette ma
nière, il n'y a ni surmenage intellectuel, ni las
situde corporelle, et l'intelligence d s élèves se
dével ppe harmonieusement en môme temps
que s'acero t leur vigueur pnysique.
Nous possédons actuellement trente-huit de

ces écoles.

On a prétendu à tort que tous ces établisse
ments laissent à désirer, que dans beaucoup
d'entre eux ii n'y a guère que des boursiers et
que, sans ces derniers, L faudrait pres lue fer
mer l'école. En réalité, un t ers environ de ces
écoles ont un excellent recrutement et donnent
de bons résu.tats. Par exemple l'école de Bar-
iiionval (Pas-de-Calais) a reçu jusqu'à sQ élèves,
l'école de Wagnonville (Nord), tii0 élèves, l'école
de Beaune (C >te-d'Or), 05 élèves, I école du
Chosnay (Loiret). 75 élèves, l'école d'Ondes
(llaote-iaronne), 63 élèves, etc. •
Le type école pratique d'agriculture, lorsqu'il

est bien compris, reste le typ^ idéal d école pro-
fessionne le pour ceux qui désirent recevoir un
«nseignem ;nt agricole moyen et peuvent res
ter d m ou trois ans dans un établissement
d'instruction. Il a très bien réussi à l'étranger,
jet s il n'a pas donné erv France d aussi bons
résultats, c'est qu il demande des ré ormes im
portantes dans son organisation et son pro
gramme d'enseignement. Du moment que quel
jues-unes de nos écoles pratiques d'agriculture .
actuelles ^ou très prospères, nous devons né
cessairement. par de judicieuses transforma
tions. obtenir dans l'ensemble de nos écoles
des résultats satisfaisants.

Notre collègue M. Mougeot, lorsqu'il était
■ministre de l'agriculture, a indiqué dans un
rapport à M. le Président de la République les
causes de l'insuccès des écoles pratiques
d'agriculture. « Ces causes, dit-il. sont souvent
fort complexes ; on peut les répartir en deux
groupes principaux : les causes originelles et
les causes professionnelles. Parmi les causes
origiii# les, nous citerons un mauvais choix pour
l'emplacement de l'école, une installation in
suffisante, le régime adopté pour l'exploitation
de la ferme annexée à l'école (régime de fer- '
mage , défectuosités qui résultent presque
toujours d'influences locales qui se sont exer
cées d'une manière fâcheuse sur le choix des i

domaines, leur appropriation et les conditions
de l'exploitation,

« Parmi les causes professionnelles, il faut
citer l'insuffisance des aptitudes de plusieurs
directeur» et d un certain nombre de profes
seurs, dont la valeur n'avait pu être suffisam
ment appréciée au moment de leur nomina
tion en raison des conditions actuelles du re
crutement, enfin par une application défec
tueuse, résultant da l'inexpérience pédagogique
d'une partie da corps enseignant, des pro
grammes, des cours théoriques et des travaux
pratiques. Beaucoup de professeurs manquent
de la préparation pédagogique nécessaire pour
faire un enseignement approprié au degré
d'instruction di leurs élèves, et qui, tout en
étant basé sur les données scientifiques les
plus récentes, doit revêtir la forme simple et
élémentaire qui convient à des jeunes gens
sort mt des écoles primaires. »
Aux causes indiquées pir M. Mo ugeot s'en

est ajouté une autre qui devient do plus en
plus importante et qui inilue profondément
sur les décisions du p -re de famille désireux
d'envoyer son fils à l'école d'agriculture : le
manque de main-d'œuvre.
Beaucoup do pères de familles se décideraient

à faire instruire leurs fils dans une école d'a
griculture, s'ils pouvaient trouver un domes
tique convenable ; dans certains cas, la rareté
de la main-d'œuxre est telle que le paysan ne
peut se résou Ire à se séparer de son enfant.
Nous verrons que le projet de loi a prévu ces
cas en créant les écoles d'hiver.

11 est bon de remarquer aussi que pour le
petit propriétaire ou fermier qui désire faire
instruire son fils, los dépenses sont relative
ment très élevées. 11 faut non seulement qu il
paye la pension. mais souvent qu'il paye en
plus un domestique po ir remplacer le fils ab
sent. Nous ne d evons donc pas nous étonner si
le nombre des boursiers dans les écoles d'agri
culture doit être plus élevé quo dans les éta-
blissemeuts recevant les fils de citadins.

Le projet de loi propose toute une série de
réformes qui feront disparaître les causes d'in
succès des écoles pratiques d'agri ulture : on
ne pourra plus créer d écoles sans que les bâti
ments scolaires et d'exploitation soient en par
fait état et réunissent les conditions reconnues

nécessaires par le ministre de l'agriculture ; le
régime adopté pour l'exploitation du domaine
et le pensionnat sera, sauf cas exceptionnels, le
régime de la régie et non le régime du fer
mage; les professeurs seront préparés au point
do vue pédagogique et au point de vue prati
que dans les sections d'application fonction
nant sur les domaines des écoles nationales
d agriculture et & l'institut agronomique ; ils
seront choisis parmi les anciens élèves di
plômés de 1 institut agronomique et des écoles
nationales d'agriculture pourvus du professorat
d'agi iculturo, examen prévu par la loi du
21 août tH2 sur l'enseignement départemental
et communal de l'agriculture. On étendra le
rôle si elfacé jusqu'ici des écoles pratiques iso
lées au milieu du grand public, avec lequel
elles n'ont actuellement que des relations acci
dentelles Les professeurs. en dehors de leurs
cours réguliers, feront des conférences aux
agriculteurs de la région, sous la direction du
directeur départeme.ital des services agricoles
et apres entente avec le directeur de l'établis
sement; un comité de consultations compre
nant tout le personnel enseignant sera créé
dans chaque établissement pour donner gra
tuitement des renseignements.
A chaque école d'agriculture on pourra an

nexer une école d'hiver, des cours réduits pour
adultes (cours de taille des arbres fruitiers,
cours de grelfage, cours concernant la fabrica
tion des conseryes alimentaires, etc.) un : école
ménagère agricole ou u ie école de laiterie pour
jeunes filles pendant la période des grandes
vacances, au moment où les jeunes gens sont
renvoyés dans leurs familles.
L'école d'agriculturo, avec ses professeurs

d'agriculture, d'histoire naturelle, de chimie,
avec ses laboratoires, pourra, tout en laissant
aux stations agronomiques les recherches
d'ordre purement scientifique, se livrer à des
travaux modestes et rendre de grands services
aux agriculteurs. Plusieurs écoles sont déjà
entrées dans cette voie et ont obtenu d'excel
lents résultats.

La plupart de nos écoles d'agriculture de
viendront ainsi des centres agricoles, elles ser
viront à la fois aux élèves et au grand public;
mieux en contact avec les agriculteurs, leur
recrutement deviendra meilleur et leur ensei

gnement » adaptere mieux aux besoins de la
région.
Un centre d'enseignement agricole compren

dra en réalité une série d'écoles se pr tant un
mutuel appui et s'adressant non seulement à
toutes les catégories d'élèves qui peuvent re
cevoir un enseignement professionnel de l'agri
culture, mais aussi au grand public agricole
aux adultes ruraux, désireux d'acquérir de*
connaissances agricoles spéciales.
Avant la guerre, le ministère de l'agriculture

devait créer plusieurs centres d'enseignement
agricole (notamment dans la Haute-Savoie,
dans la Gironde). Le département de la Gironde,
désireux de venir en aide aux mutilés et aux
orphelins de la gueire, va créer incessamment
uu centre important à Blanquefort près Bor
deaux. q.:o nous donnerons comme exemple.
Le centre d'enseignement agricole Bordeaux-

Blanquefort c mprendra :
1° l'ne école pratique de viticulture et d'œno

logie s'adressant surtout aux fils de propriét
taires viticulteurs qui peuvent rester deux oR
deux ans et demi dans un établissement d'en
seignement à la sortie de l'école primaire, de
l'école primaire supérieure ou du collège. Klla
tiendra le milieu entre la ferme-école prépa»
rant des ouvriers agricoles et les écoles natio
nales dagriculture formant des professeurs,
des chefs de laboratoire, des directeurs do
grands domaines. Elle aura pour but de for
mer des viticulteurs, des œnologues, praticiens
éclairés capables de devenir de bons proprié
taires viticulteurs ou régisseurs et do diriger
une exploitation viticole avec habileté et
profit ;
2° Une école d'agriculture où dominera l'en

seignement de l'élevage (ce sera en quelque
sorte une école de zootechnie). L'école de viti
culture et d'œnologie ainsi que l'école d'agri
culture proprement dite pourront n'ôtre que
les deux grandes sections d'une seule et môme
école ;
3' L'ne école do viticulture et d'agriculture

d'hiver (non compris une école ambulante
d'hiver ayant son p >rt d'attache à l'ocole pra
tique indiquée ci-dessus) s'adre-saut aux jeu
nes gens. fils de petits propriétaires, de petits
fermiers ou métayers qui ne peuvent rester
deux ans dans un i école d'agriculture parce
qu : leurs parents ont besoin deux, l'été ;

4® (lne école d'horliculture destinée h rece
voir les élèves désireux d'apprendre tout co
qui concerne l'arboriculture et la culture ma
raîchère :
5° Une école de mécaniciens-ruraux destinée

à former des hommes capables de faire fonc
tionner un tracteur autom ibile, un moteur à
pétrole ou à vapeur ou électri lue, une machina
a battre, de faire de petites réparations, de
changer des pièces, de réparer une faucheuse
etc., et s adressant à la fois aux jeunes gens et
aux adultes, car. en raison du développement
qu'est appelée à avoir la mécanique agricole,
de la cherté et do la rareté de la main-d'œu
vre, il faut prévoir que tout agriculteur sera
obligé d'étro une sorte de mécanicien;
6° Un musée permanent de machines agrico

les et viticoles o i les constructeurs pourront
mettre en dépôt leurs machines, qui seront
utilisées pour des essais pratiques auxquels le
grand public agrico'e pourra être autorisé à
assister certains jours :

<° Des cours te nporaires (4, 8, 10 ou 15 jours)
de taille do la vigne, ou des arbres ru tiers de
greffage, do*nologie, etc., essentiellement pra
tiques. destinés aux adultes désireux de se per
fectionner rapidement dans une spécialité ;
8" Un comité d ; consultations gratuites com

posé de tout le personnel de l'écolo ;
9° Un servie ■ de conférences fait par les pro

fesseurs de 1 école, sous la direction du direc
teur des services agricoles du département ;
10J Une ééole ménagère déminée aux jeunes

filles, et qui fonctionnerait pendant les grandes
vacances scolaires d s elèves-garçons, ainsi
que cela existe depuis plusieurs années & Gri
gnon.
Il est indiscutable qu'un organisme d'ensei

gnement a nsi compri-, ne peut pas ne pas réus
sir; ce type d école est appelé a rendre de très
grands services.

D ailleurs, l'organisation des écoles d'agricul
ture, contrairement à ce qu'on a cru, ne
sera pas un, forme pour tous les établisse
ments, elle variera suivant la région, suivant
les besoins.
Jusqu'à présent, les écoles pratiques d'agri

culture comprenaient à peu près invariable
ment comme pe;sonnel enseignant :
Un directeur jsa£Éâà£, chargé «ks.cours ;
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Un professeur d agriculture ;
. . Un profosseur de sciences physiques et chi
miques ;
in professeur de sciences naturelles ;
Un maître surveillant chargé de cours ;
Un chef de pratique agricole ;
Un chef de pratique horticole ;
Un vétérinaire charge de cours ;
Un surveillant répétiteur.

• Depuis 1904, toutes les fois que cela a été
possible, lo professeur d'agriculture a été sup
primé et le directeur a clé chargé du cours
d'agriculture.

. Dorénavant, le nombre des membres du per
sonnel enseignant variera suivant l'importance
de l'école. le recrutement des élèves, etc. Nous
aurons, en effet, depuis le centre d'enseigne
ment agricole comprenant en révité plusieurs
écoles jusqu'à la fermo-écolc, mais la ferme
-éenle modernisée telle que nous l'indiquons
plus loin.
Nous aurons également des écoles spéciales

de laiterie, d'horticulture, de viticulture, d'avi
culture, comme nous en avons déjà, cependant,
lorsqu'il s'agira de créations nouvelles, le mi
nistère de. l'agriculture ne procède: a plus
comme il l'a fait jusqu'ici ; au lieu de créer des
écoles spéciales indépendantes, isolées, il |es
annexera autant que possible à d'autres écoles.
C'est ainsi que la future école de laiterie de la
Haute-Savoie, qui traitera en moyenne 2.0H0
litres de lait par jour, sera comprise dans le
centre d'enseignement agricole de Contamines-
Arve (Haute-Savoie) comprenant encore une

■école d'agriculture, une école d horticulture,
une école d'hiver. De cette manière, les fMÏs
généraux (traitement du personnel enseignant,
«te. ) seront beaucoup moins élevés et les dif
férentes écoles constituant le groupe se prête
ront un mutuel appui.
Comme on le voit, les écoles d'agriculture

prévues par le projet de loi représentent- des
arganismas d'enseignement dont la constitution
sera extrêmement souple, très dii'éronle de la
constitutio i rigide que la loi de i-s 7"> avait in
diquée pour les écoles pratiques d'agriculture
et les fermes-écoles.

.les écoles d'agriculture à caractère nettement
. saisonnier.

■ « Pour que le recrutement des écoles prati
ques d'agriculture actuelles soit ce qu'il doit
être, ii importe a-t-on dit que ces écoles aient
un caractère nettement saisonnier. Les culti
vateurs répugnent à se séparer complètement
Ue leurs enfants adolescents, ils coii-entent à
^'en séparer pendant les moi; de la morte-
saison, mais ils tiennent naturellement à les
avoir auprès d'eux pendant les périodes des
grands travaux. La réforme des écoles pratiques

. d'agriculture dans ce sens paraît absolument
urgente. »
. -;ans doute, il est nécessaire d'avoir des
écoles d'hiver et des écoles ou cours temno-
raires saisonniers pour les jeunes gens qui ne
peuvent aUor passer deux ou trois ans dans une
école d'agriculture, parce que leurs parents
ont besoin d'eu\: l'été, mais que l'on ne s'ima
gine pas que les écoles- actuelles so recrutent
médiocrement à cause de la rareté et de la
cherté do la main-d'œuvre, ce serait une
erreur. A qui fera-t-on croire qu'il n existe
pas annuellement dans chaque département
vingt p res de famille suffisamment fortunés
et suffisamment pénétrés do l'utilité d'un en
seignement agricole pour envoyer leurs en
fants dans une .école pratique d'agriculture ?
Si les pères de famille ne confi. nt pas leurs eiv
fants à ces écoles, c'est qu'ils estiiueut que ces
dernières laissent à désirer et qu'on n'y donne
pas un enseignement qui répond à leurs be
soins, voilà la vérité. Et la preuve, c'est que
toutes les fois, fait remarquer M. Fernand
David, qu'une école subit d'heureuses trans
formations, faisant disparaître quelques-unes
de ces -erreurs originelles ou professionnelles
dont nous avons parlé, le nombre des élèves
augmente :

■« C'est ainsf que l'école du Paraclet, qui, au
trefois, de 1887 à 1898, n'avait jamais eu plus
de 48 élèves (en moyenne 42), atteint mainte
nant 65 à 70 élèves.
-- « L'école de Beaune. qui n'avait jamais eu
depuis sa création plus de 37 élèves ten
moyenne 29), a atteint rapidement, après quel
ques transformations dans son enseignement,
55 et môme 70 élèves; on a été obligé d agran
dir l'écolo ,
■ L'école- de Berthonval qui, do 1887 4 1808,
n'avait jamais eu plus de 5!i élèves (en moyenne

43 à 45) atteint actuellement, sous l'impulsion
du directeur et du personnel, en extériorisant
l'école, 80 à 83 étéves, et on est obligé de faire
des agrandissements,

« L'école de Gennetines qui, de 1889 à 1898,
n'avait jamais eu plus de 22 élèves (en moyenne
20), a maintenant son effectif complet de 40
élèves. '

« L'école d'Ondes, qui n'avait autrefois pas
plus de 50 élèves, en a aujourdhui 65.

« A l'école de Wagnonville où l'ancien direc
teur, malade, n'avait plus que 15 à 20 élèves,
on nomma en 1908 un nouveau directeur très
ac'if, et en quatre ans l'effectif passa à 60 élèvos;
elle est actuellement lune des meilleures
écoles.

« L'école de Rethel avait autrefois 50 à
55 élèves. La direction laissant à désirer, le
recrutement est tombé peu à peu à 30 élèves.
Le directeur ayant donné sa démission, -l'arri
vée d'un nouveau directeur faisant prévoir
une amélioration, le nombre d'élèves a aug
menté dés la première rentrée.

« Ces faits nous 'montrent bien, ainsi que
nous le dit M. Mougeot dans l'exposé des mo-
tiis du décret de 1904, que lorsque les écoles
ne réussissent pas. cela tient principalement à
leur organisation, à leur enseignement et à
leur direction.

» Ils montrent également que, «tant vaut
l'homme, tant vaut là chose. » que la forma
tion pédagogique du personnel demandée par
M. Mougeot, et que prévoit le projet de loi
dans les sections d'application organisées à
l'institut agronomique et dans les écoles natio
nales, est absolument nécessaire. »

Assim'iation des directeurs et professeurs d'c-
coles d'agriculture respectivement aux direc
teurs des services agricoles et professeurs
d'agriculture au point de eue du traitement.

Nous avons vu que, dans le but d'exté
rioriser les écoles d'agriculture, les professeurs
de ces établissements, en dehors de leurs cours
réguliers, feront des conférences aux agricul
teurs de la région, sous la direction du direc
teur départemental des services agricoles et
après entente avec le directeur de l'école. Les
professeurs d'écoles d'agriculture seront donc
en même temps professeurs d'agriculture dans
la région. Il faut donc que ces professeurs d é-
eoles aient les mêmes titres et subissent le
m une examen d'admission que les professeurs
d'agriculture (examen que l'on peut appeler le
professorat d'agriculture, prévu par la loi du
21 août 1912 sur l'enseignement départemen
tal d'agriculture^ En co qui concerne les titres
la question est résolue • depuis 1912 (arrêté du
30 mars 1912), en elfel, les candidats aux postes
de professeurs dans les écoles pratiques d agri
culture doivent avoir subi avec succès ['exa
men du professorat d'agriculture. Reste la ques
tion des traitements qu'il est très facile de ré
soudre avec des dépenses insignifiantes parce
que les différences entre les traitements des
deux catégories de fonctionnaires sont très
faibles et t ennent plutôt à ce que le nombre de
classe n'est pas le même :

Esseignemsnt départemental et communal
de l'agriculture.

(Loi du 21 août 1902.)

Directeurs des services agricoles.

l'' e classe 6.000 fr.
2» classe 5.500 .
3e classe 5 00o
■i" classa 4^500

Professeurs d'agriculture.

iT« classe 4.000 fr.
':Jass« 3.600

f c asse a. 200
't' classe 2.800

Écoles pratiques d'agriculture.

(Décret du 10 janvier 1904.)

Directeurs d'écoles pratiques d'agriculture.

Classe exceptionnelle . 6.000 fr ■
t** classe 5.500"
£e?asse 5.000
3e classe ...- -. A euvi
4e classe 4.000

Professeurs d'écoles pratiques d agticulttrt.

Classe exceptionnelle i.OOOfft
i ,e classe 3.600
2= classe 3.300
3° classe '. 3.000
4e classe ; 2.700

Nous demandons, qu'après le vote du projet
de loi qui nous occupe, un nouveau décret sa
substituant à celui du 19 janvier 1904 com
prenne les mêmes classses prévues par la loi
du 21 aoiit 1912 avec les mêmes avantages pour
^avancement (avancement au choix après trois
ans et avancement de droit au bout de cinq
ans.) Nous ferons remarquer qu'en utilisant les
professeurs d'écoles comme professeurs d' agri
culture (ou inversement les professeurs d'agri
culture comme professeurs d'ccoles partout où
il y a déjà à la fois une école d'agriculture et
une chaire d'agriculture) nous augmenterons
beaucoup l'action du directeur des services
agricoles qui a de plus en plus besoin de colla-
borleurs. tout en extériorisant l'école au grand
bénéfice des agriculteurs de la région et du
recrutement des élèves. L'État y trouvera gran
dement son compte, car il suffira de donner,
par exemple, 1,000 fr. d'indemnité au profes
seur d'agri lilture qui sera en mémo temps pro
fesseur à l'école oû au professeur de l'école
qui jouera en môme temps le rôle de profes
seur d'agriculture (c'est l'indemnité que l'on
donne actuellement aux directeurs d'écoles
lorsqu'ils sont chargés de cours et rempla
cent un professeur). En procédant ainsi,
l'Ktat doublera en quelque sorte le nombre de
ses fonctionnaires a.ec une dépense propor
tiannellement trois fois moindre U. 030 fr. d'in-
desnitô au lieu de 3.200 fr. traitement moyen) .
tout en permettant à ces fonctionnaires d'aug
menter leur traitement par plus de travail.
D'ailleurs, cette combinaison est obligatoire,
car. après la guerre, la recrutement des pro
fesseurs ne sera possible que si ces derniers re
çoivent un traitement plusôl ;vé que celui qu'ils
ont actuellement. Déjà, avant la guerre, au
dernier examen du professorat d'agriculture,
le nombre des candidats avait été insuffisant
(il y avait plus de postes vacants que de can
didats).

Le recrutement des maîtres surveillants
chargés de cours.

Dans les écoles pratiques d'agriculture, I# i
maître surveillant chargé de cours est géné- j
râlement un instituteur pourvu du brevet su
périeur il enseigne le français et les mathéma
tiques appliquées (arpentage, nivellement); il
est en outre charsé d une partie de la surveil
lance en collaboration avec le surveillant-ré-
pétiteur. il est très souvent la cheville ou
vrière de l'établissement et le ministère de |
l'agriculture reconnaît que cette catégorie do
fonctionnaires a rendu de signalés services.

D après le décret du 19 janvier 19)4, ce fonc
tionnaire a un traitement dont les classes sont
les suivantes : ;

Classe exceptionnelle 3.000
l re classe 2,700
2e classe 2.400
3° classe 2.10®
4e classe ~ 1.800

Depuis quelques années le recrutement des
ma très surveillants obligatoirement choisis
parmi les instituteurs, se " fais it de plus en
plus difficilement. il est actuellement devenu
impossible.. Bien mieux, les instituteurs mai"
très surveillants quittent les écoles d'agricul
ture pour redevenir instituteurs dans l'ensei
gnement primaire parce que les traitements et
l;s avantages qu'ils peuvent avoir dans M
dernier sont plus importants que ceux qu'ils
ont dans l'enseignement agricole : les augmen-
ta'ions de traitement a'ceord -es aux institu
teurs publiss en 1913 viennent d'avoir tep*
plein elTet le 1« janvier 1917 : de ce fait, en nn
de carrière, ils peuvent prétendre à un traite*
ment dépassant parfois 3,6 >0 francs (traitement

2' Mc' > prime au br vêt supérieur
100 francs; indemnité de direction 200 à 4W
francs; indemnité de résidence variable, allo
cation viagère de la médaille d'argent «*»
franes, sans compter les avantages accessoi
res : demi-tarif sur les chemins de fer, seore-
tariat de mairie, retraite à 55 ans, service ac
tif, etc.)
Comme il n'est pas possible de recruter tej

maîtres surveillants chargés de cours ailles»!
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que parmi les instituteurs, nous pensons qu'il
faut faire à ces derniers, si nous désirons pour
notre enseignement agricole des maîtres ca
pables, des avantages sérieux afin de les attirer
dans nos écoles d'agriculture. .

l'autonomie financière des établissements d'en
seignement agricole possédant une exploita
tion.

L'heure semble venue d'étendre à toutes les
écoles d agricu tare possédant une exp.o tation
la mesure qui a cte prise en faveur des l'coles
nationales d'agriculture par l'article 76 de la loi
de finances du 30 mars l;!02.Cet article, qui
accorde à ces dernières écoles l'autonomie
financière, est ainsi conçu :

« A partir du i" janvier 1002, le service finan
cier dé l'exploitation agricole dans les écoles
nationales d agriculture et bergeries désignées
p r le ministre de l'agriculture formera un
budget spéc al.
• « Ce budget sija alimenté :
. « 1° Par les iiâocations mandatées sur les
«redits ouverts au ministère de l'agriculture
au titre de l'exploitation agricole (dépenses de
personnel et de matériel);

« 2° Car les ressources provenant de la venta
des produits agricoles et des autres ressources
éventuelles propres à l'exploitation.

« Un décret fixera, pour chaque établisse
ment, le montant du capital nécessaire à l'ex
ploitation - à la fln de chaq le année, l'excé
dent des recettes sur les depenses sera versé,
déduction faite dudit capital, aux produits di
vers du budget de l'État.
« (/n règlement d'administration publique

arrêtera les mesures nécessaires à l'exécution

des dispositions qui précèdent, Toutes disposi
tions contraires sont abrogées. » - .
Depuis longtemps, en eifet, l'altention de-

Vadministration, et aussi celle des inspecteurs
des finances, a et? appelée sur les inconvé
nients du système encore en usage dans les
écoles d'agriculture autres que les écoles natio
Bales. Ces inconvénients résultent principale
ment de l'antinoinie qui existe entre les règle
ments administratifs et los conditions néces
saires à une grande exploitation. En vertu du
principe de l'universalité budgétaire, aucun ser
vice ne po it appliquer à ses besoins propres
les rocet es qu'il effectue. En thèse générale, le
princips est excellent, mais, dans le cas qui
nous occupe, il faut avouer qu'il entraîne par
fois des résultats bi-arres. Car il prive le direc
teur de l'école de la latitude la plus nécessaire
à un chef d'exploitation, celle d'opérer à un
moment donne des dépenses productives. L'a
bondance du fourrage rend-elle avantageuse
«ne augmentai on temporaire du troupeau? Y
a-t-il intérêt à remplacer avant usure complète
des animaux devenus impropres à l'engraisse-
mont ou au travail qu'on attend d'eux ? Est-il
nécessaire d'infuser un sang nouveau au trou
peau par l'achat d'animaux reproducteurs?...
Autant d'hypothèses, impossibles à prévoir, où
le directeur doit se tourner vers le ministère

pour solliciter un crédit supplémentaire : «Im
possible pour le moment lui répond-on; nous
verrons plus tard. » Or « plus tard » ce sera
« trop tard ».
A 1 insuffisance d'initiative correspond l'in

suffisance de responsabilité. Quo los récoltes
soient bo ines ou mauvaises; que les ventes
s'opèrent bien ou mal ; que le domaine pro
duise plus ou moins pour la nourriture du per
sonnel ; que l'emploi des produits soit plus ou
moins judicieux ou justilié, rien de tout cela
n'affecte « la vie » de l'établissement.
Que ii trésorier-payeur ait a solder de plus

en plus de dépenses, le Trésor est là pour en
supporter les conséquences ; recettes et dé
penses viennent se perdre dans le budget de
l'État. t - ■-■■ •
Avec l'autonomie, le directeur aura plus d'i

nitiative et plus de responsabilité. Les .pouvoirs
publics .auront, chaque année, sous les yeux le
tableau exact et complet des résultats de l'ex
ploitation. ■- :• »• •
Avec l'ancien système, le contrôle de chaque

opération agricole annuelle est impossible. Les
•dépenses- sont payées par le Trésor sur un bud
get- établi en dehors des règles commerciales
et agricoles. Elles font bloc et ne peuvent être
comparées aux recettes versées au Trésor.
Avec l'autonomie,-il est toujours possible,

surtout avec une comptabilité complète, de
suivie toutes les transformations et d'avoir en
fin d'année un bilan qui peut ôtre mis en re
gard des précédents. Un peut suivre ainsi la
marche de l'exploitation.

Fermes-écoles.

Les fermes-écoles, créées en vertu de la loi
du 30 octobre 1848 et de la loi du H0 juillet
1875, s'occupent de la formation d'ouvriers
ruraux. Les élèves y sont considérés comme
des apprentis ouvriers; ils y exécutent tous
les travaux et reçoivent un enseignement agri
cole élémentaire essentiellement pratique, ils
sont logés et nourris gratuitement par lo. di
recteur de 1 établissement. lequel bénéficie des
travaux des élèves et reçoit de l'État une
allocation journalière de un franc par élève;
comme encouragement les élèves sortants re
çoivent une prime de sortie d'après leur rang
de classement et qui, en aucun cas, ne pjut
excéder 3»ii fr.
. En 1848 nous avions 70 fermes-écoles, leur
nombre a diminué peu à peu; en 1^70 il n'était
plus que de 52 ; en lyl ■ nous en avions 16 et à
I heure actuelle plus que 9.
Les causes de ces disparitions ont été indi

quées dans un rapport que nous avons fait pu
blier en 1894 sur l 'Enseignement agricole en

! France (1). « Un certain nombre de directeurs,
dit M. Tisserand dans ce rapport, se méprenant
sur le but de 1 institution, en étaient venus à
se persuader que les apprentis n'étaient que
des ouvriers bénévoleme t mis i leur disposi
tion pour faire l. urs travaux. ils ont dû ave
nir de leur erreur quand ils ont vu supprimer
les fermes-écoles qui ne donnaient pas aux ap
prentis un enseignement véritable ».

« Les fermes-écoles, dont la plupart ont fait
leur temps, ont cependant rendu de grands
services ; elles constituaient le premier jalon

' de 1 enseignement agricole officiel planté dans
le pa>s, et elles ont contribué, dans une large
mesure, à l'extension de bonnes méthodes de
culture. & l'usage des machines et instruments
perfectionnés et à 1 amélioration des rates du
bétail. Bien adaptée dès 1 origine aux bes tins
du pays, 1 instruction qu elles donnaient est de
venue insuffisante: aussi les fermes-écoles qui
existent encore se sont-elles vues obligées d éle
ver. dans une certaine mesure, le niveau de
leur enseignement, tout en continuant à don
ner, comme l exige la nature même de i insti
tution. la plus large part à la pratique. »
En réalité, les fermes-écoles qui existent

encore et fonctionnent bien n'ont pu donner
de bons résultats qu'en se rapprochant du type
école pratique. Le même fait s'est d'ailleurs
produit dans tous les pays étrangers où il exis
tait des fermes-écoles.
C'est qu'on effet, les bons ouvriers agricoles

doivent raisonner leur travail et le diriger vers
une i tilisation aussi par.aite que le leur
permettent les moyens dont ils disposent. Or.
pour apprendre & fire un travail raisonné, il
faut que les élèves aient reçu à l'école des le
çons pratiques exp.iquées ou, en dautres
termes, un enseignement théorique et pratique.
\ouloir se Confiner seulement dans la pratique
avec des explications insuffisantes (c est ce qui
s est produit souvent dans les fermes-écoles
qui ont disparu) cest condamner nos jeunes I
gens à la routine, car la pratique d aujourd hui
peut être la routine de demain
Aussi le projet de loi prévoit-il que les

fermes-écoles deviendront des écoles d'agricul
ture. Mais il ne faudrait pas en déduire, comme
on l'a fait déjà, que le type ferme-ècole destiné
à fournir des ouvriers ruraux disparaîtra com
plètement. Nous avons dit que la constitution
et l'organisation des écoles d'agriculture varie
ront suivant les besoins. Il y aura donc des
écoles d'agriculture se rapprochant beaucoup
des fermes écoles, mais des fermes-écoles mo
dernes où les bâtiments scolaires et d'exploita
tion ne sembleront plus ignorer les règles les
plus élémentaires d'hygiène et où le personnel
comprendra un professeur chargé de donner
aux apprentis les notions scientifiques indis
pensables, mises à leur portée (c'est ce
qui a été fait à la ferme-école de Royat
dans l'Ariège). Ce qui montre bien que ce genre
d'école avait été prévu. co4 que 1 article 12 du
projet indique que « des pécules ou primes de
sortie» pourront être attribués aux élèves di
plômés. Ce sont les pécules ou primes de sortie
des fermes-écoles actuelles. Si le projet ne dit
pas que les élèves seront logés et nourris gra
tuitement par le directeur de l'établissement,
lequel bénéficiera des travaux des élèves et
recevra de l'État une allocation journalière de

un franc par élève, c'est que ce régime actuel
des fermes-écoles doit dispara, tre : l'allocation
journalière de un franc par élève constitue en
fait, pour dix mois d'année scolaire, une bourse
de 3u0 fr.: les écoles devant ôtre en régie, et
non plus en compte du directeur, le système
des bourses est préférable. L allocation devien
dra simplement une bourse quo l'on donnera
évidemment toujours à l'apprenti ouvrier. Mai»
il est bien entendu que les école- d'agriculture
fonctionnant comme ferme-école et préparant
par conséquent des ouvriers ruraux, ne rece
vront que des élèves âgés au moins de dix-sept
ans et auront une durée d'enseignement théo
rique beaucoup moindre que dans celles s*
rapprochant du t pe actuel « école pratiqua
d'agriculture » (l'enseignement de la praiiq ie
manuelle y dominerai : il ne faut pas, en e.iet.
que les élèves aillent dans ces écoles, si elles
étaient identiques aux autres, simplement
parce qu'ils y seraient reçus gratuitement ; ca
serait une.acon détournée de transformer los
écoles pratiques d'agriculturo en écoles on tous
les élèves seraient boursiers (c'est un peu ca
qui s'est produit pour certaines fermes écoles
actuelles qui se sont raprochées du type école
pratique d'agriculture).

Ecole d'agriculture d'hiver

Les écoles d'agriculture d'hiver sont destn
nées a ix tils de petits cultivateurs qui ne
peuvent aller passer deux ou trois ans dans
une école d agriculture parce quo leurs parents
ont besoin d'eux l'été. C'est la rareté et la
cherto grandissante do la main-d'œuvre qui
n ous obligent à créer ce nouveau type d'école
pour ceux qui n'ont le temps et les moyens da
s'instruire que pendant 1 hiver.
La durée des études dans ces écoles est fixée

& deux hivers à raison de trois à quatre mois
par hiver, de novembre à mars. L'âge d admis
sion des éleves est fixé à la ou 16 aus. ljrsque
les éleves ont fait deux ou trois années da
pratique agricole : les jeunes gens qui ont lait,
en eifet, deux ou trois ans de pratique ont déjà
éprouvé la plupart des mille difficultés du
métier; ils connaissent en détail toutes les
opérations culturales, et quand, a l'écolo
d'hiver on leur parle de question où la pratique
devrait être en jeu, leur imagination leur
représente presque ce qu'ils devraient voir
sur le terrain. Dans tous les pays étrangers of.
iloxiste des écoles de ce genre, on a par. alte-
ment reconnu que l'euse.gnement d'ni>er,
pour porter ses fruits, ne doit pas ôtre donné
à des élèves trop jeunes qui ne sont pas au
courant de la pratique: l'enseignement dos
écoles d hiver est. en effet, plutôt théorique,
puisqu'il est donné dans une saison ne per
mettant pa; de faire la plupart des ap^licar
tions pratiques; or, Ion sait bien que la
théorie sans la pratique ne peut former»
chez los jeunes élèves, des praticiens éclair
res.

On a prétendu, qu'entre le moment où l'élève
sort de l'école primaire à l'âge de 12 ou 13 an»
et le moment où il entre à l'écoie d hiver, il y
a une lacune regrettable. Cette lacune n'exis
tera pas, puisque les futurs élèves d'école
d'agriculture d'hiver pourront recevoir dans
leur village, entre treize et seize ans, un en
seigne ueut postscul lire (voir plus loin) qui
les préparera à acquérir un enseignement plus
élevé, a caractère plus professionnel
Le personnel d une école d'hiver comprend

généralement : un professeur charge de la-
direction de l'école et enseignant l'agricu.ture
(y compris les notions sur les machines agri*
coles, les constructions rurales, I économie et
la législation rurales, les industries agri
coles de la région telles que la laiterie,, la vini
fication, la cidrerie, etc.); un professeur de
sciences physiques, chimiques et naturelles
appliquées à" l'agriculture ; un médecin-vété-
rinaire pour enseigner les soins à donner aux
animaux de la ferme, l'hygiène, etc., un maitre-
jardinier; professeur d'arboriculture et de cul
ture potagère ; un instituteur chargé de l'en
seignement de l'arpentage, du nivellement, de
la comptabilité agricole et du français.
C'est : le -professeur d'agriculture de -l'arron

dissement qui dirige l'école; mieux que per
sonne, il peut assurer un bon recrutement
dans une région dont il connaît les besoins et
les aspirations.
Les écoles d'hiver peuvent être annoxées l ■

des établissements d'enseignement agricole
(école d'agriculture, etc.). Elles peuvent éga- .-
lement être établies dans- les locaux dépen- ,
dant des lycées, collèges, écoles primaires sa*

: (1) Rapport- sur l'enseignement agricole en
France, publié par ordre de M. Viger, ministre
de l'agriculture, 189A,
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périeures ou de tout autre établissement d'ins
truction et mis, ainsi que le matériel scolaire,
à la disposition du ministre de 1 agriculture,
après entente avec le ministre de l'instruction
publique ou le ministre sous l'autorité duquel
est placé l'établissement d'instruction utilisé.
Dans le cas où l'école d'agriculture d'hiver

est établie dans des locaux appartenant à des
établissements dépendant du ministère -de
l'instruction publique ou de tout autre minis
tère. le directeur nommé par le ministre <le
l'agriculture est seulement directeur technique
et ne s'occupe que de l'enseignement donné à
l'école d'agriculture d'hiver,
Tout ce qui concerne la partie administra

tive (pensionnat, surveillance d'internat, etc.)
est placé :
1° Sous la direction du proviseur. du princi

pal du collège, du directeur d'école primaire
supérieure et, en général, du chef de rétablis
sement ayant fourni les locaux, lequel est
nommé directeur administratif ;
2° Sous le contrôle du ministère dont dépend

l'établissement dans lequel est installée l'école
d'agriculture d'hiver.
Les écoles d'hiver installées dans les iycées,

les collèges ou les écoles primaires supérieures
ont donc deux directeurs : le directeur techni
que, qui est le professeur d'agriolture de la
région, et le directeur administratif, qui est le
proviseur ou le principal du collège.
Cette organisation, qui paraît singulière,

donne cependant les meilleurs résultats. Ces
deux directeurs s'entendent toujours bien
parce que leurs intérêts ne sont pas les mêmes
et se se soutiennent mutuellement. Générale
ment le lycée, le collège ou l'école primaire
supérieure fournit quelques professeurs pour
les sciences physiques et naturelles, pour le
français, etc., tandis que le ministère do l'agri
culture fournit les professeurs techniciens
(profeseur d'agriculture, vétérinaires, jardi
niers, etc.).
Nous félicitons le ministère de l'agriculture

et le ministère de l'instruction publique de
cette heureuse collaboration et de l'entente
parfaite qui règne entre eux pour le succès de
l'œuvre commune.
La collaboration des deux ministères a d'ail

leurs déjà donné des résul,ats excellents : nous
avons actuellement des écoles d'hiver annexées
au lycée de Troyes, au lycée de Lons-le^Sau-
nier, au collège de Langres, au collège de
Vienne, à l'Ecole primaire supérieure de k)ôle,
à l'Ecole primaire supérieure d Orléans, à
l'Ecole primaire supérieure d Al bi. Le succès de
ces écoles montre que le type école d hiver
préconisé par le projet de loi a été bien com
pris et qu'il comble une lacune que n'avait pas
prévue la loi du 30 juillet 187a.
Les écoles d'hiyer ne sont pas des concur

rentes des écoles pratiques d'agriculture, puis
qu'elles s'adressent à une clientèle qui ne peut
utiliser ces dernières. Elles ne doivent pas rem
placer les fermes-écoles et les < coles pratiques
comme on la cru quelquefois. Tous les pays
étrangers qui en possèdent, ont aussi des écoles
pratiques qu'ils ne songent nullement à faire
dsparaître. Et même dans certains pays,
comme la Suisse, les écoles pratiques aux
quelles on a annexé des écoles d'hiver ont
vu le nombre de leurs élèves augmenter
au lieu de diminuer, ce qui montra bien
qu'écoles d'hiver et écoles pratiques même vi
vant côte à cote ont leur raison d être, et
qu'elles répondent toutes à un réel besoin.
Les écoles d'agriculture d'hiver et les sec

tions agricoles des écoles primaires supérieures.
— 11 ne faut pas confondre les écoles d'agricul
ture d'hiver avec les sections agricoles ues
écoles primaires supérieures ou avec les sec
tions agricoles d'hiver.
Les sections agricoles ont été créées dans les

écoles primaires supérieures, lorsque le nom
bre des élèves le comporte, à partir de la 2e ou
de la 3e année d'études (1).

•Elles donnent aux enfants pendant toute '
l'année, dés l'âge de treize ans, alors qu'ils n ont
pas fait de pratique, un enseignement agricole
général théorique, n'ayant pas un caractère .
nettement professionnel comme celui des
écoles d'hiver. La plupart d'entre elles n'ont
qu'un jardin et un champ d expériences: très
rares sont celles qui possèdent une ferme pour :
les applications.

Les sections agricoles n'ont pas eu le succès
des sections industrielles et des sections com
merciales.
En 1900, les 20I écoles primaires supérieures

xist antes' avaient seulement au total : 15 sec-
etions agricoles. Ces 200 écoles. de 1883 à 1893
ont reçu de la campagne 10,636 élèves, et n'ont,
■renvoyé à l'agriculture que 6,824 élèves. Le
ministère de 1 instruction publique a constaté
avec peine que le tiers des enfants de nos po
pulations rurales, venus dans les écoles pri
maires supérieures, ne retournaient pas vers
la terre.

En 1905; pour 221 écoles primaires supé
rieures, on comptait 27 sections agricoles
ayant au total 511 élèves à ce moment ; sur
les 20.930 élèves que possédaient ces 221 écoles,
M y avait :

3,742 «lèves pour les sections industrielles ;
1.153 élèves pour les sections commer

ciales;
511 élèves pour les sections agricoles.
En ljO-7, sur 2 éleves d'écoles primaires

on comptait :
3,296 élèves pour les sections industrielles ;
1,30") élèves pour tes sections commerciales;
535 élèves pour les sections agricoles.

Nous voyons que les sections agricoles n'on*
pas rendu à la cause de l'enseignement agri
eole les services qu'on en attendait. Et cepen
dant beaucoup d'écoles primaires supérieures
sont situées dans des centres ruraux. M. René
Leblanc, inspecteur général honoraire de l'ins
truction publique, qui s'est le plus occupé de
la création des sections agricoles, reconnaît
que l'école primaire supérieure n'a pas orga
nisé une section professionnelle à la conve
nance de l'agriculteur : « ...les jeunes gens ne
recevant pas le genre d instruction qu'ils
venaient chercher, ne sont pas revenus ».
Un enseignement agricole plutôt théorique,
comme celui que l'on donne dans les écoles
supérieures, non acsempagnè d'un sérieux en
seignement pratique, n'est qu'un enseigne
ment de surface. Si l'élève ne peut recevoir à
la fois un enseignement théorique et pratique,
il faut au moins qu'il ait fait préalablement
deux années de pratique comme on le de
mande pour les écoles d'hiver.
Les professeurs d'agriculture qui, précisé

ment, donnent dans bon nombre d'écoles pri
maires supérieures des cours d'agriculture,
ont indiqué, à leur avis, les causes de l'insuc
cès de l'enseignement agricole dans ces éta
blissements :

« Les professeurs d'agriculture qui entrent
dans les écoles primaires supérieures n'ont gé
néralement qu'un but, abandonner la terre, et,
s'ils viennent à l'école, ce n'est pas pour ap
prendre l'agriculture, c'est pour préparer un
examen quelconque qui leur ouvrira les portes
d'une autre carrière ; ils se destinent à l'école
normale, aux écoles d'arts et métiers, etc. . . Ils
veulent se présenter aux postes et télégraphes,
aux ponts et chaussées, aux chemins de fer,
contributions, douanes, marine ; ils veulent
être mécaniciens de la flotte ; mais avant, leur
intention bien arrêtée est d'abandonner la pro
fession paternelle. Les statistiques faites dans
plusieurs écoles primaires supérieures ne lais
sent aucun doute à cet égard : parmi les an
ciens élèves qui sont retournés à la terre, le
nombre de ceux qui n'ont pas échoué à un
examen est très faible.

«Pour les élèves d'écoles supérieures, l'agri
culture est une matière du programme qu ils
n'étudient pas ; on n'en demande pas au brevet,
aussi «Haie nt-ils autrefois à la leçon comme à
une corvée.

« Aujourd'hui que les sections agricoles sont
créées, la situation n'est pas meilleure, et cela
malgré les conseils des directeurs et profes
seurs, les programmes, les circulaires et les
instructions données par tous les inspecteurs.

« 11 faut bien reconnaître que directeurs et
professeurs sont, par la force des choses, pous
sés à préparer les élèves aux examens ; n'est-ce
pas d'après le nombre de candidats reçus que
1 on juge de la valeur de l'enseignement »
N est-ce pas ces succès qui assureront à l'école
un bon recrutement ? Le directeur ne sera-t-il
pas coté suivant les succès de ses élèves ? N'a-
t-il pas un intérêt personnel i ce que la popu
lation scolaire soit nombreuse? Aussi le per
sonnel des écoles primaires supérieures est
obligé de préparer les élèves au concours et ces
établissements sont devenus pour la plupart de
véritables écoles préparatoires aux examens
Dans ces conditions, tout ce qui n'est pas où
ce sera pas demandé à l'examen n'est pasen

seigné ou tout au moins n'est pas appris pa»
les élèves : c'est le cas pour l'agriculture ;
quelle que soit la valeur du maître chargé da
renseignement agricole, il n'obtiendra aucun
résultat tangible car il se heurtera à la force
dinertie.

« Depuis l'adoption des nouveaux program
mes, il a été créé, dans un grand nombre
d'écoles, des sections agricoles ; c'est à notre
avis une erreur, les élèves n'entrant aux écoles
supérieures que pour chercher une profession
autre que la profession agricole ; ces sections
étant créées, il a fallu leur donner un semblant
de raison d'être, il a été nécessaire d'y caser
un certain nombre d'élèves ; que se passe
t-il en réalité ? Les élèves inscrits aux sections
agricoles peuvent, à part quelques exceptions,
être groupés de la façon suivante :
a) Ceux qui, par suite d'une moindre intelli

gence, de faibles aptitudes, ne pourraient pas
se présenter à un examen avec des chances de
réussite.

b) Ceux qui veulent être dispensés d'une ma
tière ne faisant pas partie du programme de
l'examen auquel ils se destinent; pour ces der
niers, la section agricole est le moyen de na
pas faire d anglais ou d allemand.

» Et c'est à ces élèves que l'on veut donner on
enseignement? C'est inutile, car on prendra
beaucoup de peine pour aboutir à un résultai
négatif.

« Tant que l'école primaire supérieure na
sera qu'une école préparatoire aux examens, il
est inutile de faire figurer au programme l'agri
culture ; tant que les sections agricoles fonc
tionneront dans les conditions actuelles, on
pourra dans de beaux rapports insister sur le
nombre d'élèves qui suivent l'enseignement
agricole, mais nous n'en soutenons pas moins
que l'on n'aura rien fait pour l'instruction des
cultivateurs. »

Nous n'insistons pas davantage sur les sec
tions agricoles. Nous reconnaissons que lei
écoles primaires supérieures rendent d'im
menses services, par leur enseignement gé
néral, pour élever le niveau intellectuel de noi
populations peu fortunées qui no peuvent en
voyer leurs enfants dans les établissement»
d'enseignement secondaire; nous reconnais
sons également qu'elles rendent de très grands
services au commerce et à l'industrie, mais
nous sommes obligés de reconnaître aussi
qu'elles n'ont pas rendu les mêmes service* i
l'agriculture.
un a proposé de transformer les section»

agricoles en sections agricoles d'hiver. Ce se
raient des sections agricoles comme celles
dont nous venons de parler, à enseignement
agricole général. ne possédant pas le person
nel technique des écoles d'agriculture d'hirar
et recevant des élèves dès 1 âge de treize anJ
n'ayant pas fait de-pratique. Il est évident qua
ces sections agricoles d'hiver auraient plus de
succès que les sections agricoles fonctionnant
toute l'année. Mais elles seront un leurre pouf
les pères de famille, car les maîtres d'écoles
primaires supérieures, si dévoués soient-ils, na
peuvent donner un enseignement agricole 4
caractère professionnel qu'ils n'ont pas reçu
eux-mêmes dans une école d'agriculture. H
vaut encore mieux, quand la section agricola
ne réussit, pas, la transformer en école d'agri
culture d'hiver où maîtres d'écoles primaires
supérieures et professeurs techniciens fournis
par le ministère de l'agriculture collaboreront
pour donner un enseignement véritablement
professionnel répondant aux besoins des agri
culteurs. ^

Écoles ambulantes d'hiver (Garçons).
Ces écoles ont pour but de donner aux Jeu

nés gens qui ne peuvent fréquenter les écoles
d agriculture d'hiver, en un petit nombre da
leçons, un ensemble de connaissances agricole!
techniques. Elles reçoivent des jeunes gens
âges de dix-huit ans en moyenne, ayant déjà
acquis auprès de leurs parents une certaine
pratique agricole. Les cours sont donnés par us
ou deux professeurs d'agriculture, deux fois pa'
semaine, généralement l'après-midi du dimam
che ou du jeudi, de novembre à mars. c'est-à«
dire à i époque où les travaux des champs son!
peu urgents et à des jours qui permettent d«
trouver partout une salle de classe dispomW®
pour recevoir les auditeurs. J
Les écoles ambulantes d'hiver remplacent

dans une certaine mesure les écoles d'agricurj
ture d hiver, lesquelles ne peuvent être créée*
qu'en petit nombre parce que l'on ne trouva
pas partout un professeur d'agriculture, un W

(1) Les écoles primaires supérieures donnent
donc un -enseignement général en i re année et
dès la 2e année les élèves peuvent fréquenter
soit la section agricole, soit la section commer-
Siale, soit la section industrielle.
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téririaire, un professeur de sciences physiques
■■«t naturelles, etc:

Elles n'obtiendront de bons résultats que lors:
que l'enseignement agricole postscolaire donné
par l'instituteur dans chaque commune rurale
{nous l'examinerons plus loin) aura préparé les

■jeunes gens à recevoir une instructiont techni
que : los jeunes gens qui ne peuvent quitter

•leur village et fréquenter les écoles d'agricul
ture d hiver recevront, de treize à dix-huit ans,
in enseignement agricole postscolaire donné
par l'instituteur; puis, après dix-huit ans, à
l'école ambulante, un enseignement technique

•spécial donné par le professeur d'agriculture,
et comprenant toute la partie vraiment profes
sionnelle que l'instituteur ne peut enseigner.
L'enseignement de l'école ambulante sera

donc le complément indispensable de l'ensei
gnement postscolaire ; il sera le couronne
ment de l'enseignement agricole populaire,

Ce qu'il faut entendre par écoles saisonnières.

Le projet de loi prévoit des écoles d'hiver ou
saisonnières.
Par écoles saisonnières, certaines personnes

entendent non seulement dos écoles d'hiver
mais aussi des écoles d agriculture ordinaires
ne londionnant que pendant les époques ou
les agriculteurs n'ont pas besoin de leurs en
fants, c'est-à-dire renvoyant leurs élèves au
moment de la fauchaison des foins, de la
moHson, cic...

■ L'essai de ce système a été fait dans une
école pratique d'agriculture du Sud-uuest en
•vue d'un recrutement plus facile: les élèves
quittaient 1 école au moment des grands travaux
chez lei's parents, ensuite revenaient, puis
repartaient... Disons tout de suite que l'essai
a donué des résultats déplorab.es, comme il
fallait d'ailleurs s'y attendre.
Par écoles saisonnières il faut entendre prin

cipalement des écoles d'hiver fonctionnant
pendant la mauvaise saison et cnlin des écoles
temporaires ou plutôt des cours tem .oraires
reoevaiit des élèves désireux d'étudier une
opération agricole à l'époque, à la saison où
cette opération peut être exécutée (exemple :
écoles de taille du prunier créées dans le Loi-
et-Garonne et qui ont donné d'excellents résul
tats, cours de greffage, etc...).

Enseignement postscolaire agricole.

Toutes les écoles dont nous venons de parler
(institut agronomique, écoles nationales d agri
culture, écoles d'agriculture, écoles d'agricul
ture d hiver, écoles ambulantes d'hiver, en ad
mettant que l'on puisse organiser par départe
ment une école d agriculture, dix écoles d'hiver
et dix écoles ambiantes) ne peuvent prétendre
donner annuellement un enseignement agri
cole à plus de OO,Ou0 jeunes gens.
or, no l'oublions pis, nous avons un million

de jeunes ruraux & instruire. Si donc nous
Boui contentons de ces écoles 940,0u0 jeunes
gens ne recevront pas d'instruction profession-
ue le 11 n'est pas possible quon laisse d ; ccté
ces déshérités de la fortune qui représentent
« la grande masse de notre uémocratie
paysanne si méritante, si admirable par son
amour du travail, son attachement à la terre
et son énergie ». Puisqu'ils n ont pas les
moyens de fréquenter ni les éoles d'agriculture
d'hiver, ni les écoles d'agriculture, il faut leur
apporter l'instruction jusque chez eux, dans
leurs villages. Dans toutes les co nmunes ru
rales, il est vrai, les enfants reçoivent à l'école
primaire. de 9 à 12 sus, un enseignement agri
cole. Mais, l'expérience a pleinement diinontré
que cet enseignement ne donne pas les r 'sul-
tats qu'on avait escomptés. Pendant longtemps
on a cru que l'on pourrait donner un enseigne
ment agricole à l'école primaire aux enfants de
9 à 12 ans. « C'est plutôt de H à lS ans, pendant
l'hiver, après la période scolaire prima* re. qu'il
faut songer à donner cet enseignement, c'est-
à-dire au moment où le jeune homme, déjà
aux prises avec les difficultés pratiques, est apte
à le recevoir et à l'apprécier. »

11 ne faut pas vouloir faire apprendre à l'en
fant plus que son cerveau ne peut emmaga
siner. « Les programmes de l'enseignement
primaire sont sui chargés, trop encyclopédiques
en veut tout apprendre aux enfants de 9 à
12 ans, on veut leur donner une idée de tout
et aucune empreinte sérieuse ne reste dans
leur cerveau. Au bout de quelque temps, tout
devient fort nébuleux, confus, pour dispa
raître et ne laisser qu'un très vague souvenir

leur donnant l illusion qu'ils savent quelque
chose.

« 11 suffit de lire quelques compositions
sur l'agriculture au certificat d'études pri
maires, de questionner les élèves venant
des écoles primaires pour constater les résul
tats médiocres obtenus. Il suffit d'interroger
dans les écoles pratiques d agriculture, à leur
entrée en classe, les élèves venant des écoles
primaires pour s'apercevoir combien l'ensei
gnement agricole reçu de 9 à 12 ans leur a
été peu profitable. Tous ces faits ont été cons
tatées par ceux qui ont le plus grand intérêt
au développement de l'enseignement agricole,
parles professeurs d'agriculture eux-mêmes, »
La commission d'organisation et de perfec

tionnement de l'enseignement de l'agriculture,
présidée par notre éminent collègue M. Méline,
a bien mis en lumière ce qu'il faut attendre
d'un enseignement agricole a l'école primaire
et ce que l'on peut enseigner aux enfants :

» Cet enseignement, tel qu'il est actuellement
compris, dit la commission, ne paraît pas avoir
donné tous les résultats qu'en espérait le légis
lateur.

« Il est permis d'ailleurs de se demander si,
avec son organisation actuelle, il peut laisser
des traces profondes et durables dans l'esprit
des enfants q ii, pour la plupart, ont terminé
leurs études vers l'âge de onze ans.

« La commission estime qu'il ne s'agit pas de
donner à l'école communale un enseignement
didactique de l agriculture proprement dite, en
seignement qui serait peu en rapport avec l'âge
et la préparation des enfants,

« Elle a pensé que le r .le de l'instituteur de
vait être, plus particulièrement pour cet objet
spécial, un rôle d'éducateur, et, pour atteindre
ce résultat, elle est d'avis qu'il y a lieu de
mettre en application les indications qui sui
vent :

« Développer chez l'enfant l'amour de la terre
et le goût des travaux des champs ;

« Lui donner des notions d'histoire naturelle
appliquée à l'agriculture ;

« Choisir l'occasion des dictées, narrations ou
problèmes pour traiter de questions portant
sur la vie rurale;

«. Entretenir près de l'école un jardin d'é
tudes, qui puisse servir d'exemple et de dé
monstration ;

« Saisir toutes les occasions qu'offre la suc
cession des travaux des champs, ainsi que les
phénomènes de la végétation au cours des
saisons, pour donner des explications de cir
constance et faire des promenades instruc
tives;

« Distribuer, surtout en prix, aux enfants, des
ouvrages traitant de spécialités agricoles, dont
la lecture profiterait également à leurs familles
et dont le choix serait subor tonné aux indi
cations d une commission composée de repré
sentants des ministères de l'instruction publique
et de l'agriculture. -

« Eu un mot, s'eftorcer de diriger les garçons
vers la profession de cultivateur et. en ce qui
concerne les filles, tout en leur donnant un
enseignement anal igue, orienter plus particu
lièrement leur éiucation en vue du rôle que la
femme doit remplir dans une exploitaiion ru
rale.

« D'autre part, la commission est d'avis qu'il
y a lieu d encourager, plus largement que 1 on
ne l'a fait iu-qu'ici, les instituteurs ou institu
trices qui donnent le plus de preuves de savoir,
d'intelligence et de dévouement dans la ma
nière dont ils remplissent cette partie de leur
mission, et en particulier à ceux qui auront le
plus efficacement contribué au recrutement
des établissements d'enseignement agricole.

« Ce commencement d instruction et d'éda-

cation agricoles ayant été re ;u à l'école pri
maire, les enfants rentrent pour la plupart dans ;
leurs familles. Quelques-uns, malheureusement
en très petit nombre, vont dans les établisse
ments d'enseignement agricole, mais le p us
grand nombre ne peut profiter de ces institu
tions et oublie bientôt les notions très élémen- ]
taires acquises à l'école primaire.

« 11 conviendrait, on conséquence, de pré
voir par quels moyens un enseignement agri
cole pourrait être mis à leur portée après leuf
sortie de l'école. >

Cet enseignement demandé par la commis
sion ne peut être que 1 enseignement post sco
laire agricole presenté par le projet de loi. Il
ne peut être donné que par l instituteur, car
pour porter l'instruction agricole dans 20,00
communes rurales, on ne peut songer & créer
20,000 nouveaux fonctionnaires. L'instituteur

pourra se faire aider des agriculteurs ou des
spécialistes de la région.
L'enseignement postscolaire sera donné aux

jeunes gens à partir de l'âge de treize ans,
pendant quatre ans au moins, à raison de cent
heures chaque année, réparties entre les divers
mois selon les besoins de chaque région (prin
cipalement en hiver). Il aura pour sanction la
certificat d'études agricoles.

« L'enseignement agricole, dit l'exposé des
motifs du projet de loi, ne sera pas exclusive
ment professionnel. L'instituteur, en effet, ne
peut avoir la prétention d'enseigner aux élèves
la pratique manuelle des opérations culturales
que les agriculteurs pères de famille peuvent
enseigner eux-mêmes.

« Il leur donnera simplement des notions de
sciences physiques et naturelles appliquées à
l'agriculture sous forme de leçons de choses ; il
leur fera connaître les plantes et les insectes
utiles ou nuisibles à lagricuture; il leur ex
pliquera le « pourquoi » et le « comment » de
toutes les opérations agricoles ; il leur dira ce
que sont les engrais, comment on les achète,
comment on s'en sert, comment on sélectionne
les bonnes semences, comment on doit nour
rir le bétail et l'améliorer; il leur montrera les
bienîaitsde l'application des idées de coopéra
tion, de mutualité et de prévoyance. Quant à la
partie vraiment pratique de l'éducation dos
jeunes ruraux, ils la trouveront sur le bien pa
ternel, aux cotés du père de famille, dans lo
labeur de chaque jour. C'est là qu'ils pourront
vérifier, utiliser les connaissantes acquises
dans l'enseignement théorique du ma tre et
c'est à ce contact qu'ils achèveront la forma
tion de leur esprit. »
Les instituteurs no seront pas, comme on l'a

cru parfois, des pro esseurs d'agriculture; leur
instruction professionnelle agricole serait insuf
fisante pour leur permettre de jouer ce rôle.
Mais il est incontestable que. bien préparés,
comme nous l'indiquerons plus loin, et guidés
par nos professeurs d'agriculture, ils rendront,
au point de vue agricole, d'immenses services
au pays. Ils diffuseront sur tous les points de
notre territoire les premières notions d'agri
culture ; ils pourront être. dans certains cas,
les porte-parole de nos proiesseurs dont ils
centupleront l'action.
lis ne pjurront évidemment jouer co rôle

que si on leur donne les moyens de s instruire.
Des mesures ont déjà été prises par le ministre
de l'instruction publique pour leur ferma. ion
agricole :

1» Le nombre do leçons données à l'école
normale par le directeur départemental des
services agricoles a été porté do 40 à GO (15 le
çons en première année, leçons en deuxième
année. 30 leçons en troisième année);
2» L'étude des sciences physi [ues et natu

relles donnée par les professeurs d'école
normale a été nettement orientée vers l'agri
culture ;
3° Une sanction a été introduite au brevet

supérieur pour obliger les élèves rna'tres à
tenir compte des applications agricoles dos
sciences physiques et naturelles.
De plus, la note obtenue en troisième année

au certificat de fin détudes normiles, pour
l'agriculture, comptera dans une forte propor
tion pour l'obtention d'un brevet agricole dé
livré par le ministre de l'agriculture aux insti
tuteurs ayant au moins trois ans de services
dans l'enseignement et ayant subi avec succès
des examens spéciaux. Pendant ces trois ans
de stage, les instituteurs observeront ce qui
se passe autour d'eux à la campagne, se pré
pareront au point de vue pratique. « Des con
té ences, des leçons pratiques, ans les écoles
d'hiver, dans les écoles pratiques d'agriculture,
seront faites par nos professeurs d'agriculture
aux instituteurs vivant dans les milieux ruraux
et préparant le brevet agricole ».
M. Fernand David a déposé, le 5 décembre

1910, un projet de loi sur 1 enseignement agri
cole professionnel populaire qui trace bien dans
ses grandes lignes l'enseignement de l'avenir
et dont le projet actuel prépare pour plus tard
l'application.

« Le projet de M. Fernand David prévoit aussi
l'enseignement agricole pour jeunes gens et
jeunes filles de treize à dix-huit ans, à la sortie
de l'école primaire, mais il necessite la réforme
complète de l'enseignement primaire : il poso
en principe que l'enseignement actuel est trop
tou fu, trop encyclopédique, et qu il est néces
saire d'en élaguer certaines matières pour les
reporter dans l'enseignement postsco aire, à
un Age où l'intelligence de l'adolescent est
devenue plus large que ne l étiit l'intelligence
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de l'enfant. Il retranche ainsi dix heures a
renseignement ce qui réduit le temps consa
cré aux enfants de neuf h treize ans. à vingt
"toures au lieu do trente), et utilise ces dix
heures à l'enseignement postscolaire. »
Cette mesure implique évidemment l'obliga

tion postscolaire. car on ne peut admettre,
sous peine de revenir ci arrière, que le pro
gramme total des études primaires soitécourté.
jje plus, le projet do M!" l-'ernand David n'est
applicable qu'à lu condition qu'un projet paral
lèle soit admis pour 1 enseignement postsco
laire industriel et commercial.
Cette grande et belle réforme, qui appelle

une retouche de l'œuvre de Jules Ferry pour
s'adapter aux conditions nouvelles de notre vie
sociale, demande comme préliminaire un essai
prudent, une préparation spéciale indispensa
ble que permet le projet de loi que nous exa
minons.

Ce dernier ne touche pas à l'enseignement
primaire ; il juxtapose simplement l'enseigne
ment postscolaire à ce dernier. 11 évite ainsi
l'obligation, légère, il est vrai, puisqu'on la li
mite aux mois d'hiver, mais à laquelle nos
agriculteurs ne sont ras habitués. Plus tard,
quand nus populations rurales auront reconnu
les bienfaits do l'enseignement agricole post
scolaire, l'obligation sera. parfaitement accep
tée. Lorsque les nouveaux instituteurs, mieux
préparés à l'école normale, seront en grand
nombre, une autre loi, celle de M. I-'ernand
David, par exemple, pourra synthétiser tous
les efforts et être appliquée facilement sans
crainte de rester lettre morte.

II. — ENSEIGNEMENT AUX JEUNES ni-LI

« Le rôle de la femme à la ferme est si in>-
portant, son influença sur l'homme pour le
retenir à la terre est si grande, qu'il est indis
pensable de créer un enseignement pour les
jeunes filles, par all ele à celui qui existera pour
les garçons. L'insiruction professionnelle de la
jeune fille apparaît connue socialement né-
eovaire dans l'intérêt supérieur de la, collec
tivité. »

Depuis prés d'un siècle, les esprits c'air-
voyants réclament avec force l'éducation mé
nagère; des jeunes tilles de la campagne.

« Pour nos garçons, disait en député
de la Côte-d'Or, M. Pierre Joigneaux, il y a des
écoles d'agriculture; pour toi, jeune iille de
cultivateur, il n'y a ni école, ni maître comme
il en faudrait. On dit proverbialement que les
femmes font et défont les maisons, mais on
n'enseigne pas à nos filles ce qu'elles devraient
savoir pour les faire toujours et ne les défaire
jamais. On ne leur apprend rien de ce qui pas ¬
sionne pour la vie des champs.

« On s'efforce de soud r le jeune homme au
sol; on s'efforce d'en détacher la jeune fille ;
ce que l'on élève d'une main, on le détruit dé
l'autre.

« On veut d s cultivateurs qui pensent et
raisonnent, on no sait pas leur créer des com
pagnes dignes d'eux et capables do -les secon
der. Nous voudrions pour nos filles des écoles
spéciales. Quand les aurons-nous > Nous vou
drions des écoles de ménagères comme pen
dant aux écoles d'agriculture. Hors de là, pas
de progrès rapides, mais la lutte au cœur do la
ferme, des tiraillements à n'en plus finir, ten
dance à avancer d'une part, tendance à reculer
de l'autre.

_ « Vous voulez que le cultivateur sache dis
tinguer ses terrains, raisonner ses labours,
apprécier la valeur do ses engrais, le. mérite de
ses outils, vous voulez qu'il se rende compte de
la manière de vivre de ses végétaux, c'est fort
beau. A cet effet. vous lui faites enseigner
toutes sortes de bonnes notions scientifiques,
c'est toujours fort bien. Mais, pour Dieu! soyez
donc conséquent, et faites pour les filles ce que
vous faites pour les garçons. Elles ont dans
l'exploitation une large part de besogne et de
responsabilité. »
il y a plus de trente ans que Pierre Joigneaux

réclamait avec tant de raison des écoles ména
gères agricoles pour les jeunes filles: le mo
ment est venu de réaliser les désirs de tous

, ceux qui veulent arrêter l'exode rural, ce serait
une faute impardonnable d'attendre plus" long
temps et de favoriser ainsi la dépopulation de
nos campagnes.
Le projet de loi que l'on nous présente ré

sout complètement le problème. C'est le pre
mier projet qui s'occupe de l'instruction agri
cole et ménagère des jeunes filles de la cam-
fegES, BOUS deyons même dire de toutes, les

jeunes filles de la campagne. Il s'appuie sur
lies essais d'enseignement ménager laits de
puis plusieurs années et. consacre certaines
créations nouvelles dues aux libéralités du
Parlement. ,
C'est en 1886 qu'on créa la première école

d'agriculture pour jeunes filles, l'école prati
que de Coëtlogon (Ille-et-Vilaine) destinée aux
jeunes filles qui désirent s'initier à la pratique
raisonnée des manipulations du lait, de la fa
brication du beurre et du fromage, connaître
les soins à donner aux vaches laitières, à la
liasse-cour et s'occuper du jardin potager.
En 1890 on créa l'écolo pratique de Kerliver
(; iuistèrcj destinée à former de bonnes ména
gères agricoles. En 190?, on organisa l'école du
Monaslier (Haute-Loire) sur le type des écoles
fixées de Coetlognon et du Monastier. En 1902
également, on commença à créer un nouveau
type d'école, l'école ménagère ambulante ; 15
écoles ménagères ambulantes furent créées de
1902 à 1909 dans les départements des Côtes-du-
Nord, du Nord, du Pas-de-Calais, de l'Oise, de
la Seine Inférieure, do la Haute-Marne, du Puy-
de-Dôme, de l'Isère,- des Deux-Sèvres, de la
Haute-Loire, de la Marne,- de l'Aisne et des
Vosges.
Ce n'est guère qu'à partir de 1912 que le mi

nistère de l'agriculture, gr'ice aux libéralités du
Parlement (vote de 200,010 fr.), put donner à
l'enseignemei t ménager une certaine impor
tance et- amorcer le plan d'ensemble que .nous
présente le projet de loi.
Pour créer les écoles ménagères ambulantes

demandées par le Parlement, il fallait un per
sonnel de choix qui ne pouvait être formé que
dans une école supérieure spéciale. Mais là
créat ion d'un semblable établissement aurait

demandé beaucoup de temps et des dépenses
élevées. Afin d'éviter ces dernières, la ministre
de l'agriculture eut l'excellente idée d'utiliser
l'éeolo nationale d'agriculture de Grignon,

Ecole supérieure d'enseignement agricole
ménager de Grignon.

l'école supérieure d'enseignement agricole
ménager fut criée par décret, le 14 mai 1912, à
l'écolo nationale d'agriculture de Grignon.
Son but est : i» de former des maîtresses ca

pables de donner un enseignement agricole et
ménager très pratique; 2 e de donner aux filles
de propriétaires ou de fermiers une saine édu
cation en rapport avec la profession agricole,
ainsi qu'une instruction - agricole et môna-
gèae.
Elle utilise pour son fonctionnement les lo

caux et le matériel que possède l'école natio
nale. Elle est ouverte chaque année pendant
trois moK du 15 juillet au 15 octobre, lorsque
if jeunes gens fréquentant l'école nationale
oat quitté l'établissement pour aller en va
cances.

Elle comprend deux sections :
1° La section normale supérieure pour la

préparation des professseurs et directrices d'éco
les agricoles et ménagères, ainsi que des éco
les de laiterie pour jeunes filles:
2° La s.clion d'enseignement supérieur pour

les jeunes filles d'agriculteurs qui désirent
recevoir un enseignement ménager agricole
ou un enseignement de la laiterie.
Seetion normale supérieure. — La durée des

études dans la section normale supérieure est
de un an et demi.

Du 15 juillet au 15 octobre, première période
des cours et exercices pratiques à l'écolo natio
nale de Grignon ;
Du 15 octobre au 15 juillet de l'année sui

vante, les élèves maîtresses font un stage dans
les écoles ménagères ambulantes pour appren
dre leur métier et se perfectionnerai! point de
vue agricole et ménager.
Du 15 juillet au 15 octobre deuxième période

de cours et exercices pratiques à l'écolo natio
nale de Grignon.

_ L'enseignement donné pendant les deux pé
riodes trimestrielles à l'écolo de Grignon est à.
l'a fois théorique et pratique, surtout pratique
les jeunes filles admises à le suivre ayant déià
reçu une instruction scientifique générale suf
fisante.

Cet enseignement comprend : l'économie
domestique, l'hygiène, la puériculture, la cui
sine et les conserves alimentaires, la coupe et
la couture, la comptabilité, la laiterie, la fro
magerie, le jardinage et l'arboriculture frui
tière,, la zootechnie et l'hygiène du bétail
1. aviculture, 1 apiculture. '
Le stage du 15 octobre au, 15 juillet a lieu

dans une ou plusieurs écoles ménagères am

bulantes ; l'élève maîtresse est utilisée comma
stagiaire, afin qu'elle puisse se familiariser ave<|
la pratique de renseignement et appliquer 1^_
conseils qu'elle a reçus à l'école supérieur»;
elle doit faire certaines études pratiques dont
le programme lui est remis au début du stage;
elle est placée sous la surveillance de la direc
trice de l'école ménagère, qui adreose chaque
mois à la directrice do l'éeolo supérieure an
rapport sur sa conduite et son travail.
Pour être admise à la section normale supé

rieure, les candidates doivent avoir au mou»
le brevet élémentaire et subir un examen dont
le programme comporte des connaissances
ménagères.
Section d'enseignement supérieur. — Cette

section dont nous avons parlé plus haut, reçoit
les jeunes filles d'agriculteurs qui désirent
acquérir une instruction agricole et ména
gère.
La durée des études est de deux périodes de

trois mois.
L'enseignement donné pendant les deux pé«

riodes trimestrielles est un enseignement pro
fessionnel raisonné. Il comprend lés notions de
sciences physiques et naturelles appliqu ées au
ménage et à l'agriculture, l'économio domes
tique, l'hygiène, la puériculture, • la cuisine et
conserves alimentaires, la coupe et couture,
la comptabilité, la laiierie, la fromagerie, l«
jardinage et l'arboriculture fruitière, la zoo
technie et l'hygiène du bétail, l'aviculture,
l'apiculture.
L'admission des élèves a lieu sans examen,

par ordre d'inscription jusqu'à concurrence des
placer disponibles, il n'y a concours que lors
que le nombre des candidates est plus grand
que le nombre des places disponibles.
La directrice de l'école supérieure ainsi que

trois des principaux professeurs sont, en dehors
do leurs fonctions à Grignon, chargés du ser
vice de l'inspection des écoles ménagères.
Cette organisation nouvelle permet à ces mai-
trefces de suivre l'enseignement donné par
leurs anciennes élèves et de corriger leur
propre enseignement suivant les résultats
qu'elles constatent dans leurs inspections.
L'école supérieure de Grignon a déjà donné

de bons résultats. Grâce aux nouvelles maî
tresses qu'elle a préparées, le ministre d»
l'agriculture a pu créer vingt-et-une nouvelles
écoles ménagères ambulantes.
D'après le projet de loi, l'enseignement ména

ger pour les jeunes filles sera donné :
1° Dans les écoles supérieures d'enseigne

ment agricole ménager. L'une de ces écoles
comprend une section normale supérieure
pour la préparation des professeurs et des di
rectrices de toutes les écoles d'enseignement
agricole ménager ;
2° Dans les rcoles agricoles ménagères qui

peuvent être fixes, temporaires fixes ou tem
poraires ambulantes et qui prendront le nom:
d écoles agricoles et ménagères, d'écoles agri
coles et ménagères temporaires, d'écoles agri
coles ménagères ambulantes;
3° Dans les cours d enseignement agricole

ménager postscolaire.
Nous allons examiner rapidement ce que sont

ces écoles.

Écoles supérieures d'enseignement agricole
ménager.

Ce sont des écoles du mémo genre que l'école
supérieure ménagère de Grignon dont nous
avons parlé plus haut, mais n'ayant pas de sec
tion normale supérieure pour la préparation
des professeurs, de l'enseignement ménager,
une seule section étant suffisante.
Elles sont destinées à recevoir- les jeunei

filles d'agriculteurs qui désirent acquérir uae
solide instruction ménagère agricole (voir pla'
haut le programme de la section d'enseigne
ment supérieur à Grignon).
Les écoles nationales d'agriculture de

cons (Montpellier, Rennes) peuvent parfaite
ment, comme l'école de Grignon, servir au*
jeunes filles pendant les trois mois de vacances
que 1 on donne aux garçons. On évitera ainu
les dépenses élevées de créations d'écoles tou
jours coûteuses, l'on n'aura à payer qui W
personnel.

. ^'ailleurs, le projet de loi n'empêchera p#>
si M. le ministre de l'agriculture le juge néees-
s are, de créer des écoles supérieures mon*
gères indépendantes sur des domaines autre'
que celui des écoles nationales d'aujourd'hui-
Comme le fait remarquer l'exposé des moti®

du projet de loi, « pour presque toutes M»
écoles ménagères agricoles,, le ministère w.
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l'agriculture utilisera le système des écoles a
doux fins » que l'on applique y l étranger: par
tout ou ou lo pourra, on organisera dans Ses
écoles d'a/ricalture de garçons, pendant les va
cances. on enseignement pour nos futures mé
nagères de la "eainpagnû, D'accord avec le
ministère de -l'instruction publique, on instal
lera des écoles ménagères même dans les
locaux de l'enseignement universitaire comme
en a déjà installé des écoles d'agriculture d'hi
ver de gardons dans les collèges et les lycées;
de cette manière, le problème de l'enseigne
ment agricole ménager sera résolu le plus
économiquement possible.

Écoles agricoles ménagères fixes.

Ce sont des écoles du même genre que l'école
de Co' ; tlogon (Ille-et-Vilaine), l'école de Kerliver
{Finistère) et l'école de Monastier (Haute-Loire).
Elles correspondent aux écoles pratiques de
garçons appelées écoles d'agriculture par le
projet de loi.
La durée des études dans ces écoles est de

deux ou trois années, quelquefois d'une année;
l'enseignement y est à la fois théorique et pra
tique comme dans les écoles pratiques de gar
çons.
La partie théorique comprend quelques ma

tières d'enseignement primaire: le franeats,
l'arithmétique avec quelques notions de
comptabilité), la géographie de la France, des
notons très simnles de sciences physiques et
naturelles appliquées à l'hyeiène et aux soins
du ménage, des cours d'économie domestique.
La partie pratique porte sur le travail à l'ai

guille, la tenue du ménage, la préparation des
aliments, le blanchissage du linge, le repassage,
les soins aux animaux de la ferme, la tenue île
la laiterie et quelques travaux dans les champs
et au jardin.
Pour les besoins de l'instruction et pour don

ner de bons résultats les écoles fixes doivent
avoir à leur disposition une exploitation agri
cole. Tout ce que nous avons dit à propos des
écoles pratiques d'agriculture en fermage ou
en régie s'applique également aux écoles mé
nagères fixes : rétablissement de la régie au
lieu du fermage est une condition essentielle
de succès. L'expérience acquise dans l'organisa
tion des écoles d'agriculture de garçons permet
tra d'éviter les erreurs que l'on pourrait com
mettre à propos do l'organisation des écoles de
filles.

A chaque école ménagère fixe pourra être
annexée une école agricole ménagère tempo
raire. Un comité de consultations, comprenant
le personnel enseignant, sera organisé dan»
chaque école pour donner gratuitement des
renseignements aux fermières de la région.

« L'école ménagère fixe. comme l'école d'agrl- :
culture de garçons, sera toujours le type idéal
d'école ménagère : le meilleur moyen, en elîet,
de former de bonnes ménagères agricoles très
au courant des choses de la laiterie, de la basse-
cour, etc., et de fournir de bonnes agricultrices
est d'initier lentement les jeunes filles à la pra
tique de leur métier en donnant à leur appren
tissage technique les connaissances scienti
fiques et la culture générale grâce auxquelles
leur autorité pourra plus tard s'imposer dans la
région. Mais ce genre d'école est plutôt l'école
de l'avenir que l'école actuntle, étant donnée la
mentalité qui existe encore dans nos cam
pagnes au sujet de l'éducation des jeunes filles. :
Pendant quelque temps encore, dans certaines 1
régions, l'agriculteur enverra sa fille « en pen- !
sion » pour en faire une « demoiselle » plutôt
qu'une bonne ménagère agricole, excepté dans
le cas seulement où la jeune fille apprendra une
spécialité 'laiterie, fromagerie, par exemple) lai
permettant d'avoir ce qu'il est permis d'appeler
une « situation ».
ll sera très facile d'ailleurs de ne pas courir t

on échec en créant une école ménagère fixe :
il suffira de voir comment les familles appré- :
cient l'école ménagère ambulante, d'augmenter
la durée des sessions de cette dernière (six ou
huit mois au lieu de trois mois) dans une loca
lité où «lle reviendra plus souvent, et de créer
enfin une école fixe.

Écoles agricoles ménagères temporaires.

Elles peuvent être annexées aux écoles per
manentes du type Kerliver, Coëtlogon, abso
lument comme des écoles d'hiver de gar
çons peuvent être annexées à des écoles pra
tiques. - ■ _
On peut même installer des écoles tempo

raires 3e jeunes filles dans les édoles pratiques
de garçons pendant les mois de vacances.
Toutes les écoles d'hiver de garçons peuvent

fonctionner comme écoles ménagères de filles
au printemps et en été, ainsi que cela existe à
Sursee (Suisse).
La durée des études dans les écoles tempo

raires fixes est variable, généralement trois ou
quatre mois, asses rarement un mois. Le régime
de la pension est l'internat. En Belgique elles
ont été fondées tbut d'abord pour répandre ra
pidement dans la campagne les meilleures mé
thodes d'utilisation du lait et de fabrication de
beurre et de fromage; on les désigne sous le
nom d'écoles temporaires de laiterie. Par la
suite. elles devinrent des écoles ménagères
agricoles.

Écoles ménagères ambulantes.

Elles se transportent de village en village,
dans un même département, pour donner aux
filles d'agriculteurs une instruction agricole
ménagère. La durée des études est de trois
mois, chaque école donne en général trois
sessions par an. L instruction est à la fois théo
rique et pratique : ci la rompreid des cours
et des travaux manuels adaptés aux conditions
économiques de la région. Le programma pré
voit : l'économie domestique iràle de la femme,
habitation, alimentation, puériculture) ; la cui
sine (provisions. préparations culinaires, confi
ture); la coupe et la couture; la comptabilité
agricole, les travaux de laiterie, de fromagerie,
d'apiculture, do culture potagère, d'arboricul
ture fruitière ; la tenuo de la basse-cour. l'éle
vage du bétail, les œuvres de mutualité agri-
coie.

Le personnel enseignant comprend une di
rectrice et une adjointe. Le directeur départe
mental des services agricoles ou un professeur
d'agriculture donnent souvent quelques leçons
pratiques se rapportant à l'agriculture. Un doc
teur do la localité fait quelques conférences
sur l'hygiène à la ferme et sur l'hygiène infan
tile et uu vétérinaire, sur l'hygiàue animale.
Chaque école exige pour son fonctionnement
un budget qui ne dépasse pas 7.000 fr. "0 p. 100
des sommes nécessaires pour le fonctionne
ment de l'écoio (traitement du personnel, Irais
matériel d'enseignement, indemnités, etc.)
sont payés par l'Ktat jusqu'à concurrence d'une
somme déterminée par décrût, le reste étant à
la charge du dép artement.
Les écoles ménagères ambulantes ne corres

pondent pas aux écoles ambulantes d'hiver
pour garçons : elles donnent, en effet, des ses
sions de trois mois alors que les écoles ambu
lantes de garçons ne fonctionnent que pendant
un hiver, à raison de deux jours par semaine
(l'après-midi du jeudi et du dimanche).
Des essais ont ou lieu pour la préparation des

institutrices à leur futur rôle de maîtresse

d'enseignement ménager postscolaire ; quelques
écoles ménagères ambulantes ont fait une ses
sion de trois on huit semaines à l'école nort
male d'institutrices. Los résultats obtenus ont
été excellents et, si le Parlement adopte le
projet de loi, il sera nécessaire de généraliser
ces essais dans toutes les écoles normales.

L'école ménagère ambulante sera le complé
ment très utile de renseignement agricole et
ménager post-scoaire pour toutes lès jeunes
filles qui n'auront pu fréquent sr les écoles mé
nagères fixes : d'a5ord enseignement postscol
aire donné par l'institutrice bien préparée à
co rôle, puis enseignement de l'école ambu
lante plus technique, complétant. l'œuvre com
mencée par l'institutrice.
Ces établissements ont eu un très grand suc

cès, à tel point que certains départements
(Nord, Isère, Puy-de-Dôme, Loire, etc.) n'ont
pas hésité, après avoir eu déjà une école, à en
créer une deuxième réclamée par les popula
tions rurales.

Enseignement agricole ménager
post- scolaire.

Le raisonnement que nous avons fait pour
démontrer l'utilité d'un enseignement post
scolaire destiné aux garçons peut se faire éga
lement pour démontrer l'utilité d'un enseigne
ment post-agricole ménager. Toutes les écoles
agricoles ménagères dont nous venons de
parler (écoles supérieures, écoles ménagères
fixes, écoles ménagères temporaires, -écoles
Méuagéim ambulantes) ne peuvent prétendre

donner annuellement un enseignement agri
cole ménager à plus de 40 à 50,000 jeunes Alias.
Or, c'est un million de jeunes filles vivant à
la campagne qu'il faut instruire, et l'instruc
tion que nous devons leur donner doit leur
être pour ainsi dire apportée jusque chez elles,
dans leur village.
On donne déjà à l'école primaire, dans les

petites communes, quelques notions sur île
ménage, sur la couture notamment ; on pour
rait donner aussi aux jeunes filles, comme aux
jeunes garçons, un enseignement agricole
sommaire et orienter plus particulièrement
leur édocationen vue du rôle que la femme doit
remplir dans une exploitation rurale, ainsi qu«
l'a demandé la commission d'organisation de
l'enseignement agricole présidée par notre col
lègue M. Méline. Mais, tout cela sera insuffi
sant si l'on abandonne la jeune fille à la sortie
de l'école primaire ; elle aura bien vite oublié
ce qu'elle aura appris et, rebutée par les rudes
travaux de la fermo, elle tournera d'instinct
ses regards vers les séductions da la ville. il
faut que son instruction soit continuée. C'est
dire que nous devons créer pour toutes les
communes rurales un enseignement agricole
ménager postscolaire analogue à l'enseigne
ment agricole postscolaire destiné aux gar
çons, mais dont le programme comprendra un
ensemble de connaissances capables de for
mer de bonnes fermières et do bonnes ména
gères.
Il est évident que l'on no peut songer à

créer de nouvelles fonctionnaires (il en fau
drait 20,01)0); nous devons nécessairement
faire appel à l'institutrice. Le ministère de
l'agriculture et le ministère de l'instruction
publique collaboreront à cette œuvre post
scolaire.

UTn enseignement agricole ménager post
scolaire sera donné aux jeunes filles âgées de
plus de 12 ans (dans les écoles publiques ru
rales ou dans les locaux mis par les com
munes à la disposition de l'État) par les pro
fesseurs pourvus du certificat d'aptitude à l'en
seignement agricole quo délivre le ministère
de l'instruction publique, et par les institu
trices publique, pourvues du brevet supérieur
ou élémentaire et du certificat d'aptitude péda
gogique, comptant au moins trois ans d'exer
cice dans renseignement et ayant obtenu le
brevet agricole ménager quo délivrera le mi
nistère de l'agriculture.
Il sera relativement facile de former les ins

titutrices à leur nouveau rôle : chaque année,
dans chaque département, l'école ménagère
ambulante ira faire une session de deux mois,
par exemple à l'école normale d'institutrices
pour donner aux élèves-maîtresses un ensei
gnement agricole ménager. Pendant les vacan
ces, les institutrices pourront, dans les écoles
ménagères, acquérir les notions agricoles
qu'elles n'auraient pu apprendre seules (laite
rie, fromagerie, etc.) et se préparor au brevet
agricole ménager.

Les cercles de fermières.

Ainsi que le fait remarquer M. Clémentel,
ancien ministre de l'agriculture, les jeunes filles
ayant fréquenté l'école ménagère ambulante
pendant une session de trois mois ont acquis
un assez grand nombre de connaissances; mais
liniluence de l'enseignement reçu serait insaffi -
santé si ces jeunes fil.es restaient ensuite aban
données à elles-mêmes, si elles ne continuaient
pas u s'instruire. Aussi est-il absolument né
cessaire de créer dos organismes d'enseigne
ment complétant les écoles ambulantes et les
cours d'enseignement postscolaires.

11 est nécessaire de créer un cercle de fer
mières dans chaque commune où est donné un
enseignement ménager postscolaire.
Les cercles do fermières auront pour but de

travailler au progrès et à la diffusion de la
science ménagère et agricole, de développer
l'amour du foyer et l'attacnement a la terre.
Ce ne seront' pas seulement de simples asso
ciations amicales, mais surtout des organismes
d'enseignement servant de prolongement aux
écoles ménagères ambulantes et aux écoles
d'enseignement ménager yost-ssolaire. Ils s'a
dresseront aux anciennes étè^is de ces écoles
désireuses de perfectionner leurs études et à
toutes les femmes en général pour leur procu
rer les connaissances professionnelles domes
tiques qui leur sont indispensables. Ils s'effor
ceront d'atteindre le but que nous venons d'in
diquer par des réunions périodiques aveo> «m
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■ férenca. des emcours et expositions avec ré
compenses. par la distribution da brochures,
par la constitution d'une biuliotlièque, etc...
Tous les cercles d'un mémo département se

ront groupés en une fédération départemen-
talo.
Toutes les fédérations départementales seront

groupées en une fédération unique. la fédéra-
tien nationale des cercles de fermières de
France.

La fédération nationale sera administrée, par
un comité central dont le siège sera au minis
tère de 1 agriculture.

Le projet de loi et les créations nouvelles
imposées par la guerre.

Création d'écoles de mécaniciens ruraux.

Avant la guerre l'administration de l'agri
culture s'était préoccupée de développer la cul
ture méca;i ue pour p ii ier dans une certaine
mesure à la raréfaction sans ces agrandissante
de la main -d'u-uvre rur île. Des concours do
motoculture avaient eu lieu et d s proj ts de
création d'écoles de mécaniciens ruraux avaù" t
été préparés. La guerre a rendu extrômeiiieiu
urgent le développement de la culture méca
nique, la rareté de la main-d œuvre devenant
un Y Titable danger national . il mus même pro-
voir qu'après la guerre tout agriculteur devra
6t e en quelqui sorte un mécanicien. Aussi le
ministère a-t-il considéré comme un impérieux
devoir de contribuer à former le personnel I
nécessaire à la conduite et à l'entretien des
tracteurs et des machines agricoles en général.
Ce personnel pourrait éire recruté parmi les
agriculteurs mutiles da la guerre. Les inutiles
cultiv , leurs ou ouvriers agricoles sont dans
une grande proportion et bon nombre d'entre
eux désireraient retourner à la terre, si on leur
en fournissait les moyens. Or la culture méca
nique du sol peut ouvrir un débouché à un
grand nombre d'ouvriers agricoles en me ne
temps qu'atténuer la crise de la main-d'œuvre.
Dès 1915, le ministère de l'agriculture a creé

des écoles ou sections de mécaniciens ruraux
annex es à des écoles d'agriculture existantes:
àlécole nationale d'agriculture de Grignon. à
l'écoie nation île d'.igriculture d ) Montpellier, à
l'école régionale d'agriculture d'Ondes (Haute-
Garonne), à 1 éco e de Tomblaine près Nancy. h.
l'école de l'Oisellerie (Charente), à l'école de
Grand-Jouan (Loire-Inférieure i, a l'école de La
Brosse (Yonne), à l'école des mutiles d'Auch-
Baulieu (Gers). Une école de mécaniciens ruaux
sera installée à l'école nationale d'agriculture
de ionnes dès que cette dernière ne sera plus
utilisée comme hôpital.

M. le minis re de 1 agriculture a estimé que
les écoles pratiques d'agriculture, toutes les
fois qu'elles sont bien situées, d'un accès facile
pour le grand public agricole et qu'elles pos
sèdent un domaine d'une étendue suffisante,
doivent posséder un tracteur automobile : par
arrêté du 24 octobre 1916, il a décidé que
« chaque département dans lequel est installée
une écolo pratique d agriculture, s'il inscrit à
son budget les crédits nécessaires, peut rece
voir. pendant la durée de la guerre et jus u'à
la démobilisation, une subvention représen
tant la moitié de la dépense occa ionnée par
l'acquisition d un tracteur automobile et de sa
charme, destin s à l'école pratique d'agricul
ture ». Ce tracteur servira à initier les jeunes
élèves, et aussi à des démonstrations publiques
dans le département, te idantà faire conia tre
le plus possible les appareils de culture les plus
récents et les plus perfectionnés.
Cette année, le ministère de l'agriculture a

également créé à Noisy-le-Grand. dans la ban
lieue de Paris, grâce aux libéralités de Mme
Gomel-Pujos, une école spéciale de mécani-
ciens-conducteurs de machines agrico es.
Cette école, très importante, a été installée sur
un domaine de 138 hectares : le domaine, ies
bitiments scolaires et d'exploitation, ainsi que
les fonds nécessaires pour l'aménagement de
ées bâtiments (Î00.0U0 francs) ont été donnés
par Mme Gomel-Puios.
Toutes ces créations nouvelles sont desti

nées aux cultivateurs mutilés de la guerre ;
elles seront également utilisées par des élèves
ordinaires lorsqu'il y aura des places disponi
bles ou que la rééducation des mutilés sera
terminée. D'ailleurs, en principe, il est entennu

Sue les dépenses uefcfaectuéesepou mrutlaéscré daetion'œuvres 99 rééducation des mutilés de la

guerre doivA». servir non seulement aux mu
tilés, mais encore à des organismes d'enseigne
ment qui fonctionneront pendant ou après que
les mutilés feront ou auront terminé leur réé
ducation. Il serait. en eiîet, regrettable de faire
de grosses dépenses pour les tuvres de durée
limiVe. C'est pour cette rai-on que presque
toutes les écoles de mécaniciens ruraux ont été
annexées à des écoles d'agriculture existantes.
Le pro.et de loi tel qu'il a été voté à la CUam-

b e permet la cré ition d'écoles de mécaniciens
ruraux, il est inutile d'y faire une addition se
rapportant à ces établissements.

Orphelinats agricoles.

Les orphelins de la guerre, les pupilles de la
nation. comme on les a j istement appelés, ont
droit à toute notre sollicitnde. C'est un devoir
pour l'état deleur venir en aide en les dirigeant
au. ant qu! possible vers la carrière agricole
c' st-à-dire en leur faisant .0 mer une bonne
instruction a.ricole. Avant a guerre le minis
tère de l'agriculture subventiounait les orphe
linats agricoles suivants :

Asile agricole protestant de Vallon (Ardèche) ;
Or meùnat agricole protestant de Saverdun

(Arieg'l;
Orpuelinat Leclerc-Chanvin, à. Angoulême ;
Or helinat horticole d Beaune C te-d' ir ;
Ecole d norticulture de iraysso (Dordogne);
Orphelinat départemental de Valence (Dri -

me);
Asile Bordas, à ChUeaudun (Eure et-Loir) ;
Colonie de saint-Louis, à Ville îave-d'Ornon

(Giro de):
Orphelinat agricole de Gr idignan (Gironde);
Orphe in it iii-pariemental de Voiron (Isère) ;
Orpne.inat Le Roy, il saiat-viaud (Loire-infé

rieure ;
Col mie asricole d'Ay (Marne) ;
A-il - départemental de l'Enfance, à Saint-Cyr

(Seine-et-Oise) ;
Ligue protectrice des enfants abandonnés du

Havr -, <1 .-an vie ,Seiue-lnférieurej ;
Ecole d horticulture de Villepreux (Seine) ;
Société du re uge du Plessis-Picquet (Seine) ;
Institution Le Parangon », à Joiaville-le-

Poni (-e.nei.

Le ministère de l'agriculture se propose de
subventionner plus largement ces orphelinats,
sous orme de bourses, pour qu'ils puissent re
cevoir gratuitement le plus grand n nnbre pos
sible d orpnelins. Il subventionnera également
les orpnelinats créés par liuitiative privée
quand ils présent ront toutes les garanties
nécessaires au triple point de vue de t éduca
tion, de l'instruction et de 1 exploitation agri
cole. Il créera inô.ue quelques orphelinats dans
certains domaines mis gra.uitein tnt u. la dis
position de l'État. Nous ne pensons pas cepen
dant que ces créations doivent être nombreuses
pour les raisons suivantes: il ne faut pas que
les orpnelins de la guerre fils d'agriculteurs,
constituent une catégorie sociale spéciale des
tinée à tre édu )uce et instruite dans des or
phelinats agricoles, car ces derniers, quels que
soient les services qu'ils rendent et fa vali-ur
de leur enseignement, sont c msidérés à tort
ou & raison comme des étab isseinents d 0 dre
quelque p u inférieur ne jouissant pas toujours
d un bien grand crédit.
il vaut mieux recevoir les pupilles de la na

tion dans les éco es d'agriculture existantes et
dans les nouvelles écoles a créer où ils auro t
un droit da priorité : c'est ainsi que procèdent
le département de la Gironde en créant le cen
tre d enseiynjment agricole de nordeaux-Bian -
quefort et le département de la Haute-Savoie
avec le centre de Contanine-sur-vrvo. Les
orphelins au coût ict des élèves ordinaires et
des parents de ces derniers ches lesquels is
seront p. us ou moins invités aux jours de
C"ngé se cré»ro it une mentalité mieux ou
rapport a^ec leur état d' me qui demande une
atmosphère un peu jamiliale.

Écoles d'agriculture et d'horticulture
pour jeunes (illes.

Jusqu'en 1914, l'enseignement ménager agri
cole avait surtout en vue la préparai on des
jeunes lilles de la campagne à leur futur r >le
de collaboratrices de maris agricu teurs, plutôt
que la formation « d agricultrices » pouvant
diriger seules une exp oitation. il existe bien
une ecoie sp ciale pour lu laiterie (école de
Coëtlogon (Ule-et-Yilaiae), mais nous n'avons

pas d'écoles analogues à nos écoles pratiques
d'agriculture pour garçons et où, après- deux ou
trois ans d'études, les jeunes filles peuvent
devenir aptes à gérer un domaine rural. Le pro
jet de loi avait prévu la création des établisse
ments de ce genre (voir article 33) au point de
vue agricole et au point de vue horticole.
Les femmes de la campagne, pendant la

guerre, en l'absence du mari parti pour la dé
fense de la Patrie, ont été si admirables au tra
vail du sol et ont rendu de si grands services
dans la gestion des formes où elles restaient
presque abandonnées qu'il est maintenant
pleinement démontré que la femme française
peut ôire agricultrice, peut diriger seule ua
domaine. Des veuves et des orphelines de la
guerre ont demandé à M. le ministre de l'a
griculture d'entrer dans des écoles d agricul
ture ou d'horticulture de jeunes filles en vue
de d riger les propriétés que leur père ou leur
mari tué a l'ennemi venaient de leur laisser.
\1. le ministre n'a pu leur donner satisfaction
ces écoles n'existant pas encore. Le projet de
loi comble c ette lacune : il permet de créer
des écoles d'agriculture et des écoles d lurti- '
culture pour jeunes lilles, analogues à celles
qui existent déjà pour les gar^ous.

Ce que coûtera l'organisation do l'enseigna
ment professionnel puolic de l agricul
ture.

L'enseignement agricole actuel qui instruit
cha jus année 3,5uu à 4,000 jeunes gens ou
jeunes filles nous coûte annuellement 3 mil
lions 9 0,000 fr. L'organisation de l'ense'gue-
ment professionnel de l'agriculture tel que lo
prévoit le projet de loi formera 1 million de
jeunes ruraux et 1 million de jeunes filles a es
une d pense annuelle supplémentaire de
7,.0S,000 fr. et une dépense de premier établis
sement de 1,9.15, ioj fr.

Cette dépense, qui paraît de prime abord re
lativement elovée. est p u de chose compara
tivement à la population scolaii e qu'elle per
mettra d'instruire it aux lésult'its financiers
quelle donnera certainement.. il ne faut pas
oublier, eu etiet, que l'agriculture met eu icu-
vre iti millions d'nectarïs cultivables. On com
prend dès lors combien est importante la plus
minime amélioration se reperc -tant sur des
millions d hectares : de 18i4 à 19to le rende
ment moyen en b.é est passé de 1! hectoli-
tr s 7i à II hectolitres 5i à l'hectare, gr.ice
au\ progrès scientifiques réalieés dans la cul
ture et a leur difflusion par 1 onse igiiemont
agricole. Ce rendement pourrait facilement
atteindre 2 > hectolitres et donner une pljs-
value de 8^0 millions si los petits cultivateurs
mettaient en p aiique les procédés rationnel»
que préconisent .es pro. esseurs* d'agriculture.
Nous sommes persuadés que si notre pil!"

avait eu. il y a vingt ans, un enseignement
agricole tel que le propose le projet de loi, la
question de la cherté du blé ne se serait pu
posée.

nous récoltions autant de pommes doterrs
à l'hectare que nos frères, les Belges, si bien
dotés au point de vue enseignement agricole,
nous aurions encore une plus-value de près de
7u . millions. Nous no parlons pas de bien
d'autres cultures.

Sa is aucune exagération, on peutaffirmerquf.
si nos popu ations rurales recevaient une bounj
instruction agricole et observaient les principe8
généraux de la culture moderne, la production
amuelle qui est, en année moyenne, de b®'1"
liards. atteindrait facilement 2.> milliards. W
dépense que réclame le projet de loi sur l'en'
seiguement professionnel de l'agriculture est
donc une dépense essentiellement productive
qu'il ne faut pas hésiter à faire, s îrtout au le"-
demain de la guerre i Dans notre société mo
derne o 1 il ne s agit plus de former simplement
l'homme, mais l'homme qui doit travailler.
I enseignement général !secondaire et primaire),
qui ne d vait 6tre en réalité qu'un euseigne-
n.mt prépantoire à l e iseignement profession'
nel, nous coûte annuellement Hou million*
alors que l'enseigneino.it commercial dépense
8 mil, ions et l'enseignement agricole 4 million»-
II n'est pas possible d) laisser u.ie pare'."e"1̂
proport on entre lenseguoment général»1
l'enseignement professionnel.

La dépensa annuelle supplémentaire d*
7,708,0: )0 fr. et la dépense du premier établis»'
ment de 1,9J5,1ÔI) fr, se répartissent de . la
niôre suivante ;
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DÉSIGNATION
DÉPENSES

. ùe

premier tlaf.'isscœenl.

DÉPENSES ANNUELLES

Personnel. Matériel.

Institut agronomique.

(Pour compléter l'outillase des laboratoires) .... 300. 000 . 10.000 » 80.000 •

t« Bourses par année destinées aux élèves des écoles nationales pour trois ans. .... » I » 30.000 «

Section normale supérieure.

«) A l'Institut agronomique » 20.C00 » 7.000 •

. Total * V...v 1 300.000 - 30.0C0 » 117. 000 »

h\ A Grignon : ^

Ecole de laiterie(complément pour la fromagerie f. 10. 00) « » - I 2. 00Q *

Ecole d aviculture « i.tïXJ » » 1.XXJ »

Ecolc d apiculture - I 2.000 » » KU »

KM A de pisciculture. .................... <>m » »

Eco* rte* conserves alimentaires I • 7 *,ii » f • » ;m *

Personnel do la section normale supérieure ...... I n 35.000 » »

Ecole pratique d agriculturo module. (installation)..,, 1 "00.000 » •> 3.000 »
Personnel ce lecoie modèle ci-aessus » ou. .ou « »

Total 333. 6C0 » 65.250 »
«Twar

- 8.000 »

c) A Montpellier :

Ecole d œnologie ... • 40.wo » » 2.000 »
P'OlQ a y ais LUI rie « ........... * 1 1 1 . t K K I » » 1 >t J »

Laboratoire de chimie et station . ... 70.000 » » »

Ecole des co iserves alimentaires ... •fO fim » » i n n *

Ecole ri amcnlturA ■: I 9 CY) n I A i <VY> ^

Feule de sericirn ture . 99 «m ,» » :m «

Laboratoires divers dansDâtiment d internat f • :: ;0.m> » » 1.003 »

Achat d an domaine 250 . 000 » »

Capital d exploitation— ; » f 50.0.0 » » 2.000 *

l'ei sonuei de la section normale supérieure i » oo.wu » i )»

Total 484 . 800 » „ 1 35.000 » 1 8.200" »

>() A Rennes : ==— "i
.—-

—^
hcole de ciarerie et station .... ........ .. » WJ.OOO » » 4.0JU »
Eco a n A nrai nage AI îPf M on i ^ riui * i • S H \ »

Ecole d arboriculture fruitière, verger . f s fni a ! u 2 u"(l »

Ecole des conserves alimentaires 8.000 » » 1.'OO »

Ecole de laiterie 3o.om » i • » i 2.000 » •

Ecole a apiculture r ? ooo » » i H00 » •

Ferme ............. ! 150.000 » » » .•

Personnel de la section normale supérieure » >> 30.000 • I »

Total : 253.000 » 35.000 » I
■ i , , nnç

10.000 '«> ^

En résumé : y , =^1 T" i
Institut national agronomique ; 300.000 » oO.OOO » i 117.000 1» • J

Écoles nationales j
Grignon t H« .> : » » 65.250 » I 8.500 » 1

Montpellier /»R/i . £00 » 5&.UUU » I 8.^00 *-

Rennes i 253.000 » i 50. UW » I 10.OtHj » • >.

Total 1.371.400 » 165.250 P j 143.700 »

Pour renseignement moyen. I
i» Écoles d'agriculture, la dépense supplémentaire à prévoir (le personnel des écoles j
d'agriculturo ayant même origine et mômes titres que les professeurs d'ayricul- 1
ture recevront même traitement, application de la loi du 21 août 191ï) I . 160.000 . I '1

2» Écoles d agriculture d'hiver, la dépense supplémentaire a prévoir est ee t ! . ! : M/.UUU » !

Total » 160.000 » 497.000 *

Les dépense de 497,000 fr. serait répartie sur sept exercices. • i

Pour renseignement ménager* * J
a) Écoles supérieures ménagères jj

Grignon i » I 27.000 * 26.000 * /

Montpellier t 1z.uuu » i ZO . UJU » 1 KO.UUU » -i ..

RennA? r t z . tM -O M I ZO.UUU » I X4.UUU »

b) Écoles professionnelles et ménagères |
Coètlo^on 1 » 15.000 » f 1.35UU »

aeraver. I ... • . 1D.UUU » J 1.200 »

ci iruib i(juvui:«» école^. a » • vuv.vw « t

Écoles et ménagères temporaires annexées ou uautres établissements pendant les >
vacances t20 écoles à 2.000) I . . 40.000 » >

a) Ecoies ménagères ambulantes (bb écoles) i ' . : . UJV » •(

Totaux I 624.000 » 152.000 » j 601.000 i» i

Le Parlement accordant déjà annuellement j !
56.900 . I 153.0L0 . >

-SI

Il reste à prévoir pour les dépenses nouvelles I
& rcpai tir sur cinq exercices. I

624.000 » I 95.100 . i 447.100 »

.
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Pour l'onneignement agricole postscolaire,
l'indemnité spéciale qui serait donnée à tous
les instituteurs pourvus du brevet agricole
devait être, d'après le projet présenté à la
Chambre, une somme de ltï îr. La dépense
•prévue, pour que l'enseignement post^scolaire
«oit donné dans 20,000 communes rurales était

donc de 1.500.000 francs (déduction faite de
500,000 francs provenant du quart payé par
les départeme :ts, voir art. 20).
La commission de l'a riculture de la Cham

bre avait demandé que l'indemnité spéciale ne
soit pas inférieure a 100 francs. Si l'on admet,
comme l'a demandé M. le rapporteur de la
commission de l'agriculture de la Chambre (et

nous sommes du môme avis), que lindemnitJ
soit un supplément de traitement de 10 », îuOei
tC0 francs suivant les classes à instituer, la dé
pense totale, en prenant comme b ise le t ai-
ternent moyen de 2 JÔ francs, serait de 3,X0 >,U0C
de francs.

Il faudrait prévoir la mé-ne dépense pour
l'enseignement ménager postscolaire.

*

X

DÉSIGNATION

DÉPENSES

de

premier établissement.

DÉPENSES ANNUELLES

Personnel. I , Matériel. ,

v """_ ' 1° Enseignement postscolaire.

Aux garçons, donné dans 20,000 communes rurales par 20,000 instituteurs (200 fr. en
moyenne) 4.000.000 »

A déduire le quart, fonds de concours du département i. 000.000 » . »

Part de l'État 3.000.000 » 100. 0JO >

« reparut en neuf auncos.

2° Enseignement postscolaire.

Au* filles, donné dans 20,000 communes rurales (même dépense que pour les
garçons). — l'art le l'Ktat. j • I . . 3.000. Ôi» ...... I 100.(00 •

En résumé : \—
Institut national agronomiaue*. 300.000 » 30.000 » H 7. 000 »

es nationa OS ( iri£rn »n. A onrnmiier. Kcnncsi I.Uil. /(<*» m V: 1 » 9<; -

Écoles d agriculture, écoles d hiver » l(0.fti)0 » AÔ7 I.I« »
Enseignement menacer et agricole.. . >*4. nuo » I ili) n I I» .47 4 1 u ) a

Enseijgnemeut postscolaire garçons et mies). » . 6.000.000. » . , 2U0.UUO »

Totaux.......... j 1 .935.400 » j 6.429.359 » j . 1. 287.100 »

Telle est, messieurs, l'économie du projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, et que
vous avez renvoyé à l'examen,de votre com-
missionde l'enseignement agricole. Nous peu-
sons que ce projet devres'. être d-scuté au Sénat
le plus tôt possible. En esfet, la rareté et la
cherlc de la main-d'o uvre sans cesse grandis
santes obligeiont de plus en plus nos agricul
teurs- à transformer leur méthode de travail et
à devenir de véritables mécaniciens ruraux, le
machinisme agricole étant appelé à un déve
loppement considérable. Le prix de revient,
•s'cievant à la production, obligera à reclierc er
une augmentati ,n des rendements par l'em-
oioi r lisonué des engrais chimiques, leur meil
leur utilisation, et la transformation des pro
duits du sol par des groupements agricoles, il
faudra lutter uussi contre l'abandon dos cam
pagnes, l'industrie et le commerce sollicitant,
par des salaires élevés, les ouvriers agricoles,
(es métayers et les petits fermiers. En un mot,
la guerre oblige l'agriculture à s'il dusti ialisar
de plus en plus, et par conséquent le cultiva
teur à acquérir un enseignement plus appro-
Jondi;

H faut donc songer dès maintenant, et afin de
pouvbir lutter aussitôt après la guerre sur lo
terrain économique avec nos ennemis, à dis
penser l'instruction professionnelle dans toute

- la masse de nos populations rurales et non à la
réserver à une petite catégorie, sous peine de
courir à un désastre. 11 faut être en mesure
d'instruire un million de jeunes ruraux et au
tant de jeunes filles de la campague, alors que
notre enseignement n'a été donné jusqu'ici
qu'à l*in fi me minorité de ces derniers.
Le Sénat a déjà volé le projet de loi sur l'en

seignement technique, il devient urgent de
•voter également le projet de loi sur l'enseigne
ment agricole, l'agriculture étant la première
de nos industries, celle qui, d'ailleurs, est la
base de toutes les autres. " ~

Après avoir discuté les diverses dispositions
du projet, et sauf de légères additions desti
nées à combler une lacune en permettant d'or
ganiser l'enseignement de l'horticulture, votre
commission vous propose d'adopter le texte
voté par la Chambre.

En conséquence, elle soumet k vos délibéra
tions le dispositif suivant : —

PROJET DE LOI (1)

I. — Enseignement aux jeunes gens.

Art. I6 '. — L'enseignement public de l'agri
culture pour les jeunes gens est donné :
1° A l'institut national agronomique, créé en

vertu de la loi du 9 août l«ït>. avec les modifi
cations apportées par la présente loi, et qui est
l'école normale supérieure de l'agriculture;
2» Dans les écoles nationales d agriculture

(Grignon. Montpellier, Rennes), eréées en vertu
du décret-loi du 3 octobre 184S, avec les modi
fications apportées par la présente loi;
o° i;ans les écoles d'agriculture comprenant:
a) Les écoles pratiques d'agriculture insti

tuées parla loi du 30 juillet 187o;
b) Les fermes-, coles créées en vertu du dé

cret loi du 3 octobre lSiij;
c) Les éc -les techniques dont l'enseignement

a pour objet une spécialisé agricole (industrie
laitière, horticulture, viticulture, drainage, irri
gation, « mécanique agricole », etc.), avec
les modifications apportées par la présente loi ;
4° Daus les écoles d'agriculture d'hiver « ou

saisonnières » ;
5» Dans les cours d'enseignement agricole

post scola'res.

Aucune modification n'est apportée à l'orga
nisation de l'enseignement agricole ou niéna-
ger dans les établissements dépendant du ini-
nsitère de l'instruction publique.
• L enseignement public de l'horticulture pro

prement dite est donné :
« 1° A l'école nationale d'horticulture de Ver

sailles, créée en vertu de la loi du 1C décembre
18 i3 et qui est l'école supérieure de l'ho ticul-
ture :

2° Dans les écoles d'horticulture prévues au
paragraphe (écoles techniques). » r

■ L ~ national agronomique.
■ A1- ~ Écoles nationales d'agriculture.
r\' j. L institut national agov.ômiqtio

M>r°s élèves réguliers et des auditeurs

Les élèves réguliers sont admis au conc'iursi
Les élèves dipl mes des écoles nationale)

yiuiront à ce concours d'une inaj iraaOQ eut
*0.0 i. sur le total triaximu u des po nts p ovus

P 1 ogrâmina, à rai on de 8 points pour cont
a l écrit et d.; 2 points pour cent a lorai.
En outre des di < bourses accordées actuelle,

mei.t aux cand.dats rjçus à l ,n tilut nati nal
agrono. nique. il sera crée dic autres' ourses
en faveur des élèves des trois écoles nationitl-iS
lesquelles seront attribuées en enani compta
, «C??t?s . K'-n-Tilus obienuts. de la situât un
de Tori une des parents et de leurs charges de
famille.

Art. ?. — A la sortie de 1 ins.itut national
agronomique, les élèves dipl niés pourront
coinpl ter leur iustructi n pro essionn 41 ; et »8
spécialiser dans l'une des éool s d'appiicatioa
suivantes, coi ormément aux décrets et arrê
tés réglant Iad nission des élèves dans ces 61&
blisseineuts : -

1° Kcoies nationales des eaux et forêts;
2° E oles-des tiaras ;
3° Sections d ajpL cation organisées par dé

cret et fonct:onna:it sur le doinaine dus écoles
nationales d agriculture, « à l'institut national
agronomique et à l'école nationale djs indus
tries agricoles. »
Art. i. — Les professeurs d'agriculture et les

professeurs décoles d'agriculture sont choisis,
au concours, exclusivement parmi les a .cieuS
e,èves diplômés de l'institut national agrono
mique et des éco es nationales d agriculture,
ayant fait leur spécialisation dans uno des sec
tions d application prévues à l'article 3.
foutefois, ceite disposition n'e.-t pas appli

cable aux candidats aux fonctions indiquées et
munis du diplôme d'ingénieur agronome ott
du diplôme d'ingénieur agricole, obtenus anté-
remeut a ladite loi et pendant cinq ans posté*
rieurem nt à la môme loi.
^"" Les professeurs spéciaux d'horticulture el
les professeurs d'horticulture des écoles d lior-
ticulture sont choisis au coucou,-s exclusive
ment pari ni les anciens élèves diplomés d#
1'école nationale d'horticulture de Versailles, »
Art. 5. — Les écoles nationales d'agriculturt

reçoivent des éloves réguliers et des auditeur'
libres-. ... -

l es élèves diplomis dos Geôles pratiqu?'
9 agriculture jouiront, .au -eoncours- d'entre#
pour les écolos nat.cna'csj d'une majoration

\*) parties- du texto; pïacécs ontro ru'Pô-'
mets reppcsentrnt les additions fa M os noria
commission de l'enseignement agricole .tu
nat uu texte voté par la Chambre des .'o u'-V
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. -de nointS égale à 10 p. 103 da montant total
maïimum des points prévus al programme;.
• Art. 6. — Les sections «t'application prévues
A l'article 3 re-'oivent :
; i® les élèves diplùmés de l'institut national
agronomique et des écoles nationales d'agri
culture venant s'y spécialiser ;

2° l.es auditeurs pouvant être admis à sui
vre Veriseignement des sections d'application.

Les bourses dont jouissent les élèves de l'ins
titut national agronomique et les élèves des
rcoles nationales d'agriculture suivront leurs
titulaires aux sections d'application.
Art 7. — Les élèves dipi>«iés de l'institut

national agronomique reçoivent le titre d'ingé
nieur agronome. Les élevas diplômés des
écoles nationales d'agriculture reçoivent le
titre d'ingénieur agricole.
Quiconque aura usurpé cos titres sera puni

des peines portées à 1 article 2 9 du code pénal.
Les éiéves des sections d'application reçoi

vent des certificats de spécialité dans les con
ditions prévues pir les règlements.
Art. f. — Les élèves diplômés de l'institut

national agronomique et des écoles nationales
d'agricullure sont admis, surleur demande, et
sans avoir à justifier du baccalauréat, à 1 exa
men d'admission aux écoles nationales vétéri
naires.

III. — Écoles d'agriculture .

Art. 9. — Les fermes-écoles, les écoles prati
ques, les écoles techniques prennent le nom
pen rîqno «écoles d'ag' icuiture ». Les écoles
professionnelles spéciales ■ sont dénommées
d'après la nature de leur spécialité.
Al l. 10. — l.es écoles d ag; iculture ne peu

vent être établies que sur des domaines appar
tenant à l'Ktat ou mis à la disposition de l'tiat
pour une période da trente aus au moins, ea
vertu dun engagement pr-s par les ayants
droit, vis-à-vis du ministre de l'agriculture.
Ces domaines devront comprendre d:s bUi-

timents scolaires et d'exploitation en parfait
état et réunissant les conditions reconnues né
cessaires par le ministre de l'agriculture.
L'État, " en ce qui cmcarre les domaines mis

à sa disposition », n'inter.ient pas dans les dé
penses i'ontretien du mobilier et des- bâtiments
scolaires, non plus que dans celles des bâti
ments d'exploitation et du cheptel vif et mort,
sauf cas exceptionnels.

Sont exceptées les dispositions des deux pa
ragraphes précédents les fermes-écoles et les
écoles pratiquesactuellement existantes appar
tenant à des particuliers, aux communes et aux
départements, ainsi que les écoles spéciales
auxquelles la nature même de leur spécialité
no permet pas de satisfaire aux exigences des-
ùites dispositions.
Le régime adopté pour l'exploitation du do-

maino et le pensionnat est, sauf cas exception
nels, le régime de la régie, soit pour le compte
d'une commune, soit pour le compte du dépar
tement, soit pour le compte de l'État. La régie
de chaque ccole est déiinie par arrêté minis
tériel.

« Certaines écoles d'agriculture pourront
fonctionner comme orphelinats agricoles. »
Art. il. — La rétribution de tout le person

nel dirigeant et enseignant des écoles d'agri
culture et les frais accessoires de renseigne
ment sont a la charge de l'État. ■
Art. 12. — Le prix de la pension affectê aux

frais de nourriture et d'entretien des élèves est
ftxé, pour chaque école, par lo ministre de
l'agriculture.

L'État. les départements et ■ les communes
peuvent attribuer aux élèves des écoles d'agri
culture des bourses entières ou partielles, et
délivrer aux . élèves diplomés des pécules ou
des primes de sortie.
Art. 13. — Le programme des études est réglé

par le ministre de l'agriculture pour chaque
école, suivant la spécialité culturale de la con
trée et après avis d'un comité de surveillance
et de perfectionnement dont la composition,
ainsi que les atrributions, sont déterminées par
arrêté ministériel,
A chaque école d'agriculture pourront être

annexées :

i° Une ou plusieurs écoles de spécialités ;
2» Une école d'agriculture d'hiver « ou sai

sonnière»;
3° Une école ménagère agricole ou une école

de laiterie pour jeunes filles pendant la période
des grandes vacances au moment où les jeunes
gens sont renvoyés dans leurs familles.
Dans chaque école d'agriculture pourront

être organisés, pour les adultes, des cours tem
poraires.

Les professeurs, en dehors de leurs ' cours
réguliers, peurrent être appelés à faire des com-
férenres aux aeriéulteurs de la régro» sous la
direction dm directeur des services aîrkoles' du
topartewast et après entente avec le directeur
de 1 établissement dont ils dépendent.

CIL comité do consultations, comprenant tout
te personnel enseignant. est étabUdaas chaque
ocole pour dss;aer gratuitement des renseigne
ments.

IV.— Écoles d'agriculture d'hiver eu saisonnières.

Art. 14. — Les écoles d'agriculture d'hiver eu
. saisonnières sont fixes ou ambulantes. Elles
ont pour but de donner, pendant la mauvaise
saison, une instruction professisonnelle agri
cole aux lils d'agriculteurs qui ne* peuvent pas
ser deux ou trots ans dans une école profession
nelle d'agriculture.
Elles sont placées sous l'autorité du ministre

de l'agriculture.
Art. 15. — Les écoles d'agriculture d'hiver ou

saisonnières ne peuvent être établies que dans
des locaux appartenant à l'état ou mis à la
disposition de l'état et contenant le matériel
scolaire reconnu nécessaire par le ministre de
l'agriculture.
1° Elles peuvent être annexées à d'autres

établissements d'enseignement agricole dépen
dant du- ministère dé lagriculture (écoles
d'agriculture,. etc.)-;
2 J Kl'cs peuvent également être établies dans

. des locaux dépendant des lycées, collèges,
écoles priinaipes supérieures ou de tout autre
établissement d'instruction et mis, ainsi que lo
matériel scolaire, à la disposition du ministre
de l'agriculture, après entente avec le ministre
de l'instruction publique -ou le ministre sous
l'autorité .duquel est placé l'établissement
d instruction utilisé.

Art. i t* — Les dépenses d'entretien des lo
caux et du matériel scolaires des écoles d'agri
culture d'hiver ou saisonnières mis à la dispo
sition de l'État parles départements, communes,
so.iétis ou syndicats, sont à la charge desdits
départements, communes, sociétés ou syn
dicats.

Art. 17. — Le personnel dirigeant et ensei
gnant est nommé par le ministre de l'agricul
ture.
Dans le cas où l'école d'agriculture- d'hiver ou

saisonnière est établie dans des locaux appar
tenant à des établissements dépendant du mi
nistère de l'instruction publique ou de tout
autre ministère, le -directeur nommé par le mi

. nistre do l'agriculture est seulement "directeur
technique1 et ne s'occupe que de renseigne- '
ment donné à l'école d'agriculture d'hiver ou
saisonnière.

Tout ce qui concerne la partie administra
tive ^pensionnat, surveillance d'internat, etc.)

, est placé :
1° ^ous la direction du proviseur, du princi

pal du collège, du directeur d'école primaire
supérieure et en général du chef de l'établisse
ment ayant fourni les locaux ;

2» Sous le contrôle du ministère dont dépend
l'établissement dans lequel est/installée l'école
d'agriculture. d'hiver ou saisonnière. |
Art. IS. •— Le programme des é tudes est

réglé par le ministre do l'agriculture pour
f chaque école, suivant la spécialité cuituraie de
! la contrée et après avis d'un comité do sur
veiilanco et de perfectionnement dont la coin-
position, ainsi que les attributions, sont déter- 1

; minées par arrêté ministériel.
F Art. u). — Soixante-dix pour cent des dépen-
! ses nécessaires au- fonctionnement de l'école ,
: (traitement du personnel, frais matériels d'en
seignement, indemnités, etc.) et pour le paye- ,
ment des bourses aux élèves, sont supportés
par le ministéro de l'agriculture, jusqu'à con
currence. cependant, d'une somme déterminée
par décret, le reste étant à la charge du dépar-

! tement ou de la commune ayant demandé la ,
création de l'école d'agriculture d'hiver ou sai
sonnière, sauf cas exceptionnels.

V. — Enseignement postscolaire public agricole.

. Art. 20.. — l/enseignement postscolaire agri
cole peut être donné dans les écoles publiques
rurales ou dans les locaux mis par les com
munes et les particuliers à la disposition de
l'État.

• Latcrêatki» de cet enseignement est deman
dée soit par le conseil municipal délibérant à

• cet effet, sort par la commission départementale
- d'agriculture prévue à l'article 23;

Le conseil général est appelé, dans sa plus

prochaine session, à inscrire au budget dépar
temental une subvention qui ne peut, en au

. cun cas, être inférieure au quart de l'indemnité
prévue par l'article 22 ci-après.
Le ministre de l'agriculture statue.
Art: 21. — Cet enseignement est donné pas

maîtres désignés à l'article 22 aux jeunes gen»
partir de l'âge de trei:e ans, pendant quatre

ans au moins, à raison de cent heures chaque
année, réparties entre les divers mois, selon
les besoins de chaque région, par les soins da
la commission départementale d'agriculture
prévue à l'article 23.
Il aura pour sanction le certificat d'études

agricole.
Art. 22. — Peuvent seul donner l'enseigne

ment postscolaire agricole les professeurs ao-
tuellent. pourvus du certificat daptitude à l'en
seignement agricole, délivré par le ministère
de l'instruction publique, et les instituteurs
pourvus des brevets supérieur ou élémentaire
et du certificat d'apitude pédagogique, comp
tant ar moins trois ans d'exercic ; dans l'ensei
gnement et ayant obtenu le brevet agricole
délivré par le ministère de l'agriculture dang
les conditions prescrites par arrêté ministériel,
après avis de la commission centrale visée à
l'article 24-.

Sur la proposition du directeur des services
agricoles et désignation préfectorale, peuvent
ctro chargés de cours annexes ou de l'intérim
des agriculteurs ou des spécialistes résidant
dans la commune oa dans les communes voi
sines.

Les instituteurs donnant l'enseignement post
scolaire agricole prévu par la présente loi re
çoivent une indemnité non soumise à. retenue.
Art. 23. — 11 est institué dans chaque dépar

tement una-commission départementale d'agri
culture chargée: .
1° De dresserla liste des cours d'enseignemenî

post scolaire agricole dont la création fui parait
nécessaire ;
2° D'arrêter le programme des cours appro

priés à la région apres approbation des minis-
tresde l'agriculture et de l'instruction publique.
Cette commission comprend, sous la prési

dence du préfet, le directeur départemental dos
services agricoles, le conservateur des eaux et
forêts- ou son délégué, l'inspecteur d'académie
ou son délégué et des notabilités agricoles dé
signées par arrêté préfectoral.
Art. 2i. — Il est institué une commission

centrale permanente siégeant au ministère da
l'agriculture, composée par tiers de représeu-

1 tants du ministère ée l'agriculture, du minis
tèro de l'instruction publique et de notabilités
agricoles désignées par arrêta da ministre de

' l'agriculture. •
Cette commission est consultée sur les rè

glements relatifs à l'enseignement postscolaire
agricole, sur l'organisation générale et les pro
grammes de cet enseignement adaptés aux be
soins de chaque région, sur l'enseignement
agricole donné à l'école normale primaire.
Elle donne également son avis sur toutes les

questions d'enseignement postscolaire agricole
qui lui sont soumises par les deux ministères
intéressés, soit -directement; soit sur la de

. mande dos commissions départementales. -
Art. 23. — L'enseignement postscolaire agri

cole est soumis à l'inspection faite par les re
présentants du ministère de l'agriculture. La
noie qui servira de base à l'indemnité prévue
par l'article 22 sera arrôtéo de concert par lcS
fonctionnaires chargés, de l'iuspectiou.

II. — Enseignement aux jeunes filles.

Art. 2G. — L'enseignement agricole ménages
pour les jeunes filles-est donné :
1° Dans les écoles supérieures d'enseigne

ment agricole ménager. L'une de ces écoles
comprend une section normale supérieur®
pour la préparation des professeurs et direc
trices de toutes les. écoles d'enseignement agri»
cote ménager ;
2° Dans les écoles agricoles ménagères qui

peuvent être fixes, temporaires fixes ou tem
poraires ambulantes et qui prendront le nom:
d'écoles agricoles ménagères, d'ècjlùs agricoles
ménagères temporaires, d'écoles agricoles mé
nagères ambulantes;
3° Dans les cours d'enseignement agricole

ménager postscolaire. •
Toutes les écoles d'enseignement agricole

ménager sont placés sous l'au>orité du ministra
de l agriculture.

" Le personnel enseignant et dirigeant de ces
' écoles est nommé par. le ministre- de i'agri3
culture.
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" " VL — Écoles supérieures d'enseignement
agricole viénager.

Art. 27. — Les écoles supérieures ont pour but
de donner aux filles d'agriculteurs une éduca
tion en rapport avecla profession agricole ainsi
qu'une instruction agricole ménagère d'un de
gré élevé.
lilles ne peuvent être établies que sur des

domaines appartenant à l'Elat ou mis à la dis
position de l'État.
Art. 23. — La rétribution de tout le person

nel dirigeant et enseignant des écoles supé
rieures et les frai» accessoires de l'enseigne
ment sont à la charge de l'État.
Art. 2.1 — Le prix de la pension affecté aux

frais de nourriture et d'entretien des élèves
est (lié pour chaque école par le ministre da
l'agriculture.

L'iîtat, les départements et les eommunes
peuvent entretenir dos élèves dans les écoles
supérieures avec des bourses entières ou par
tie. les.
Art. 30. — Le programme des études est

réglé par le ministre pour chaque école supé
rieure.

Art. 31. — Un conseil de perfectionnement
est institué près de chaque école supérieure.
Sa composition etses attributions s mt réglées
par arrêté ministériel
Art. 32. — La directrice et les professeurs de

l'école supérieure d'enseignement agricole mé
nager, comprenant la section normale supé-
rieuro, pourront être chargés de l'inspection
de toutes les écoles d'enseignement agricole
aiOni'ger.

VU. — Écoles professionnelles agricoles
ménagères.

Art. 33. — Les écoles agricoles ménagères
ont pour but de donner aux filles d'agriculteurs
une instruction agricole ménagère qui leur
permette de collaborer intelligemment à la
bonne conduite d'une exploitation rurale. Elles
correspondent aux écoles d'agriculture de gar
çons.

L'article 10 (paragraphes 1«, 2, 3, 5 et 6), l'ar
ticle i 1, l'article 1 2 et l'article 1 1 (paragraphe 1er)
de la présente loi sont applicables aux écoles
agricoles ménagères.

Sont exceptées des dispositions indiquée»
dans l'article 10 les deux écoles existantes de
Co itlogon. de Kerliver. . , .. „

A chaque école agricole ménagère peut être
annexée une école agricole ménagère tempo
raire. , .
Un comité de consultations, comprenant le

personnel enseignant. est organisé dans chaque
éco'e pour donner gratuitement des renseigne
ments aux fermières de la région.

VIII. — Écoles agricoles ménagères temporaires.

Art. 34. — Les écoles agricoles ménagères
temporaires ont pour but d' donner une ins
truction agricole ménagère aux filles d'agricul
teurs qui ne peuvent passer une ou plusieurs
années dans l une des écoles professionnelles
Indiquées dans l'article 2i de la présente loi.
Elles correspondent aux écoles d'agriculture
d'hiver ou aisonnière destinées au? garçons.
Les articles 15. li, 17. 1* et lJ ci-dessus, con

cernant les écoles d'agriculture d'hiver ou sai
sonnières, sort applicables aux écoles agricoles
ménagères temporaires.

IX. — Écoles agricoles ménagères ambulantes.

Art. 35. — Les écoles agricoles ménagères
ambulantes se déplacent dans un département
ou dans une région pour donner aux filles
d'agriculteurs une instruction agricole ména
gère.
Chaque école stationne sur décision préfec

torale, pour un temps détermine dans une
commune rurale où elle a été appelée par la
municipalité ou une association agricole avec
la girantie q l'elle trouv>ra un nombre mini
mum d'élèves déterminé par arrété ministé
riel âgées au moins de quinze ans.
Art. «6. — La commune ou l'association agri

cole qui a appelé l'école ainb llante doit four
nir le local, le inobih r scolaire et payer los
dépenses de chauffage et d éclairage.
Art. 37. — Le programme des études est ré

glé par le ministre de l'agriculture, p >ur cna-
qu ■ session, après avis d' in comité de sur
veillance et <ie perfectionnement dont la coin
position et les at ributions seront réglées par
arrête ministériel.

Art. 38. *— Soixante-dix pour cent des dépen

ses nécessaires au fonctionnement de l'écol»
(traitement du personnel, frais matériels d en
seignement, indemnités, etc.) sont payés par
ljEtat jusqu'à concurrence d'une somme dé
terminée par décret, le reste étant & la charge
du département, sauf cas exceptionnels.

X.— Enseignement agricole ménager postsçolairt
puiilic,

Art. 39. — Un enseignement agricole ménager
postscolaire est donné aux jeunes Alles 'igéei
de plus de dou e ans, dans des écoles publiques
rurales ou dans des locaux mis par las commu
nes à la disposition de l'État, par les professeurs
« actuellement » pourvus du certificat d'apii-
tude à l'enseignement agricole délivré par le
ministère de l'instruction publiiuo et les insti
tutrices publiques, pourvues du brevet supé
rieur ou éii méntaire et du certificat d'aptitude
pédagogi [ue, comptant au moins trois ans
d'exercice dans l'enseignement et ayant obtenu
le brevet agricole ménager délivré par le minis
tère de l'agr culture, daus les conditions pres
crites par arrêté ministériel après avis de la
commission centrale rise à 1 article 24.
Sur la proposition du directeur des services

ag isoles et désignation préfectorale, peuvent
être chargées de cours annexes ou de l'intérim
des daines ou des jeunes fil es résidant dans la
commune ou dans les communes voisines.
Les a ticles 2) (paragraphe 2). 21, 2ï (dernier

paragraphe), 23, 2'i, 2a sont applicables à 1 en
seignement agricole ménager postscolaire.

Dispositions communes.

Art. 40. — L'engagement de se vouer pendant
dix ans à l'enseignement public contracté par
les el :'ve--ma.tres et les élèves-maîtresses des

écoles normales pri naires, des écoles nor nales
supérieures peut être réalisé dans les écoles
désignées par la présente loi.
Art. 41. — Des règlements d'administration

publique détermineron les conditions d'appli
cation de la présente loi, dont les dispositions
seront successivement appliquées dan< la li
mite des crédits ouverts au budget de chaque
exercice.

Sont et demeurant abrogées toutes les dispo-
, sitions antérieures contraires à la présente loi.

-A-srïsrEXE

Comparaison du texte proposé par la commission de l'agriculture à la Chambre des députés avec le texte'voté
par la Chambre des députés et le texte proposé par la commission de l'enseignement au Sénat (1).

Texte proposé par la commission de l'agriculture
à la Chambre des députés.

I. — ENSEIGNEMENT AUX JEUNES GENS

' ■ - Article 1«.

L'enseignement de l'agriculture pour les jeunes gens est donné :

i® A l'institut national agronomique, créé en vertu de la loi du
9 août 1876, avec les modifications apportées par la presente loi;

2° Dans les écoles nationales d'igriculture (Grignon, Montpellier,
Rennes i, cr ées en vertu de la loi du 3 octobre 1848, avec les modiiica-
tions apportées par la présente loi;
3° Dans les écoles d'agriculture comprenant:
a) Les écoles pratiques d agriculture instituées parla loi du 30 juillet

1375;
b) Les fermes-écoles créées en vertu du décret-loi du 3 octobre 18 vs ;
c) Les écoles techniques dont l'enseignement a pour objet une spé

cialité agricole (industrie laitière, ho ticulture. viti ulture. drainage
Irrigation, etc...) avec les m difica ions apportées par la présente loi;
4° Dans les écoles d agriculture d'hiver;
51 Dans les cours d'enseignement agricole postcolaires.

Texte voté par la Chambre des députés et texte propose
par la commission de l'enseignement au Sénat.

I. — ENSEIGNEMENT AUX JEUNES GENS

Article 1 er.

L enseignement public de l'agriculture pour les jeunes gens est
donné :

l'institut national agronomique, créé en vertu de la loi du
9 août lSiii, avec les modifications apportées par la présente loi, et nul
est l'école normale supérieure de l'agricullure;
2» lians les écoles nation îles d'agriculture (Grignon, Montpellier,

Rennes], cré es en vertu du déc et-loi du 3 octobre 1848. avec les mo*
dilicaiions apport. es par la présente loi;
3u Dans les ècoies d'agric ilture comprenant :
a) Les écoles pratiques d agriculture instituées par la loi du 30 juillet

1875 ;
b) Les fermes écoles créées en vertu du décret-loi du 3 octobre 1348;
cl Les écoles techni iues dont i'eiseig lement a pour objet une spé

cialité agricole iudustrie laitière, horticu ture, viticulture. ilrainage,
irrigation, « inécani|ue agricole », etc.), avec les modifications appor
tees par la presente loi
4° Dans les écoles d'agriculture d'hiver;
5° Dans les c uis d ens igiieinent agricole postscolaires.
Aucune mod Qcation n'est apportée à. 1 organis ition de l'enseigne»

meut agricole u ménager da is les établissements dépendant du mi"
nistere de l în-trucàon publique.

•• Len.seigiienenl public de l'horticulture proprement dite e»
donne : * r

« 1" A l'école nationale d horticulture de Versailles, créée en vert®
culture' décembre 1873 et qui est lécole supérieurs do l'borti-
techni^ue*) les ^co 'es d'horticulture prévues au paragraphe (école»

Chamades"députéï^ " entr® euillomets représentent les additions faites par la commission de l'enseignement au Sénat au texte voté par U
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Texte proposé par la commission de l'agriculture
à la Chambre des députés.

I. — Institut national agronomique. -

II. — Écoles nationales d'agriculture.

Article 2.

L'institut national agronomique reçoit des élètes réguliers et des
auditeurs libres.
Les élèves réguliers sont admis au concours.
Les élèves des écoles nationales jouiront à ce concours <J'tine majo

ration calculée sur le total maximum des points prévus au programme,
à raison do 12 points p. 100 à l'écrit et 7 points p. 100 à l'oral.

En outre des dix bourses accordées actuellement aux candidats
reçus à l'Institut agronomique, il sera créé dix autres bourses en
faveur des élèves des trois écoles nationales, lesquelles seront attri
buées en tenant compte des notes générales obtenues, do la situation
de fortune des parents et de leurs charges de famille.
Ces bourses suivront leurs titulaires à la section supérieure d'appli

cation.

Article 3.

A la sortie de l'Institut national agronomique, les élèves diplômés
pourront compléter leur instruction professionnelle et se spécialiser
dans l'une des écoles d'application suivantes, conformément aux
décrets et arrêtés réglant l'admission des élèves dans ces établisse
ments :

1° Ecole des eaux et toièts ;
■ 2° Ecole des haras ;

o® Sections supérieures d'application organisées par décret et pou
vant fonctionner sur le domaine des écoles nationales d'agriculture.

Article 4.

Les candidats aux fonctions de professeur d'agriculture, de profes
seur d'école d'agriculture, sont choisis exclusivement parmi les anciens
élèves diplômés de 1 institut national agronomique ayant fait leur spé
cialisation dans une section supérieure prévue à l'article 3.
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux candidats aux

fonctions indiquées et munis du diplôme d'ingénieur agronome ou du
diplôme d'ingénieur agricole, obtenus antérieurement à ladite loi et
pendant trois ans postérieurement à la mémo loi.

Article 5.

Les écoles nationales d'agriculture reçoivent :
1° Les jeunes gens qui se destinent à la gestion des domaines ruraux

0J qui aspirent à entrer à l'institut agronomique.
Le., élèves diplômés des écoles d'agriculture jouiront au concours

d'entrée pour les écoles nationales d'une majoration de points s'éle
va it à 10 p. 100 du montant total maximum des points prévus au
programme.

2° Les ingénieurs agronomes venant se spécialiser dans la section
supérieure d'application, ainsi que tous les élèves ou auditeurs pou
vant être admis à suivre l'enseignement des écoles d'application de
cette section.

III. — Écoles d'agriculture. - *

Article 6.

Les termes-écoles, les écoles pratiques, les écoles techniques pren
nent le nom générique « Écoles d'agriculture ». Les écoles profession
nelle spéciale» sont-dénommée» J>j>ré6 l» nature de leur spécialité.

Texte voté par la Chambre des députés et texte proposé
par la commission de l'enseignement au Sénat.

I. — Institil national agronomique.

II. — Écoles nationales d'agriculture.

Article 2.

L'institut national agronomique reçoit des élèves réguliers et des
auditeurs libres.
Les elèves réguliers sont admis au concours.
Les élèves diplômés des écoles nationales jouiront à ce concours

d'une majoration calculée sur le total maximum des points prévus an
programme, à raion de 8 points p. 100 à l'écrit et de 2 points p. 100 &
I'oraL
En outre des dix bourses accordées actuellement aux candidats

reçus à l'institut national agronomique, il sera créé dix autres bourses
en faveur des élèves des trois écoles nationales, lesquelles seront
attribuées en tenant compte des notes générales obtenues, delà situa
tion de fortune des parents et de leurs charges de famille.

Article 3.

A la sortie de l'Institut national agronomique, les élèves diplômés
pourront compléter leur instruction professionnelle et se spécialiser
dans l'une des écoles d'application suivantes, conformément aux
décrets et arrêtés réglant l adniissiou des élèves dans ces établisse
ments :

■1° Écoles nationales des eaux et forêts ;
2° Écoles des haras ;
3° Sections d'application organisées par décret et fonctionnant sur

le domaine des écoles nationales d'agriculture, à « l'Institut national
agronomique et â l'Ecole nationale des industries agricoles »,

Article 4.

Les professeurs d'agriculture et les professeurs d'écoles d'agricultuie
sont choisis au concours, exclusivement parmi les anciens élèves di
plômés de l'institut national agronomique et des écoles nationales
d'agriculture, ayant fait leur spécialisation dans une des sections
d'application prévues à l'article 3.
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux candidats aux

fonctions indiquées et munis du diplôme d'Ingénieur agronome ou du
diplôme d'ingénieur agricole, obtenus antérieurement & ladite loi et
pendant cinq ans postérieurement à lanifme loi.

« Les professeurs spéciaux d'horticulture et les professeurs a cofl"
culture des écoles d'horticulture sont choisis au concours exclusive
ment parmi les anciens élèves diplômés de l'école nationale d horti
culture de Versailles. »

Article 5.

Les écoles nationales d'agriculture reçoivent des élCves réguliers
des auditeurs libres.

Les élèves diplômés des écoles pratiques d'agriculture jouiront, at
concours d'entrée pour les écoles nationales, d'une majoration de
points égale à 10 p. 100 du montant total maximum, des points prévus
au programme.

Article 6.

Les sections d'application prévues à l'article 3 reçoivent :
1° Les élèves diplômés de l'institut national agronomique et des

écoles nationales d agriculture venant s'y spécialiser;
2° Les auditeurs pouvant être admis à suivre l'enseignement des

sections d application.
Les bourses dont jouissent les élèves de l'institut national agrono

mique et les élèves des écoles nationales d'agriculture suivront lc ars
titulaires aux sections d'application.

Article 7.

Les élèves diplômés de l'institut national agronomique reçoivent le
litre d'ingénieur agronome. Les élèves diplômés des écoles nationales
d'agriculture reçoivent le titre d'ingénieur agricole.
Quiconque aura usurpé ces titres sera puni des peines portées 4

l'article 259 du code pénal.
Les élèves des sections d'application reçoivent des certificats de

spécialité dans les conditions prévues par les règlements.

Article 8.

Les élèves diplômés de l'Institut national agronomique et des écoles
nationales d'agriculture sont admis, sur leur demande, et sans avoir à
justifier du baccalauréat, à l'examen d'admission aux écoles nationales
vétérinaires.

III. — Écoles d'agriculture.

. Article 9.

Les fermes-écoles, les écoles pratiques, les écoles techniques pren
nent le nom générique « Écoles d'agriculture «. Les écoles profession
nelles spéciales sont dénommées d'axjrè» la nature de leur spécialité-
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Texte proposé par la commission de ragriculturo
à la Chambre des députés.

Article 7.

Los écoles d'agriculture ne peuvent être établies que sur des domai
nes appartenant à l'État ou mis à la disposition de l'État pendant une
période de trente ans au moins, en vertu d'un engagement pris par les
ayants droit vis-à-vis du ministre de l'agriculture.
Ces domaines devront comprendre des bâtiments scolaires et d'ex

en parfait état et réunissant les conditions reconnues néces
saires par le ministre de l'agriculture.

■ L'État n'intervient pas dans les dépenses d'entretien du mobilier et
des bâtiments scolaires, non plus que dans celles des bâtiments d'ex
ploitation et du cheptel vif et mort, sauf cas exceptionnel.
Sont exceptées des dispositions des deux paragraphes précédents, les

fermes-écoles et les é: oles pratiques actuellement existantes apparte-
tenant à des particuliers, ainsi que les écoles spéciales auxquelles la
nature même de leur spécialité ne permet pas de satis faire aux exi
gences desdites dispositions.

Le régime adopté pour l'exploitation du domaine et le pensionnat
est. sauf cas exceptionnels. le régime de la régie soit pour le compte
d'une commune, soit pour le compte du ■ éparteinent, soit pour le
com to de l'État. La régie de chaque école en de/inie par arrêté mi
nistériel.

Articl» 8.

ta rétribution de tout le personnel dirigeant et enseignant des
écoles d'agricu ture et les frais accessoires de l'enseignement sont il
la charge de l'État.
l,e personnel des écoles d'agriculture est inscrit au service actif

(art. 5, S 4 de la loi du 9 juin 1853).

Article 9.

Le prix de la pension affecté aux frais de nourriture et d'entretien
des élèves est fixé. pour chaque école. par le ministre de l'avricuiture.
L'État, les départements et les communes peuvent attrii uer aux

élèves des écoles d'agriculture des bourses entières ou partielles et
délivrer aux élèves diplômes des pécules ou primes de sortie.

: Article 10.

Le programme des études est réglé par le ministre de l'agriculture
pour chaque école, suivant la spécialité culturale de la contrée et après
avis d'un comité de surveillance et de perfectionnement dont la com
position ainsi que les attributions sont déterminées par arrêté minis
tériel, ■ ,
A chaque école d'agriculture pourront être annexées : „ .. .
1° Une école d'agriculture d'..iver;
2» Une école ménagère agricole. ou une école de laiterie pour jeunes

filles pendant la période des grandes vacances, au moment où les
jeunes gens sont renvoyés dans leurs familles. '

Dans chaque école d agriculture pourront être organisés, pour les
adultes, des cours temporaires.
Les professeurs, en dehors de leurs' cours réguliers, pourront être

aipelès à iaire des coniérences aux agriculteurs de la région sous la
direction du directeur des services agricoles du département et après
entente avec le direct ur de l'établissement dont ils dépend nt.

Un com té de consultations, comi renant tout le personnel ensei
gnant, est établi dans chaque école pour donner gratuitement des
renseignements.

IV. — Écoles d'agriculture d'hiver.

Article 11.

Les écoles d'agriculture d'hiver sont fixes ou ambulantes. Elles ont

pour but de donner, pendant la mauvaise saison, une instruction professionnelle agricole aux fils d'agriculteurs qui ne peuvent passer deux -essiounelle agricole aux (ils d'agriculteurs qui ne peuvent passer deux
ou trois ans dans une école professionnelle d'agi icmture.
Elles sont placées sous 1 autorité du ministre de 1 agriculture.

• 1 . Article 12.

- -L6s écoles d'agriculture d'hiver ne peuvent être établies que dans
les locaux appartenant à l'État ou mis à la disposition de l'État et con
tenant le matériel scolaire reconnu nécessaire par le ministre de
l'agriculture.

1» Elles peuvent être annexées à d'autres établissements d'enseigne
ment dépendant du m nistère de l'agriculture (écoles d agriculture, etc.);

8» Elles peuvent également être établies dans les locaux dépendant
des lycées, collèges, écoles "primaires supérieures ou de tout autre
établissement d'iustrncliôn et mis, ainsi que le matériel scolaire à la
disposition .du ministre de l'agriculture, après. entente avec le ministre

' S® ' instruction publique ou le ministre sous l'autorité duquel est o'acé
rétablissement d'instruction utilisé. ... .

• ,■> -i. ' Article 13.. .r ,

Les dépenses d'entretien des locaux et du matériel scolaire des
; écoles d'agriculture d'hiver mis à la disposition . de iïtat par1 les
> départements, comnrunes, -sociétés ou svndicats, sont 4 là charge
; desdits départements, commuaos, sociétés" ou sjndicats. - . - "

Texte voté par la Chambre des députés et texte proposé
par la commission de l'enseignement au Sénat.

Article 10.

Les écoles d'agriculture ne peuvent être établies que sur des domai
nes appartenant à 1 État ou mis à la di. position de l'État pour une
période de t.e.ite ans au moins en venu d'..n engagement pris par les
ayants droit vis-à-vis du 1 itnMre de l'agriculture.
Ces do naines devront coinproiidr • dos baiiments scolaires et des-

ploitation en parfait état el réunissant les conditions reconnues n ces-
saires par le ministre de l'agriculture.
LÊtat. «ea ce qui conc rne les domaines mis à sa disposition»,

n'intervient pas dans les dépenses d'entretien du inob lier et des bâti
ments scolaires, non plus ,ue dans celles des b .timents d'e .ploitatioa
et du cl.ep el vif et mort, sauf cas exoepttonnels.
Sont evceptées des dispositions ues deu< paragraphes j récédents les

feriioï-eco.es et les éco es p at.ques actuellement e Estantes apparte
nant à des pa ticuiiers, aux commues et aux départe ents. ainsi que

• les écoles spéciales auxquelles la nature même de leur spécia itu ne
permet pas de satisfaire aux exi ences des dites dispositions.
Le régime adoplé pour l'exp oitation du domaine et le pen ionnit

est, sauf cas exceptionnels, le régime de la régie. soit pour le compte
d'une commune, soit pour le compto du d partene.it. soit pour le
compte de l'état. La régie de. chaque école est déiinie par aridte mi
nistériel.

« Certaines écoles d'agriculture pourront fonctionner comme orphe
linats agricoles.

Article ll.

La rétribution de tout le personnel dirigeant et enseignant ae»
écoles d agriculture et les trais accessoires de l'enseignement sont 4
la charge de l'État.

Article 12,

Le prix de la pension afTecté aux frais de nourriture et d'entretien
des élèves est fixé, pour chaque éco'e. par le ministre de i'igr culture.
L'Ktat, les départements et les communes peuvent attrioiier aux

élèves dos ecoies d agriculture des bourses entières ou partielles, et
délivrer aux éieves diplômés des pécules ou des primes de sortie.

Article 13. ,

Le programme des études est réglé par le ministre de l'agriculture
pour chaque école, suivant la spécialité cultur île de la contrée et apri
avis d un comité de surveillance et de perfectio.im men. dont la com
position ainsi que les attributions sont déterminées par arrete minis
tériel.

A chaque école d'agriculture pourront être annexées :
1° iiie ou plusieurs écoles 'W. ?pàciali és ;
2° line école d agriculture d niver» ou saisonnière » ;
3° L ne école ménagère agricole ou une école d ; laiterie pour jeune!

filles pendant la période dus grandes vacances au moment ou les jeuùei
gens sont renvovés dans leurs familles.
Dans chaque école d ag iculture pourront être organisés, pour 1$

des adultes; cours temporaires.
Les processeurs, en delio s de leurs cours réguliers, pourront êtrt

appelés à faire des confé rences aux agriculteurs de la région sous ii
directi in du directeur des services agricoles du département etaprel
entente avec le directeur de rétablissement dont ils <j 1» exilent.

Un comité de consultations, comprenant tout le personnel ensei
gnant. est. établi dans chaque école pour donner .gratuitement M
renseignements. ...

IV. —, Écoles d'agriculture d'hiver ou saisonnière*

Article 14. <*

Les écoles d agriculture d'hiver ou saisonnières sont fixes ou ambu
lantes Elles ont pour but de donner, pendant la mauvaise saison, une
instruction professionnelle agrico e aux iiis d'ag.icnltuurs qui nep««'
cuUure sser ou tro ' s ans dans une école professionuo.le W1'
Elles sont placée sous 1 autorité du ministre de l'agriculture.

Article 15.

agriculturo d'hiver ou saisonnières ne peuvent
, ^ des locaux appartenant à l'État ou mis à la disposition

minute an matériel scolaire reconnu nécessaire pat"
ministre de 1 agriculture. .

enVmints ,1^?t Âl1'e annexées à d'autres établissements d'ens»;
d'ag^eufture etc V du ministère de l'agriculture (école
des" h également être établies dans des Locaux dipesdJ »j
éfabli'ssspmpnt li-S .' éc? les Primaires supérieures ou de tout aJ><
disposition S,?,nim? rUci10,n et nis - ainsi (qpieile msatériel scolaire ^
desFinstrnrtlnn^ii i ? agriculture, après entente avec le i""11,,.,
l'établissement ïuins^cUon VtUisé?1 ''6 l 'autorité du ^,.es' P

Article 16.

•écofes dés lo®aux et du matériel polaire ^
.1 État parles 'u>cr ou saisonnières mis à li ■ disposiU
Za charee dl.cHiic a fen communes, sociétés ou syndiuatM ^

6 dtsdits départements, communes, sociétés ou synd'S4"' ■
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Texte proposé par la commission de l'agriculture ■
à la Chambre des députés.

y< - Article 14. •

! Le personnel dirigeant et enseignant est nommé par le ministre de
l'agriculture. , .
Dans la cas où l'école d'agriculture d'hiver est établie dans des lo

caux appartenant à des établissements dépendant du ministère de
i'instruction publique ou de tout autre ministère, le directeur nommé
par le ministre de l'agriculture est seulement directeur technique et
ne s'occupe que de l'enseignement donné à l'école d'agriculture
d'hiver.

Tout ce qui concerne la partie administrative (pensionnat, surveil
lance d internat, etc.), est placé:

1° Sous la direction du proviseur, du principal du collège, dn direc
teur d'écolo primaire supérieure, et en général du chef de l'établisse
ment ayant fourni les locaux ;

2° Sous le contrôle du ministère dont dépend l'établissement dans
lequel est installée l'école d'agriculture d'hiver.

Article 15.
v -

■ Le programme des études est réglé par le ministre de l'agriculture
ipour chaque école, suivant la spécialité culturale de la contrée et
après avis d'un comité de surveillance et de perfectionnement dont la
composition ainsi que les attributions sont déterminées par arrêté
•ministériel.

Article 16.

La moilié des dépenses nécessaires au fonctionnement de l'école
- {traitement du personnel, frais matériels d'enseignement, indemnités,
etc.) et pour le payement des bourses aux élèves, est supportée par le
ministre de l'agricnlture jusqu'à concurrence cependant d'une somme
déterminée par décret, le reste étant à la charge du département ou
de la commune ayant demandé la création de l'école d'agriculture
d'hiver, sauf cas exceptionnels. ]

V. — Enseignement postscolaire agricole.

Article 17. . 61

L'enseignement postscolaire agricole peut être donné dans les écoles
publiques rurales aux jeunes gens qui ne peuvent fréquenter les écoles
d'agriculture. — -
La création de cet enseignement est demandée, soit par le conseil

municipal délibérant à cet effet, soit par la commission départemen
tale prévue à l'article 20.
Le conseil général est appelé à émettre un avis dans la plus pro

chaine session; il prend en môme temps l'engagement d'inscrire, au
buget départemental, une subvention qui ne peut en aucun cas être
inférieure au quart de l'indemnité prévue par l'article 19 ci-après :
. Le ministre de l'agriculture statue.

; Article 18.

Cet enseignement est donné par les instituteurs aux jeunes gens à
jpartir de l'âge de treize ans, pendant quatre ans au moins, à raison de
trois mois au minimum pendant l'hiver et de six heures au moins par
semaine.

> Article 19.

' Nul ne peut donner l'enseignement postscolaire agricole, s'il n'est
pourvu du brevet agricole délivré par le ministère de l'agriculture
dans los conditions prescrites par arrêté ministériel après avis de la
'Commisssion interministérielle visée à l'article 21.

Ne peuvent se présenter à l'examen du brevet agricole que les maî
tres pourvus du brevet élémentaire et du certificat d'aptitude pédago
gique ayant au moins trois ans d'exercice dans l'enseignement.

' Tous les instituteurs pourvus du brevet agricole, et qui donnent
l'enseignement postscolaire agricole prévu par la présente loi, reçoi
vent de l'État une indemnité spéciale qui ne sera pas inférieure à
100 fr., non soumise à retenue et bénéficient d'un congé fixé par décret.

Article 20.

' Il est institué dans chaque département une commission départe-
jmentale chargée :

1° De dresser la liste des cours d'enseignement postscolaire dont la
création lui paraît nécessaire ;

i 2° D'arrôler le programme des cours appropriés à la région après
approbation des ministres de l'agriculture et de l'instruction publique.
Cette commission départementale comprend, sous la présidence du

préfet, un représentant du ministère de l'agriculture, un représentant
■du ministère de l'instruction publique et deux notabilités agricoles
désignées par le conseil général.

Article 21. -

U «st institué une commission interministérielle "permanente sié»
goant au ministère de l'agriculture composée par moitié de représea- -

Texte voté par la Chambre des députés et texte proposé
par la commission de l'enseignement au Sénat.

Article 17.

Le personnel dirigeant et enseignant est nommé par le ministre de
l'agriculture.
Dans le cas où l'école d'agriculture d'hiver ou saisonnière est éta

blie dans des locaux appartenant à des établissements dépendant d?
ministère de lnstruction publiqueou de toutautre ministère, le diree-
teur nommé par le ministre de l'agriculture est seulement directeur
technique et ne s'occupe que de l'enseignement donné à l'école d'agri
culture d'hiver ou saisonnière.
Tout ce qui concerne la partie administrative (pensionnat, surveil

lance d'internat, etc.), est placé : ■
1° Sous la direction du proviseur, du principal du collège, du direc

teur d'école primaire supérieure, et en général du chef de l'établisse
ment ayant fourni les locaux ;
2° Sous le contrôle du ministère dont dépend l'établissement dans

lequel est installée l'école d'agriculture d'hiver ou saisonnière.

Article 18.

Le programme des études est réglé par le ministre de l'agricullure
pour chaque école, suivant la spécia'ité cuTturale de la contrée et
après avis d'un comité de surveillance et de perfectionuement dont
la composition ainsi que les attributions sont déterminées par arrêté
ministériel.

Article 19.

70 p. 100 des dépenses nécessaires au fonctionnement de l'éco'e
(traitement du personnel, frais matériels d'enseignement, indem
nités, etc.) et pour le payement des bourses aux élèves sont supposés
par le ministère de l'agriculture, jusqu'à concurrence, cependant, d'une
somme déterminée par décret, le reste étant à la charge du départe
ment ou de la commune ayant demandé la création, de l'éeole dagri-"
culture d'hiver ou saisonnière, sauf cas exceptionnels.

. ^ V. —Enseignement postscolaire public agricole. .

Article 20.

L'enseignement postscolaire agricole peut être donné dans les éeolsf
publiques rurales ou dans les locaux mis par les communes et les par
ticuliers à la disposition de l'État.
La création de cet enseignement est demandée soit par le conseil

. municipal délibérant à cet effet, soit par la commission départjmentale
d'agriculture prévue à l'article 23. -

; Le conseil général est appelé, dans sa plus prochaine session, à ins
crire au budget départemental une subvention qui ne peut, en aucun
cas, être inférieure au quart de l'indemnité prévue par l'article 2ï ci- '
après.
Le ministre de l'agriculture statue.

Article 21.

Cet enseignement est donné par les maîtres désignés à l'article 12
. aux jeunes gens à partir de l'age de treize ans, pendant quatre ans au
moins, à raison de cent heures chaque année, réparties entre les
divers mois, selon les besoins de chaque région, par les soins de l?
commission départementale d'agriculture prévue à l'article 23.

11 aura pour sanction le certificat d'études agricoles^

Article 22.

Peuvent seuls donner l'enseignement postscolaire agricole les pro
fesseurs « actuellement » pourvus du certificat d'aptitude à renseigne
ment agricole, délivré par le ministère de l'instruction publique, et ies
instituteurs pourvus des brevets supérieur ou élémentaire et du certi
ficat d'aptitude pédagogique, comptant au moins trois ans d'exercice
dans l'enseignement et ayant obtenu le brevet agricole délivré par le
ministère do l'agriculturô dans les conditions prescrites par air-itô
ministériel, après avis de la commission centrale visée a l'article i'.
Sur la proposition du directeur des services agricoles et désignation

préfectorale, peuvent être chargés de cours annexes ou de l'intérim
des agriculteurs ou des spécialistes résidant dans la commune ou dms
les communes voisines.
Les instituteurs donnant l'enseignement postscolaire agricole p-évu

par la présente loi reçoivent une indemnité non soumise à retenue.

Article 23.

Il est institué dans chaque département une commission départo-
mentale d'agriculture chargée :
1° De dresser la liste des cours d'enseignement postscolaire doct lu

création lui parait nécessaire ;
2° D'arrêter le programme des cours appropriés à la région après

approbation des ministres de l'agriculture et de l'instruction pubii ;ue.
Cette commission comprend, sous la présidence du préfet, le « vc

teur départemental des services agricoles, le conservateur des ea,,' e1
forêts ou son délégué, l'inspecteur d'académie ou sou délégué et ues
notabilités agricoles désignées par arrêté préfectoral.

. • Article 24.

* II est institué une commission centrale permanente siégeant an ml
uistôre de l'agriculture, composée par tiers de représentants du miai*
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Texte proposé par la commission de l'agriculture
à la Chambre des députés.

tants du ministère de l'agriculture et du ministère de l'instruction
publique et (présidée par le -ministre de l'agriculture ou son délégué.
Cette commission est consultée sur les règlemehts relatifs à l'ensei

gnement postscolaire agricole, sur l'organisation générale et les pro
grammes de cet enseignement adaptés aux besoins de chaque région,
tur l'enseignement agricole donne â l'école normale primaire.
Ells donne également son avis sur toutes les questions d'enseigne

ment postscolaire agricole qui lui sont soumises par les deux minis
tères intéressés, soit directement, soit sur la demande des commissions
départementales.

Article 22.

L'enseignement postscolaire agricole est soumis à l'inspection faite
par les représentants du ministère de l'agriculture et à l'inspection du
ministère de l'instruction publique. La note qui servira de base à
l'indemnité spéciale prévus par l'article 19, sera la moyenne des notes
données par les fonctionnaires des deux ministères chargés de
l'inspectiou.

II. — ENSEIGNEMENT AUX JEUNES FILLES

Article 23.

L'enseignement agricole ménager pour les jeunes filles est donné :
i° Dans les écoles supérieures d enseignement agricole ménager.

L'une de ces écoles comprend une section normale supérieure pour la
préparation des professeurs et directrices de toutes les écoles d'ensei
gnement agricole ménager;
2° Dans les écoles agricoles et ménagères fixes, temporaires fixes ou

temporaires ambulantes et qui prendront le nom d'écoles ménagères,
r'éeoles agricoles ménagères temporaires et d'écoles ménagères ambu
lantes ;
3° Dans les cours d'enseignement agricole ménager postscolaires.
Toutes les écoles d'enseignement agricole ménager sont placées

sous l'autorité du ministre de l'agriculture.
Le personnel enseignant et dirigeant de ces écoles est nommé par

le ministre de l'agriculture.

VI. — Écoles supérieures d'enseignement agricole et ménager.

Article 2i. -

Les écoles supérieures ont pour but de donner aux filles d'agricul
teurs une éducation en rapport avec 4a profession agricole ainsi
qu'une instruction agricole ménagère d'un degré élevé.
Elles ne peuvent fire établies que sur des domaines appartenant à

l'État ou mis à la disposition de l'État.

Article 25.

La rétribution do tout le personnel dirigeant et enseignant des écoles
supérieures et les frais accessoires de l'enseignement sont à la charge
de l'État.
La directrice et les profeseurs remplissant les fonctions d'inspec

trices sont inscrits au service actif (art. 5, § 4, de la loi du 9 juin 1853).

Article 26.

Le prix de la pension affecté aux frais de nourriture et d'entretien
des élèves est fixé pour chaque ('cole par le ministre de l'agriculture.
L'État, les départements et les communes peuvent entretenir des

élèves dans les écoles supérieures avec des bourses entières ou par
tielles.

Article 27.

Le programme des études est réglé par le ministre pour chaque école
supérieure.

Article 28.

Un conseil de perfectionnement est institué près de chaque école
supérieure. Sa composition et ses attributions sont réglées par arrêté
ministériel.

Article 29.

La directrice et les professeurs de l'école normale supérieure d'en
seignement agricole ménager seront chargés de l'inspection de toutes
les écoles d'enseignement agricole ménager.

VII, — Écoles agricoles ménagères.

Article 30. .

Les écoles agricoles ménagères ont pour but de donner aux filles
d'agriculteurs une iustruction agricole ménagère qui leur permette de
collaborer intelligemment à la bonne conduite d'une exploitation rurale.
tsies correspondent aux écoles d'agriculture de garçons.
'L'article 7 (§ l or , 2 et 3), l'article 8, l'article 9 et 1 article 10 (§ le') de la

présente loi, sont applicables aux écoles agricoles ménagères.
'ont exceptées des dispositions indiquées dans l'article 7, les trois

écoles existantes de Coëtlogon, de Kerliver et du Monastier.
A chaque école agricole ménagère peut être annexée une école agri-

co a ménagère temporaire.
t a comité de consultations, comprenant le personnel enseignant,

«s; organisé dans chaque école pour donner gratuitement des rtusei-
tii^ments sus fermières de la région.

Texte voté par la Chambre des députés et texte proposé
par la commission de l'enseignement au Sénat.

tère de l'agriculture, du ministère de l'instruction publique et de nota*
bilités agricoles désignées par arrêté du ministre de l'agriculture.
Cette commission est consultée sur les règlements relatifs à l'ensei

gnement postscolaire agricole, sur l'organisation générale et les Tirs-
grammes de cet enseignement adaptés aux besoins de chaque régna,
sur l'enseignement agricole donné à l'école normale primaire.
Elle donne également son avis sur toutes les questions d'enseisne*

ment postscolaire agricole qui lui sont soumises par les deux minis
tères intéressés, soit directement, soit sur la demande des commissions
départementales.

Article 25.

L'enseignement postscolaire agricole est soumis à l'inspection faite
par les représentants du ministère de l'agriculture. La note qui servira
de base à l'indemnité prévue par l'article 22 sera arrêtée de concert pu
les fonctionnatres chargés de l'inspection.

II. — ENSEIGNEMENT AUX JEUNES FILLES

Article 26. ~

L'enseignement agricole ménager pour les jeunes filles est donné:
1° Dans les écoles supérieures d'enseignement agricole ménager.

L'une de ces écoles comprend une section normale supérieure pour la
préparation des professeurs et directrices de toutes les écoles d'ensei
gnement agricole ménager ;
2° Dans les écoles agricoles ménagères qui peuvent être fixes, tem

poraires fixes ou temporaires ambulantes et qui prendront le nom :
d'écoles agricoles ménagères, d'écoles agricoles ménagères tempo
raires, d'écolees agricoles ménagères ambulantes,-
3° Dans les cours d'enseignement agricole ménager postscolaires.
Toutes les écoles d'enseignement agricole ménager sont placées

sous l'autorité du ministre de l'agriéulture.
Le personnel enseignant et dirigeant de ces écoles est nommé par le

ministre de l'agriculture.

VI. — Écoles supérieures d'enseignement agricole ménager. .

Article 27.

Les écoles supérieures ont pour but de donner aux filles d'agricul
teurs une éducation en rapport avec la profession agricole ainsi
qu'une instruction agricole ménagère d'un degré élevé.
Elles ne peuvent être établies que sur des domaines appartenant à

l'État ou mis à la disposition de l'État.

Article 28.

La rétribution de tout le personnel dirigeant et enseignant del
écoles supérieures et les frais accessoires de l'enseignement sont à i»
charge de l'État.

Article 29.

Le prix de la pension affecté aux frais de nourriture et d'entretien
des élèves est fixé pour chaque école par le ministre de l'agriculture.
L'État, les départements et les communes peuvent entretenir des

élèves dans les écoles supérieures avec des bourses entières ou par
tielles.

Article 30.

Le programme des études est réglé par le ministre pour chaque
école supérieure.

Article 31.

Un conseil de perfectionnement est institué près de chaque école
supérieure. Sa composition et ses attributions sont réglées par arrêté
ministériel.

Article 32.

La directrice et les professeurs de l'école supérieure d'enseignement
agricole ménager, comprenant la section normale supérieure, pourront
ôtre charges de l inspection de toutes les écoles d'enseignement agri*
cole ménager. °

VIL — Écoles professionnelles agricoles ménagère».
• Article 33.-

Les écoles agricoles ménagères ont pour but de donner aux fille»
a agriculteurs une instruction agricole ménagère qui leur permette d»

er "diligemment à la bonne cond uite d'une exploitation rurïlft
«aSxc éeoles d'agriculture de garçons. ■ „

,„L,f ĉ le 10t (s§ V", 2, 3, 5 et 6), l'article 11, l'article 12 et l'article 13 (§ 1"!
j son,- applicables aux éoles agricoles ménagères.

* s des dispositions indiquées dans l'article 10» les M*
écoles existantes de CoGtlogon et de Kerliver. *•

?co\e agricole ménagère peut être annexée une écol* •pfc
^coie menagôre temporaire. •

c?nsullations, comprenant le personnel enseigna*
guwafats w tJiï? d0Bner 6ratuitemenl 1368 <
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Texte proposé par la commission de l'agriculture
à la Chambre des députés.

VIII. — Écoles agricoles ménagères temporaires.

^ - Article 31.
Les écoles agricoles ménagères temporaires ont pour but de donner

«ne instruction agricole ménagère aux filles d'agriculteurs qui ne
peuvent passer une ou plusieurs années dans l'une des écoles profes
sionnelles indiquées dans l'article 23 de la présente loi. Elles corres
pondent aux écoles d'agriculture d'hiver destinées aux garçons.

Les articles 12, 13, 14, 15 et 16 ci-dessus, concernant les écoles d'agri
culture d'hiver sont applicables aux écoles agricoles ménagères tem
poraires.

IX. — Écoles agricoles ménagères ambulantes.

, ' Article 32.
■ Les écoles agricoles ménagères ambulantes ne déplacent dans un
•département ou dans une région pour donner aux filles d'agriculteurs
une instruction agricole ménagère.
Chaque école stationne sur décision préfectorale, pour un temps

-déterminé, dans une commune rurale où elle a été appelée parla
municipalité ou une association agricole, avec la garantie qu'elle
trouvera un nombre minimum d'elèves déterminé par un arrêté
.ministériel, âgées au moins de quinze ans.

Article 33.

La commune ou l'association agricole qui a appelé l'école ambu
lante doit fournir le local, le mobilier scolaire et payer les dépenses
•de et1 fuffage et d'éclairage. 1

Article 34.

Le programme des études est réglé par le ministre de l'agriculture
pour chaque session après avis d'un comité de surveillance et de per
fectionnement, dont la composition et les attributions seront réglées
par arrêté ministériel.

- Article 35.

Les deux tiers des dépenses nécessaires au fonctionnement de,
l'école (traitement du personnel, frais matériels d'enseignement
indemnités, etc.) sont supportés par l'État jusqu'à concurrence d'une
somme déterminée par décret, le reste étant a la charge du départe
ment, saut cas exceptionnels.

Le personnel est inscrit au service actif (art. 5, paragraphe 4, de la
•Ôi du 9 juin 1853).

X. — Enseignement agricole ménager postscolaire.

Article 36.

Un enseignement agricole ménager postscolaire est donné par
institutrices aux jeunes filles dans les «coles publiques rurales.

Les articles 17 (§ 2), 18, 19, 20, 21, 22 ci-dessus sont applicables à l'en
seignement agricole ménager postscolaire.

Dispositions communes.

Article 37.

Les inspecteurs de l'agriculture nommés depuis 1900, sont inscrits au
'Service actif (art. 5, §4, de la loi du 9 juin 1853).

Article 38.

- L'engagement de se vouer pendant dix ans à l'enseignement public
contracté par les élèves maîtres et les élèves maîtresses des écoles
normales primaires, des écoles normales supérieures peut être réalisé
dans les écoles désignées par la présente loi.

Article 39.

Des règlements d'administration publique détermineront les condi-
iions d'application de la présente loi, dont les dispositions seront suc
cessivement appliquées dans la limite des crédits ouverts au budget
de chaque exercice.
Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures con

traires à la présente loi.

Texte voté par la Chambre des députés et texte proposé
par la commission de l'enseignement du Sénat.

^ VIII. — Écoles agricoles ménagères temporaires.

'■■■'■, Article 34.

Les écoles agricoles ménagères temporaires ont pour but de donner
une instruction agricole ménagère aux filles d'agriculteurs qui ne
peuvent passer une ou plusieurs années dans l'une des écoles profes
sionnelles indiquées dans l'article 26 de la présente loi. Elles corres
pondent aux écoles d'agriculture d'hiver ou saisonnières destinées aux
garçons.
Les articles 15, 16, 17, 18 et 19 ci-dessus, concernant les écoles d'agri

culture d'hiver ou saisonnières, sont applicables aux écoles agricoler
ménagères temporaires.

IX. — Écoles agricoles ménagères ambulantes.

Article 35.

Les écoles agricoles ménagères ambulantes se déplacent dans un
département ou dans une région pour donner aux filles d'agriculteurs
une instruction agricole ménagère.
Chaque école stationne, sur décision préfectorale, pour un temps

déterminé, dans une commune rurale où elle a été appelée par la
municipalité ou une association agricole, avec la garantie qu'elle
trouvera un nombre minimum d'élèves déterminé par un arrêté
ministériel, âgées au moins de quinze ans.

Article 36.

La commune ou l'association agricole qui a appelé l'école ambu
lante doit fournir le local, le mobilier scolaire et payer les dépenses
de chaufiage et d'éclairage.

Article 37.

Le programme des études est réglé par le ministre de l'agriculture,
pour chaque session, après avis d'un comité de surveillance et de per
fectionnement dont la composition et les attributions seront réglées
par arrêté ministériel.

Article 38. •-■-.•

70 p. 100 des dépenses nécessaires au fonctionnement de l'école
(traitement du personnel, frais matériels d'enseignement, indemnités,
etc., etc.) sont payés par l'État jusqu'à concurrence d'une somme
déterminée par décret, le reste étant à la charge du département, saul
cas exceptionnels.

X. — Enseignement agricole ménager postscolaire public.

1 Article 39.

Un enseignement agricole ménager postscolaire est donné aux jeunes
filles âgées de plus de douze ans, dans des écoles publiques rurales ou
dans des locaux mis par les communes à la disposition de l'État, par
les professeurs pourvus actuellement du certificat d'aptitude à l'ensei
gnement agricole délivré par le ministère de l'instruction publique et
les institutrices publiques, pourvues du brevet supérieur ou élémen
taire et du certificat d aptitude pédagogique, comptant au moins trois
ans d'exercice dans l'enseignement et ayant obtenu le brevet agricole
ménager délivré par le ministère de l'agriculture, dans les conditions
prescrites par arrêté ministériel après avis de la commission centrale
visé à l'article 24.
Sur la proposition du directeur des services agricoles et désignation

préfectorale, peuvent être chargées de cours annexes ou de l'intérim
des dames ou des jeunes filles résidant dans la commune ou dans les
communes voisines.
Les articles 20 (§ 2), 21, 22 (dernier §), 23, 24, 25 sont applicables à

l'enseignement agricole ménager postscolaire.

Dispositions communes.

Article 40.

L'engagement de se vouer pendant dix ans à l'enseignement public
contracté par les élèves maîtres et les élèves maîtresses des écoles
normales primaires, des écoles normales supérieures peut être réalisa
dans les écoles désignées par la p&sente loi.

Article 41.

Des règlements d'administration publique détermineront les condi
tions d'application de la présente loi, dont les dispositions seront suc
cessivement appliquées dans la limite des crédits ouverts au budget
de chaque exercice. •
Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures, con

traires à la présente loi. ;
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(Session ord. — Séance du i" mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des deputés, ten
dant à l'augmentation de la flotte de charge
française, par M. Cabart Danneville, séna
teur (1).

Nécessité d'avoir une organisation, une
méthode pour parer à la situation que
nous laissera la guerre.

Messieurs, la guerre actuelle nous laissera
une dette effroyable dont nous ne pourrons
nous libérer que grâce à une organisation et &
une méthode impeccable dont nous devons
nous préoccuper dès maintenant si nous ne
voulons pas, en présence de l'activité des
neutres et de nos alliés, rester à tout jamais
enlisés.
~Le pays est économe, il continuera à l'être,
car cette qualité est innée chez le français,
mais il faut que les pouvoirs publics le soient
autant des deniers de l'État que le particulier l'est
des siens propres. Toute dépense inutile doit être
bannie ; tout ce qui est propre à favoriser nos
exportations, réduire nos importations en tirant
de la métropole ou de ses colonies tout ce qui
lui est nécessaire, doit être employé. 11 faut
montrer au public trop disposé à placer ses
économies dans des entreprises hasardeuses,
françaises ou étrangères, qu'il trouvera dans
les opérations commerciales, industrielles, agri-
cules ou maritimes des placements infiniment
plus rémunérateurs et plus sûrs et que la pros
périté nationale qui en résultera rejaillira for-
sément sur tous les citoyens.

Leçons données par la guerre actuelle.

Depuis longtemps, les hommes qui s'intéres
sent au sort, au développement de notre ma
rine de commerce avaient montré l'insuffi
sance de notre outillage naval ; la guerre a fait
ressortir avec une force saisissante et lamen
table combien ces prêcheurs dans le désert
avaient raison.

Avant la guerro, nous devions payer annuel
lement au pavillon étranger 4X0 millions pour
transporter nos marchandises et une autre
somme de 200 millions pour le transport des
passagers de luxe. Ce drainage s'exécutait par
les ports de Boulogne, du Havre, de Cherbourg,
de Saint-Nazaire, de la Pallice, de Bordeaux-
Pauillac et de Marseille.
Aujourd hui, grâce à l'insuffisance de notre

marine, à la quantité de matières premières
dont nous avons besoin, le prix du fret est de
venu excessif et nous payons certainement
plus de deux à trois milliards à la navigation
étrangère.
Le défaut de notre outillage des ports, le

manque de moyens de transport, canaux, voies
ferrées, wagons, aménagement des rivières on,
produit les surestaries, la crise du charbont
celle de l'acier, pendant que les torpillages
augmentent les dangers et les primes d'assu
rances. Combien la création d'un canal de la
Seine à Paris, réclamé avec tant d'instances par
Bouquet de la Grye, le nombre de wagons que
la compagnie de l'Ouest demandait à construire
avant son rachat et dont on lui a refusé l'auto
risation, ne seraient-ils pas utiles aujourd'hui
alors que l'on craint tantôt les crues de la
Seine et de ses affluents, tantôt la congélation
de ses eaux! Et alors se pose là le problème

. de l'aménagement du cours des rivières et
celui du reboisement qui produiraient des res
sources et empêcheraient des catastrophes.

Causes de l'insuffisance de notre marina
marchande.

En France, peu de personnes, en dehors de
celles qui appartiennent à des départements du
tittoral, s'intéressent aux opérations maritimes.
Dans nos ports même, le nombre en a dimi
nué. Autrefois, quand il existait de petits arma
teurs, un grand nombre de capitaines au long
îours, on les connaissait, on leur prêtait volon
tiers «on argent, souvent sans le concours des

banques. Le grand armement, les grandes
compagnies ont fait disparaître le petit arma
teur, de même que les grands magasins tuent
le petit commerce. D'un autre côté, des ban
ques. des sociétés financières se sont créées,
transformées ; elles ont trouvé plus profitable
pour elles, sous l'impulsion étrangère, de
pousser leurs clients à devenir les préteurs du
monde entier. On a fait miroiter aux yeux d une
foule de gens les intérêts magnifiques, la sé
curité des placements, en décriant ceux qu'on
pouvait faire dans l'industrie ou le commerce
français, dans l'agriculture, dans la colonisa
tion. Nous avons ainsi aidé nos concurrents à
c instruire leurs canaux, leurs voies ferrées, à
développer l'ontillage de leurs ports. leurs
lignes de navigation. Et non seulement ils
nous ont concurrencé sur le terrain économi
que, mais quelques-uns nous ont combattus
avec les fusils, les canons, les avions, les zep
pelins que nous leur avions fourni les moyens
de se procurer. Ainsi, au moment où l'Allema
gne s'est trouvée très à court d argent, que les
compagnies maritimes, la Norddeutscher Lloyd
et l'Ainerika linie, privées du fret humain
russe et balkanique, se trouvaient fort gênées.
l'argent qui leur était nécessaire leur a été,
assure-t-on. fourni par des sociétés financières
sur les conseils de financiers connus.

C'est ce prêt qui a sauvé l'Allemagne et lui a
permis de nous faire la guerre.
Combien d'argent français n'a-t-il pas été

perdu à tout jamais dans ces prêts qu'on disait
si sûrs? En quinze ans, il y a eu, affirme-t-on.
seize milliards perdus pour l'épargne française,
alors que cet argent, au lieu des 5 p. 100 d'inté
rêts promis. aurait pu rapporter 30 p. OU en agri
culture, 100 p. lo0 dans le commerce. 200 p. 100
dans la grande industrie et nous aurait servi
à outiller notre pays, à préparer la gu rre, à for
tifier nos places fortes au lieu de les déclasser,
à construire canons, avions, sous-marins, con
tre-torpilleurs, etc.
A coté de ces prêts, il y a eu" les fuites à

l'étrang r des capitaux effrayés par les idées
socialistes et la crainte de l'impôt sur le re
venu. Autant de perdu pour la prospérité de la
France, autant allant favoriser la concurrence
étrangère.

Que faisaient pendant ce temps là les Alle
mands 1 Leurs banquiers avaient ordre de con
server leurs capitaux pour l'industrie. pour
l'agriculture, pour le commerce. Des précau
tions étaient prises pour qu'il n'y ait jamais
perte de capital. L'usine Krupp a 300 millions
de capital, alors que le Creusot en a 42. Beau
coup de nos sociétés métallurgiques ont du
former ou être absorbées par l'Allemagne. La
Société française des machines-outils, créée en
190 i, au capital de 6 millions, n'a pas encore
distribué de dividende à ses membres et

Souurhevi.vre,aell feabaicdû fusi doesnner avec l'ousineouhev. La fabrication des machines-outils
rapporte à l'Ail magne- 600 millions par an.
La société Decauvile a du capituler devant la
maison Orenstein et nos usines électriques ont
depuis longtemps abandonné la partie et été
absorbées par les usines allemandes.
Grâce au « Dumping » allemand, système

qui consiste à se décharger du surplus d'un ?
production en étouffant, par une perte passa
gère sur la vente dos produits, la concurrence
étrangère, nos ennemis ont su préparer, con
sommer en partie la ruine de nos ateliers de
construction de locomotives.

Suggestions venant de l'étranger.

A ces causes viennent s'ajouter les sugges-'
tions de nos concurrents prônant telle o i telle
mesure quiparaitinnoceinmentdans un journal
ou qui est lancée dans un bmquet. dans une
conversation. Elle s'infiltre da is le public, elle
agit comme Beaumarchais l'indique pour la
calomnie dans le Mariage de Figaro, sans que
personne se doute seulement qu'elle est nui
sible au pays. Nous pourrions en citer maint
exemple, l'usine de canons de Nevers, l'arsenal
et les rades de Rochefort. etc. Un VIEU émis
dans un comité tendant à l'abrogation de deux
articles de loi a été combattu au conseil supé
rieur de la marine marchande; il n'en a pas
moins fait son chemin dans une proposition de
loi qui a donné lieu à u» rapport. L'abrogation
dun des articles bouleverserait les finances
u n\ e de villes maritime», de ports, de
chambres de commerce. L abrogation du second
article nous livrerait pieds et poings liés à nos
concurrents, aux mesures desquels nous ne
pourrions plus opposer la résistance da l'article
abroge.

La campagne entreprise contre les pilotes de
Cherbourg qui gagnaient, disait-on, trop d'ar
gent, a pris naissance- dans le cabinet de
M. Ballin, directeur des grandes compagnies
allemandes, ami du kaiser ; elle avait abouti en
1907 à une économie du 260,000 fr. par an an
bénéfice de ces compagnies et. si l'on y avait
mis bon ordre, elle serait arrivée à une revi
sion complète des tarifs du pilotage français
dont, seuls, les étrangers auraient profité.

!

Causes dues à certaines résistances
de l'armement.

Il est arrivé à certains armateurs français de
ne pas comprendre leur intérêt dans diverses
occasions. Que l'on nous permette d'en citer
quelques exemples de façon à ne rien omettre
des fautes commises contre le développement
de notre marine de commerce.
Un commer ant de Paris, s'occupant de la

commission, homme des plus remarquables
par son intelligence et son esprit d'entreprise,
s'était adressé, il y a quelques années, i la
compagnie des « chargeurs réunis » pour tran-
porter au Brésil 80 tonnes de fret lourd, qui
n'auraient pas été les seules. On lui demanda
63 fr. la tonne. Trouvant le prix exagéré, il sa
tourna vers la compagnie franco-hollandaise,
qui se contentait de 27 shillings (35 fr. 75). Le
négociant revint alors aux « chargeurs réunis»,
leur montra le prix réclamé et offrit 50 fr. pour
le transport de la tonne, désirant favoriser lo
pavillen français. Un. refus péremptoire fut la
réponse; le pavillon étranger bénéficie alors
du trafic.

Un peu plus tard, le mime commissionnaire,
qui expédiait beaucoup de marchandises sur la
littoral de Madagascar, demanda qu'on rem
plaçât le navire jui faisait escale dans les ports
de la grande île et qui avait été obligé, pour
cause de réparations, de cesser le service. La
compagnie lui opposa un refus; les négociants
de Madagascar restèrent sans communications
directes avec la France pendant de longs mois.
En 1903 et 190t. le président de la chambre

de commerce de Constantinople, M. Giraud,
ave lequel j'ai échangé une correspondance
ayant trait à notre marine dans le Levant,
m envoya un certain nombre de fascicules du
bulletin mensuel de la chambre de commerce.
Celui du 31 juillet 1913 exprimait le regret
qu'une maison d'armement refusât, malgré ■
l'abondance du fr.-t, de :ai e des voyages sup- '
plémentaires. Pour ce faire, il lui aurait fallu ,
augmenter sa .otte. et l'auteur de l'acticle ;
ajoute: « On se heurtait là à cet excès de pru
dence et d'économie qui, après avoir été une j
des grandes vertus de la France, est devenu !
un dé aut et un danger. » i
L auteur cons ate ensuite qu'une de nos i

grandes compag ies maritimes, par suite de •
son administration touirue, des règlements
nombreux et compliqués qui entravent son
développement dans les eaux turques, ne tient
nullement dans le Levant la place qu'elle pour
rait occuper, alors qu'elle aurait pu donner une
grande impulsion au trafic commercial delà
France dans les régions méditerranéennes. ,
Une troisième compagnie a brusquement

abandonné une partie de ses escales dans le
Levant alors qu elle y trouvait un fret abon
dant. Elle a été immédiatement remplacée paf
les Autrichiens, les Allemands et les italiens.

Causes dues à certaines chambres
de commerce.

Certaines chambres de commerce se sont
laissé envahir par des représentants de compa
gnies de navigation étrangères et quelqu#5
mesures malheureuses ont été prises au détri
ment des intérêts français, au bénéfice
étrangers.
Par la loi de 1895, le port du Havre est auto- ;

rise à frapper de taxes calculées sur le tonnag'
et sur les passagers tous les navires embarqué'
ou débarquant des passagers.
Les transatlantiques français sont durement

atteints.

A Cherbourg, les paquebots allemands D»
payent rien)
Les aimées passent, ils continuent à ne ii®

payer. '
Arrive 1902, la chambre de commérée «

Cherbourg fait des propositions à Paris : »
décret est rendu. Des taxes vont être perçues-
Mais, chose inouïe, ce sont les petits oavir»

français qui sont frappés : la taxe porte unv
qusinent sur les 125,000 à 150,000 tonne» •»

(i) Voir les n03 5, Sénat, année 1917, et 1659-
1820-1854-2100-2648-2688, et in-8» n» 604. —
41e législ. — de la Chambre des députés.
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sabotage entrant au bassin. Le décret exonère
' les grands paquebots de luxe allemands des
taxes de tonnage. Les taxes sur les passagers
sont dérisoires si on les compare à celles du

Le résultat est le suivant :

' En quinze ans, la chambre de commerce de
•Cherbourg pouvait recevoir 8,863,966 fr., si elle
avait appliqué aux étrangers les taxes perçues

•au Havre sur les Français.. Elle s'est contentée
•de percevoir 524,254 fr. De sorte qu'au Havre,
quand on paquebot paye 5,379 fr. Kpaquebot Là

■France), à Cherbourg un paquebot identique
allemand, le Deutschland, paye 1,821 fr.

Comment les étrangers protègent
leurs marines. .

Nous n'entrerons pas ici dans les taxes si
variées qn'ont à payer nos bâtiments lorsqu'ils
vont à l'étranger. Leur nombre en est aussi

..grand que leurs variétés. Grâce aux règlements
-édictés par les diverses sociétés qui admi
nistrent les ports de commerce, règlements

•dont certaines clauses sont tenues secrètes, le
navire portant pavillon national échappe aux
taxes qui frappent impitoyablement l'étranger.
11 est facile de s'en rendre compte en parcou-
xani les annales du commerce extérieur (ports
• étrangers).

Dans certains ports, le pilotage est facultatif
•mais si le bâtiment étranger ne prend pas de

Eilsostie, l eita ptoteunrd yra troluovnegrte umnpes poeuràeuntrer auassin et pour y trouver une place à quai.
Aucun produit légumier ou fruitier, aucun

beurre, de Dunkerque à Brest, n'est transporté
en Angleterre par un 'navire français. Un grand
négociant en beurre de lr Manche avait pensé
à faire transporter son beurre par un petit
bâtiment lui appartenant. Mal lui en prit : ses
beurres eurent a payer, pour être transportés
sur le marché de Londres, autant,, et plus que
pour parcourir la voie de mer et la voie ferrée,
ou bien ils arrivaient avec des retards colos
saux. Le petit bâtiment fit alors le cabotage
au grand détriment des petits caboteurs moins
rapides.
Nous ne récriminons nullement, nous con

tentant d'admirer la protection remarquable
ment intelligente de nos concurrents, dont nous
envions les éminentes qualités.

Manque d'énergie du Gouvernement fran
çais pour soutenir les intérêts de ses na
tionaux dans leurs entreprises coloniales
ou maritimes.

Si l'on compare l'énergie et la vigueur dé1
ployées par l'Angleterre, l'Allemagne, les Etats-
Unis dans la défense des intérêts de leurs na
tionaux à la veulerie du Gouvernement fran
çais, on est profondément attristé et l'on se
demande comment des gouvernants issus d'une
nation admirable par ses qualités d'initiative,

d'entrain, de vitalité, n'ont cpas plus de cou
rage à faire triompher le droit et la justice qui
sont constamment sur leurs lèvres. Nous pour
rions en citer bien des exemples. Nous nous
contenterons de celui-ci : une pétition d'un
groupe d'armateurs et de négociants français
déposée en 1912 au Sénat, rapportée en 1913 et
dont les rapports n'ont jamais pu venir en dis
cussion par suite de mauvaises volontés incom
préhensibles. La créance de nos nationaux dé
passe 100 millions. Elle est judiciairement re
connue par l'État débiteur aussi bien comma
existence que comme valeur. Son origine date
de 1878. Les Anglais en cinq ou six ans ont fait
régler la dette de leurs nationaux.
Croit-on que si nos armateurs et négociants'

français étaient rentrés plus tôt dans leurs dé
bours, la France, la marine et le commerce
n'eussent pas profité et ne profltèraient pas
aujourd'hui du remboursement de la créance ?
Telles sont une partie des causes qui ont

amené notre marine h occuper ' un rang infé
rieur à celui qu'auraient dû lui assurer notre si
tuation géographique, notre commerce d'expor
tation sans cesse croissant, nos traditions, l'es
prit d'initiative de notre race.
Alors qu'au milieu du siècle dernier, en 1850,

nous occupions la deuxième place parmi les
marines marchandes de l'Europe et la troisième
parmi celles du monde entier, nous étions, à
la veille de la guerre, en 1914, relégués ai
sixième rang.

C'est ce qui ressort des tableaux suivants :

Les effectifs des principales marines marchandes.

ANNÉES FRANCE ANGLETERRE ALLEMAGNE NORVÈGE l JAPON" | ITALIE ÉTATS-UNIS

. ( r i — i : r i i

Effectifs totaux (vapeurs et voiliers). (Tonnage net.)

7 : i «SR. 153 3 ^ APA I w 1 99R 3!5 m A 1 . 4 5R5 7H

1860 .- 996. 124 ' A.65R.6R7 » 558.927 » : » 2.545.237

-1870 1 079 fiiR 5 fon 7RQ ~ QR? 35* 1 922.515 » i m<> ifi • i 51« «m

18sn 9QR A 57A 5IS 1 1R1 595 4 51« A5f «Q 300 4 359 sm

4 «on OU. Al Q 7 O^Q RîQ A AQO J\ C> l A Ti\=l AGÛ AQ9 G9A 74 A 946.695

"1R95 " RR7.07R • ft QRR A50 1 5f,9 OiA I M't 965 aaf. ifi3 776.077 R2R 1R7

1900 1. 037. 726 108 i. 941. 645 1.508.118 863.936 945.008 826.694
h 1.yX7 99 ) *n 735 F»R9 9 AfQ 292 \ AxantA 1 973 AH 7 1 ( .«fil ^4 f» i

1910 1.451.648 11.556.663 2.903.570 1.527. 727 1.616.644 1.107.137 791.825
1913. I 1.D8Z.410 » I J.lOÔ.lZl | )> » » I ». -

Effectifs vapeurs. (Tonnage net.)

1904 ' 696.059 I 8.751.853 I 1.774.072 1 64-2.657 797.360 446.259 I 554.155

711.027 9J064 .816 1. 915. 475 668.230 938 . /82 484.432 601.180
ïyuo . . 7ÎM.4K7 « fl2 ma 1 96 9i7 754.466 1 «O.hni 497.537 - f) 1 . z85

*907 739.819 . 10.023.723 2.256.7Ê-3 819.282 1.116.193 526. 5"6 602.125

1908... 804.284 [ 10.138.613 2.302.909 855.754 1.160.440 566.738 598.237

1WÏ ouo.i ia 1U'2£O4. o18 2.34U.t)7 1.19a.1y4 Oàl.Z7>£ O.S. DZï

191U. blD.b67 10. 442. 719 2.496. 733 897.440 1.233. 7fr 674. 497 ^0.977

\'j1& j j m I 1 " 1 ' 1 » |
»

Au 1er janvier 1916.

PAVILLONS

VAPEURS VOILIERS I TOTAL DU TONNAGE

Vapeurs et voiliers.Nombre.
i

Tonnage brut. Nombre. Tonnage brut.
I

tonneaux. tonneaux. tonneaux.

Aneïais ...... f. 981 90.229.327 5.188 849.334 : • 21.078.671
.Allemand 1.248 4.062.471 1.137 445.009 4. DU/. MU

Américain \ 9/tU » Nn* VI 2.lMW 1.098.763 a.w/.yo*

Norvéeien 1.312 ! 1.920.350 793 602 . 169 2.522.519

français 714 • ! 1.892.415 oo7 477. bUy 2.3/0.22't

japonais . .. .. 2 1.772.8^1 1.4VO I &0C . 044 1 .yio.iij

«usse 691 ! 1.062.547 o.4?t> 1.7//. 40/

Italien : 578 1 477.020 934 1.

Hollandais - 506 1.409.053 450 60.D7lJ 1.&jy.bo*

«ueaoïs... 881 - • 1.000.883 1.006 • 172.035 I 1.172.923

WtJC . M.... 404 »13 14/. Z14 I

Autrichien 325 936.259 y* 8.1*9 y44.35>

iirinms i i *7K« Uil'i hVn I J-C Mi KtY r>r»r»

Espagnol J 459 j 870.617 249 | 34.735 j ! 905.352
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Les considérations suivantes sont intéressantes à placer sous les
yeux du Sénat.

Les constructions navales pendant la guerre.

La guerre a bouleversé les conditions de l'industrie des construc
tions navales.

fDans les pays belligérants il y a eu réduction de la production. Dans
les pays neutres, la construction s'est développée ; mais la progres
sion n'a été véritablement importante que dans les pays producteurs
d'acier et maîtres de l'emploi de cet acier.

Le tableau suivant donne, pour les quatre dernières années, le ton»
nage construit dans chaque pays :

y

PAVILLONS 1913 1914 1915 1916

Ànplftprrf 1.932.153 1.683.553 ; 050.919 582.305

Dominions... 21.69D 4i>.734 31 .83/ 46.181

Etats-Unis 27b. 448 ! ZUU. /bi 2tz.mi 5^1 . 1%

Hollande « 104.zyu îio.nvs W&Q . oub

Norvège DU.b.i/ )^ . zw \ 4D.7y»
CUCUD. I iu , J.O . 1U J «Cl.» . t

Danemark, 5U.Soi ûz.eia | 4'J . l'Li'J | Ht. 14*

PAVILLONS 1913 1914 1915 1916

France 176.095 114.052 I
i

h\ .320 " . 38.383
Espagne » » i 40.807 , < 1 -f fil

Italie 50.356 42.981 31.253 62.944
Chine Y 8.07t 7.9ï9

Japon >4 .bbi eo.tsoi i

Allemagne 4t>J . T2b vùi . 1ja 150.000 {'!) /O.UUJ

Pour l'Allemagne, les chiffres donnés par les
Journaux anglais doiventôtre considérés comme
purement conjecturaux. Ils ne concordent pas
avec les déductions tirées par le comité central
des armateurs de France de renseignements
d'ailleurs incertains :

Construits en 1914, 202,821 tonneaux.
Construits en 1915, 255,849 tonneaux.
En construction, 1 million tonneaux.

Le comité central cite de nombreux articles
de la presse allemande et des interviews sen
sationnelles de llerr Ballin. Mais il est àremar-
quer»que l'on ne trouve dans ces citations au
cune précision permettant d'établir la produc
tion des chantiers navals. Que l'Allemagne se
préoccupa d'avoir des navires neufs pour le
lendemain de la guerre, c'est chose qu'on ne
saurait contester. Mais étant donne l'eti'ort
qu'elle a dû fournir pour ravitailler ses armées,
celles de ses alliés, de la Turquie et de la Bul
garie principalement, il parait peu probable
qu'elle ait pu consacrer à ses constructions na
vales les matières premières et la main-d'œu
vre nécessaires à une forte production. On est
réduit à des hypothèses : il faut, sans doute,
chercher la vérité entre les estimations, peut-
être un peu faibles, de la presse anglaise, et tes
déductions du comité central des armateurs de
France.

L'Angleterre a dû réduire dans une propor
tion considérable l'activité de ses chantiers.
Mais depuis quelques mois, elle a augmenté
ses mises en chantier et sa production de 1917
sera certainement en progression sur celles de
1915 et 1916.

Les pays scandinaves et la Hollande n'ont pu
soutenir leur effort de 1915, sans doute parce
qu'il ont manqué de matières premières.

Le Japon a développé ses chantiers dans des
conditions qui méritent da retenir l'atteution.
Aiais ce sont les Etats-Unis qui ont réalisé les
progrès les plus marqués ; non seulement ils
sont arrivés, en 1916, à un chiffre qui. dépasse
de plus de 150 p. 100 celui de l914 et de
près de 100 p. 100 celui de 1915, mais il esta
prévoir qu'en 1917 ils lanceront un tonnage
encore bien plus élevé. Les chantiers amé
ricains ont sur cale plus d'un million de
tonnes. Toutefois, il faut tenir compte du pro
gramme naval considérable qui a été vote ré
cemment, et dont une forte partie est déjà ad
jugée, L'activité des chantiers va se trouver
désormais consacrée, pour une large part, à la
production des navires de guerre.

" La France, qui a dû consacrer l'intégralité de
sa production d'acier aux fabrications de guerre,
s'est contentée d'achever un certain nombre
d'unités qui, au moment de la déclaration de
guerre se trouvaient déjà .suffisamment avan
cées. 11 y a encore, dans nos chantiers, une
douzaine de navires importants, représentant
100,000 tonneaux de jauge brute, et pour l'achè
vement desquels il faudrait environ 15.000
tonnes de matières premières. D'autre part, il
serait Indispensable de mettre sur cale des car
gos, si nous voulons maintenir l'activité des
chantiers et préparer l'avenir.

A cet effet, un contingent de 27,000 tonnes
d'acier vient d'être alloué à la marine mar
chande, 2,000 lonnes pour terminer quatre car
gos qui pourront être prêts assez rapidement,
dans un délai de quatre mois environ, et 2.500
tonne» par mois de mars à décembre 1917. Ces

2,500 tonnes mensuelles permettront d'achever
en dix ou douze mois huit unités intéressantes
et d'amorcer la construction d'un certain nom
bre de nouveaux cargos.

Tonnage français au I e* août 1914.

Tonnes.
Diminutions :

Retenus dans les ports allemands.. 2.000
Pertes du 1er août 1914' au l« r février

1917, par faits de guerre 285 . 0O
Accidents de navigation 100.000

387.000

. Augmentations :
Définitives :

Constructions neuves françaises.... 140.000
' Navires achetés et francisés 60.000
Navires demeurés capturés ou saisis 60.000

260.000

Prochaines :

Navires achetés et qui seront- pro
chainement francisés (1) 130.000
Navires en construction en Angle

terre. dont la francisation a été ac
cordée 20.000
Navires en construction en France,

à achever en quatre mois. 30.000
Navires à achever en douze mois 70.000

250.000

Sous d'autres pavillons :
Navires ennemis saisis par le Portugal, à

nous alïrétés, mais qu'on peut espérer tonnes
conserver, 60.000
Navires anglais achetés par le minis

tère du commerce, et qui pourront être,
sans doute, francisés après la guerre. . 130.000
Navires acquis à l'étranger par nos

armateurs, et qui, n'ayant pu être fran
cisés pendant la guerre, sont provisoi
rement maintenus sous les pavillons
d'origine 200.000

390.000

Tonnage français au 1" février 1917.

En ne comptant que les augmentations défi
nitives, 2,373,000 tonnes.
En comptant les augmentations prochaines,

2,623,000 tonnes.

En comptant les navires sous d'autres pavil
lons, 3,013,000 tonnes.

Dans son très intéressant et très remarqua
ble rapport, M. Le Bail-Maignan a passé en
revue un certain nombre de conséquences de
l'insuffisance de notre flotte commerciale avant
la guerre, pendant la guerre, après la guerre.
ll a émis un certain nombre de critiques très
justes dans la considération desquelles nous-
ne voulons pas entrer maintenant. Nous devons
aujourd'hui ne voir que l'avenir et le râle que
notre marine marchande devra jouer avant la
fin des hostilités, si c'est possible, mais en tout
cas à la minute même où elles se termine
ront.

Nous examinerons donc le projet de loi pré
senté par le Gouvernement, les modifications
proposées à la Chambre et nous comparerons
le projet primitif à celui qui est sorti des déli
bérations de la Chambre des députés.

Examen du projet de loi présenté le 1 3 jan
vier 1916 par le Gouvernement,

Le Gouvernement n'a pas voulu différer le
dépôt du projet de loi. car il désirait qu'il pût
avoir son efficacité : 1» pendant les hostilités
en diminuant le lourd tribut de fret payé aux
étrangers, et 2° après la guerre de façon à
assurer les services des lignes anciennes ei-
pl ;itées par la France et à pouvoir créer de»
lignes nouvelles.
L'État procurerait aux armateurs les moyens

d'acheter des navires, la possibilité d'en cons
truire n'existant pas d'après le projet. Les
avances faites aux acheteurs remboursables,
productives d'intérêt et les indemnités, en cas
de réquisition, seraient fixées d'une façon/or-
faitaire.

Les achats devaient concerner uniquement
les bâtiments à propulsion mécanique prove
nant des pays alliés ou neutres, y compris le»
bateaux de pèche et les remorqueurs.
Art. 1".. — L'intervalle de temps pendant

lequel la loi devait agir partait du jour de sa
promulgation et se terminait à la fin du dou
zième mois suivant la signature de la paix.
100 millions de francs constituaient le fonds

d'avances à faire aux armateurs agréés par ls
ministre de la marine après avis du ministre
des finances.
Le taux d'intérêt de ces avances était celui

des avances sur titres opérées par la Banqtw
de France.

Art. 2. — La valeur maxima de l'avance
était :

1° de 70 p. 100 du prix d'achat pour l'arma
teur possédant une flotte de 2,000 tonneaux de
jauge brute et au-dessus:
2" De 80 p. 100 du prix d'achat pour l'arma

teur possédant une flotte inférieure à 20.000
tonneaux de jauge brute ou constituant an*
entreprise nouvelle.

Art. 3. - Cet article réglait les remboMW*
ments des avances consenties par l'État.
Trois annuités égales daus le premier CI»

visé par l'article 2 ; . .
Quatre annuités égales dans le second ca»;
Huit annuités égales dans les entreprises «•

pèche.
Les intérêts échus s'ajoutent au montant •

chague annuité, dont la première est «xig»»
a l'expiration de l'année qui suit le jour ou H

(1) Depuis un mois, il y a eu un fort courant
d'achats. Sans doute, aux prix actuellement
pratiqués, les achats de navires se traduisent
par des sorties de fonds importantes, et on peut
les critiquer en raison de l'influence sur le
change. Mais les navires acquis se substitue
ront à des navires neutres affrétés, et comme
les affrètements sont proportionnellement plus
chers que les achats, en quelques mois, par les
affrètements, des sommes aussi importantes
que celles exigées pour l'achat s'en vont à l'é
tranger. Dans ces conditions, l'achat offre des
avantages incontestables. 11 procure un outil
précieux pour le pays, qui économisera dans
l'avenir des envois de fonds au dehors et qui
fournira au Trésor des ressources sous forme
de contribution et d impôts sur les bénéfices de
guerre.
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yavire est livré à l'armateur. Celui-ci peut se
libérer par anticipation.
Art. 4, — L'État fera visiter par des experts à

lui les navires désirés par les armateurs qui
devront garantir leur acquisition contre l'effet
de tout privilège ou hypothèque au moment
de la livraison.
Art. 5. — L'avance faite à l'armateur sera ga

rantie soit par une hypothèque, soit par un
cautionnement, soit par les deux. La caution
doit être admise par le ministre des finances.
L'hypothèque consentie à l'État français par
un engagement sera de premier rang sur le
navire dès qu'il sera francisé. Elle sera égale
-à la moitié du prix d'achat et le navire sera
assuré avec délégation au profit de l'État con
tre tout risque, y compris celui de guerre.
Les sociétés de navigation ayant constitué

un fonds d'assurances pour leurs propres na
vires pourront être dispensées par des déci
sions spéciales de contracter cette assurance.
Le cautionnement pourra être remplacé par

une hypothèque de premier rang sur les autres
bâtiments de la flotte.
Il sera satisfait aux demandes une fois

agréées dans l'ordre de leur réception. Toute
cession de rang est nulle de plein droit.
Art. e.— Dans le cas où, pendant la guerre et

«inq "ns à dater de la signature du traité de paix,
l'armateur transférerait à un étranger, à une
société étrangère ou à une société française qui
ne serait pas constituée conformément à l'art.
3L,r, § 3 de la loi du 7 avril 1902, la propriété,
l'usufruit ou l'hypothèque du navire acheté, il
s'engage à payer une somme égale au mon
tant du prix d'achat.
Le paragraphe 3 de l'article premier de la loi

du 7 avril 1902 est ainsi conçu :
« Les sociétés anonymes ou autres recevant

N l'une de ces allocations (compensation d'arme
ment ou prime à la navigation) devront avoir
ilans leur conseil d'administration ou de sur
veillance une majorité de citoyens français. Le
président du conseil d'administration, l'admi
nistrateur délégué ou le gérant devront être
^Français.

De môme, il s'engagera à effectuer jusqu'à
l'expiration du délai des six mois qui suivront
la signature du traité la totalité de ses trans-

Îiorats à deutninatioarntde dsupo tasrframnçanis,psoauf lteo-érance d'un quart du chargement pour les
-pays alliés ou neutres et à payer au Trésor une
somme égale au double du montant des frets
-perçus pour (es chargements débarqués en
dehors des ports français en sus de la propor
tion ci-dessus fixée.
Les armateurs de pêche et d'entreprises de

remorquage s'engagent les premiers à amener
dans les ports français les trois quarts de leurs
produits de pêche, les seconds à faire au moins
les trois quarts de leur parcours en provenance
eu à destination des mômes ports.
Ces engagements seront garantis par une

Caution agrée par le ministre des finances.
Art. 7. — En cas de réquisition de l'un des

navires acquis sous le régime de cette loi, l'in
demnité sera réglée d'après le cours des affrè
tements réduit de 15 p. 100.
Art. a. — Un arrêté pris par les ministres de

Jà marine et des finances réglera les conditions
d'application de la présente loi et celles con
cernant l'âge des navires.

Examen de la proposition de loi de
M. Espivent de la Villesboisnet (22 février)

Près d'un mois après le dépôt par le Gouver
nement du projet précédent, la Chambre était
saisie par M. Espivent de la Villesboisnet d'une
proposition sur l'acquisition de navires de com
merce et sur la constitution d'un chantier na
tional de constructions maritimes.

M. de la Villesboisnet considère le projet de
Soi, tel qu'il est conçu, comme inefficace pour
ies raisons suivantes :

1° A moins d'une entente formelle entre les
alliés et les pays neutres détenteurs de navires
à vendre, la francisation ne peut avoir lieu
avant la fin des hostilités et, Dar suite, on ne
peut conserver en France le bénéfice des frets
•actuels. La raison qu'en donne M. de la Villes
boisnet est que les vaisseaux vendus conti
nuant à naviguer sous pavillon étranger, les
Etats vendeurs profiteront pour la plus grande
part des droits sur la navigation, et si l'ache
teur veut constituer une société étrangère, il
en est empêché par l'article 6.
2° L'augmentation cherchée de notre flotte

tle pourra être obtenue à cause de la grande
publicité donnée par le vote de la loi : les ven
deurs élèveront singulièrement leurs préten

tions ; les acheteurs se feront une concurrence
énorme ; les pays belligérants et les Etats neu
tres voudront conserver leur avance sur leurs
concurrents et les moyens d'accroître leurs
bénéfices. Ils s'opposeront donc à la vente au
tant qu'ils le pourront,
On payera donc très cher pour avoir des

outils médiocres ou usés ;
3° L'honorable député considère que l'État

fait aux armateurs une faveur toute spéciale en
déclarant que le taux de l'intérêt des avances
sera celui des avances sur titres de la Banque
de France ; les titres sur lesquels prête la ban
que sont en effet reconnus comme d'une soli
dité absolue, tandis que les avances faites par
l'État seront gagées par des bateaux d'une va
leur plus ou moins reconnue ;
4° La rédaction de l'article 7 attire également

l'attention de M. de la Villesboisnet. Cet article,
dit-il, aurait été conçu pour donner aux arma
teurs l'assurance que leurs navires ne seraient
pas réquisitionnés. Le Gouvernement s'engage
rait ainsi à payer aux armateurs un prix telle
ment énorme que l'opération ne serait pas
réalisable. On arriverait par conséquent à payer
en temps de guerre un navire nécessaire à la
défense nationale le sextuple de sa valeur 1
Rien ne dit qu'à un moment donné nous

n'aurons pas besoin de réquisitionner tout
notre matériel maritime.
Ces critiques faites, M. de la Villesboisnet

cherche le moyen d'obtenir le résultat qu'il lui
paraît impossible de réaliser par le projet du
Gouvernement. Il propose:
D'autoriser le Gouvernement à acheter les

cargo-boats qu'il lui serait possible de se pro
curer.
Le Gouvernement les louerait aux armateurs

à un prix basé sur leur amortissement normal,
en spécifiant qu'il lui serait loisible de les re
prendre, en cas d'urgence. Après les hostilités,
il les vendrait à un prix égalant au minimum
la différence entre le prix d'achat et le total des
sommes amorties.
Mais comme l'achat des navires étrangers

n'arriverait pas à combler les vides de notre
flotte de commerce, le député du Morbihan
penser compléter l'achat par la construction :
l'État créerait un grand chantier de construc
tions maritimes.
M. de la Villesboisnet se place alors devant

les deux projets :
1° L'utilisation des chantiers de construction

maritime actuellement existants :
2° La création de toutes pièces d'un chantier

nouveau.

Il passe rapidement sur la première hypo
thèse et envisage, au contraire, très conscien
cieusement la seconde en faveur de laquelle il
conclut.
La somme nécessaire pour mener à bien l'en

treprise serait de 150 millons, dont 50 pour les
achats de cargos de 3,000 tonnes de portée au
moins, de cinq ans d'âge au plus, et 100 mil
lions pour la création du chantier et le fonds
de roulement nécessaire à l'exploitation des
navires non vendus.

Proposition de M. Théo Bretin et plusieurs
de ses collègues (29 février 1916.)

La proposition est certainement fort ingé
nieuse.
Les auteurs demandent , 200 millions pour

l'acquisition à l'étranger de navires à propul
sion mécanique pouvant être mis en service
sans délai, et pour l'achat, également au dehors,
de bâtiments neufs susceptiblees de fournir
après la guerre une longue carrière.
La proposition laisse à l'État la charge d'exé

cuter le projet et de gérer, grâce à une orga
nisation spéciale dans le détail de laquelle nous
n'entrerons pas, cette entreprise de défense
économique nationale.

Des divers contre-projets et amendements
présentés à la Chambre des députés.

Une série de contre-projets et d'amendements
ont été déposés au moment de la discussion
à la Chambre des députés, nous pensons
qu'il est utile de les faire connaître. Nous com
mencerons par les contre-projets et nous pren
drons ensuite les amendements d'après les
numéros des articles.

, Contre-projet de M. André Hesse
(25 février 1916)

Art. i". —■ A partir de la promulgation de la
présente loi et, jusqu'à l'expiration des douze

[ mois qui suivront la signature de la paix, l'étal
pourra, sous les garanties et dans les condi
tions indiquées ci-après et jusqu'à concurrence
d'une somme de 200 millions de francs, procu
rer à titre d'avances aux armateurs français
agréés par la ministre de la marine, après avis
du ministre des finances, une partie des fonds
nécessaires pour l'achat des navires étrangers
et la construction de navires français ou étran
gers à propulsion mécanique, alliés ou neu
tres.

Les avances ainsi faites seront productives
d'un intérêt de 6 p. 100 l'an, à compter de la date
de la première avance faite.
Le ministre des finances est autorisé à ou*

vrir, parmi les services spéciaux du Tréscr,
deux comptes intitulés respectivement ;
1° Avances aux armateurs pour achats do

navires ;
2» Avances aux armateurs pour construction

de navires.

Ces comptes seront débités du montant dei
avances effectuées en conformité de la présente
loi et crédités du remboursement en capital et
intérêts opérées par les armateurs.
Art. l. — La proportion maxima des avances

visées à l'article premier est déterminée de la
façon suivante :
1» Pour les entreprises d'armements, sociétés

ou particuliers possédant une flotte de 20,000
tonneaux de jauge brut et au-dessus : 70 p. 100
du prix d'achat ou de construction ;
2» Pour les entreprises d'armement, sociétés

ou particuliers possédant une flotte de moins
de 20,000 tonneaux de jauge brut ou pour leï
entreprises nouvelles, sociétés ou particuliers :
80 p. 100 du prix d'achat ou de construction.
Les avances sont calculées sur l'estimation

des prix d'achat ou de construction faite par les
experts désignés par l'État, conformément 4
l'article ci-dessou?.
Art. S. — Les avances ainsi consenties devront

être remboursées par les armateurs, dans les
conditions ci-après :
En cas d'achat :

1° En cinq annuités égales, dans le cas de®
entreprises d'armement possédant une flotte de
20,000 tonneaux de jauge brute et au-dessus ;
2° En six annuités égales, dans le cas des en

treprises d'armement possédant une flotte de
20,000 tonneaux de jauge brute ou d'entregrises
nouvelles ;
3° En huit annuités égales pour les entre

prises de pêche ;
En cas de construction :
4° En dix annuités égales.
Les intérêts échus s'ajouteront au montant

de chacune des annuités ci-dessus.
La première annuité, dans tous les cas envi

sagés, sera exigible à l'expiration de l'année
suivant le jour de la livraison du navire à l'ar
mateur, ou de la mise en service.
Les armateurs auront la faculté de se libérer

par anticipation.
Art. 4. — L'État fera visiter par des experts

désignés par lui les navires dont il facilitera
ainsi l'acquisition ou la construction.
Ces navires devront être en bon état de na

vigabilité et garantis contre l'effet de tout pri
vilège ou hypothèque au moment de leur
livraison à l'acquéreur.
Art. 5. — L'armateur qui voudra être admis 4

bénéficier des dispositions des articles précé
dents devra en faire la demande au ministre
de la marine.
Cette demande devra être accompagnée :
1» D'un acte de cautionnement qui s'appli

quera aux sommes avancées. La caution devra
être agréée par le ministre des finances ; -
2» De l'engagement pris par l'armateur de

consentir, en cas d'achat ou de construction à
l'État français, en outre de la caution, une
hypothèque de premier rang sur le navire dés
qu'il sera francisé.
Il devra également assurer, avec délégation

au profit de l'État, le navire contre tous les
risques, y compris le risque de guerre, jus=
qu'au complet remboursement de la somme
avancée.
Les sociétés de navigation qui ont constitué

un fonds d'assurance pour leurs propres na
vires pourront âtre dispensées par des déci
sions spéciales de contracter l'assurance ci-des
sus prévue.
Le cautionnement pourra être remplacé par

une hypothèque de premier rang sur les autres
navires de l'armateur. . . .
Il sera satisfait aux demandes une fois agréées

dans l'ordre de leur réception. Toute cession de
rang est nulle de plein droit.
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Art. e. — L'armateur devra souscrire 1 enga
gement de payer une somme égala au mon
tant du prix d achat ou du prix total de cons
truction si, au cours de la présente guerre, et
pendant une période do huit années pour les
navires achetés, de dix années pour les navires
construits, période qui courra à partir de la
signature du traité de paix, il transfére à un
étranger, à une société étrangère ou à une so
ciété française dont le conseil n'est pas com
posé conformément à l'article premier, para
graphe 3 de la loi du 7 avril 1902, soit la pro
priété, ou soit l'usufruit d u navire acheté ou cons
truit, s'il hypothèque ces navires au profit des
mêmes personnes ou sociétés.
ll s'engagera, en outre, à effectuer, jusqu'à

l'expiration des six mois suivant la signature
du traité de paix, la totalité des ses transports |
à destination des ports français; sauf tolérance
d'un quart de chargement pour les pays alliés
ou neutres, et à payer au Trésor une somme
égale au double du montant des frets perçus
pour les chargements débarqués en dehors des
ports français, en sus de la proportion ci-dessus
fixée.
Le même engagement sera pris pour les ar

mateurs de pêche et les entrepreneurs de
remorquage qui seront tenus, les premiers
d'amener dans les ports français les trois quarts
de leurs produits de pêches et les seconds de
faire les trois quarts au moins de leurs par
cours en provenance ou à destination des
mêmes ports.
Ces engagements seront garantis par une

caution agréée par le ministre des finances.
Art. 7. — Dans le cas de réquisition de l'un

des navires acquis sous le régime de la présente
loi, l'indemnité est déterminée d'après le cours
des affrètements réduits de 15 p. 100.
Art. 8. — Les avantages résultant de la pré

sente loi ne seront consentis que pour l'achat
ou la construction de navires servant au trans
port des marchandises.
Art. 9. — Afin d'assurer pendant la durée des

hostilités le commandement et la manœuvre

des navires qui seront achetés ou construits à
Laide des avances prévues dans ladite loi, le
ministre de la guerre mettra, après entente
avec le ministre de la marine, à la disposition
des armateursqui en feront la demande les
officiers et équipages nécessaires au commade-
ment et à la manœuvre de ces navires.
Art. 10. — Un arrêté, concerté entra les mi

nistres de la marine et des finances, détermi
nera les conditions d'application de la presente
loi. relatives a la réception et à- l'estimation
des navires qui en seront l'objet, ainsi que les
conditions de payement des avances consenties
aux armateurs^

Exposé sommaire des raisons qui ont déter
miné l'auteur du- contre-projet

L'auteur rend hommage à l'initiative du Gou
vernement, mais considère le jrojet, comme
insuffisant. U a voulu le' compléter par des
avances à la construction dans l'intérêt. de la
flotte, des armateurs et constructeurs fran
çais.

Contre-projet de MM. Lagrosillièra, Bois-
neuf et plusieurs de leurs collègues (26 fé
vrier 1916.) *

Art. 4". — A partir de la promulgation de la
présente loi jusqu'à l'expiration des douze mois
qui- suivront la signature de la< paix, l'État
pourra, sous tes garanties et dans les condi
tions indiquées ci-après, procurer jusqu'à con
currence de 200 millions de francs à titre d'a
vances aux entreprises françaises d'armement
une partie des fonds nécessaires à l'achat et- à
la construction de navires de mer à propulsion
mécanique, propres au transport des marchan
dises.
Les avances- ainsi faites seront productives

d'intérêt au taux de 6 p. 100 l'an .
A cet effet, le ministre des finances est auto

risé à ouvrir, parmi les services spéciaux du
Trésor, un compte intitulé: Avances pour achat
ou construction de navires.
Ce compte sera débité du montant des

avances effectuées en conformité de la présente
loi et crédité des remboursements en capital
et intérêts opérés par les rrmateurs.
Art. ê.~ Sur la somme de 20J millions prévue

à l'article premier, le quart,, soit 50 millions;
sera affecte à l'achat ou à la- construction de
cargo-boats spécialement, destiné* au4ransport
des marchandises entre la France et ses* colo
nies ou les pays da protectorat français., -

Art. 3.— Les avances ne seront accordées-
qu'aux entreprises françaises d'armement dont
la demande aura été l'objet d'une déclaration
favorable de la chambre de commerce dans le

ressort de laquelle elles seront placées, déclara
tion complétée, s'il y a lieu, par un avis motivé
de l'administrateur de la marine du port au
quel l'armateur devra préalablement vouloir
attacher le navire à acquérir.
Ces avances pourront s'élever jusqu'à 75p. 100

de la valeur réelle du navire à acheter ou à
construire.

.irt A.— Lesavances ainsi consenties devront
i être remboursées en un nombre d'annuités
I égales, variables suivant l'âge des navires et
i qui pourra s élever jusqu'au chiffre maximum
' de dix pour les navires neufs et les navires de
! pêche.
\ Art. ô. — Tous les navires à acquérir devront
! être expertisés par le Veritas français ou le
' Lloyd's anglais, ou construits sous leur snrveil-
! lance, et l'État ne fera d'avance pour leur ac?
; quisition que s'ils obtiennent la cote minima
! qut sera prévue dans l'arête ministériel déter
minant les conditions d'application de la pré
sente loi.

1 Lus navires acquis à l'aide d'avances faites
par l'État devront être libres de tout privilège
et hypothèque au moment de leur livraison et
seront immédiatement francisés.
Le montant des avances devra être calculé

exclusivement sur l'estimation faite par le co
mité de-; courtiers maritimes, de France, des
navires à acquérir.
Art 6. — Tout entrepreneur d'armement qui

: voudrait être admis à bénéficier des disposi-
: tions de la présente loi devra en faire la de
mande au ministre de la marine:

i Cette demande devra être accompagnée :

| 1" Delà description et du prix du navire à
acheter ou à! faire construire, de l'indication
du genre de trafic auquel. il est destiné;

D'un acte de cautionnement d'une banque
française, agréée par le ministre des finances;
pour la valeur totale du navire;
3° D'un engagement de transformer, dans la

huitaine de la date de francisation, l'acte de
cautionnement visé au paragraphe précédent
en hypothèque de première ligne au. profit de
l'État ;
4° De l'avis de la chambre de commerce de

sa circonscription, et, s'il y- a lieu, de l'admi
nistrateur de la marine, ainsi qu il est dit en
l'article 3.

11 sera satisfait aux demandes d'avances
agréées dans leur ordre d'arrivée au ministère
de la marine. A cet effet, il sera accusé récep
tion de chaque demande, le jour même de son
arrivée au ministère de la marine par un, cer
tificat, détaché d'un registre à souche ad hoc.
Toute cession de rang, est nulle de plein

droit

Art. 7. — Tout navire acheté ou construit à
l'aide d'une avance consentie par application
de la présente. loi, ne pourra, tant que cette
avance ne sera pas complètement remboursée
en capital et intérêts, être rétrocédé qu à une
entreprise française d'armement préalablement
agréée par l'État. En aucun cas, cette rétroces
sion ne pourra être laite à une entrepri-e d'ar
mement étrangère ou alimentée en tout ou en
partie par des capitaux étrangers avant l'expi
ration des cinq années qui suivront i i ; gtia-
ture de la paix..
Art. S. — L'armateur devra s'engager à entre

tenir constamment le navire en bon état de
navigabilité et à le faire passer en cale sèche,
au moins une fois par an, pour y, subir la visite
d'un agent du ■< Veritas français ou Lloyd's an
glais » suivant que le.navire aura été coté par
l'une ou l'autre de ces administrations.

Le refus d'exécution- des travaux qui- auront
été nécessaires pour la conservation en. bon
état du navire emportera résiliation du contrat
intervenu entre 1 armateur et l'État. Le rem
boursement de l'intégralité de l'avance consen
tie sera poursuivi par ta réalisation du gage.
Cette résiliation pourra aussi être poursuivie

pour défaut du. payement, même, d'une annuité
de l'avance consentie.

Art. 9. —- Tout bénéficiaire- des avances faites
par l'État pour achat ou construction de na
vires devra s'engager par écrit, pour une pé
riode qui expirera une ou deux années après la
signature du traité de paix, suivant-que, l'avance
aura été faite avant ou après la signature de ce
traité, à ce que soit effectuée la totalité des
transports faits par ces navires soit à destina
tion' ou de provenance de porta de. France, des
Golonies fraaçaiseii ou dei pays de protectorat

français, sauf une tolérance d'un quart do
chargement pour les pays alliés ou neutres.
Les armateurs à, la pêche — sauf le cas d»

force majeure — ne bénéficieront pas de lato?
lérance drevue au paragraphe précédent.
L'armateur s'engagera à payer une amenda

égale au double du montant des frets par lui
perçus pour les marchandises débarquées en
dehors des ports français, en. sus de la.propor
tion ci-dessus fixée.
Les entrepreneurs de remorquage peuvent

faire toutes sortes d'opérations, sous la seul»
condition que chaque voyage devra avoir pour
point de départ ou. point d'arrivée un port fran
çais.
Ces engagements seront garantis par unt

cautiqn agréée par le ministre des colonies.
Art. 10. — En cas de réquisition, le délai

prévu pour le remboursement d'une somme
avancée sera augmenté, de droit, d'une période
égale au double du temps. pendant lequel le
navire aura été réquisitionné. Ce délai supplé
mentaire ne comportera, le payement d'aucun
intérêt moratoire.

Art. 11. — Par dérogation à la disposition du
deuxième paragraphe de l'article l", le taux

: d'intérêt des avances faites pour l'achat ou la
' construction de navires généralement réservés
aux transports des marchandises entre la mé
tropole et ses colonies et les pays de protecto
rat français ne sera que de -i p. 100; la diffé
rence sera supportée pour les deux tiers par
l'État et pour un tiers par les colonies desser
vies.
Un arrêté du ministre des colonies détermi-

! nera. d'après l'importance des mouvements
; maritimes, Ia.redevance due par chaque colo
nie ou chaque groupe de colonies.
Art. 12. — L'exploitation de chaque navire

donnera lieu à la tenue d'une comptabilité spé
ciale;
Le bénéfice net de l'exploitation s'établira en

déduisant du bénéfice brut le montant de
l'amortissement, du prix d'acquisition du na
vire augmenté de 6 p. iO0 de ce prix.
Art. 13. — Les parts de bénéfice revenant à

l'État par application aux- entreprises d'arme-
mont des dispositions fiscales légales sur les
bénéfices de gu ;rre feront l'objet d'un compta-
intitulé-: Réserve de la marine marchande.
Cette réserva servira :
1° A couvrir les charges mises au compte d»

l'État par 1 article 11 de la- présente loi ;
2° A compenser les pertes imprévues qui

peuvent résultés de l'application de.la présent»
i loi ;

3° A faire, dans les conditions de la présenta
loi, de nouvelles avances aux armateurs, en

: vue de l'augmentation de la flotte, commerciale
française;.
48 A garantir le service d'un minimum d'in

térêt aux entreprises françaises de navigation
qui accepteront de s'assurer les relations ma
ritimes entre la métropole et les colonies fran
çaises et pays de protecto at français ou entre
les colonies françaises suivant les stipulations
d'un cahier des charges à établir,, après en
tente entre le ministre des colonies, le minis
tre du commerce et de l'industrie et le miniî-
tre des finances.
Art. 14. — Un arrêté concerté entre les mi

nistres de la marine, des finances et des colo
nies déterminera les conditions d'application
de la- présente loi.
Exposé sommaire. — Tout en approuvant

l'initiative du Gouvernement, les auteurs pen
sent que le projet peut et doit Être largement
amendé. Le but* de leur contre-projet est de
préciser, de. serrer de plus près les garanfiel
exigées des débiteurs de VEtat, d'introduire des
dispositions .spéciales intéressant les relation»
maritimes entre, la métropole et ses colonie*
dont, au lendemain de la guerre on doit tirer
toutes les matières premières, possibles an
grand bénéfice du commerce de la France et
de ses: colonies.

deM.Espiventd Ce olna VeiUestloisnet (€mars 1916)
Art. ir. — Let Gouvernement, est- autorisé

à? créer un chantier national; de constructions
maritimes dans les délais. les plus rapide^ ou •
utiliser les arsenaux ou chantiers disponible'-
Art. s. — Ce chantier ou; ces établissement#

déjà existants seront disposés pour la construc
tion en série du plus grand, nombre de csrgO'
bosts de 3,000 et, 6,000 tonnes, , ..
Art. 3. — Pour constituer eu- parfaire l'on»*'

lage du ou des chantiers susindiqués, le
Vememeot sera, autorisé, à taira à, l'étranger 1»
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achats nécessaires. L'outillage devra comporter
tous les perfectionnements modernes.
Art. 4. — En cas de nécessité, pour la cons

truction des navires, les matières premières
et les machines motrices pourront être com
mandées à l'étranger. —
Art. 5. — Les commandes de navires seront

payées par fraction,, selon la coutume la plus
générale. Aucune commande de l'étranger ne
sera acceptée.
Art. 6. — La direction générale du ou des

chantiers sera confiée à une commission placée
sous l'autorité du ministre de la marine et
nommée par lui, mais jouissant néanmoins de
l'initiative la plus large. Cette commission sera
composée de la façon suivante :
i° Un ingénieur des constructions navales,

président;
2» Un directeur en activité ou en retraite, de

chantier de constructions maritimes ;
3» Un inspecteur des finances ;
4° Un chef des travaux, en activité ou en re

traite, de chantiers de constructions mari
times ;
5° Un délégué des ouvriers.
Art. 7. — La main-d'œuvre du chantier na

tional sera intéressée à la production dans la
plus large mesure possible.
Art. S. — La somme nécessaire à la constitu

tion et au fonctionnement du chantier national

ne pourra dépaser 100 millions de francs. Le
ministre des finances est autorisé à ouvrir
parmi les services spéciaux du Trésor un compte
ainsi intitulé : « Construction par l'État de na
vires de commerce ».

Recettes :

Frais de premier établissement ;
Frais d'exploitation.

Exposé sommaire. — Le 28 février 1916, le sous-
secrétaire d'État à la marine marchande a fait
connaître que l'Angleterre, l'Italie, la Grèce, le
Danemark, la Norvège, la Suède, les Etats-
Unis ont interdit la vente des navires navi
guant sous leur pavillon national. Depuis, la
Hollande, le Brésil et l'Espagne ont pris des
mesures à peu près analogues. Le projet du
Gouvernement ne peut donc plus atteindre le
but poursuivi et la construction reste le seul
moyen de constituer en France une flotte de
commerce.

Les chantiers privés, presque tous occupés
_ par la fabrication du matériel de -guerre, ne
peuvent donner une production suffisante. On
ne peut diminuer leur production intensive ou
créer de nouveaux chantiers.
L'État peut seul réaliser l'œuvre projetée.

L'objection tirée du manque de main-d'œuvre
est plus apparente que réelle. Une publicité
adroite faite dans les localités avoisinant nos
grands ports provoquera le concours de nom
breux ouvriers ayant passé l'âge du service
armé, ayant fait leurs preuves et condamnés
au chômage par les circonstances.
Les mousses seront recrutés parmi les jeu

nes gens de quatorze à dix-huit ans.
Les navires construits ne seront que de deux

types, ce qui permettra de les fabriquer en
grandes séries.
On obtiendrait ainsi une production inten

sive et un prix de revient relativement bas, de
tolle sorte que les" armateurs français seraient
à même de se procurer des navires neufs à un
bon marché défiant la concurrence étrangère.

AMENDEMENTS

Amendement à l'article premier présenté par
H. Espivent de la Villesboisnet -(2 mars 1916).

Ajouter dans le premier paragraphe de l'ar
ticle premier aux mots : « aux armateurs fran
çais agréés par le ministre de la marine » les
mots : « ayant au moins un quart de leur flotte
réquisitionnée ».
Exposé sommaire. — L'amendement a pour

but de favoriser les armateurs dont les bâti
ments ont été réquisitionnés, les autres se
trouvant dans une situation financière leur
permettant d'acquérir facilement de nouveaux
navires.

Deuxième amendement à l'article premier
de H. Espivent de la Villesboisnet (2 mars 1916).

Faire suivre dans le premier paragraphe de
l'article premier les mots:
. * navire» à propulsion mécanique »
(de ceux-ci; . , >
* » ou autres ». ' .

Expose sommaire. — 11 y a lieu de ne pas né
gliger les voiliers qui, parleur exploitation plus
économique, peuvent, dans certains cas, rendre
d'importants services.

Trô'sième amendement à l'article premier
de M. Espivant de la Villesboisnet (2 mars 1916)

Modifier comme suit le deuxième paragraphe
de l'article premier : « Les avances ainsi faites
seront productives dintérêts calculés à 2 p. 100
au-dessus du taux des avances de la Banque de
France, u

Exposé sommaire. — L'auteur a voulu d'une
; part, éviter l'invariabilité du taux de l'intérêt
j toujours soumis aux fluctuations commerciales
j et, d'autre part, élever ce taux au-dessus, du
i taux des avances sur titres de la Banque de
France, motivé par la valeur de premier ordre
des titres donnés en garantie.

Amendement de M. Bouisson (14 septembre 1916)
Art. /". — Modifier comme suit le deuxième

alinéa :
« Sur cette somme, 120 millions seront affec

tés aux avances pour la construction dans les
chantiers français et 80 millions aux avances
pour l'achat ou la construction à l'étranger. »

Exposé sommaire. — Le texte de la commis
sion contredit la pensée qui l'a guidée et qui
est de favoriser la construction.

L'avance consentie à un armateur qui ac
quiert un bateau sortant des chantiers étran
gers n'est pas une avance à la construction,
c'est une avance à l'achat, de sorte que le pro
jet se traduit, en dernière analyse, par 'intitu -
tion de deux crédits : l'un de 150 millions en
faveur des achats, l'autre de 50 millions seules
ment au bénéfice de la construction.

D'autre part, il est du devoir des pouvoirs
publics de pousser au développement ses chan
tiers français de constructions navales, tant
dans l'intérêt des ouvriers de des chantiers que
dans l'intérêt général qui serait lésé par l'ex
portation de nouvelles quantités d or français
à l'étranger.

Amendement à l'article & de ST. Espivent de la
Villesboisnet (2 mars 1916).

Modifier comme suit le 1° de l'article 2 :
« 1» Pour les entreprises d'armement possé

dant une flotte de 20,000 tonneaux de jauge
brute et au-dessus : 50 p. 100 du prix d'achat. »
Exposé sommaire. — L'auteur de l'amende

ment estime qu'une entreprise possédant une
flotte de plus de 20,000 tonneaux est déjà d'une
certaine importance, puisqu'elle peut posséder
dix bateaux de 2,009 tonneaux: Si aucun de ses
navires n'a été réquisitionné, elle a du, depuis
le début do la guerre, gagner des sommes im
portantes, et, avant la guerre, elle avait déjà
très" probablement une assez bonne situation
financière. En lui donnant des avances de 50 p,

■ 100. l'État l'aidera dans une mesure suffisante
et il pourra étendre ses avances à un plus grand
nombre d'entreprises.

Amendement présenté, le 14 septembre 19X6, par
M. Bouieioa (Bouches-du-Rhône), député.

Art. 9. — Ajouter à cet article la disposition
suivante :

• L'engagement de conserver à ces cargo-
boats leur destination sera garanti par une
caution agréée par le ministre des finances. »
Exposé sommaire. — Le taux de faveur dont

bénéficieront les avances consenties pour
l'achat ou la construction de ces cargos cons
tituera une prime à la fraude qu'il importe de
déjouer par une garantie effective.
La garantie proposée s'inspire des disposi

tions de l'article 7 du projet

Amendement & l'article 3 de H. Espivent de la
Villesboisnet (2 mars 1916)

Modifier comme suit l'article 3 :
« Les avances ainsi consenties devront être

remboursées par les armateurs, dans les con
ditions ei-apres :

« 1» En quatre annuités égales, dans le. cas
des entreprises d'armement possédant une
flotte de 20,000 tonneaux de jauge brute et aa-
dessus ;

« 2" En six annuités égales, dans le cas des
entreprises d'armement possédant une flotte
de moins de 20.000 tonneaux de jauge brute
ou d'entreprises nouvelles ;

» 3° En dix annuités égales pour les entra
prises de pêche.

« Les intérêts échns s'ajouteront au montant
de chacune des annuités ci-dessus.

« La première annuité, dans tous les cas en
visages, sera exigible à l'expiration de l'année
suivant le jour de la livraison du navire à l'ar
mateur. -

« Les armateurs auront la faculté de se libé
rer par anticipation. »
Exposé Sommaire. — L'auteur de l'amende

ment ayant diminué par son^ amendement à
l'article 2, la quotité des avances de l'État pour
les armateurs possédant une flotte de 20,000 ton
neaux et plus, a trouvé équitable d'augmenter
leurs facilités de remboursement. Pour les en
treprises moins importantes, la question est
aussi parfois fort ardue.Le but de l'amendement
est donc de faciliter la libération de l'arme
ment. .

Amendement à l'article 3 de M. Edouard Bartlu
(15 février 1916).

« Libeller ainsi, le deuxième alinéa de l'ar
ticle 3 :

« 2° En six annuités égales dans le cas des
entreprises d'armement possédant une flotte
de moins de 20,000 tonneaux de jauge brute ou
d'entreprises nouvelles. »

Exposé sommaire. — L'amendement a pour
but de permettre aux petits armateurs de dé
velopper leurs achats en augmentant les délais
de remboursement des avances.
Lee petits armateurs, avant la guerre, ren

daient dans un certain nombre de ports de
réels services au petit et au moyen commerce.
Ne profitant pas des primes, mal défendus

par l'administration maritime, ils pouvaient,
malgré cette situation, se charger à meilleur
compte du transport de diverses marchandises
que les puissantes compagnies négligeaient.

Premier amendement à l'article. 4 da K. Fernand
Bouisson (19 janvier 1915).

L'auteur propose de supprimer l'article 4,
prétendant que le calcul de l'indemnité de ré
quisition doit être uniforme pour tous les na
vires de même espèce sans différence d'ori
gine. 11 ne doil pas comporter, comme dans le
projet de loi, un élément de nature à mainte
nir le cours élevé des frets que, précisément,
les pouvoirs publics ont le; devoir de faire
baisser.

Deuxième amendement à l'article 4 de M. FernanJ
Bouisson, (19 janvier; 1916).

« Modifier, comme il suit, la première phase
de l'article 4 :

« L'État fera visiter les navires, dont il facili
tera ainsi l'acquisition- aux armateurs, par des
experts désigné» par lui qui auront à donner
leur avis sur la valeur de ces navires. »

Exposé sommaire. — L'amendement tend à
empêcher des abus à craindre si l'on no déter
minait pas la valeur des navires à acquérir
avec le concours financier de l'État.

Premier amendement à l'article 6 de M. Fernand

Bouisson (19 janvier. 1916),

t. — Modifier comme sait le premier alinéa
1 de cet article :

« L'armateur na pourra, an cours de la pré
sente guerre et pendant un» période de cinq

| année à dater de In. signature du traité de paix,
| transférer à un étranger, à une société étran
gère, ou à une société français©, dont le con
seil n'est pas composé conformément à l'article

! premier, paragraphes, de la loi du 7 avril 1902.
s soit la propriété, soit l'usufruit du navire acheté
! ni hypothéquer celui-ci an profit des mtoes
; personnes, ou sociétés. >»•
i II. — Ajouter ralinéa suivant :
' • L'armateur devra souscrire l'engagement
de faire naviguer sous pavillon français le na
vire acheté pendant la même période. »

Exposé sommaire. — Le premier alinéa de
l'article 6 du projet de> lai a pour bat de main
tenir dans notre Batte» pendant une périodf
convenable et utiles tes navires achetés aveclts
concours financier de l'État
Les mesures prises sont notoirement insuf

fisantes*
D'autre paro le projet de loi ne prévoit pas
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l'obligation de la navigation sons pavillon fran
çais. Cette obligation répond trop aux préoccu
pations auxquelles est dû le projet pour n'être
pas stipulée expressément.

.

deuxième amendement à l'article 6 de H. Bergeon.
. (19 février 1916.)

V Rédiger ainsi le premier paragraphe de cet
article -.

« L'armateur devra souscrire l'engagement
valable pendant toute la durée de la guerre et
pendant une période de cinq années à dater
de la signature du traité de paix, de ne pas
transférer directement à un étranger, à une
société étrangère ou à une société française dont
le conseil d'administration n'est pas composé
conformément à l'article premier, paragraphe 3,
de la loi du 7 avril 1902, soit la propriété, soit
l'usufruit du navire acheté et de ne pas hypo
théquer celui-ci au profit des mômes personnes
Ou sociétés. ...

Exposé sommaire. — L'industrie des trans
ports maritimes est une de celles qui rappor
tent le plus à l'heure actuelle. Il est donc à
craindre que le projet de loi suscite les de
mandes d'armateurs tout occasionnels dont
la préoccupation majeure sera la réalisation de
bénéfices qu'assurent les cours des frets.
Ils auront bientôt récupéré les sommes en

gagées par eux et voudront exercer la faculté
de vendre même au prix de la pénalité inscrites
au projet de loi.
Et alors que le tonnage dont se sera accru

notre flotte commerciale pourrait être utile au
relèvement de notre marine marchande, ils se
débarrasseront de leur matériel.
L'article 6 doit leur faire une obligation de

conserver pendant une période de cinq années
les bateaux ainsi achetés avec le concours de
l'État.

j TITRE DU PROJET DE LOI
Examen du projet du Gouvernement et des modi-
, fications qui y ont été apportées par la commis
sion de la marine marchande de la Chambre des

députés et par la Chambre des députés.

f Le titre du projet de loi présenté par le Gou
vernement excluait d'une façon absolue tous
les navires à voiles, aussi bien les grands voi
liers que les navires de pêche. Un amendement
de M. Espivent de la Villesboisnet a cherché à
les comprendre dans le projet. La commission
de la marine marchande de la Chambre qui
avait à examiner le projet s'y est nettement
opposée en faisant valoir que, seuls, les navi
res de charge devraient être visés, que même
les navires de pêche w propulsion mécanique
ne devaient pas figurer dans le projet. Le titre
Choisi a été celui-ci :

« Projet de loi tendant à l'augmentation de
la flotte de charge française ».
Le point de vue auquel s'est placée la com

mission de la Chambre est évidemment très
restrictif, mais il est défendable si l'on se préoc
cupe uniquement du rôle de la flotte de com
merce pendant la guerre et pendant les pre
miers préliminaires de paix. « Cette loi est une
loi de guerre » affirme le rapporteur. « Elle
doit faire face aux besoins les plus urgents, les
plus importants au point de vue général. »
Soit ! Nous l'admettons. Sérions les questions,
mais qu'après cette première série se présente
vite la seconde : songeons à la nécessité d'ali
menter en poissons nos populations, ne négli
geons pas cette précieuse ressource.Nous avons,
et le rapporteur de la Chambre le reconnaît
pleinement, une dette, une grosse dette de re
connaissance & payer à nos marins. Ne l'ou
blions pas. Nous avons aussi à nous préoccuper
du moyen de naviguer le plus économique
que l'on ait encore trouvé, de la navigation à
voiles, et qu'on me permette de rappeler ce
que j'écrivais dans mes rapports sur la loi de
1906 relative à la marine marchande, à propos
des grands voiliers sacrifiés dans cette loi aux
quels on a dû rendre une partie de ce qui leur
avait été si injustement retiré.

Nécessité des grands voiliers.

Voici ce que disait en 1902 à la tribune du
Sénat votre rapporteur actuel, en combattant
la loi néfaste proposée par la Haute assemblée :

« Dans la loi actuelle, un point est surtout à
blâmer : ce qui a trait aux voiliers que le pro
jet tue bien à tort en réduisant beaucoup trop
leur prime et en leur imposant, par un effet

rétroactif, des conditions beaucoup plus dures
qu'aux vapeurs. On ne construira plus de voi
liers, le rapport de l'honorable M. Raynal le dit,
et c'est la vérité ; les journaux maritimes le
déclarent d'une façon formelle; les construc
teurs, les armateurs le déplorent.
• Pour moi, ce n'est pas sans un profond cha

grin que je vois disparaître cet élément de la
richesse nationale qui enlevait par an 20 mil
lions de fret aux étrangers auxquels nous
payons plus de 300 millions par an, qui coûtait
infiniment moins au budget que les vapeurs,
car de 1893 à 1900 les primes à la navigation
pour les voiliers se sont montées seulement à
21,131,000 fr., alors que, dans le même laps de
temps, les vapeurs ont coûté au budget 49 mil
lions 966,000 fr. Les voiliers payent la compen
sation d'armement aux armateurs de construc
tions étrangères et l'augmentation de la prime
à la navigation pour les vapeurs. Et cependant,
à côté de la marine à vapeur moderne, il existe
une marine à voiles moderne.

« En France, messieurs, le seul mot de voi
lier évoque immédiatement l'idée du pauvre
navire en bois qui naviguait il y a trente ans.
Bien peu de personnes savent qu'on est arrivé
à perfectionner le navire à voiles au point de
le rendre totalement différent de celui d'autre
fois.

•> Grâce à l'emploi du fer et de l'acier, on a
pu donner aux navires des formes et des di
mensions inconnues il y a encore peu d'an
nées. Grâce à l'emploi des moteurs auxiliaires
manœuvrant les voiles, les guindeaux. les
treuils, etc., il s'est créé un tjpe de voiliers
nouveaux n'ayant de commun avec l'ancien
voilier que l'emploi du vent comme propul
seur. »

« Cette citation est de M. Charles Roux ; les
faits sont exacts. M. Bordes a reproduit ce
passage dans le discours qu'il a prononcé au
conseil supérieur de la marine marchande.

« En France, les voiliers sont des navires de
trois et quatre mâts d'une longueur de 80 à
100 mètres, d'une largeur de 13, 14, 15 mètres,
d'un creux de 7 à 8 mètres, d'une jauge brute
de 2,650 à 3.500 tonneaux. Ils coûtent de 500,000
à 700,000 francs.

« Les traversées rapides sont nombreuses ;
les vitesses moyennes sont de 5 nœuds 8,
6 nœuds 1.

« En Allemagne, le chantier Tecklenborg
construit le cinq-mâts Potosi, de 8,500 tonnes
de déplacement, de 6,150 tonnes de jauge
(109 mètres de long, 15 m. 08 de large, 9 m. 60
de creux). Il contient 41 hommes d'équipage.
En même temps le chantier allemand construit
un sept-mîts américain de 10,000 tonneaux de
déplacement, 7,500 tonneaux de jauge, monté
par 19 hommes d'équipage, nt un second cinq-
mats américain de 12,000 tonnes de déplace
ment, 8,003 tonneaux de jauge pour 46 hommes
d'équipage. Aux mêmes chantiers, on est en
train de construire un cinq-mâts de 8,200 tonnes
de portée commandé par la maison Laeisz, de
Hambourg. L'empereur Guillaume, à propos de
de cette commande, a écrit une lettre de félici
tations à M. Laeisz, se réjouissant de ce que la
marine allemande allait bientôt être dotée du
plus beau spécimen de navire à voiles sorti de
la main des hommes. Le nouveau cinq-mâts
aura 122 mètres de long, 16 m. 30 de large,
10 m. 25 de creux.

« Comme spécimen de traversées rapides
effectuées par des voiliers, permettez-moi de
vous citer, messieurs, le quatre-mâts barque
américain Erskine-M. Phelps qui a fait le
voyage de New-York à Anjir-IIead: il y a eu
une moyenne de 250 milles par 24 heures, soit
10 nœuds 4. Sa meilleure journée a été de
300 milles, ce qui donne pour vingt-quatre
heures une moyenne de 12 nœuds 5 ; sa plus
petite vitesse a été de 2Q0 milles en vingt-qua
tre heures, soit 8 nœuds 3 à l'heure. Le trois-
mâts carré Sutherlandshire, de Glasgow, a mis
trente-six jours pour se rendre d'East-London
à Mueo (Nouvelle-Calédonie); la distance est
de 7,400 milles. Sa plus belle journée a été de
318 milles; pendant quinze jours consécutifs il
y a eu 260 milles parcourus d'un midi à l'autre,
ce qui donne des vitesses de 13 nœuds 2 et de
10 nœuds 8.

« La navigation du voilier est devenue d'ail
leurs tout à fait scientifique, grâce aux cartes
de direction et de fréquence des vents dues à
M. le lieutenant de vaisseau Brault, de la ma
rine française, et à M. le lieutenant de vais
seau américain Maury. Chaque carte porte le
nom du mois pendant lequel elle doit être uti
lisée. Celle que j'ai sous les yeux est destinée
au mois de janvier. La surface des mers est di

visée en carrés de 5 degrés de côté. Au milieu
de chaque carré est tracé un polygone teinté
qui représente la fréquence et la direction des
vents dans le carré où il se trouve. Au centre
du polygone un petit cercle contient le nombre
des observations recueillies dans le carré. Le
plus petit nombre d'observations effectuées
dans la carte de janvier est de 37; le plus
grand nombre est do 992. De la circonférence
du petit cercle partent des flèches dont la di
rection est celle des vents et dont la longueur
est proportionnelle à la fréquence des vents.
Un cercle concentrique au premier donne la
proportion des calmes. Le rapport de la dis
tance des deux circonférences (comptée bien
entendu sur le rayon) à la longueur de la plus
grande des flèches donne le pourcentage des
calmes. La science de la navigation consiste
donc à passer successivement dans les carrés
où la fréquence des vents et leur direction est
celle du point où l'on veut atterrir.

« Le voilier tel que je viens de vous le dé- \
peindre, messieurs, a sa place marquée dans
les transactions maritimes modernes et les
vapeurs ne peuvent lui disputer avec avantage
certains transports à grande distance.

« Parmi les articles qui s'importent dans no
tre pays en quantités considérables, on peut
indiquer la nitrate de soude employé en agri
culture, principalement dans les régions du
nord et de l'ouest de la France. L'importation
de cet article ne peut s'effectuer que par voi
liers, car sa valeur est minime, elle demande
un fret réduit et n'emploie pas les transports
rapides. Il a été importé en France environ
200,000 tonnes de nitrate de soude, presque en
totalité par voiliers. Depuis, le chiffre a dû
augmenter encore. Or, il y a quelques années
la plus grande partie de cette importation
s'opérait sous pavillon étranger. Grâce à la
prime donnée aux voiliers, la part du pavillon
français a pu être augmentée considérablement
et atteindre en 1897 C0 p. 100 de l'importa
tion totale. Mais il est, en dehors du nitrate de
soude, d'autres articles qui se transportant par
voiliers, le nickel de Calédonie, par exemple,
et notre pavillon pourrait, si on ne tuait pas
les voiliers, prendre dans ces transports une
part plus importante.

« Pour montrer l'importance de la navigation
à voiles dans certaines régions, M. Bordes avait
étrabli une note indiquant le tonnage total des
vapeurs expédiés pendant l'année 1897 ds la côte
ouesl d'Amérique sur l'Europe. 11 a placé en
regard le tonnage de tous les voiliers partis de
ces mêmes pays également pour lEurope.
Durant l'année 1897, il a été expédié de la côte
ouest de l'Amérique pour l'Europe 140 vapeurs,
jaugeant 324,003 tonnes, et comme voiliers, il a
été expédié 778 voiliers jaugeant net 1,167,030
tonnes.

<« Ces chiffres montrent quelle part considé
rable dans la navigation de concurrence occu- .
pent les navires à voiles.

« Et d'ailleurs le simple bon sens l'indiqua :
étant donné que le prit du fret diminue par
suite de la concurrence générale et tendra tou
jours à diminuer par suite de l'extension don
née par toutes les nations à leurs marines
marchandes; étant donné que l'équipage du
voilier est moins nombreux que celui d'un
vapeur, que les frais de salaires et de nourri
ture sont par suite moins élevés et que 18
vent est encore, le moteur le moins cher que
l'on ait rencontré, il est certain que la voila
continuera à prendre une extension de plus en
plus considérable.

« Quels reproches a-t-on adressés aux voil
liers ?

1° Leur nombre diminue partout alors qu'il
augmente en France ;

.2° ils sont mal construits ;
3° Ils naviguent sur lest ;
4° Ce sont des cueilleurs de primes et W

rapportent des sommes considérables â leur*
armateurs ;
5» Ils ne forment pas los équipages pour U

navigation à vapeur.
« Je réponds a ces divers reproches :
« 11 est possible que dans la période de 1893

à 1902. on ait constaté à certains moments une -
moins grande activité dans la construction de'
voiliers, fait qui s'est également produit dans
celle des vapeurs, mais il n'en est pas moins
vrai que de 1831 à 189o il est sorti des chantiers
européens 2 millions 200,000 tonnes de navires
à voiles en fer . ou en acier, représentant un
capital d'environ 603 millions de francs et que
pour les -années 1891 et 1892 la proportion
des voiliers construits en Angleterre a attein»
22 à 24 p. 100. . .. .
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« Mais, pour les -vapeurs, des dépressions
bien autrement fortes se sont produites. Be
1883 à 1886, la construction des steamers en
Angleterre est tombée successivement de
803,000 tonnes à 556,000, à 302,003 et à 240,000
tonnes, quart du premier nombre. Et cepen
dant personne ne s'est avisé à ce moment de
prétendre que la construction des navires à
vapeur était abandonnée.
* Les Allemands, les Américains sont telle

ment persuadés de l'utilité des navires à Toiles,
qu'ils s'efforcent d'augmenter et d'améliorer
leur flotte à voiles aussi bien que leur matériel
à vapeur.

« En 1895. l'association des armateurs et du
commerce maritime de Hambourg publiait son
rapport dans lequel on relève le passage
suivant :
«... Les armateurs de Hambourg s"attachent

sans cesse à maintenir leur matériel au niveau
des nécessités modernes et quelques change
ments très considérables ont été effectués l'an
née dernière dans la composition de la flotte.
Un certain nombre de navires, dont plusieurs
à peine âgés de quelques années, on fait place
à des types plus nouveaux, plus grands et plus
perfectionnés.

« C'est ainsi que, durant l'année, 22 voiliers
et 32 steamers ont été éliminés, et ce vide a été
comblé et plus que compensé par de nouveaux
tonnages consistant eu 23 navires à voiles et
37 steamers. »

« Effectivement M. Bordes constatait, dans
la discussion du rapport de M. Duprat, que si
on prend seulement les voiliers de 1,000 ton
neaux et au-dessus l'Allemagne possédait en
1891 120 navires de cette catégorie jaugeant
160,306 tonneaux, et qu'en 1895, élie possédait
202 voiliers jaugeant 311.742 tonneaux.

« Depuis cette époque le nombre a augmenté
et je trouve dans la Revue maritime de janvier
1899, qu'en 1897 il y avait, en Allemagne, 2,550
voiliers jaugeant 700,000 tonneaux. Dans ce
nombre sont évidemment compris les voi
liers au-dessous de 1,000 tonnes éliminés dans
la statistique de M. Bordes. Dans la Revue ma
ritime de mars 18S9, on constate que de 1895 à

1898 le nombre des voiliers en Allemagne a
augmenté de 64 et que leur tonnage s'est accru
de 46,382 tonneaux.

« Poar Hambourg seulement, ie .rapport des
armateurs de Hambourg du mois d'août 1901
(Hevue générale de la marine marchande) cons 
tate que la flotte à voiles s'est acerue de 18 na
vires à voiles et de 21,109 tonneaux nets ; celle
des vapeurs de 50 navires et de AiiyG2} ton
neaux.

« Les Américains augmentent aussi leur ton
nage à voiles.

« Mais les Japonais ont certainement la pre
mière place pour l'augmentation du tonnage
de leurs voiliers. Nous lisons dans le rapport
de M. Dubail, ministre de France à Tokio, les
renseignements suivants :
En janvier 1898 :
627 bateaux à vapeur représentant 159,771 ton

neaux:

174 voiliers, représentant 2W014 tonneaux.
Soit 17,8 fois plus de tonneaux vapeur que de

tonneaux voiliers.
En janvier 1899 :
679 vapeurs, représentant 470,534 tonneaux:
1,485 voiliers, représentant 165,740 tonneaux;
Soit 2,8 fois plus de tonneaux vapeur que de

tonneaux voiliers.
En janvier 1900 :
75'! vapeurs, représentant 493.375 tonneaux ;
2,783 voiliers, représentant 270,161 tonneaux.
Soit 1,8 lois plus de tonneaux vapeur que de

tonneaux voiliers.
Au 16 septembre 1901:
942 vapeurs, représentant 557,166 tonneaux;
3.416 voiliers, représentant 315,767 tonneaux.
Soit 1,7 fois plus de tonneaux vapeur que de

' tonneaux voiliers.
« La flatte marchande japonaise s'est accrue,

en trois ans et demi, de 303 bâtiments à va
peur et do 3,000 voiliers ; soit 100,000 tonnes
d'une part et-250,00J tonnes de l'autre.

■« Le nombre des hommes do mer a augmenté
«gaiement d'une manière considérable.

« Construisons-nous plus de voiliers que
nous ne devrions le faire ? Les chiffres du « Ve
ritas » Eoas répondent :

PAVILLONS 1897-1898 1898-1699 : 1899-1900 1900-1901 ,
' • .. _'

1901-1902

Américain .1 1.322. 829 1 .285.859 1.991.954 i 361 CS I 1.397.P65

Allemand 544.420 535.<37 '. 548.053 i 55) fr?5 V 536.744

Italien .. 451. 4C8 463.767 492.338 L69.40S ■ 510.887
Russe I 1r>9 4vN . -s; ATA isy & M MH! . H W AWJ

Français j 269.667 279.412 809.831 | 315.037 | 401.353

« Une étude allemande sur la marine mar
chande des diverses nations, étude communi
quée par M..E. Car, consul général de France
à Hambourg, et citée par le Courrier maritime
du 13 décembre 1900, montre que pour une
tonne de voilier :

Tonnes

L'Angleterre a.... 4,7 de vapeur.
L'Allemagne....; .. 3.9 —
L'Espagne 3^8 —
La France ...; 3.1 —
La Hollande 2,5 —
La Suède 1.0
L'Italie 0,7 —
Les Etats-Unis 0,7 —
La Russie 0.6 —
La Norvège 0,5 —

« Ce tableau a été dressé au moyen des chif
fres donnés par le bureau Veritas en septembre
1900. U fait ressortir que, pour les vapeurs, nous
n'occupons que le quatrième rang, tandis que
pour la marine à voiles nous n'occupons que
le septième.
« Nous pourrions donc garder ce rang et cher

cher à ne pas descendre au-dessous. Malheu
reusement, avec le projet de loi actuel, nous
descendrons beaucoup plus bas.

« La seconde objection que l'on a faite contre 1
nos voiliers, c'est gu'ils avaient été mal cons
truits et qu'ils avaient constamment des ava
ries. Sur quelle base s'est-on appuyé ? Sur les !
articles du journal anglais le Fair Play et sur
les attaques du directeur du « Germanischer
Woyd », compagnie d'assurances.

« Le journal le Fair Play — qui ne mérite

fiière son nom : le franc jeu — attaqué consomment nos navire» et nos constructeurs, il

a lancé contre eux cette accusation que 5 na
vires à voiles français s'étaient perdus, que 18
avaient eu des avaries et que sur 50 ou 60 voi
liers construits dans ces dernières années, la
proportion était beaucoup trop forte. or. on
peut répondre â cela que, du 30 janvier 1893 au
mois de janvier 1900, il y a eu 111 voiliers cons
truits et mis à l'eau, quil arrive des avaries
aux anciens comme aux neufs, et qu'il faudrait
réunir les deux nombres.

« En outre, la Vendée, voilier nantais, si
gnalé comme ayant eu des avaries, n'en a
point eu. Le Maréchal-de-Turcnne et le La
bruyère n'ont jamais éprouvé celles qui étaient
annoncées par le Flair Play. Cela réduit donc
déjà à quinze le nombre des avaries, et il est
probable que beaucoup d'autres démentis au
raient pu être donnés, l'ont peut-être été, mais
nous ont échappé. Sur les cinq navires perdus,
combien avaient été construits en Angleterre ?
Le Flair Play ne l'indique nullement. Il y en a
au moins un à notre connaissance, et le nom
bre des voiliers perdus en 1900 a été de deux
cents soixante-dix-neuf pour les anglais et de
quatre-vingt-cinq pour les français.

« D'ailleurs, la plupart des accidents sont
dus à des défauts do solidité des rivets, à des
ferrements de mâture brisés, à des avaries de
gouvernail. Or, il est à remarquer que ces fer
rements et apparaux venaient, au début, pres
que exclusivement d'Angleterre, Depuis que
les mâts et les apparaux sont fabriqués en
France, les accidents ne se produisent que tort
rarement. 11 faut d'ailleurs observer que la
navigation des voiliers est très dure. Les na
vires obligés de doubler le cap Horn ont sou
vent à souffrir.

« du directeur da * Garmius-

eher Lloyd J» sont aussi peu justifiées. V après
lui, dix voiliers français avaient démâté, alors
qu'il a'y en a réellement que deux. Le bureau
Veritas a» d'ailleurs, démenti les faits. Le*
autres chiffres de M. Ulrich sont encore erronés.
Sur quatre-vingt voiliers au-dessus de 1,000 ton-
seaux, il eu déclare «inquante-einq comme
ayant été construits sous la surveillance du
« Germanischer Lloyd *. Or, dix-neuf seulement
ont éié construits sous cette surveillance, les
autres l'ont été sous la surveillance du bureau
Veritas et du « Lloyd's Register. » On voit par
là quelle foi on peut ajouter aux aswtions
certainement intéressées des Anglais et des
Allemands. ~

« Depuis que ces assertions ont été apportées
à la tribune, les primes des assurances ont
augmenté dans une très forte proportion. H y
a ci, parait-il, une sorte de syndicat formé
entre assureurs anglais et français do façon à
étrangler les voiliers français, les compagnies
d'assurances anglaises refusant d'assurer les
voiliers français a un prix inférieur.

« La troisième objection formulée est que les
voiliers naviguent sur lest et sont des cueilleurs
de primes.

« 11 arrive souvent aux [vapeurs comme aux
voiliers de toutes les nations de naviguer sur
lest, lis ne le font pas pour leur plaisir, et les
énormes gains qu'ils pourraient obtenir au
moyen des primes se traduiraient par des dé
penses. Qual est le bruit qui a donné naissance
à cette légende '? C'est un prospectus de com
pagnie de voiliers lancé en vue d'obtenir des
souscriptions, et par conséquent suspect.

« Prenons un des bilans indiqués dans la
brochure de M. Sarraut, celui qui est consacré
au Cassardi

« Les recettes s'élèvent à 277,789 fr. 35, dont
pour le fret 174,527 fr. 89. Puisque le navire na
vigue sur lest, il faut défalquer le second nom
bre du premier, ee qui donne 103,262 fr. 27.

« D'autre part, le total des dépenses et charges
s'élève à 209.541 fr. 38.

« Doù excédent des dépenses sur les recettes
de 106,279 fr. 11.

» Ainsi ce même voilier signalé par le pros
pectus comme ayant rapporté d'énormes béné
fices, aurait perdu plus de 106,000 fr. dans son
voyage «'il s'était contenté de naviguer sur
lest

« En réalité, le fret à ce moment était à un
taux très élevé, et le voilier a été surtout un
cueilleur de fret à l'aller et au retour.

« Pour tous les voyages de voiliers cités par
certains auteurs. voyages extraits de prospectus
ronDants de quelques armateurs, il est utiie de
remarquer que l'amortissement brille par soa
absence, et que si l'on vient à supprimer les
frets,, les dividendes superbes se transforment
en déficits considérables.
« D'ailleurs, il faut tenir compte des acci

dents, de l'abaissement du fret, de l'augmenta
tion des assurances.

« La cinquième objection, c'est que les voi
liers ne forment pas les équipages pour la na
vigation a vapeur. Eh bien, j'espère démontrer
le contraire en citant les opinions des marins
et en faisant passer sous vos yeux quelques
faits

« Dans la commission Id'enquête de 1897 et
au sein du conseil supérieur de la marine mar
chande, il a été reconnu à plusieurs reprises
par M. Bordes, par M. le capitaine au long
cours Muller, par M. Duprat, qui citait dans son
rapport l'opinion de l'amiral Fourichon, par
d'autres encore de nos collègues et par des
déposants que les meilleurs marins étaient for
mes par la navigation à voiles.

« C'était l'avis de Dupuy de Lôme, qui faisait
dans l'enquête de 1874 la déclaration sui
vante :

« Tout d'abord nous avons voulu venir «a
aide à la marine marchande. C'est la raison qui
a été mise en première ligne, et ensuite notre
pensée a été de constituer une réserve pour
l'État. La marine à voiles forme encore plus
les matelots que la marine à vapeur ; celle-ci
forme des timoniers, des homme» qui n'ont
pas le mal de mer, mais non pas des hommes
comme on en trouve dans la marine à voiles,
Dans «es conditions, je ne vois pas d'inconvé
nient à faire une situation un peu plus favora
bles à la marine à voiles, et le reproche d'iné;
galité qu'on vous adresse est-il bien fondé si
ton y regarde de près l
• Au point de vue de la réserve è former pa*

l'État, M. l'amiral de Lagelin a dit qu'elle repo
sait sur la navigation à voiles ; il faut donc en*
courager celle-ci. U y a encore d'autres ralswv
pour le taire. » . . '
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SP « C'était l'avis des amiraux Escande, Besnard,
( Châteauminios, de Cuverville.
h, « Dans sa déposition devant la délégation de
ila commission extra parlementaire de la ma-
irine. notre honorable collègue, alors préfet
maritime, à Cherbourg, s'exprimait ainsi :
» « La conservation des mâtures sur quelques
bâtiments, tels que le Dubourdieu, VIphigénie,
la Naïade, qui sont, à proprement parler, des

I bâtiments-écoles et non des croiseurs, est extrê
mement utile pour la formation des équipages,
(,Le ministre et le conseil des travaux avaient
; pensé que des frégates à voiles, môme au
> temps des cuirassés, étaient des bâtiments
'd'instruction nécessaires. Dans ces dernier
)temps, nous avons eu la Melpomène pour la for-
imation ou mieux la préparation des gabiers ;
'antérieurement, nous avions deux autres frô-
< gates à voiles, l'Alerte et la Résolue. Ces bâti
ments ont été supprimés et je le déplore pro
fondément.

« Il est indispensable de former des hommes
qui aient l'agilité, le coup d'œil, le sang-froid
qu'ils conserveront dans toutes les situations

• où ils se trouveront placés. Or la gymnatique
_ sur le pont n'a rien de commun avec celle de
la mâture. Lorsque la brise souffle et que, par
le mauvais temps, il faut aller prendre deux ris,
trois ris à l'extrémité des vergues, avec les
mouvements de roulis et de tangage que vous
connaissez ; quand il faut grimper a l'extrémité
d'un mât, quels que soient les mouvements du
navire, l'homme est obligé de développer des

■qualités maritimes et un coup d'eil qui se re
trouveront plus tard.
i « L'amiral Grasset, commandant la corvette
! à voiles la Comëlie, arrivé au terme de la car
rière pendant laquelle il venait de former des
gabiers, fit, en rade de Quiberon, des exercices
de tir au canon dans lesquels les apprentis ga
biers, concouraient avec les canonniers breve
tés : les gabiers remportèrent la victoire ; ils
avaient retrouvé à la culasse dos pièces les
.qualités précieuses de coup d'œil et de sang
froid qu'ils avaient acquises dans la mâture.
f « Lorsque je suis allé à New-York avec la
;Naïade, en 1890-1891. j'étais peu flatté de me
présenter dans un pays aussi connaisseur avec
;on croiseur sans valeur militaire, et je disais à
l'amiral Erhen, sous-intendant de l'arsenal de
CBrooklyn, et qui commandait naguère la divi
sion navale de l'Atlantique : « Ce bâtiment, qui
porte mon pavillon est un bâtiment d'instruc
tion ; nous estimons dans la marine qu'on peut
en conserver quelques-uns afin de développer

■chez nos hommes ces qualités qu'on n'acquiert
que dans la mâture. » 1l me répondit ; « Com-

,Men vous avez raison ! J'ai toujours soutenu
dans notre marine la même thèse. »
c -« Lorsque nous avons construits des moni
tors, on s'est imaginé qu'il suffisait de mettre
ïà bord des mécaniciens et des canonniers : on
«'est trompé. 11 n'y avait pas trois mois que ces
/bâtiments étaient en service, qu'il a fallu reve-
miraux gabiers pour la manœuvre des navires,
nies embarcations, que, seul, le matelot (seaman)
;peut exécuter convenablement. »

« Dans l'intérêt des officiers comme dans ce
lui des hommes, il est très regrettable pour la
marine française qu'on ait supprimé les fré
gates à voiles dont le coût et l'entretien étaient
très peu de chose relativement et qui dévelop
paient dans le personnel des qualités particu
lières. J'ai commandé ces bâtiments pendant
deux ans et j'en parle en pleine connaissance

■de cause. Sur l 'Alceste, nous avons essuyé trois
coups de vent en quinze jours entre les Açores
et ta côte de France : de pareilles épreuves dé
veloppent le sens marin, forment les hommes
et trempent les caractères ; sur un bâtiment à
voiles, il faut développer des qualités de pré
voyance, de vigilance et d'observation, précieu
ses chez tout officier et que ne réclame pas au
même degré le bâtiment à vapeur. On ne fera
pas de marine sans marins et les marins se for
ment à la mer, principalement sur les bàti-
iments à voiles. »

, « Dans cette dernière déposition, vous avez
l'avis d'un amiral américain.

, « Voici maintenant l'avis d'un Anglais, M. Da
vid Maclver, armateur bien connu de Liver
pool, qui, dans une lettre adressée à la Saint-
James Gazette, reconnaît que les premiers ma
telots du monde sont ceux qui ont navigué
dans leur jeunesse sur des navires à voiles.
Après les marins anglais de cette catégorie
.viennent seulement ceux des nations étran
gères qui ont navigué sur des navires à voiles.
, « La Revue générale de la marine marchande
qui parle de cette lettre ajoute que l'opinion
-énoncée par M. David Maclver est celle de lord

Brassey quivoudrait quele Gouvernment anglais
subventionnât un certain nombre de grands
voiilers pour former de bons marins.

« Mais on me dira peut-être : « Ce sont des
opinions, c'est une affaire de sentiment ; cela
se dit, mais où ne le met pas en pratique.»

« Si, messieurs, on le met en pratique. Les
futurs officiers de toutes les marines du monde
font une partie de l'éducation des élèves sous-
officiers à bord des navires à voiles, améri
cains, russes, allemands, anglais et français.

« L'opinion générais est qu'un bon officier à
bord d'un bâtiment à. voiles sera toujours un
bon officier à bord d'un vapeur.

« La réciprocité n'est pas vraie. Il est facile
de comprendre pourquoi : la navigation à va
peur n'est qu'un cas particulier de la naviga
tion à voiles, celui où l'on a vent arrière. Quand
on ne l'a pas, la navigation est extrêment diffi
cile. Il m'est arrivé de tenir la barre; d'une
barque de pêche par un gros temps et je vous
assure que je sentais toute la pesanteur de ma
responsabilité et que mon coup d'œil a été
exercé ce jour-là.

« D'autres faits tout récents achèvent de dé
montrer ce que je disais. La grande compagnie
allemande, la « Norddeutscher Lloyd », forme
les futurs officiers de ses vapeurs sur deux bâ
timents à voiles. Elles a suivi la méthode em
ployée et préconisée en Angleterre par les ar
mateurs Dewit et Moore et l'amiral lord Bras-
sey. La « Deutscher Schulschiffverein », société
allemande de navires-écoles, forme les équi
pages et les cadets sur un navire à voiles, Les
Américains ont cinq navires à voiles pour for
mer les officiers et les matelots d'élite.

« Tels sont, messieurs, les avantages des
voiliers, et en les constatant, j'exprime le vif
regret de~voir les prescriptions qui les con
cernent dans loi aussi injustes et dures. L'iné
galité de traitement pour les vapeurs et les
voiliers est choquante. »
Les faits, messieurs, ont donné raison au

plaidoyer prononcé en 1902 par votre rappor
teur actuel. La proposition Siegfried vous en
donne la preuve.
Moins d'un an après la promulgation de la

loi, l'arrêt brusque produit dans les travaux
de chantiers de constructions et dans les opé
rations maritimes poussait le Gouvenement à
s'occuper de cet état de choses si lamentable
pour le pays et à nommer une commission
extraparlementaire chargée d'examiner la situa
tion des industries maritimes des construc
tions navales et de l'armement et d'étudier les
réformes qu'il y aurait lieu d'y introduire.
Cette commission dont les travaux sont re

marquables prépara la loi de 1906 qui fut votée
par le Sénat avec une rapidité regrettable,

' mais absolument obligée. Sur 30,000 ouvriers
travaillant dans les chantiers, il en restait
15,000 au 1er janvier 1906 ; 5,000 étaient tombés
en chômage depuis cette date et on devait en
renvoyer 5,003 autres dans le délai d'un mois
au moment où la loi fut examinée par le Sé
nat.

Forcée par le temps d'accepter la loi sans
presque la modifier, la commission du Sénat
ne put tenir compte, comme elle l'aurait voulu,
de la navigation des voiliers. L'incident sui
vant le prouve.

COMMISSION SÉNATORIALE DU 2 AVRIL 1906.

Question des voiliers.

^ M. le président de la commission informe
l'assemblée que M. le sénateur Méric aurait
quelques questions à poser au sujet des voi
liers.

Celui-ci, prenant la parole, expose que, dans
le projet de loi, il a été frappé de constater la
part minime faite à l'armement à la voile. Si la
vapeur semble devoir dominer la voile, celle-ci
aussi bien en France qu'à l'étranger, a néan
moins sa raison d'être et, en tous cas, devrait-
on (s'assurer la conservation, par le pavillon

•national, de la flotte à voiles née sous Te régi
me de la loi de 1893, alors que chaque unité, à
l'échéance des 10 ans de prime accordés par
cette loi, passe encore jeune aux mains de
l'étranger qui s'en rend acquéreur à vil prix. Il
se demande si la protection nouvelle accordée
par l'article 8 de la loi actuellement en élabo
ration sera suffisante pour permettre à la flotte
à voiles de rester sous pavillon français ou si
le législateur ne devrait pas, de préférence,
continuer, sur une période à déterminer, la
prime dégressive de la loi du 30 janvier 1893.
Répondant à M. Méric, M. Eugène Polo dit

qu'on a bien souvent médit des voiliers dans

' les discussions parlementaires de ces derniè
res années. Heureusement, la lumière s'est
faite, des erreurs ont été redressées et il s'est
heureusement trouvé à la Chambre, tout ré'
cemment, des voix autorisées pour . faire la
part de notoires exagérations et remettre les
choses au point. Il n'est pas douteux que, sanj
protection nouvelle, tous les voiliers de la loi
de 1893, montés par 8.000 inscrits officiers et
marins, arrivant à l'échéance de leurs années|da
prime, passeront à l'étranger. De nombreux
exemples, qui se reproduisent journellement.
sont malheureusement là pour le prouver et
dès maintenant, les échéances peuvent être
fixées comme suit :

190Q. — 12 voiliers arrivent à bout de primo.
1907. — 12 voiliers arrivent à bout de prime.
1908. — 7 voiliers arrivent à bout de prime.
1909. — 22 voiliers arrivent à bout de prime.
1910. — 33 voiliers arrivent à bout de prime.
1911. — 41 voiliers arrivent à bout de prime.
1912. — 57 voiliers arrivent à bout de prime.

Donc, dès 1912, il ne restera rien des efforts
et des dépenses de la loi de 1893, alors que nos
voiliers pourraient faire un excellent service
pendant vingt-cinq ans au minimum ; de plus,
les 8,800 inscrits, dignes du plus grand intérêt,
qui forment leurs équipages, resteront sans
emploi. Par contre, les marines étrangères se
se seront enrichies de nouvelles unités et, du
cinquième rang qu'elle occupe pour la naviga
tion à voiles, la France sera tombée au hui
tième, en perdant trois cent mille tonnes.
Les armateurs de voiliers, ainsi que c'était

leur devoir, ont cherché à remédier à d'aussi
déplorables conséquences; ils sont intervenus
auprès des pouvoirs publics, et leurs doléances
ont enfin été écoutées ; mais on leur a de suite
fait remarquer que la protection supplémen
taire, à laquelle ils pouvaisnt prétendre sous
la loi de 1906, devait être forcément minime,
étant donnée la situation budgétaire. Dans ces
conditions, après avoir demandé cinq années
de protection, ils ont dû se contenter de trois
seulement. Us acceptent donc le texte de l'ar
ticle 8 voté par la Chambre, mais sous aucun
prétexte, la minime subvention qui leur est ac
cordée ne saurait être réduite, sous peine de
rendre le remède4ans aucun effet.
M. Polo termine en disant que la loi ac

tuelle a prévu, pour les voiliers futurs, une
prime à la construction de 95 fr. et une mi
nime compensation d'armement ; mais cette
protection sera très probablement insuffisante
pour donner naissance à de nouveaux voiliers,
et il faut, avant tout, conserver au pavillon
français la flotte actuellement existante.

Ce que prévoyait M. Polo s'est produit, et
c'est pour mettre fin à un état de cho es plein
de périls pour notre marine et pour le pays
que l'honorable M. Siegfried et plusieurs de ses
collègues ont pris la résolution de déposer une
proposition de loi sur le bureau de la Chambre
pour tenter de mettre fin à la situation.
La proposition constate que l'exode des voi

liers à l'étranger a commencé en 1905, c'est-à-
dire lorsque les premiers navires construits
sous le régime de la loi de 1893 arrivèrent au
terme de la période pendant laquelle ils rece
vaient une allocation. Elle continua malgré l'ar- ■
ticle 8 de la loi du 19 avril H0G qui avait essayé
timidement de venir en aide aux voiliers. Cet
article était ainsi conçu :

« A partir de la promulgation de la présente
loi. les navires à voiles construits sous le ré
gime de la loi du 30 janvier 1893, remplissant
les conditions exigées pour le droit à la prime
et francisés avant le I e1' novembre 1901, rece
vront une compensation d'armement de 0 r. 03
par tonneau de jauge brute totale et par jour
d'armement administratif pendant trois années
comptées à partir du moment où ils auront cessé
de bénéficier de la loi du 30 janvier 1893.

« Ces navires devront justifier avoir trans
porté, sur les deux cinquièmes au moins de
leur parcours, aller et retour, une quantité de
marchandises représentant en tonneaux d'affrè
tement au moins les deux tiers de leur jauge
nette. »

Vingt-quatre navires ont été ainsi vendus t
l'étranger. Ce sont :
Adélaide.
Adolphe. '
Alice-Isabelle.
Beaumanoir.
Blanche.
Canrobert. '
Colbert. '■ " ■
Denis-Crouau, .
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Duchesse-Anne.
Duguesclin.
Empereur Ménélik,
France-Marie.
Général-Mellinet.
Geneviève.
Grande-Duchesse-Olg<t.
Jean-Baptiste.
Jeanne. . " -
Jules-Verne..
Les-Adelphes.
Louis-Pasteur.

Marguerite-Elise. .
Marie-Alice.

Sainte-Anne. ■_
. Yvonne-et-Marie.

La flotte moderne de grands voiliers en acier,
qui comprenait au début 205 bâtiments jau
geant plus de 500,000 tonneaux bruts, se réduit
aujourd'hui, tant par l'effet des navires vendus
à l'étranger que par suite des accidents de mer
à 147 navires jeaugeant 353,847 tonneaux 41 .
M. Siegfried et ses collègues allèguent fort

justement que si nous occupons le troisième
rang parmi les nations maritimes d'Europe au
point de vue du tonnage global des grands voi
liers de 1,000 tonneaux et au-dessus, notre pa
villon est au premier rangeant par le tonnage
moyen de ses unités que par leur âge. Cela ré
sulte des trois tableaux dressés par la Sailing-
sbip Ovner's International Union au mois d'oc
tobre 1910.

NOMBRE DE VOILIERS PAVILLONS ' TONNAGE BRUT SOMBRE D'ARMATEURS

tonneaux. I
974 I Bm.fina* • 7S

. 9SA • I NnwflMPn ' <îlfî

474 Français. • 349.969
I Allemand xnv un* i

102 ¥ Italien. 149.337 63
44 Divers pays a Europe. ti'.iW i ■ 22-

992 | ■ 1.739. 657 - | '330

Voiliers anglais. 1.847 tonneaux.
. — français 2.046 —

r — allemands... 2.019 —
- norvégiens 1.453 —
— italiens 1.464 —
— divers pays d'Europe 1.540 —

Aujourd'hui encore notre flotte de grands
voiliers est la plus moderne de toutes les flottes
de voiliers d'Europe. ainsi que le montre le ta
bleau suivant publié également par la Saiiing-
ship Owners'lnternational Union :

PAVILLONS

s s '■5 5
s a.

• «

m

S5
<

©
Cvj

< ■

CD
«H

" co

ss.

\o
c\>

'•r*

• C\>

TA

*5
<

©
co

<! -

XJ1
£
<

io
00

. <

co .

I
' »5

! . <
O

<0
CO

■ TJ1

. <

O
lO

•H

TOTAL

Anglais. 17 l 19 k 123 •71 ' 32 7 • 1 1 ' 271
français IVl 4a .- ' s 5 1 » » 111

■ pmannB 7Z i i -t XI Vh ri .-1 imi

Nnpvôpipnc; . . . . . » 1 41 7A A3 AA KO ■IFi 17 95/i

4n 94 4P; oo 9Q Q O 4A9

Divers pays d'Europe 2 2 15 ■ 8 5 8 3 1 44

Totaux............... ^ 158 | 90 | 321 169

!_
: 110 ; 93 25 21 992

Les honorables députés font ensuite valoir
une raison humanitaire à laquelle ne peut
rester insensible le Parlement, car elle est
doublée d'une question économique.
Les voiliers sont armés par 500 officiers et

5,0i)0 hommes d'équipage qui vont être jetés à
terre sans pouvoir trouver immédiatement un
embarquement équivalent.
D'autre part, les ouvriers des chantiers, tous

les corps de métier qui travaillent à bord des
voiliers pour une amélioration ou une répara

lion vont Être atteints du même coup. Les in
dustries des vingt-cinq ou trente départements
qui fournissent des pièces des apparaux quel
conques pour la construction des voiliers subi
ront également un préjudice.
Les auteurs de la proposition réclament une

compensation d'armement de cinq centimes'
par tonneau de jauge brute et par jour d'ar
mement administratif, jusqu'à ce que les na»-
vires aient atteint l'âge de vingt ans compta
depuis le jour de leur francisation.

Pourquoi lîlge de vingt ans et la prime de
oiaf centime» onMla et* choisis? L'âge de
vingt ans, répoad l'exposé des motifs, n'est pas
un âge considérable pour un voilier qui a une
durée beaucoup plus longue, et qui conserve
~d'autant mieux sa jeunesse, en Europe, qu'on
ne construit plus activement de voiliers qu'aux
Etats-Unis. D'autre part, le législateur n a~ pas
le droit d'abandonner à eux-mêmes des na
vires quand il renonce à la construction futur»
des similaires. 11 faut conserver les navires que
l'on ne veut pas remplacer.
Les charges sociales pèsent d'un poids égal

sur le navire quel que soit son âge. Or la loi du
17 avril 1U07 sur la sécurité de la navigation
donne une garantie sérieuse contre toute ten
tative de faire naviguer un trop vieux bâti
ment.

Enfin, les; voiliers sont d'une utilité incon
testable; au: point de vue de la formation duu
marin. L'Allemagne, l'Angleterre, la Belgique,
l'Espagne, les Etats-Unis, la Russie, la Suède
possèdent des voiliers-écoles.
Le chiffre de cinq centimes par tonneau da

jauge brute n'a pas été proposé par les auteurs
de la* proposition sans un sérieux examen. L'ar
ticle» da la loi du 19 avril lX)6 avait fixé celui
de trois centimes ; l'expérience- a prouvé qu'il
était beaucoup trop faille pour atteindre le ré
sultat désiré, et cinq grands voiliers sont déjà
sortis de notre flotte malgré les allocations pré
vues par cet article. Nous ne pouvons pas ea
être surpris. L'augmentation très considérable
des obligations imposées à l'armement français,
notamment par les lois du 14 juillet 190S sue
les pensions de demi-solde et du 16 avril 1907
sur la sécurité et la réglementation; du travail
à bord, a complètement bouleversé, pour tauta
la flotte de commerce, l'équilibrôi que le légis
lateur de 1906 s'était flatté d.obtcnir. Mais les
voiliers en ont' souffert proportionneljymenî
plus quelles vapeurs. En effet, la plupart de ce*
obligations ont trait au personnel des équipages
relativement' plus nombreux sur les voilier*
que sur les vapeurs. Un grand voilier de 2,500 à
3,000 tonneaux de jauge Brute est jmorité par
25 à 30 hommes ; c'est à peu près le nombre da
marins que comporte normalement un cargo-
boat de 3,500 à 4,500 tonneaux de jauge brute.
Dès, lors, la contribution de 3 p. 100 des sa

laires versée par l'armateur à la caisse des
invalides, la contribution de 3 1/2 p. 100 versée
également par lui à la caisse de prévoyance, la
payement des heures supplémentaires, les
obligations concernant le logement des équi
pages, la nourriture, etc., pèsent d'un poids
égal sur les deux navires considérés. Mais le
voilier touche la compensation de ces charges
d'après un chiffre de tonnage inférieur d'un
tiers. 11 faut donc, en ce qui le concerne, rele
ver le taux de la compensation pour que celle-
ci mérite véritablement son nom et atteigne
son but.

Tels sont les arguments présentés à la tri
bune et dans un rapport sur la proposition
Siegfried, il y a quelques années par votre
rapporteur actuel.
Pour ne pas allonger indéfiniment ce rap

port, et étant donné que nous avons donné les
textes des contre-projets et des amendements
soumis à la Chambre des députés, nous nous
contenterons do placer en regard les articles
du- projet du 1 gouvernement et ceux qui ont été
votes par la Chambre et: qui sont soumis à
l'étude dus Sénat.

COMPARAISON DES TEXTES PROPOSÉS PAR LE GOUVERNEMENT' ET VOTÉS PAR .A CHAMBRE

Texte proposé par le Gouvernement

- • Article 1er»

A partir da la promulgation de la présente loi et jusqu'à l'expiration
des douze mois qui suivront la signature de la paix, l'État pourra, sous
les garanties et dans les conditions indiquées ci-après,, et jusqu'à
concurrence d'une somme de 100 millions de francs, procurer à titre
d'avances, aux armateurs français agrées par le ministre de la marine,
après avis du ministre des finances, une partie des fonds nécessaires
pour l'achat de navires à propulsion mécanique, alliés on neutres.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article l,r.

A partir de la promulgation- da- la présente- loi et' jusqu'à l'expiration
des dix-huit mois qui suivront la signaturo.de la, paix, l'État pourra,
sous lès garanties et dans les conditions indiquées ci-après, et jusqu'à
concurrence d'une somme de 160 millions de francs, procurer à titre
d'avances, aux armateurs français de la métropole et des colonies agréés
par le ministre des travaux publics et des transports, après avis du
ministre des finances, une partie des fonds nécessaires pour l'achat ou
la construction de navires de charge à propulsion mécanique.
Ces* constructions devront; ètra effectuées? dans les chantiers frao-;

sais. "i
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Texte proposé par le Gouvernement

Les avances ainsi faites seront productives d'intérêts calculés au
taux des avances sur titres de la Banque de France.

' Le ministre des finances est autorisé à ouvrir, parmi les services
spéciaux du Trésor, un compte intitulé : Avances aux armateurs pour
achat de navires.

Ce compte sera débité du montant des avances effectuées en confor
mité de la présente loi et crédité des remboursements en capital
opérés par les armateurs.

Texte voté par la Chambre des députés.

Toutefois, au cas où le demandeur en avances justifiera de l'impos
sibilité matérielle de faire construire son ou ses navires par les chan
tiers français dans le temps fixé par l'arrêté ministériel prévu à l afi
ticle 8 de la présente loi, le ministre des travaux publics et des trans
ports pourra l'autoriser sous telles garanties qu'il jugera utiles, & faire
construire par un chantier allié ou neutre.
Sur cette somme, 60 millions sont affectés aux avances pour

l'achat et 100 millions aux avances pour la construction.' Les avances"
pour la construction feront l'objet d accords entre le ministre des tra
vaux publics et des transports, l'armateur et le constructeur. Le ver
sement en sera effectué par acomptes aux mains du constructeur
pour le compte de l'armateur. j
La spécialisation des crédits en faveur des achats ou des construc

tions neuves cessera d'être obligatoire à l'expiration des six mois qui
suivront la signature de la paix.
Ces avances, qui seront productives d'intérêts calculés au taux de

6 p. 100, ne seront accordées qu'aux entreprises d'armement dont la
demande aura été l'objet d'une déclaration favorable du bureau de la
chambre de commerce du lieu de leur domicile légal, déclaration
complétée par un avis motivé de l'administration de la marine dans le
ressort duquel se trouvera le port auquel l'armateur devra préala
blement déclarer vouloir attacher le navire à acquérir.
Le ministre des finances est autorisé à ouvrir, parmi les services

spéciaux du Trésor, deux comptes" distincts, intitulés l'un : « Avances
aux armateurs pour achat de navires », l'autre « Avances aux arma
teurs pour la construction de navires ».
Les comptes seront débités du montant des avances effectuées en

conformité de la présente loi et crédités des remboursements en
capital opérés par les armateurs. Les intérêts seront inscrits comme
recettes budgétaires au titre de « Recettes -en atténuation de la dette
flottante ».

a) Un délai de dix-huit mois a été substitué à
celui de douze mois indiqué dans le projetj du
Gouvernement;

b) L'ensemble des avances de 100 millions
proposé par le Gouvernement a été élevé à
200 millions par la commission de la Chambre
qui, frappée par les considérations qui lui
étaient présentées par le ministre des finances,
l'a réduit de 40 millions. 100 millions sont at
tribués aux constructions et 60 millions aux

achats. On comprend aisément les raisons qui
ont déterminé cette répartition. La commission
de la Chambre des députés a consenti à la ré
duction de 40 millions en présence de la pro
messe faite par le Gouvernement de la
déposition prochaine d'un projet de loi destiné
à réorganiser notre flotte de pêche si cruelle
ment éprouvée par la guerre.
c) L'idée prédominante à la Chambre avait

été de réserver aux chantiers français toutes
les commandes. L'impossibilité due au manque

de main-d'œuvre, à la difficulté de se procurer
les matières premières a conduit à autoriser
l'armateur à faire construire dans les pays alliéâ
ou neutres moyennant certaines garanties;
d) Les avances pour la construction feront

l'objet d'accords entre le ministre des travaux
publics et des transports, l'armateur et le cons
tructeur. Le versement en sera effectué par
acomptes aux mains du constructeur pour la
compte de l'armateur.

Texte proposé par le Gouvernement. Texte voté par la Chambre des députés.

Article 2. ^
Les armateurs qui auront bénéficié dos avances prévues à la pré

sente loi jouiront d'une ristourne de 2 p. 100 sur les intérêts qu'i.s
doivent payer au Trésor public pour toute la période pendant laquelle
ils auront pratiqué, avec leurs navires, la navigation coloniale. ta
différence entre ce taux et le taux normal de 6 p. 100 sera supportée
moitié par l'État, moitié par les colonies.
Un arrêté du ministre des colonies déterminera annuelleme nt,

d'après l'importance du mouvement maritime, la redevance de chaque
colonie ou de chaque groupe de colonies.
L'État ou les colonies intéressées pourront assurer la garantie d'un

minimum d'intérêt aux entreprises d'armement faisant spécialement
le trafic entre la France et ses colonies et pays de protectorat ou l'in
tercourse coloniale, à la condition d'être appelés, au retour, au partage
égal des bénéfices réalisés par ces entreprises, lorsque le taux de leurs
bénéfices sera supérieur à 8 p. 100.

L article 2 intercalé entre l'article 1« et
l'article 2 du projet primitif dérive d'un amen
dement présenté à la Chambre par MM. Bois-
neuf et Lagrosilliére désirant éviter que dans
l'avenir le commerce maritime de nos colonies
et des pays de protectorat français ne soit plus
comme par le passé absorbé presque entière

ment par les marines allemande et autri
chienne.
Le texte nouveau voté par la Chambre prévoit

l'attribution aux armateurs d'une ristourne de
2 p. 100 sur les intérêts qu'ils devront payer au
Trésor pendant toute la période durant laquelle
ils auront pratiqué la navigation coloniale.
Cette clause est très favorable à notre com

merce maritime aux colonies : tous les bénéfi
ciaires de la loi seront heureux d'obtenir une
diminution importante du taux des intérêts &
payer et ne laisseront pas échapper les occa
sions qui s'offriront à eux d'effectuer, dans ces
conditions favorables et rémunératrices, des
transports en provenance ou à destination de
nos colonies.

Texte proposé par le Gouvernement.

Article 2.

La proportion maxima des avances visées à l'article 1er est déter
minée de la façon suivante :

1« Pour les entreprises d'armement possédant une flotte de 20,000 ton
neaux de jauge brute et au-dessus-,
10 p. 100 du prix d'achat.
2* Pour les entreprises d'armement possédant une flotte de moins de

20,000 tonneaux de jauge brute ou pour les entreprises nouvelles :
80 p. 100 du prix d'achat.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 3.

La proportion maxima des avances visées à l'article 1er est déteN
minée de la façon suivante :

1° Pour les entreprises d'armement possédant une flotte de 20,000 ton
neaux de jauge brute et au-dessus :
50 p . ICO du prix d'achat ou de construction ; !
2» Pour les entreprises d'armement possédant une flotte de moins

de 20,000 tonneaux de jauge brute, et pour les entreprises nouvelles :
70 p. 100 du prix d'achat ou de construction.
Les avances sont calculées sur l'estimation du prix d'achat ou de

construction faite par les experts désignés par l'État.

i Lis chiffres du potircaolage ont été diml-
iués, d'une part, pour réaliser des économies,

d'autre part, pour donner satisfaction à un plus
grand nombre de demandes.
Le dernier alinéa supplée à une lacune du

projet qui se bornait à envisager le prix d'achat
sans détermination des bases d'appréciatwç
de ce prix.
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Texte proposé par le Gouvernement •

Article 3.

Les avances ainsi consenties devront être remboursées par les arma
teurs dans les conditions ci-après :

1® En trois annuités égales, dans le cas des entreprise? d'armement
possédant une flotte de 20,000 tonneaux de jauge brute et aa-dessus ;
8° En quatre annuités égales dans le cas des entreprises d arme

ment possédant une flotte de moins de 20.0000 tonneaux de. jauge
brute, ou d'entreprises nouvelles ;
3° En huit annuités égales pour les entreprises de pêche.
Les intérêts échus s'ajouteront au montant de chacune des annuités

ci-dessus.
La première annuité, dans tons les cas envisagés, sera exigible à

l'expiration de l'année suivant le jour de la livraison du navire à l'ar
mateur.

Les armateurs auront la faculté de se libérer par anticipation.

Texte voté par lar Chambre des députés.

Article & .

Les avances ainsi; consenties devront être remboursées en un nombre
d'annuités égales; qui ne pourra eicéJer einf et qui» sera fliô par le
ministre des travaux publics et des transperts.

Les intérêts échus s'ajouteront au montant de chacune des annuités

La première annuité sera- exigible à Pexpiration del'année suivant le
jour de la livraison du navire à l'armateur.

Les armateurs auront la faculté de se libérer par anticipation.

Un délai maximum de cinq ans pour le remboursement des avances est substitué aux délais spécifiés dans le texte primitif, Il laisse plus di
latitude aux armateurs pour se libérer ; il leur est favorable tout en empêchant par son extension l'intérêt que l'on aurait eu à prolonger les bene
fices d'un fret élevé.

Texte proposé par le Gouvernement.

- Article 4.

L'État fera visiter par des experts désignés par lui les navires dont il
facilitera ainsi l'acquisition aux armateurs. Ces navires devront être
en bon état de navigabilité et garanties contre l'effet de tout privilège
ou hypothéqua, au moment de leur, livraison à l'acquéreur.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 5.

11 sera procédé par des experts choisis parmi les officiers et fonc
tionnaires de la marine et les officiers de la marine marchande, à la
visite des navires dont l'État faciliterait l'achat aux armateurs. Aucune
avance ne sera accordée si ces navires n'obtiennent la cote n° 1, tell;
qu'elle sera prévue par. l'arrêté déterminajat les conditions d'appliea
tion de la présente loi.
Tout navire acheté à l'étranger devra être immédiatement francisé
Au cas où les créances hypothécaires ou privilégiées aifecteraien

le navire à acquérir, le prix n'en sera versé aux vendeurs que contr1
justification delà mainlevée et subrogation de l'État aux droits don;
les tiers étaient détenteurs.

Pour les constructions neuves, les accords vissé àl'artiole 1er spécifie
ront les conditions de contrôle, auxquelles les chantiers devront se sou ■
mettre. Lô contrôle sera exercé par des experts choisis comme il est
dit ci-dessus.

' La nouvelle rédaction de la Chambre donne des garanties beaucoup plus grandes à l'État que; te texte primitif, aussi bien au point de vue do
la créance que de l'assurance que le bateau acheté entrera immédiatement dans notre flotte [commerciale.

Texte proposé par le Gouvernement.

Article 5.

L'armateur, qui voudra être admis à bénéficier des dispositions des
articles précédents, devra en faire la demandé au ministre de la
marine.

Cette demande devra être accompagnée :
1° D'un acte de cautionnement, qui s'appliquera aux sommes avancées

et non garanties par une hypothèque. La caution devra être agréée
par le ministre des finances;
2° De l'engagement, pris par l'armateur, de consentir à l'état français

une hypothèque de premier rang sur le navire, dés qu'il sera francisé,
pour sûreté d'une somme égale à la moitié du prix d'achat et d'assurer,
avec délégation au profit de l'État, le navire contre tous risques, y
compris le risque de guerre, jusqu'à complot remboursemeat de la
somme avancée.
Les sociétés de navigation, qui ont constitué un fonds d'assurances

pour leurs propres navires, pourront être dispensées, par des décisions
spéciales, de contracter l'assurance ci-dessus prévue.
Le cautionnement, soit pour la totalité des avances avant concession

de l'hypothèque sur le navire acquis, soit pour la portion des avances
non garanties par cette hypothèque, pourra être remplacé par une
hypothèque de premier rang sur les autres navires de l'armateur.

Il sera satisfait aut demandes, une;fois agréées, dans l'ordre de leur
réception. Toute cession de rang est nulle de plein droit.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 6.

L'armateur, qui voudra être admis à bénéficier des dispositions des
articles précédents, devra en faire la demande- au ministre des travau:.
publics et des transits.
Cette demande devra être accompagnée r
1® De la désignation et de l'évaluation du navire à acheter ou à faire

construire, ainsi que de l'indication du genre de trafic auquel il esi
destiné ;

2° D'un acte de cautionnement qui s'appliquera à la totalité de;
sommes avancées pour achat ou construction. La caution devra être
agréée par le ministre des finances ; .
3° De rengagement pris par l'armateur de consentir à l'état français

une hypothèque de premier rang sur le navire- pour sûreté d'une,
somme égale à la totalité des avances consenties et d'assurer, avec
délégation au profit de l'État, le navire contre tous risques, y compri
les risques de guerre, jusqu'à complet remboursement de la somme
avancée. Pour les navires en construction, l'armateur devra apporte;
l'adhésion des constructeurs à la constitution d'une hypothèque du
premier rang etl faveur de l'État ;

4° De l'avis de la Chambre de commerce tle sa circonscription et de
l'administrateur de la marine, ainsi qu'il a été dit à l'article 1er .
La caution pourra être remplacée par une hypothèque de premiei

rang sur les autres navires de l'armateur. -
11 sera satisfait aux demandes d'avances agréées dans leur ordre

(l'arrivée au ministère des travaux publics et des transports. A cc
eîîet. il sera accusé réception de chaque demande, le jour mêmi-
où elle parviendra au ministère, par un récépissé détaché d'un registre
à souches.

Toute cession de rafg est nulle de plein droit.
Dans le cas où les navires, achetés ou construits dans les condition?

de la présente loi, seraient réquisitionnés, l'intérêt et l'amortissement
pris en considération dans le calcul da l'indemnité de réquisition
seront ceux établis pour lesdits navires sur les* bases des articles 1e '
et 3.

Les garanties de l'État se trouvent considérablement augmentées par lu nouvelle rédaction.

Texte proposé par le Gouvernement.

Article 6.

l'armateur devra souscrire rengagement de payer une somme égal*
M mentant da prix d'achat si, au cours de la présente guerre, et
pendant uw période de piaa anné&s à dater de la signature êa traita

Texte voté par la Chambre des députés.

Artiele T.

l'armateur devra souscrire rengagement, valable pendant tout» fe
durée de laugnerre et pendant une périoder de cinq aMées à daUr d
la rsignature du traitl de paix, de ne pas transférer directement
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• Texte proposé par le Gouvernement.

de paix,il transfère directement à un étranger, à une société étrangère
ou à une société française, dont le conseil n'est pas composé confor
mément à l'article 1er, paragraphe 3, de la loi du 7 avril 1932, soit la
propripté, soit l'usufruit du navire acheté ou s'il hypothèque celui-ci
au profit des mêmes personnes ou sociétés.
Il s'engagera, en outre, à effectuer, jusqu'à l'expiration des six mo's

suivant la signature du traité de paix, la totalité de ses transports à
destination des ports frrançais, sauf tolérance d'un quart du charge
ment pour les pays alliés ou neutres, et à payer au Trésor une somme
égale au double' du montant des frets perdus pour les chargements
débarqués en dehors des ports français en sus de la proportion
ci-dessus fixée.
Le même engagement sera pris par les armateurs de pêche et les

entrepreneurs de remorquage, qui seront tenus, les premiers, d'ame
ner dans les parts français les trois quarts de leurs produits de pêche,
et les seconds, de faire l:-s trois quarts au moins de leurs parcours en
provenance ou à destination des mêmes ports.
Ces engagements seront garantis par une caution agréée par le

ministre des finances.

Texte voté par la Chambre des députés.

indirectement à un étranger, à une société étrangère ou à une société
française dont le conseil n'est pas composé conformément aux, arti
cles 1er et 3 de la loi du 7 avril 1902, soit la propriété, soit l'usufruit
du navire acheté ou construit et de ne pas hypothéquer celui-ci
au profit des mômes personnes ou sociétés. Fauté de se conformer à
cet engagement, l'armateur sera tenu de payer à l'État une somma
égale au montant du prix d'achat.
Tout bénéficiaire des avances faites par l'État pour l'achat ou 1}

construction des navires, devra s'engager à effectuer, sauf autorisation
spéciale du ministre des travaux publics et des transports, la totalité
des transports par ces navires à destination ou en provenance de ports ,
de la France, des colonies françaises ou des pays de protectorat, avec
une tolérance d'un quart de chargement pour les pays alliés ou
neutres. Cet engagement sera pris pour une période de deux années.
En cas d'inexécution, l'armateur devra payer au Trésor une somma

égale au double du montant des frets perçus pour les chargements
débarqués ou pris en dehors des ports ci-dessus, en sus de la propor
tion fixée.

Ces engagements seront garantis par une caution agréée par 1«
ministre des finances.

Le texte nouveau renferme une innovation
împorlapte : il prévoit une sanction au cas où
les armateurs manqueraient à l'engagement

pris par eux d'effectuer pendant une période
de deux années la totalité des transports de
leurs navires à destination ou en provenance

de ports de France, de colonies ou de pays ds-
protectorat français, sauf tolérance d'un quart
du chargement pour les pays alliés ou neutres.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 8.

Un a"rêté, concerté entre les ministres de la manne et des finances,
déterminera les conditions d'application de la présente loi et notam
ment celles relatives & l'âge des navires qui en font l'objet.

Texte propose par le Gouvernement.

Article 8.

Un décret contresigné par les ministres des travaux publics et dos
transports, des finances, du commerce et des colonies, déterminera le»
conditions d'application de la présente loi et notamment celles rela
tives à l'âge des navires qui pourront faire l'objet d'achats.

But que doivent se proposer les pouvoirs
publics en adoptant le projet de loi pro
posé.

Placés devant une dette effroyable pour la li
bération de laquelle il faudra des budgets de
12 à iâ milliards et qui'ne ferait que s'accroître
si la France continuait a payer 2 à 3 milliards
par an à l'armement étranger pour le transport
de ses produits et à acheter chez les- nations
étrangères les matières premières nécessaires
à la reconstitution de nos immeubles détruits
et à tous nos autres besoins, les pouvoirs pu
blics ont voulu mettre entre les mains des ar

mateurs français, de la nation, les moyens de
nous libérer de celte dette malgré la réduction
du tiers de notre fortune nationale, nos char
ges budgétaires triplées par la suite de nos em
prunts, la ;éparation des dommages publics et
privés, le service des pensions.
Les sources de la prospérité d'un pays sont

l'agriculture, le commerce, l'industrie dont
nous pouvons arriver sans aucun doute' à ex
porter les produits à la condition de produire
beaucoup, à bon marché, tout en consom
mant bea.;cjup et a. bas prix.
Les lieux nations les plus opulentes du

monde, l'Amérique et l'Angleterre, nous prou
vent qu'un vaste marché intérieur enrichit
plus un pays que son marché extérieur. L'Alle
magne, au contraire, nous a montré que le
commerce d'exportation, quand il veut se dé
velopper à tout prix est obligé de recourir au
dumping, à la vente sans profit ou présentant
un produit très réduit, avec l'espoir de rehaus
ser les prix après la ruine des concurrents. Ce
procédé a si peu favorisé les Allemands qu'ils
n'ont pas hésité à nous faire la guerre afin de
s'assurer un marché intérieur où ils seraient
les maîtres.

Tout en cherchant par tous les moyens pos
sibles à exporter nos produits fabriqués chez
les nations étrangères amies ou neutres, à créer
de nouvelles lignes maritimes, à développer
nos relations commerciales en Russie, dans le
Levant, en Italie, en Amérique, nous né devons
pas nous dissimuler que nous allons nous trou
ver après la guerre en face de concurrents qui
auront profité de leur neutralité ou de leurs
méthodes d'organisation pour se préparer à la
lutte économique très âpre qui suivra la guerre.
Nous aurons à reconstruire nos usines, à
refaire notre outil'age de production, à payer
très cher les matières premières dont nous
avons un besoin urgent. Nous aurons donc
mille difficultés à fabriquer à un bon marché
suffisant pour vendre et exporter. C'est dans le
moyen de nous procurer les matières premiè
res 4 un prix modéré et dans la formation d'un

marché intérieur que nous pourrons trouver le
remède à notre situation.
L'Allemagne et l'Angleterre se sont déjà --

préoccupées des matières premières, et de leur
influence considérable dans la lutte écono
mique.

Procédé allemand.

Depuis le début de la guerre, nos ennemis
n'ont pas cessé de mettre au premier rang de
leurs soucis la question d:s matières pre
mières.

De D r Ilellferich a eu de longues conféren
ces avec les industriels allemands: un budget
spécial d'après guerre a été préparé et est ac
tuellement soumis au Reichstag. Un office
impérial pour la période de transition écono
mique a été créé et les trois premiers articles
de l'ordonnance du 28 septembre 1U16 édictée
à cette occasion sont les suivants :
Art. 4 e *. — Le sous-secrétaire à l'intérieur

établit quelles sont les matières premières et
les marchandises qui sont du ressort du com
missaire impérial. Le commissaire impérial
peut lui soumettre ses desiderata et faire des
études préliminaires à cet effet.

Art. S. — Pour tous les produits qui seront de
son ressort, le commissaire impérial doit :

a) Se procurer toutes les données qui sont
susceptibles de le renseigner sur l'étendue des
besoins à la cessation des hos'ilitfs;
b) Aider à l'achat de ces produits, soit directe

ment, soit indirectement;
c) S'occuper de la répartition entra les con

sommateurs.

Art. s. — En ce qui concerne l'achat des
marchandises, le commissaire doit :

a) Assurer l'arrivée des matières premières
et des produits achetés par des particuliers ou
par des sociétés ;
b) Organiser l'achat par des sociétés exis

tantes ou à créer;
c) Financer ces achats ;
d) Organiser le transport par mer, chemins

de fer et voies fluviales.

Ainsi le Gouvernement allemand ira jusqu'à
fournir les fonds pour les achats et il assurera
les transports.

Exemple de l'Angleterre.

Nos alliés les Anglais nous donnent égale
ment un exemple prééieux. Depuis plusieurs
moi* ils s'occupent du problème des matières
premières, et c'est du côté de leurs colonies
qu'ils en cherchent la solution.
L'Imperial ius itute a eu l'initiative du mou

vement; un bureau d'informations techniques
a été créé ; il a étudié pratiquement un grand
nombre de questions, l'exploitation des sels da
potasse, de molybdène, de la plombagine, l'ex
tension du marché des graines oléagineuses,
l'utilisation des arbres exotiques pour la tan
nerie, etc. Le Gouvernement anglais, saisis
sant toute la portée de cette œuvre, est inter
venu avec lidée bien arrêtée, affirme-t-on, du
permettre à l'industrie métropolitaine de s'ap-
provisiontfer^n matières premières sans avoir
à s'adresser à l'étranger.
Le programme, dans les détails duquel nom

n'avons pas à entrer ici, est parfait et nom
donne un modèle à suivre.

Ca qu'il y a à faire en France et dms sSJ
colonies au point de vue des matièrei
pïemières.

Nous devons, comme l'Angleterre, considérer
le bloc formé par la France et par ses colonies
dont les mers qui les baignent seraient de
grands lacs, dont les lignes de navigation, les
canaux, les voies ferrées, les- fleuves seraient
les artères amenant au centre les marchan
dises, les produits naturels et portant aux ex
trémités les produis fabriqués.
Avons-nous utilisé notre sol comme nous au

rions di le faire, en recherchant les mines, les
exploitant, - défrichant les régions en plaines
couvertes de landes, améliorant notre réseau
de chemins ruraux, créant des canaux si écono
miques pour le transport des matières lourdes,
régularisant par des reboisements les cours
des rivières, de manière à éviter la formation
des torrents et à empêcher les inondations-

1l a fallu que les Allemands vinssent s'éta
blir dans le Calvados, dans la Manche pou'
nous apprendre que nous y possédions des ri
chesses inexploitées. A l'heure actuello, noui
laissons perdre des milliers de tonnes d'oxj'ds
magnétique de fer, faute d'établir un chemin
de fer de 16 kilomètres en terrain plat dont 19
projet dort dans les cartons depuis des anneeS-
Avec la main-d'œuvre des prisonniers de guerre,
ce serait une affaire de quinze jours et nous n»
verrions pas torpiller à chaque instant dans;'
voisinage de Cherbourg des bateaux charges
Tacier ou de minerai de Bilbao. Nous ne ver
rions pas l'or français disparaître tous les jour»,
à l'étranger.
D'après une brochure remarquable due à]'

plume de M. du Vivier do Streel (Comme™
orienter l'e/for économique de la France, iSH
on constate que si nous n'importions ea i1»3
que pour 1,658,420,000 fr. d'objets fabriques,
nous achetions à l'étranger pour 1,430,043,1**-
francs d'objets d'alimentation et 4,713,913,915 »•
de matières nécessaires à l'industrie.
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Aucun pays du monde ne se trouve dans une
situation aussi fâcheuse en ce qui concerne
les matières nécessaires à l'industrie.
En 1913, l'Allemagne importait 5,003,000,000

^e mardis de matières premières et exportait
pour 7,545,000,000 de marks de produits fabri
qués. L'Angleterre importait 281 millions 822, 444
livres de matières premières contre uee eipor-
tatiôa de 411,308,358 livres de produits fabri
qués. Los Etats-Unis 635,210.030 dollars pour
1,503X00.000 dollars de produits fabriqués-
Télie est, certainement, la cause principale

de notre infériorité vis-à-vis de l'étranger.
Qu'avons-nous fait dans ces derniers temps

dans cet ordre d idées ? Rien, qu'un pas en
arrière.
Grèce au dépeuplemement de l'Afrique fran

çaise, on a privé les mines de l'Algérie d'une
partie de la main-d'œuvre qui eût facilité la
production de l'acier national ou permis de
payer en minerai le charbon anglais.

On a privé, par des réquisitions de cargos, nos
colons du petit nombre de transports qu'ils
avaient à leur disposition, et on a vu s'accu
muler dans nos colonies les matières les plus
indispensables à la défense nationale : à Mada-
IV.scar le manioc destiné à la fabrication de
l'alcoo! propre aux explosifs, les conserves de

viande, le graphite; en Afrique occidentale et
équatoriale, les corps gras producteurs de gly
cérine, le maïs pour l'alcool, les bois pour l'avia
tion et le génie. Et pendant ce temps-là on mo
bilisait des flottes entières pour ailer chercher
de la viande en Argentine et des bois en Nor
vège.

Le Parlement, averti, a pu s'opposer à une
mesure qui donnait à un de nos alliés des
avantages qui auraient eu comme effet de rui
ner tout commerce entre la France et i'iudo-
Chine.

On sait que l'Allemagne achetait les trois
quarts de la production en huiles et en graines
oléagineuses de l'Afrique occidentale. Dès que
la guerre éclata, l'Angleterre vit immédiate
ment le parti à tirer de la situation. Elle sut
construire des usines, constituer une flotte
pendant que les colons français dont l'exporta
tion des produits oléagineux constituait la ri
chesse, privés de personnel et de moyens de
transport, assistaient, désespérés et impuis
sants à cette mainmise sur la production prin-,
cipale de notre Afrique noire.
La notice de la Société des Indes, écrite en

1664 par l'académicien Charpentier, disait :
« C'est désormais une nécessité indispensable

de faire venir toutes, ces choses (il s'agissait
de denrées coloniales) et je ne vois pas pour
quoi nous les voudrions toujours recevoir de la
main d'autri et pourquoi nous refuserions de
faire gagner dorénavant à nos concitoyens ce
que des étrangers ont gagné sur eux jusqu'ici.»
Pourquoi ne demanderions-nous pas à nos

colonies les matières premières qu'elles peu
vent nous fournir ?

Le tableau des importations de l'étranger en
France pour l'année 1913 permet de constater
que sur 7,800 millions de marchandises de pro
venance étrangère (les produits coloniaux n'en
trant par conséquent pas dans ce chiifre), il y a
plus de 4,700 millions comprenant des articles
pouvant tous être produits dans nos colonies.
Le tableau suivant permet de se rendre

compte de cet état de choses extrêmement im
pressionnant quand on voit ce qu'on n'a pas fait
d'une part, et l'espérance qu'il provoque, d'au
tre part
Sans doute, nous n'arriverons pas à renverser

du premier coup la balance, mais nous voyons
ce qu'il faut faire pour la renverser et le devoir
que nous avons à remplir vis-à-vi ;. du pays. Le
relèvement de notre marine commerciale nous
en donnera le moyen.

1

. iIATi;:HES PREMIÈRES

IMPORTATIONS

de l'étranger en F rance.

IMPORTATIONS

des colonies françaises
en France.

OBSERVATIONS

Valeurs

en francs, i
Poids. .

Valeurs

en francs.
Poids.

i

1 Laines 03i.000.000 2.590.000

quintaux.
14.000.000

/

96.800

quintaux.
Les derniers chiffres sont ridicules si l'on se rappelle que la super/ice
de nos colonies est de un milliard d'hectares, que l'Mgirie, le Maroc
se prêtent admirablement à l'élevage du mouton, et que l'Afrique
occidentale, l'Indo-Chine, les Nouvelles-Hébrides peuvent uous faire
des envois très intéressants.

Notons 570.000.000 » » Le coton peut être produit au Soudan, au Niger, au Cambodge, au
Maroc dans la vallée du Sébou.

Soie r5i.00o.00o : » 995.760 » On peut demander un gros eîîort à nos colonies d'Extreme-Onent.

Minerais..., 2BU.UUU.UUU » » » i La ricnesse ae nos colonies en minerais est considérable. Leur exploi
tation n'est qu'une affaire d'argent Avec le Gabon et I) .Maroc le ton
nage en enivre sera suffisant.

Céréales.. . 474.000. 000 » 83.000.000 3.806.506

juintaui.
Pour les céréales, nous pourrons demander plus à la métropole, au
Maroc. Le maïs peut être int gralement fourni par l'Iudo-Chine et le
Dahomey. - ■ .

Produits oléagineux 26i.000.000 » » Les produits oléagineux sont les plus intéressants parmi ceux de nos
colonies. L'indo-Chine, le Sénégal, la Côte d'Ivoire, le Dahomey, le
Gabon, peuvent nous donner une importation considérable et au
lieu d'importer de l'étranger en France, nous pouvons exporter do
Vrannf à rétranoer.

Peaux ! 280.000.000 » L'Afrique du Nord, l'Afrique occidentale, Madagascar peuvent nou?
fournir des Deaui en grandes Quantités.

Bois 210.000.000 » » I
» Le Gabon exportait :i2J,(vu tonnes d o toume en Allemagne contre

2,000 en France. Si le prix du fret était pou élevé, nous pourrions
nous approvisionner en bois des colonies.

Café

i I
aja.UUO.UUU 1.152.327

quintaux.
1 .OOO.Du0 1U. VJ2

quintaux.
Nos colonies peuvent nous fournir les meilleures qutuiius de café et
en quantités telles que nous pourrions devenir exportateurs comme
le Brésil.

Vins. •... 117.000. 000 » » » I En vins également nous pourrions nous suture.

Lin, . lUi .uuu.uuu I
• ! ■ - MOUS aurons un gros eiiuri a faire pour suusuiuar i niao-uuuo et

l'Afrique du Nord aux fournisseurs étrangers.
caoutciiouc

! ■
103.000.000 1 13. 000

tonnes. I
y.uoo.uou i 2.390

tonnes.
Les plantations a Evéah en inao-iiine et uu enori plus grana au cote
do la cueillette en Afrique nous permettraient de ne pas recourir 4
l'étranger.

Légumes divers 8J.0UU.UUU U » ! ' » je cniure u luipuriauuiis de lugumes étrangers est inimaginable pour

un pays de culture maraîchère comme la France et qui possède
l'Afrique du Nord.

Plumas. . - 74. «H .1 il » - » » '

Jnte 73.000.000 » M »

Pate a papier 67. 000. 000 » » » \vec nos colonies ou i on peut traiter sur place a bas prix la matiera
première qu'elles fournissent, nous devrions être les fournisseurs du
monde entier. ~

facao 47. 074 .175 2G8.997
raintaur.

1.243.550 7. 106
ïuintaux.

sos colonies d'Afrique occidentale et équatoriale peuvent nous alimen
ter comnlètement.-

Tabac ... / .R07 .(O » 1J-fHMXK) » weme remarque.

'Tnnrt.ARinr 22.fttn.nrn » •?r>o>o »

Poissons 2f> 000.000 » k i. non. non. » Ioruos non comprises.

Beurre \ 16. 8-0. 000 » 900 »

Poils 13.000.000 » 400.000 »

titrons et oranges lO.'V.flJ uuu » /yu.uuu « m ne se douterait DIS que nous possédons Aleerie.

bon 5U.aiO.UUU » 3.201.UJU »

Bananes . « I 21.000 »

Piassava j 8.000.000 j ' ' 1 50.000 | * I

Quels que soient les groupes de colonies que
l'on considère :

1° Colonies de l'océan Indien, Madagascar, les
Comores, la Réunion, la côte des Somalis, les
établissements français de l'inde; .•■■■'
2» Les colonies de l'Extrême-Orient, Cochin-

4hire, Cambodge, Tonkin, Annamy Laos, Siam;

3» Colonies de l'océan Pacifique. Nouvelle-
Calédonie, Nouvelles-Hébrides, îles Wallis, éta
blissements français de l'Océanie ;
4° Colonies de l'océan Atlantique, Saint-

Pierre et Miquelon, La Martinique, la Guade
loupe et ses dépendances, la Guyane-, ' '
5° Les colonies de la mer Méditerranée, Al

gérie, Tunisie, Sahara, protectorat français du
Levant; - •_ ■ ,

6» Les colonies d'Afrique, Sénégal, Guinée,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, Soudan, Congo, Ouban
ghi, Chari. i.-. . .
: On est émerveillé ie voir l'immense variété

gfHXTWNsxEg. -S. 0. 1917. -i2aTrlll917. * 7
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de matières premières que nos colonies tien
nent à notre disposition.
Pour suivre l'ordre indiqué dans le tableau

précédent nous voyons que la laine peut être
fournie par les nombreux troupeaux de mou
tons qui se trouvent en Algérie dans le Tell,
sur les Hauts-Plateaux, dans le Sahara, et qu'on
amène pour la vente de leur chair et de leur
toison sur les marchés du Tell.
Le coton se recueille à Madagascar, dans les

établissements français de l'Inde, au Cambodge,
à la Nouvelle-Calédonie, aux Nouvelles-Hé
brides, à la Guadeloupe, à la Martinique, au
Sénégal, au Dahomey, au Soudan, au Niger, au
Congo, à la Guyane.
La soie au Cambodge, en Cochincnne.
Madagascar, l'Annam. le Laos, le Cambodge,

le Tonkin, la Nouvelle-Calédonie, les Nouvelles-
Hébrides, la Guyane. la Côte d'Ivoire, le Séné
gal. l'Algérie nous offrent du fer, du cuivre, du
plomb argentifère, de l'or, de la houille, du
kao'in, du marbre, de l'étain, de l'antimoine,
de l'amiante, du nickel. du cobalt, du plomb,
des soufrières, de l'argent, du /inc, du manga
nèse. du mercure, du pétrole, des phosphates,
du sel.
Nous pouvons aller chercher des céréales,

T)lé, orge, avoine, du maïs, du manioc, du
millet, du vin en Algérie, en Tunisie, à Mada
gascar, aux Indes, à la Réunion , en Nouvelle-
Calédonie, aux Nouvelles-Hébrides,' au Cam
bodge, au Tonkin, à la Martinique, a la Guade
loupe.
Los produits oléagineux, en Afrique occi

dentale et centrale, aux Indes, aux Nouvelles-
Hébridas.

Les peaux des bœufs de Madagascar, leurs
cornes, peuvent également être fournies par
les animaux du Cambodge, du Tonkin, de la
Nouvelle-Calédonie, de la Guinée, des établis
sements français aux Indes.
Presque toutes nos colonies peuvent nous

donner des bois appartenant aux essences les
plus précieuses : Madagascar, l'Annam, le Laos,
Je Cambodge, le Tonkin. la Nouvelle-Calédonie,
la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, la
Tunisie, le Dahomey, le Soudan, le Congo, la
Guinée.
Madagascar, la Réunion (Bourbon), l'Annam,

la Nouvelle-Calédonie, les Nouvelles-Hébrides,
les établissements français d'Océanie, la Marti
nique, la Guyane, l'Afrique centrale et occi
dentale voient pousser le caféier sur leur sol.
Certains de leurs produits comme les cafés

de la Réunion, de la Martinique, de la Nou
velle-Calédonie ont une réputation mondiale.
Où pousse la vigne ? A la Réunion, à la Gua

deloupe, en Algérie et en Tunisie, qui peuvent
nous alimenter largement en vins.
Le lin, s'il manque un peu, pourrait être

remplacé par le chanvre de l'Inde, par l'alfa
recueilli en Algérie, par la ramie produite par
la Guadeloupe et qui. mélangée avec le chanvre,
donne des toiles damassées remarquables.
Le caoutchouc se rencontre à la Guyane, à

Madagascar, au Dahomey, au Soudan, au Niger,
au Congo, en Guinée.
Nous avons dit que les légumes divers ne

; devraient pas être recherchés par nous à
'l'étranger, étant donné la culture maraîchère
de la métropole, ce que nous envoie l'Algérie,
ce que peuvent produire Madagascar, le Ton
Jïin. les Nouvelles-Hébrides, la Nouvelle Calé
donie, Saint-Pierre et Miquelon.
Un certain nombre de nos possessions peu

-vent nous envoyer des plumes : Madagascar,
l'Annam, la Nouvelle-Calédonie, les Nouvelles-
Hébrides.

11 suffit de passer en revue les richesses
forestières de nos possessions pour s'assurer
que la pâte à papier peut être fournie par la
France au monde entier.
Le cacao peut être produit à Madagascar, aux

Nouvelles-Hébrides, à la Martinique, à la Gua
deloupe : le tabac dans les deux premières et
la quatrième de ces colonies ainsi qu'en Annam
et a la Nouvelle-Calédonie.

Dans un nombre considérable de nos posses
sions il serait facile de se procurer :
La canne à sucre, ses produits, le rhum et

' le tafia, la vanille, les fruits de toutes sortes,
oranges. citrons, bananes, mangues, etc. ; les
muscades, le bétel. le poivre, la girofle, le thé,
la cannelle, des poissons, l'indigo, le rocou

■ avec ses propriétés tinctoriales, des gommes,
des écailles, de l'ivoire, etc., etc.
Nous serions bien coupables de ne pas uti

liser, pour le grand bien de la France, ces pays

Îroducteurs, payés au prix des fatigues et dea vie de nos soldats.
En conséquence, messieurs, votre commis

sion de la marine a l'honneur de vous sou
mettre le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — A partir de la promulgation de la
présente loi et jusqu'à l'expiration des dix-huit
mois qui suivront la signature de la paix, l'État
pourra. sous les garanties et dans les condi
tions indiquées ci-après, et jusqu'à concurrence
d une somme de cent soixante millions do fr.
(i6i).000.000 fr.), procurer, à titre d'avances, aux
armateurs français de la Métropole et des co o-
nies agreés par e ministre des travaux publics
et des transports, après avis du ministre des
finances, une partie des fonds nésessaires pour
l'achat ou la construction de navires de charge
à propulsion mécanique.
Ces constructions devront être effectuées

dans les chantiers français.
Toutefois, au cas où le demandeur en avances

justifiera de l'impossibilité matérielle de faire
construire son ou ses navires par les chantiers
français dans le temps fixé par l'arrêté minis
tériel prévu à l'artiéle 8 de la présente loi, le
ministre des travaux publies et des transports
pourra l'autoriser, sous telles garanties qu'il
jugera utiles, à faire construire par un chantier
d'un pïys allié ou neutre.
Sur cette somme, 60 millions sont affectés

aux avances pour l'achat et 100 millions aux
avances pour la construction. Les avances pour
la construction feront l'objet d'accords entre
le ministre des travaux publics et des trans
ports, l'armateur et le constructeur. Le verse
ment en sera effectué par acomptes aux mains
du constructeur pour le compte de l'armateur.
La spécialisation des crédits en faveur des

achats ou des constructions neuves cessera

d'ôtre obligatoire à l'expiration des six mois
qui suivront la signature de la paix.
Ces avances, qui seront productives d'intérêts

calculés au taux de 6 p. IJO, ne seront accor
dées qu'aux entreprises françaises d'armement
dont la demaude aura été l'objet d'une décla
ration favorable du bureau de la chambre de
commerce du lieu de leur domicile légal, dé
claration complétée par un avis motivé dp l'ad
ministrateur de la marina dans le ressort du
quel se trouvera le port auquel l'armateur de,
vra préalablement déclarer vouloir attacher le
navire à acquérir. >
-Le ministre des finances est autorisé à ou

vrir, parmi les services spéciaux du Trésor,
deux comptes distincts, intitulés l'un : « Avan
ces aux armateurs pour achat de navires », l'au
tre : « Avances aux armateurs pour la construc
tion de navires. »

Les comptes seront débités du montant des
avances eilectuées en conformité de la pré
sente loi et crédités des remboursements en
capital opérés par les armateirs. Les intérêts
seront inscrits comme recettes budgétaires au
titre de « Recettes en atténuation da la dette
flottante.

Art. 2. — Les armateurs qui auront bénéficié
des avances prévues à la presente loi jouiront
d'une ristourne de 2 p. 100 sur les intérêts qu'ils
devront payer au Trésor public pour toute la
période pendant laquelle ils auront pratiqué,
avec leurs navires, la navigation coloniale. La
dltérence entre ce taux et le taux normal de
6 p. 100 sera supportée moitié par l'État, moi
tié parles colonies.
Un arrêté du ministre des colonies détermi

nera annuellement, d'après rmnortance du
mouvement maritime, la redevance de chaque
colonie ou de chaque groupe de colonies.
L'État ou les colonies intéressées pourront

assurer la garantie d'un minimum d'intérêt aux
entreprises d'armement faisant spécialement
le trafic entre la France et ses colonies et pays
de protectorat ou l'intercourse coloniale, à la
condition d'être appelés, en retour, au partage
égal des bénéfices réalisés par ces entreprises
lorsque le taux de leurs bénéfices sera supé
rieur à 8 0/0.

Art. 3. La proportion maxima des avances
visées à l'article premier est déterminée de la
façon suivante :
1° Pour les entreprises d'armement possédant

une flotte de 20,000 tonneaux de jauge brute et
au-dessus :

50 0/0 du prix d'achat ou de construction :
2° Pour les entreprises d'armement possé

dant une flotte de moins de 20,(XX) tonneaux de
jauge brute, et pour les entreprises nouvelles •
70 p. 100 du prix d'achat ou de construc

tion.

Les avances seront calculées sur l'estimation

des prix d'achat ou de construction faite parles
experts désignés par l'État.
Art. 4. — Les avances ainsi consenties devront

être remboursées en un nombre d'annuités
égales, qui ne pourra excéder cinq et qui sera
fixé par le ministre des travaux publics et des
transports.
Leo intérêts échus s'ajouteront au montant

de chacune des annuités.
La première annuité sera exigible à l'expira*

tion de l'année suivant le jour de la livraison
du navire à l'armateur.
Les armateurs auront la faculté de se libérer

par anticipation.
Art. 5.— 11 sera procédé par des experts

choisis parmi les of iciers et fonctionnaires da
la marine, et les officiers da la marine mar
chande. à la visite des navires dont l'État faci
litera l'achat aux armateurs.
Aucune avance ne sera accordée si ces na

vires n'obtiennent la cote n°l, telle qu'elle sera
prévue par l'arrêté déterminant les conditions
d'application de la présente loi.
Tout navire acheté à l'étranger devra être

immédiatement francisé.
Au cas où des créances hypothécaires ou pri-

vélégiées alfecteraient le navire à acquérir, le
prix n'en sera versé aux vendeurs que contra
justification de la mainlevée et subrogation de .
l'État aux droits dont les tiers étaient déten
teurs.
Pour les constructions neuves, les accords

visés à l'article premier spécifieront les condi
tions de contrôle, auxquelles les chantiers de
vront se soumettre. Le contrôle sera exercé par
des experts choisis comme il est dit ci-dessus.
Art. 6. — L'armateur qui voudra être admis

à b -ncficier des dispositions des articles précé
dents, devra en faire la demtnde au ministre
des travaux-publics et des transports.
Cette de.nande devra être accompagnée :
1° De la descripton et de l'évaluation du na

vire à acheter ou à faire construire, ainsi que
de l'indication du genre de trafic auquel il est
destiné ;
2» D'un acte de cautionnement qui s'appli

quera à la totalité des sommes avancées pour
achat ou construction. La caution devra êtrs
agréée par le ministre des finances;

• •-.<> De l'engagement pris par l'armateur da
consentir à l'État français une hvnothèauada

premier rang sur le navire pour sûreté d'une
somme égale à. la totalité des avances consen
ties et d'assurer, avec délégation au profit da
l'État, le navire contre tous risques, y compris
les risques de guerre. jusqu'à complet rembour
sement de la somme avancée. Pour les navires
en construction. 1 ar natear devra apporter
l'adhésion des constructeurs à la constitution
d'une hypothèque de premier rang en faveur
de 1 État ;
4° De l'avis de la chambre de commerce da

sa circonscription et de l'administrateur de la
marine, ainsi qu'il a été dit à l'article 1er.
La caution pourra être remplacée par una

hypothèque de premier rang, sur les autres*
vires de 1 armateur.
Il sera satis ait aux demandes d'avances

agréées dans leur ordre d'arrivée au ministère
des travaux publics et des trausports. A cet effet
il sera accusé réception de chaque demande, la
jour même où elle parviendra au ministère,
par un récépissé détaché d'un registre a
souches.

Toute cession de rang est nulle dé plein
droit.

Dans le cas où les navires, achetés ou cons
truits dans les conditions de la présente loi,
seraient requisitionnés, l'intérêt et l'amortis
sement, pris en considération dans le calcul da
l'indemnité de réquisition, seront ceux établi!
pour lesdits navires sur les bases des M»
clés 1«» et 3.
Art. 7. L'armateur devra souscrire l'engi*

gement, valable pendant toute la durée de »
guerre et pendant une période dé cinq anneeJ
à dater de la signature du traité de paix, de n#
pas transférer directement ou indirectement •
un étranger, à une société étrangère ou à "Ba
société française dont le conseil n'est pas cota*
posé conformément aux articles 1" et 3 de i»
loi du 7 avril iîHK, soit la propriété, soit us*
fruit du navire acheté ou construit et de oj
pas hypothéquer celui-ci au profit des men»*
personnes ou sociétés. Faute de se conforme*
a cet engagement, l'armateur sera tenu JJ
payer à l'État une somme égale au mon»»1*
du prix d'achat.
Tout bénéficiaire des avances faites paf '

pour l'achat ou la construction de nayiret_»£
vra s'engager & effectues* seul autorisation
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®ïale du ministre des travaux publics et de»
transport», la totalité des transports par ces
navires à destination ou en provenance de ports
de la France, des colonies françaises ou des
pays de protectorat, avec une tolérance d'un

-quart du chargement pour les pays alliés ou
^neutres. Cet engagement sera pris pour une
période de deux années. En cas d'inexécution,
l'armateur devra payer au Trésor une somme
«égale au double du montant des frets perçus
pour les chargements débarqués ou pris en
dehors des ports ci-desus, en sus de la propor
tion fixée,
' Ces engagements seront garantis par une
caution agréée par le ministre des finances.
Art. 8.. — Un décret contresigné par les mi

nistres des travaux publics et des transports,
■des finances, du commerce et des colonies,
-déterminera les conditions d'application de la
présente loi et notamment celles relatives à
l'âge des navires qui pourront faire l'objet
d'achats.

ANNEXB 75

(Session ord. - Séance du 8 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture -et l'annulation de crédits
sur l'exercice 1917 au titre du budget gé
néral, par M. Emile Aimond, sénateur (l) .

«ARPORT SPÉCIAL DE M. MILLIÈS-LACROIX

SUR L'ARSENAL DE ROANNE

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le 8 fé
vrier dernier, sur le bureau de la Chambre un
projet de loi portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1917 au titre du budget
général et comportant en outre deux disposi
tions spéciales relatives, l'une aux relevés no
minatifs devant servir à la répartition du fonds
•commun de la redevance communale des mi
nes de l'exercice 1918 et l'autre aux subven
tions à accorder aux entreprises de transports
publics de marchandises par automobiles
Les crédits demandés s'élevaient à 229,651,158

francs. Déduction faite de quelques annulations
atteignant au total 248,149 fr., il restait une
charge nette de 229,403,009 fr.
Ainsi qu'il était indiqué dans l'exposé dos

motifs, les propositions d'ouverture de crédits
«'appliquaient à des mesures nouvelles sur les
quelles le Parlement était appelé à se pronon
cer d'une façon expresse, conformément à la
méthode suivie depuis que nous vivons sous
le régime des douzièmes provisoires, et en
outre à des besoins urgents auxquels il importe
de pourvoir sans attendre lintervention des
prochains douzièmes provisoires.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté aux demandes de
•crédits présentées un certain nombre de ré
ductions, s'élevant au total à 5,300,014 fr. et
provenant en grande partie de ce qu'elle n'a
accordé les crédits nécessaires pour les créa
tions ou extensions de services prévues qu'à
partir du 1er mars.
Ces réductions portent sur les chapitres sui

vants :

Finances :

•Chap. 50 bis. - Personnel de l'administration
centrale du ministère. - Rémunération d'auxi-
lisires recrutés à l'occasion de la guerre pour
le service des bons et obligations de la défense
nationale et pour le service des pen
sions 15.000
Chap. 54. — Traitement du person

nel central des administrations finan
cières - 375
Chap. 69. - Matériel et dépenses

diverses ; 7.000
Chap. 108. — Indemnités du per- " - • <

sonnet de l'administration des doua
nes 27.342

■ Services judiciaires :
Chap. ll. r- Cour d'appel. — Per- .

«Qnnel 2.750

Affaires étrangères :

Chap. 8. - Personnel des services
extérieurs . 9.750
Chap. 10. - Personnel à la disposi

tion du ministre et en disponibilité. . . 5.000
Chap. 16. - Frais de voyage et. de

courriers L. ... 6.500
Chap. 29 ter.—t Mission en Arabie... 35.000
Intérieur :

Chap. 6 quinquiùs. - Frais de fonc
tionnement de la cqmmission supé
rieure des allocations aux, victimes '
civiles de la guerre. — Personnel.. . 1.575
Chap. 65. — Traitement des fonc

tionnaires et agents de la policespé-
ciale et de la police mobile 20.100
Chap. 65 bis. — 'irailement des '

fonctionnaires et agents de la police
spéciale et de la police mobile. —
Renforcement de personnel pour la
durée de la guerre 33.400

Guerre:

Chap. 2. - Personnel civil de l'ad
ministration centrale 123.235
Chap. 4 bis. - Service général des

pensions et secours., - Personnel.. 238.920
Chap. 7. - Solde de l'armée 300.000
Chap. 107. - Etab issements du

génie ; 320.000
Marine :

Chap. 8. — Officiers de marine et
officiers des équipages de la Hotte.. . 28.115
Chap. 12. —Justice maritime. - Po

lice et surveillance des cotes, ports !
et établissements 379
Chap. 20. - Personnel du ser

vice de santé 3.890
Chap. 23. - Personnel du service

des constructions navales 1.250
Chap. 28. — Personnel du service

de l'artillerie 3.650
Chap. 36. - Services administratifs.
- Personnel de gestion et d'exécution 8.150
Chap. 3?. - Frais de déplacement

et de transport de personnel. — Frais
de séjour ". 27.000
Chap. 38. Allocations diverses,

secours, subventions. - Indemnités
de congédiement. - Dépenses diver
ses.- Allocations temporaires men
suelles aux réformés n> 2 45.030

Beaux-arts:

Chap. 72 bis. - Sections photo
graphique et cinématographique de
larmée 20.000

Commerce et industrie :

Chap. 14. - Dépenses relatives aux
expositions, congrès, etc. — Médail
les, prix, etc. — Musées commer
ciaux et oftices de propagande com
merciale en France et à l'étranger.. 31.250
Chap. 35. - Encouragements à

l'enseignement industriel et commer
cial 50.000
Chap. 43. - Subventons aux cham

bres de commerce françaises à
l'étranger. — Missions commerciales 50.000
Chap. 51. - Office des produits

chimiques et pharmaceutiques. —
Personnel , 300

Postes et télégraphes
Chap. 1er. - Personnel de l'admi

nistration centrale 10 000
Chap. 9. - Exploitation. - Per

sonnel des agents 6.075
Chap. 31. — Pensions de retraite

et d'invalidité du personnel ouvrier
et de certaines catégories d'auxi
liaires....... 24G
Chap.32. — Dépenses diverses... 2.882
Colonies:

Chap. 26 - Subvention au budget
local de la Nouvelle-Calédonie 75.000
Chap. 35 bis.~ Subvention extraor

dinaire aux établissements français
de l'Inde pour secours et réparations
nécessités par le cyclone du 23 no
vembre 1916.. , , . .............. i ... . 230.000

. Agriculture : "
Chap. 59.- Personnel de l'hydrau- ■

lique et des améliorations agricoles.. 2.750
Travaux publics, transports et ,
ravitaillement:

ChaD. 1"'. — Traitement du minis- . . '.r „j

tre et personnel de l administration
centrale 2.254
Chap. 2. — Allocations et indem

nités diverses du personnel de l'ad
ministration centrale B33
. Chap. 65. — Impressions et publi-
blicstions de l'administration des
travaux publics. — Documents linan- :
ciers. — Abonnements. Annales des ■
ponts et chaussées et des mines. —
Achats d'ouvrages et de cartes — Re
liures ^ 4.00)
Chap. 68. — Navigation intérieure.

— Rivières et canaux. — Entretien
et réparations ordinaires 3.5C0.03Û
Chap. 80. — Participation de la

France dans les dépenses de lasso- .
ciation internationale permanente
des congrès de la route et ofiico na
tional du tourisme 45.003

Total égal ...-. 5.3C0.UH

La Chambre a, par contre, ouvert un crédit
de 1 million de francs à un chapitre 50 bis nou
veau du budget pour secours aux orphelins
nécessiteux d : la guerre.
Elle a enfin transféré à un chapitre nouveau

53 octies pu budget de l'intérieur le crédit de
800,000 fr, demandé au titro du chapitre 53 du
môme budget pour rétablissement et l'appli
cation des plans généraui d'alignement et de
nivellement dans les communes atteintes par
les événements de guerre, à un chapitre nou ¬
veau 5 bis du budget des travaux publics le
crédit de 2 500 fr. sollicité au titre du cha

pitre 5 du même budget pour les frais de dé
placement du sous-secrétaire d'État des trans
ports et modifié le libellé du chapi re nouveau
du budget de la marine marchande, au titre
duquel un crédit était sollicité pour réparation
de bateaux de pêche et petits iorneurs aban
donnés par leurs propriétaires du fait de la
mobilisation.

Ses décisions en ce qui concerne les deman
des d'ouverture de crédits ont entraîné comme
conséquence une réduction de lj,50'jfr. sur les
annulations à prononcer.
Finalement, la Chambre a arrêté à 225,351,1 i-4

francs le montant des crédits à ouvrir et a

237,040 fr. celui des annulations.
Ce sont ces mêmes chiffres qui figurent par

conséquent dans le projet de loi que la Gou
vernement a déposé le 1 :: ' mars sur votre bu
reau. Ce sont ceux également que votre com
mission des finances, approuvant toutes les
modifications de la Chambre. soumet à votre
vote.

La plus grande partie des crédits à ouvrir.
soit 149.154.442 fr., s'applique au ministère des
finances. Sur cette somme .143, 850,000 fr. con
cernent les arrérages du dernier emprunt
5 p. 100 et 5,100 fr. lés intérêts des obligations
de la Défense nationale. La part du départe
ment d) la guerre est de y.aVi.O-ii fr., dont
8 millions pour le. service militaire des che
mins de fer. celle de la marine de .2,72-3.620 fr.,
dont 42 millions, pour construction et achat
de petits bâtiments destinés au service des
patrouilles ; 11.907.500 fr. sont demandés pour
les dépenses militaires des colonies.
Nous citerons en outre à cette placl; parmi

les principales mesures qui nécessitant dés ou
vertures de crédits, la création à Paris de bu
reaux pour 1 assiette de l'impôt sur b revenu,
la réinstallation dun certain nombre de nos
chancelleries, l'achat d une houellerie à la

Mecque, 1 assistance aux orphelins nécessiteux
de la guerrre, l'établissement et 1 application
des plans généraux d'alignement et do nivel
lement duis les communes atteintes par les
événements de guerre, la création de commis
saires spéciaux de police, l'enseignement donné
aux jeunes Serbes, la création d'une section
cinématographique do l'armée, la réimpression
de l'annuaire des téléphones, l'acquisition d'un
navire câblier. l'établissement d un càbie entre
le Havre et lieachy-flead, l'acquisition de re
morqueurs et de chalands, la recherche de nou
velles mines, le concours apporté.à l'office na
tional du tourisme, pour préparer la visite da
notre pays par les étrangers dès la fin des hos-
tités. la réparation des bateaux de pèche et
petits borneurs abandonnés par leurs proprié
taires du fait de la mobilisation. '
Nous examinerons ci après, ministère par

ministère et chapitre par chapitre, les crédits
demandés par le Gouvernement. en vous fai
sant connaître au fur et à mesure lès crédits
votés par la Chambre et les propositions do
vôtre commission des finances. Mais, avant de
procéder à cet exapaen, noua avons pour dévoie

(ij Voir les n°» 68, Sénat,- année 1917, et 2966-
3049 et in-8° n° 648 — 11 e législ. — de la Cham-
P&d6S dénités. •« . ... .... . .
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de ire connaître au Sénat, afin qu'il en délibère,,
la situation dans laquelle se présente le nou-,
vel arsenal en voie de création à Roanne et sur
lequel nous avons eu l'honneur d'appeler l'at
tention de la haute Assemblée, à loccasion
des crédits provisoires du premief trimestre-uS
1917. Cette question fait l'objet du rapport spé
cial suivant de l'honorable M. Millies-Lacroix,
rapporteur du budget de la guerre :

RAPPORT SPÉCIAL DE M. MILLIÈS-LACROIX,
RAPPORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE,

, SUR L'ARSENAL DE ROANNE

A l'occasion du vote par le Sénat des crédits
provisoires afférents au premier trimestre de
l'exercice 1"17, la commission des finances avait
donné à son rapporteur du budget de la guerre
le mandat de protester auprès de la haute
Assemblée contre la tendance du- sous-secréta
riat d'Ktat de l' artillerie et des munitions (au
jourd'hui ministère de l'armement et des fabri
cations) à engager des dépenses considérables,
en dehors de toute autorisation législative et
sans avoir pris la précaution préalable d'aviser
les commissions financières du Parlement.
Cette tendance s'était notamment manifestée
dans la mise à exécution d'un projet do créa
tion. à Roanne, d'un grand arsenal d'artillerie,
dont la dépense ne de 'ait pas être inférieure à
150 millions de francs. Cette vaste entreprise
n'avait fait l'objet d'aucune mention prévision-
nelle dans les documents bud.^taires de 1916,
et c est tout à lait par hasard que la commis
sion des finances en avait été informée.

Conformément au mandat que le rapporteur
du budget de la guerre avait reçu de la com
mission. il en avait exposé les doléances et les
remontrances dans le rapport publié sous le
n 0 47o et les avait renouvelées à la tribune du
Sénat dans sa séance du 29 décembre 1916

Voici comment nous nous étions exprimé
dans notre rapport;

« La commission des finances a constaté que
des dépenses considérables ont été engagées et
ont fait l'objet de payement dans le cours du
premier trimestre de 191», en l'absence de
toute autorisation et sans que le Parlement ait
jamais été consulté, alors qu'on a pris cepen
dant la peine de nous "demamler notre avis
pour le payement de dépenses d'importance
relativement . minime. Il y a dans ce fait un.
oubli des pouvoirs du Parlement contre lequel
la commission des finances tient à. protester.
Elle a présenté à ce sujet ses observations au
Gouvernement dans une lettre adressée à M. le
ministre des finances mais elle croit de son
devoir d'en saisir le Sénat dans ce rapport pu
blic.

<• La commission des finances n'a jamais re
fusé au Gouvernement les crédits nécessaires
aux besoins de la défense nationale ; mais elle
a le droit d exiger qu'aucune dépense ne soit
engagée sans autorisation préalable. A quoi
servirait l'institution des deux Chambres, s'il
était loisible à un ministre de se passer de leur
concours ?

« Dans l'espèce qui nous occupe, il s'agit de
la création à Roanne d'un très vaste établisse
ment de l'artillerie. Les travaux ont été entre
pris, au cours du quatrième trimestre de 1916,
sans qu'aucun crédit d'engagement ou de paye
ment ait été inscrit à ce sujet dans les cahiers
de crédits provisoires ou additionnels de cet
exercice. Notre rapporteur spécial ayant de
mandé des renseignements n avait reçu que des
réponses vagues ; aussi avait-il jugé nécessaire
de réclamer des justifications complémen
taires... qu'il attend encore à l'heure où' le
présent rapport est remis à l'impression.

« C'est à peine si, dans les développements
des crédits provisoires du premier trimestre de
1917, il est fait mention du futur. établissement
de Roanne, dans l'indication d'un crédit spécial
d'engagement ou de payement. Aucune expli
cation n'est donnée à ce sujet. Or, il s'agit
d'une dépense de premier établissement qu on
nous a dit devoir s'élever à 150 millions.

« La commission des finances, loin de se pro
noncer contre la création dont il s'agit, veut
bien admettre, comme le lui affirme M. le mi
nistre de l'armement et des fabrications, que
cet établissement nous était indispensablepour
satisfaire aux besoins croissants de matériel et
de munitions d'artillerie, mais il y avait obliga
tion pour l'administration de consulter le Par
lement avant d'engager une entreprise aussi
considérable. »

L'attention du Sénat ayant été ainsi appelée
fur 1 incorrection de pareils procédés, la com- ,

mission des finances, exerçant le contrôle qui
lui appartient, a tenu à s'entourer des rensei-
gueine lts de nature à éclairer la haute 'Assem
blée sur la genèse de cette affaire, sur la véri
table destination du futur arsenal, sur son im
portance et sur les moyens mis en œuvre pour
sa création.

L'examen auquel nous nous sommes livré 1
nous a révélé l'absence de toute préparation de
la part du sous-secrétariat d'État.
Séduit par une conception — dont, certes,

nous ne nions pas nous-môme l'intérêt, puis-,
qu'elle avait pour objet d'apporter aux fabrica-
tions de l'artillerie un nouvel appoint — '
M Albert Thomas s'est laissé entraîner à auto
riser la mise à exécution du projet, sans l'avoir,
fait étudier, sans en avoir fait établir un devis
technique tout au moins approximatif, sans en
avoir, enfin, arrêté les conditions administra
tives et financières, relatives tant à la cons-;
truction des bâtiments et aux installations me-,
caniques que l'établissement comporte, qu'à-sa
future exploitation.
Cette impression résulte de faits dont nous

avons soigneusement contrôlé la certitude.
Nous vous les exposerons sommairement, mais
avec précision, afin que vous e i dégagiez vous-
mêmes la caractéristique des procéd s admi-,.
nistratifs des services du ministère de l'arme
ment et que vous en puissiez.tirerun enseigne
ment salutaire pour 1 avenir. Ainsi éclairés, il
vous appartiendra de déterminer les sanctions
qui s' mposent, afin d'o jliger désormais nos
administrations publiques à se renfermer dans
1 observation des règles financières et à ne s'en
gager dans-des entreprises de cette nature
qu'après en avoir reçu tes autorisations législa
tives nécessaires.

Sans doute, les circonstances difficiles que
nous traversons semblent, parfois, autoriser
des dérogations aux règles que nous invoquons:
sans doute aussi, . les besoins impératifs de la
défense nationale exigent-ils une grande rapi
dité dans les décisions et aussi dans l'exécution
des projets arrêtés. Mais tout cela n'exctut point
la nécessité de la réaexion et de l'étude et ne

saurait dispenser de reiourir aux autorisations
du Parlement et au concours des commissions.
Aussi bien, les Chambres et les commissions

spéciales de l'armée ou des finances se sont-
olles toujours fait un devoir de collaborer avec
le Gouvernement, en lui accordant tous les
moyens propres à assurer la défense du pays.
C'est pourquoi on no s'explique point qu'elles
soient laissées à l'écart et dans l'ignorance de
pareilles initiatives.

M. le ministre de l'armement a bien voulu
nous communiquer, le 20 janvier dernier, un
certain nombre de documents, desquels nous
avons pu extraire l'exposé ;uisuit:

L'origine da projet d'un nouveau et très ,
grand arsenal militaire date de la fin de 1915.
L'id 'e en fut émise par M. Ilngoniot, ingénieur
civil, sous-lieutenant d'artillerie à titre provi
soire attaché au sous-secrétariat d'État de l'ar
tillerie et des munitions (service -industriel).
Tout de suite, nous rendons hommage à la va
leur techni sue de cet ingénieur; elle s'est no-'
tamment manifestée et plein ment donné car
rière dans la mise au point des ateliers de
Saint-Pierre-des-Coi'p5, dont les productions
ont quintuplé sous son ingénieuse et très ac
tive impulsi m. La confiance de M. le sous-
secrétaire d'État en cet officier était donc par
faitement légitime, mais elle n'aurait pas dû le
dispenser de faire donner à ses urojets la forme
technique, seul moyen d'en apprécier les pos
sibilités et les conséquences financières; elle
na devait pas surtout lui faire oublier qu'un
établissement quel qu'il soit a besoin d'être
doté d'une forte organisation administrative.
M. Hugoniot avait été mn par l'heureuse

pensée de remédier à l'insuffisant rende
ment de la main-dœuvre, disséminée dans un
trop grand nombre de petits ateliers, au moyen
de la centralisation des abrications de guerre
dans de grandes usines. Nous trouvons trace de
cette préoccupation intéressante dans les not's
qu il adressa au directeur général des fabrica
tions ou à M. le , sous-secrétaire d'État lui-
môme aux mois de novembre et décembre
19i:>, et aux mois de juin et d'août '1916. L'idée
prit particulièrement corps dans le projet qu'il
soumit au direc.eur général des fabrications, le
8 décembre 1915, tendant à la création dans les
ateliers des chemins de fer do 1' 'tat, à la Ga
ronne, dune usine destinée à l'ébauchage au
tour dune grande production d'obus explosifs
de n millimètres par vingt-quatre heures Un
devis sommaire des dépenses de premier éta-

blissemeat • faisait ressortir à 4 ; millions- 4«
francs les frais d'installation, de l'outillage et
des constructions accessoires. Pour des raison»
qu'on n'a pu nous donner, aucune suite ne fut
donnée à ce projet, malgré cependant qu'il eût
été favorablement accueilli par l'inspection per
manente des fabrications.

Néanmoins, l'idée ne fut pas abandonnée. la
28 août 1.^16, dans une note adressée & M.ls
sous-secrétaire d'État. M. Hugoniot exposa que
« la création de grandes installations nouvelles
pour fabrication d'obus de petit calibre estle
meilleur moyen de récupérer la m iin-d'œuvr#
mal utilisée et il estime absolument nécessaire
et urgent de prendre sans retard des mesure»
dans ce sens. Il rappelle, simplement pour mé
moire, qu'il avait demandé à organiser dès no
vembre 1915 une fabrication de 10J,000 obus
et que la question est restée sans suite». Aprti
avoir envisagé la possibilité de créer un nouvel
établissement d'État, il pensa que le seul
moyen d'aller vite était de confier ces créations
à un industriel auquel avait été demande un
projet à cet elfet. Le projet devait comprendre
en outre une cité ouvrière permettant de loger
4,500 femmes. L'industr.el de nandait un délai
de huit mois pour commencer à produire un
rendement de 50.000 obus par jour.

« Faute d'org inisation industrielle, disait
M. Hugoniot, 1 l'itat ne pourrait pas arriver à
une rapidité aussi gran le dans la mise sur
pied d un projet de ce genre et. à mon avis, la
meilleure solution serait de créer cette affaire...
dans un terrain de 100 hectares environ, acheté
par l'État aux environs de Pa is, et sur le jael
on pourrait grouper ultérieure nent une ou
plusieurs tranches de la p oduction totale
considérée, soit d'autres fabrications. . . Au,
point de vue social, il serait extrêmement
intéressant de développer une affaire de ce genre
pour l'utilisation exclusive du travail féminin;
une pa tie des bénéfices réalisés par cette
affaire pourrait être consacrée à une école in
dustrielle féminine permettant de préparer les
femmes aux emplois de directeur d'usine, ingé
nieur, chef d'atelier contremaître, chef d équipe
et spécialistes divers. 11 peut paraître anormal
que l'État ne réalise pas directement une
affaire de ce genre, mais il ne pourrait le faire
qu'avec une perte de plusieurs mois ; l'orga
nisme d'État auquel la réalisation d'une affaire
de ce genre serait confiée ne pourrait jauni»
avoir la liberté et les moyens d action dont
dispose l'industrie privée. »
Or, voici que tout à coup une évolution se

produit, sans que nous en ayons pu découvrir
la cause ni le véritable promoteur. Le 28 août,
nous l'avons vu, M. Hi'goniot propose de con
fier àlindustrie privée la création d'une grande
usine de guerre ; six jours a rw, le 3 septem
bre, M. Albert Thomas adopte le principe de la
création et do l'exploitatio.i par l'État de l'ar
senal de Roanne.

La décision prise, à la vérité, ne fut que ver
bale ; mais elle n'en est pas moins certaine,
car elle nous a été con^rmée dans les termes
suivants par M. le ministre de l'armement et
des fabrications lui-môme, dans la lettre qu'il
a bien voulu nous écrire le i4 février l'il;
« En ce qui concerne le principe de la création
d'un nouvel établissement d artillerie à Roanne,
il a été posé par moi le i septembre 1916. et j'en
ai informé do vive-voix M. ilugoniot pour que
celui-ci se mit immédiatement en devoir deD
étudier la réalisation. »

En vertu de c tte décision, M. Ilugoniot M
mit immédiatement à Pa uvre, mais conduisit
de front 1 élude et l'exécution du projet. Dsi
terrains sont recherchés à une certaine dil-
tance de la ville. Des options sont obtenues pou'
3i0 hectares environ, d'un seul tenant, à proxi
mité du chemin de fer et du canât latéral à 1»
Loire. Puis- des sondages sont exécutés ; hu»
maisons démontables et dix bureaux de chan
tiers sont commandés. lesquels, à la fin du mois
de septembre, étaient déjà terminés ou en
cours d'exécution ; soixante-dix baraquements
do 70 hommes chacnn sont commandés, dont
vingt étaient pr ts pour l'expédition dès J'
1er octobre et le solde devait être terminé^ »
fin du môme mois; les presse-; hydrauli |U0S
et les gazogènes sont commandés, de men}9
que les machines et une station électrique de
10,000 kilowatts. Enf) i, dès, la fin du maisdj
septembre, les spécifications des bâtiment»
sont adressées aux entr 'preneurs.- qui devront
remettre leurs soumissions le 15 octobre. °n
voit avec quelle hâte 1 exécution suit la d®®"
sion de principe, avant qu'aucune étude, men™
sommaire, n'ait été faite. .
Parmi les documents du dossier qui
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passé sous nos veux, il en est un qui va nous
éclairer, quant a l'absence d'ordre et de mé
thode dans la préparation et la réalisation de
cette vaste entreprise. Dans une note adressée
le 21 janvier 1917 à M. le ministre de l'arme-
sinent et des munitions par M. le général Ron-
neaux chargé du matériel d'artillerie, note
destinée à expliquer rétrospectivement la ge
nèse de l'affaire, nous lisons ce qui suit

(■ Le 21 septembre 1916, je reçus, sous le tim
bre du cabinet du sous-secrétariat d'État, une
'demande de M. Hugoniot tendant à obtenir
une autorisation de sortir d'Angleterre des ma

-chines achetées pour l'arsenal de Roanne.
« Je renvoyai la demande au cabinet du sous-

secrétariat d'État, en faisant connaître que je
n'étais pas au courant de cette question. En ré
ponse je reçus, le 23 septembre 1916, de M. le
sous-secrétaire d'État la note 336 1/M. Quelques

.jours plus tard, au début d'octobre, je fus in
formé que M. Hugoniot avait engagé des pour
parlers avec un notaire de Roanne, en vue d'ac
quérir les terrains nécessaires à l'édification de

. l'arsenal. . . (suivent des détails sur les difficul-
4és administratives auxquelles se sont heurtées

• ces opérations et sur les directives qu'il fallut
leur donner). C'est dans les premiers jours d'oc
tobre que je reçus l'ordre de rédiger le projet
•de décision portant création de l'arsenal de
Roanne, qui lut signé le 13 octobre. Dans l'in
tervalle, M. Hugoniot avait été invité à établir
•un devis approximatif des dépenses entraînées
par cette création. Ce document, signé de lui
«t adressé au cabinet, portait la date du 29 sep
tembre. A la même époque, M. Hugoniot entra

•en pourparlers, sur directives données par
M. Claveille, avec divers entrepreneurs pour
les constructions des ateliers et magasins ».
Ainsi, des machines destinées au futur arse

nal avaient été achetées à Londres, à destina
tion de l'arsenal de Roanne, et le directeur du
matériel de l'artillerie ignorait la décision prise
par M, le sous-secrétaire d'État portant la créa
tion de cet établissement !

Nous avions espéré trouver dans la note 3?6
1/M, adressée par M. le sous-secrétaire d'Étal à

; son cnef de service, des instructions précises,
utiles, accompagnées des directives générales
quant à l'étude et à la mise sur pied de l'en

"treprise. A notre grand étonnement, cette note
ne renferme que de vagues renseignements,
suivis à la vérité d'instructions particulières

; sur la situation personnelle qu'il convenait de
■faire à M. Hugoniot. Voici ce document :

a/N° 386 1/M ' 23 septembre 1916.

Tour le colonel Ronneaux.

« J'ai examiné avec le colonel Payeur les né
cessités de fabrication en présence desquelles

» nous nous trouvons.
« Nécessité de récupérer des ouvriers quali

fiés, de substituer à de petits'ateliers dispersés
■ et .gaspilleurs de main-d'œuvre de grands ate
liers organisés sur le modèle moderne;

« Nécessité de compléter le programme de
• fabrication en obus et en matériel d'artillerie;

« Éventualité d'accroissement de nos fabri
cations de matériel d'artillerie et d'un concours

; à prêter par nous aux établissements déjà
existants qui. ont assuré les fabrications de

■ matériel de guerre ;
« Éventualité d'une diminution de nos pro

ductioris au moment où l'industrie stimulée
. par la concurrence, désireuse de conquérir les
débouchés étrangers, tentera dès le lendemain
de l'armistice de retourner aux fabrications du

v temps de paix, à l'heure où nous pourrons
avoir besoin de tous les moyens de production
du pays, pour passer la période difficile des
négociations avec les firmes iudustrielles..

« Ces considérations m'ont amené à décider la
• création d'un établissement nouveau de l'artil-
i lerie à Roanne. On a chargé M. Hugoniot, ingé
nieur, attaché à mon cabinet, de diriger la
' construction de ce nouvel établissement. MM.
-Claveille et le colonel Payeur ont envisagé, sur

^ mon avis, la passation d'un contrat avec llugo-
Iniot, qui serait chargé de la construction de
^'établissement et des premiers travaux à exé-
icuter pour des commandes déterminées.

« L'absence de M. Claveille a pu retarder de
^quelques jours la passation régulière d'un
''contrat assez délicat, à établir, sur lequel il
faudra que les services intéressés s'entendent

-avec le directeur des fabrications. Mais j'en
tends que je fais face aux nécessités de la
guerre. Pour utiliser rapidement le mois que
nous avons devant.nous pour la construction,
Routes dispositions , doivent ôtre prises pour

1 que, môme sous forme provisoire, les dépenses
puissent être engagées.

« Je prescris au colonel Payeur de vous don
ner toutes indications sur les grandes lignes du
projet qui ont été arrêtées entre nous. Je pres
cris qu'une conférence ait lieu dans la journée
de lundi entre vous, M. Claveille et le colonel
Payeur et, si cela vous parait nécessaire pour
tous renseignements, M. Hugoniot. Après cette
conférence vous proposerez à ma signature
toutes mesures nécessaires pour le régime
fluancier de l'entreprise.

« Signé : ALBERT THOMAS. »

Quel fut le résultat de la conférence Ordon
née par le ministre ? Quelles propositions lui
furent faites pour fixer l'organisation adminis
trative et financière du futur arsenal ? Nous
n'en avons trouvé aucune trace dans le dos

sier qui nous a été communiqué. Aussi bien,
il eût peut-être, été difficile aux services du
sous-secrétariat de l'artillerie d'envisager le
régime d'un établissement, dont on ne leur
avait point demandé de faire l'étude technique,
et nous avons l'impression qu'ils ont, sans
doute, été arrêtes par la difficulté de préparer
le « contrat » de direction qu'on leur deman
dait d'établir en faveur de M. Hugoniot.
Quoi qu'il en soit, celui-ci continua avec

ardeur et activité à poursuivre l'exécution du
projet et à passer des commandes d'outillage.
C'est ainsi que, malgré que le type des canons
à construire n'eût pas encore été arrêté, ii passa
aux maisons Lellaive, de Saint-Étienne, et Re
nault frères, de Paris, des commandes importan
tes de tours spéciaux ; à la vérité, les dimensions
de ces tours doivent, nous a-t-on affirmé, per
mettre de fabriquer à volonté des canons longs
ou des canons courts.

Quant au devis, dont il a été question plus
haut, que M. Hugoniot avait adressé, le 29 sep
tembre au cabinet du ministre, on va voir com
bien il était sommaire.

Devis approximatif de l'arsenal de Roanne.

Terrains, voies ferrées, port,
routes, matériel roulant, manuten
tion 10.000.030
Bitiments 40.000.000
Installation ponr fabrication d'o

bus de 155 en acier .. 25.000.000
Installation pour fabrication d'o

bus de 75 en acier 20.000.000
Installation pour fabrication d'o

bus de gros calibre en fonte acié
rée et pour usinage et montage des
canons 20.030.000
Production de force motrice.,.. 20.000.000

■ , ■ ï3!œï>".ooo
Imprévus 15.000.000

150.000.000

dont 20 millions sur le 4e trimestre de 1916.
50 — 1« — 1917.

50 — 2° — 1917.

50 — 3« — 1917.

La dépense peut être réduite i 100 millions,
si les bitiments sont prévus moins longs et
suivant l'importance qui sera donnée aux fa
brications de canons.

Le projet ci-dessus est prévu pour la sortie
journalière de :
8,000 obus de n millimètres en acier ter

minés;
40,000 obus de n millimètres ogives et trem

pés :
4,000 obus en fonte aciérée;
4 canons d'artillerie lourde.
La fabrication commencerait en avril 1917 et

serait en pleine marche en octobre 1917. La dé
pense se ferait à raison de 100 millions pour
une première fabrication d'obus seulement
avec un prix de fabrication (prix de revient et
amortissement) qui ne serait pas supérieur au
prix de revient payé à l'industrie pour obus de
même type,

L'ingénieur conseil .
Signé : HUGONIOT.

Tel est le devis soumis, au mois de septem
bre 1916, aux services techniques du ministère
et au vu duquel il ont laissé engager 150 mil
lions de dépenses sans demander une justifica
tion quelconque. Sans doute se sont-ils sentis
dominés par 1 autorité personnelle de ce sous-
lieutenant d'artillerie, chargé, au cabinet du
sous-secrétaire d'État du service industriel, et
en faveur duquel un contrat spécial devait être
dressé..

Mais voici que bientôt l'affaire prend un a
forme administrative. M. Hugoniot adressa, le
1" octobre 1916. à M. Albert Thomas, un mé
moire où sont exposés le programme général
de l'entreprise, son objet, l'importance des pro
ductions à réaliser, l'évaluation des dépenses
de premier établissement et leur amortisse
ment, l'organisation industrielle prévue, enfin
l'état d'avancement des travaux depuis le prin
cipe de l'affaire.
Nous reproduisons ci-après cette note. Elle

est du plus haut intérêt. Malgré qu'on n'y
trouve point de justifications techniques quant
aux dépenses de premier établissement et
quant aux prix de revient des fabrications, la
conception de l'œuvre y est suffisamment tra
duite pour qu'elle apparaisse dans toute sa
grandeur et aussi dans toute sa nouveauté, au
point de vue administratif ou même au point
de vue social.

12/0. 1,3. 1« octobre 1910.

Note pour M. le sous-secrétairc d'État.

Arsenal de Roanne.

Programme général.- — Le développement
considérable à donner aux fabrications de ma
tériel et de munitions d'artillerie. 1 augmenta
tion du prix des matières, la rareté de plus en
plus grande de la main-d'œuvre qualifiée et
l'obligation d'envisager la libération d'une par
tie de l'industrie pour la préparation à ia lutte
industrielle d'après guerre, imposent la créa
tion de grands établissements d'État organisés
pour produire en très grande série et dans
les meilleures conditions de prix.
La répartition des fabrications de munitions

dans une grande quantité de moyens et de
petits ateliers a été une nécessité; elle a per
mis d'arriver à une production intéressante ;
mais re système ne peut pas être développé au
delà d'une certaine mesure, parce que l'orga
nisation des petits ateliers de mécanique gé
nérale ne permet pas de les adapter dans de
bonnes conditions aux travaux de très grande
série, et cette utilisation entraine un rende
ment défectueux de l'outillage, de la main-
d'œuvre et du personnel dirigeant.
Le programme de la fabrication industrielle

des munitions est très spécial. On se trouve là
en présence de quantités qui n'avaient jamais
été réalisées, ni même envisagées. Ce problème
nécessite la création de grandes usines outil
lées pour des fabrications bien déterminées.
avec un matériel spécial permettant l'utilisa
tion de main-d'œuvre que conque, et compor ¬
tant le minimum de spécialistes.
Emplacement. — lin grand arsenal doit être

éloigné des frontières, bien desservi par vois
de fer et voie d'eau, situé dans une région in
dustrielle pouvant fournir le charbon, l a -ier et
la main-d'œuvre, et alimenté en énergie élec
trique par les grandes distributions hydro 
électriques à créer.
Roanne remplit ces conditions.
Le terrain choisi et indiqué sur le plan joint

est de 300 à 350 hectares d'un seul tenant, fa
cile a raccorder au chemin de fer et longeant
sur 800 mètres le canal latéral à la Loire. Co

terrain est à cinq mètres au-dessus des plus
hautes crues de la Loire.
Production à réaliser. — Les instalations sont

prévues pour une fabrication journalière de :
8,000 obus de n millimètres en acier, termi

nés ;
40,000 obus de n millimètres en acier, ogives

et trempés ;
4,000 obus de n millimètres en fonte aciérée;
4 canons de n millimètres à tir rapide et à

grande portée.
L'emplacement est suffisant pour des ins

tallations complémentaires permettant de tri
pler cette production si besoin était.

Dépenses de premier établissement
et amortissement.

La dépense de premier établissement envisa
gée pour la production indiquée ci-dessus est
de 150 millions.
La fabrication commencerait dans un délat

de six mois et serait en pleine marche dans un
délai d'un an.
L'amortissement se ferait à raison de 10)

millions par an, en le faisant porter entière
ment sur la fabrication des obus, et sans que
le prix total de ces obus (prix . de revient et
et amortissement) soit supérieur aux prit le»
plus bas payés actuellement dans l'industrie. •
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Force motrice. — La puissance nécessaire
pour réaliser le programme de début est de
15.000 kilowatts.

11 faut établir, à Roanne môme, une usine à
■vapeur do 15 à 20,000 Kilowatts devant servir
pour l'alimentation immédiate et ultérieure
ment comme station de secours.
Pour l'alimentation définitive, l'arsenal doit

Être desservi par des usines hydroélectriques
A créer.
La carte de France qui donne la situation de

l'arsenal de Roanne indique en même temps
quatre grandes usines:
Basse-Isère (2.s,0C0 I1P) et Ance du Sud

(15,0 0 IIP) qui vont être mises en chantier ;
Truyère (30,000 HP pouvant être portés à

10O,lXX) par un grand barrage);
Rhône (150,000 HP) dont la concession n'est

pas encore accordée.
Ces usines peuvent assurer dans la région

une distribution d'énergie très importante qui
permettrait facilement de réserver à Roanne
t'J à 100,000 kilowatts.
L'État devrait lier à l'affaire de Roanne la

concession de la grande usine du Rhône et so
réserver, en échange de cette concession, une
puissance importante à prix réduit. Cette puis
sance serait à consommer, soit au voisinage
immédiat de l'usine du Rhône, soit à Roanne.
Les ressources de la France eu combustible

sont limitées, et il est inadmissible que nos
richesses hydrauliques continuent à couler
sans profit pour personne.
En dehors des grandes chutes à aménager et

à relier entre elles pour régulariser leur puis
sance. la création de grands bassins régula
teurs permettrait de créer des centaines de
milliers de chevaux qui représentent une
énorme valeur.

A titre d'exemple, une aciérie électrique dis
posant de 100,0.0 kilowatts à. 2 centimes utili
sant cette énergie à la fabrication de l'acier à
obus, en partant uniquement de tournures,
produirait par jour 2.000 tonnes de lingots à un
prix très inférieur à 100 fr. la tonne avec une
consommation à peu près nulle de combus
tible..
Les 100, 000 kilowatts à 2 centimes le kilo

watt-heure pourraient être fournis par l'u
sine du Rhône seule, ou une combinaison
'Rhône-Truyère.

- Main-d'œuvre. — Le personnel nécessaire
pour Roanne est de 15,000 ouvriers. Il est
inutile de les chercher dans les mobilisés. Je
les trouverai vraisemblablement à d'autres
sources.

Chaque jour 1,000 tonnes d'acier doivent arri-
Ter à l'arsenal et en sortir transformées en
obus. La meilleure méthode sera celle qui
donnera le plus d'obus avec la moindre dé
pense.

11 faut créer des ateliers de femmes et utili
ser tout ce que la région pourra en fournir. Il
importe de créer des écoles d'apprentissage.
Tout ceci concerne la main-d'œuvre pendant

la guerre.
Quelle sera la situation en temps de paix?
Le problème des fabrications d'État est une

grosse affaire qui ne pourra pas continuer avec
Vorganis;>tion actuelle des arsenaux. La lutte

,, industrielle se présentera après la guerre dans
des conditions particulièrement difficiles.
Le système d'exploitation des arsenaux est

on non-sens et il est à peu près certain que
l'État sera privé après la guerre de la grande
majorité des jeunes officiers ayant une valeur
industrielle sérieuse. Ce sera, du reste, de toute
justice.
Dans ses arsenaux l'État demande à des offi

ciers de lui consacrer la meilleure partie de
leur existence, et il leur donne des appointe
ments dérisoires.

. 11 faut dix ans & un sous-lieutenant pour se
créer dans un arsenal, comme capitaine, une
situation à peu près égale à celle qu'un chef
d'équipe sérieux se fait en deux ans dans l'in
dustrie. Un directeur d'arsenal a une situation
inférieure à celle d'un bon chef d'atelier d'une
grande usine.
Ce .système ne peut pas continuer.
11 y a, dans les arsenaux, du personnel diri

geant de très grande valeur, on le perdra
alors qu'il faudrait le conserver. Dans une
atlaire industrielle, il faut que tout le per
sonnel, depuis le directeur jusqu'au dernier
.des manœuvres, soit intéressé à la production.
Pour le personnel ouvrier, et en ce qui con

cerne les fabrications d'obus tout au moins,
les neuf dixièmes de la main-d'œuvre peuvent
$tre constitués par des manœuvres intelli

gents, et il suffit de s'attacher a demeure,
comme personnel de base, un noyau de bons
ouvriers. ■
Il est facile à l'État de s'assurer de façon cer

taine la main-d'œuvre qui ;ui sera nécessaire
pour ses fabrications industrielles.
Avec le service militaire de trois ans, il suffi

rait de mobiliser en arsenaux, pendant six mois
i prendre sur la troisième année, le nombre
d'hommes voulus et de les payer au tarif indus
triel.

Si on prélève pour cela des ouvriers de mé
tier, on aura de la main-d'œuvre de choix im
médiatement utilisable. Si on prend au con
traire des non-métallurgistes, on formera en
deux mois des ouvriers plus ou moins habiles,
mais dont une partie prendra goût au métier
pour le temps de paix. Dans ce dernier cas, on
lerait à la fois de l'usine et de l'école indus
trielle.

A Roanne et en dehors des 300 hectares de
l'arsenal. l'État devrait acheter dans un rayon
de quelques kilométrés l,OuO hectares de ter
rain à bâtir et y construire quelques milliers
de maisons, non pas le type de la : araque ca
serne à cinquante logements avec water-closets
et annexes communs à plusieurs locataires,
mais des maisons individuelles, propres, claires,
jolies, avec jardin, électricité, gaz.
L'ouvrier qui trouverait la possibilité de se

loger et de vivre à un prix raisonnable, dans
des conditions d'hygiène et de confort qui lui
sont bien rarement offertes, toutes facilités
pour l'instruction de ses enfants. garçons ou
filles, et la possibilité de les pousser aux situa
lions supérieures, s attacherait à l'établisse
ment et on pourrait facilement constituer un
personnel de choix, en lui accordant, après
quelques années de service, des facilités pour
achats de terrain et de maison.

Dans une organisation de ce genre et quand
on talle en plein drap, il est facile d'organiser
toute une région industrielle nouvelle et de
créer un grand centre ouvrier de premier ordre;
la dépense est insignifiante eu égard au but à
atteindre.

Les questions .d'écoles industrielles pour gar
çons et filles, bourses pour la:cès aux grandes
écoles, coopératives de consommation, lutte
contre l'alcoolisme et bien d'autres seraient
directement liées au développement d'un grand
arsenal. •

Dispositions projetées pour Roanne. — Je ne
joins pas au dossier actuel les plans de do ail
du matériel et des installations : cela formerait
sans utilité pour l'examen général, un volume,
et ces documents sont classés dans mon bu
reau,

.le donne seulement comme documentation
générale les grandes lignes suivantes ;
Le projet comporte :
4 grands bâtiments de 250 m. x 300 m. cha

cun, dont 1 pour fabrication de 8,000 obus de n
en acier.

1 pour fabrication de 40,000 obus de » en
' acier.

1 pour fabrication de 4,000 obus de n en fonte
aciérée.

i pour fabrication et montage de 4 canons
d'artillerie lourde et atelier central.
Les bâtiments sont largement prévus, et ce

lui delà fonte aciérée suffirait pour faire 15,000
obus de n, mais il est absolument nécessaire
de construire largement, parce qu'on sera cer
tainement obligé de faire des augmentations
si on s'installe de façon trop limitée.
Les voies d'arrivée passent à l'arrière des bâ

timents de fabrication pour la constitution des
stocks de matières premières ; les voies de dé
part passent à l'avant des bâtiments pour l'en
lèvement des produits finis.
Le port à créer sur le canal aura 400 mètres

de long et des transporteurs souterrains pas
sant sur le quai et sous la route amèneront
directement le charbon au stock de la station
centrale et aux ga. ogènes.
Si besoin est ultérieurement, un port pourra

être créé dans l'arsenal même, le passage des
péniches pouvant se faire sous la route sans
difficultés. trans
Au point de vue des 0a ports du personnel,

l'arsenal serait relié à R mie par chemins de
fer et tramways, avec trains spéciaux aux
heures d'arrivées et de départ les voies arri
vant devant les bâtiments spéciaux desservant
chaque atelier et comportant l'organisation de
contrôle, les vestiaires, lavabos, réfectoires,
Peur la fabrication proprement dite, les ate

liers seraient divisés en tranches [indépen
dantes.

Le principe de l'affaire a été décidé à Paris le
3 septembre 1916.
Le terrain a été cherché dans la semaine '

suivante.
Les options sont prises sur les neuf dixièmes

du terrain à Roanne. Le notaire chargé de ces
opérations terminera dans quelques jours.
Le plan détaillé du terrain est i peu prè»

terminé.
Les sondages en cours donnent de bons

résultats.
8 maisons démontables et 10 bureaux de

chantiers sont commandés, terminés et en
cours d expédition.
70 baraquements de 50 hommes chacun sont

commandés, 20 sont prêts pour l'expédition, l»
solde sera terminé à fin octobre.
La fabrication des presses hydrauliques est

en cours ainsi que celle des gazogènes.
La fabrication des machines est en cour»

chez Guilliet, d'Auxerre, dont toute la produc
tion est réservée pour huit mois.
Une station de 10,0000 kilowats complète &

vendre en Espagne est actuellement en cour»
d'examen pour être transportée à Roanne.
Les spécifications dos bâtiments ont été

adressées aux entrepreneurs et les soumis
sions seront remises le 15 octobre.

Signé : HUGoNIoT.

A la suite de cette note, M, le sous-secrétaire
d'État de l'artillerie et des munitions prit enfin,
le lo octobre 1916, la décision officielle portant
création de l'arsenal de Roanne.
Voici le texte de cette décision :

Paris, le 13 octobre 1916.

DÉCISION

Le sous-secrétaire d'État de l'artillerie et des
munitions décide la création d un nouvel éta
blissement constructeur du service de l'ariil-
lerié ayant pour objet la fabrication des obu»
ainsi que l'usinage et le montage des canons.
Cet établissement sera édifié à Roanne sur les

terrains reconnus à cet etfet par M, Hugoniot,
ingénieur-conseii au cabinet du sous-secrétaire
d'État.

11 prendra la dénomination d'Arsenal de
j Roanne.

Les constructions à prévoir devront com
prendre des ateliers suffisants pour permettre
d'obtenir une production journalière simul*
tanée de :

8,000 obus de n en acier, terminés ;
40,a» obus de nen acier, ogives et trempés;
4,000 obus de n en fonte aci ;rie, terminés;
4 canons d'artillerie lourde,

ainsi que les magasins correspondants.
Les dépenses nécessitées par la construction

de l'arsonal et son aménagement seront impu
tées au chapitre 20, paragraphe 1", du budget
de la guerre.
La direction des travaux est confiée à M. Hu

goniot. ingénieur, avec lequel un contrat spé
cial sera passé à cet effet.
Une décision ultérieure fera connaître lu*

conditions dans lesque les s'exercera la direc
tion confiée à M. Hugoniot et précisera, parti
culièrement au point de vue administratif, se»
attributions et celles da personnel qui lui aer»
adjoint.

Signé : ALBERT THOMAS.

^ En remarquera que l'acte ci-dessus est uns
simple décision de principe, qu'il ne constitue

. pas, à proprement parier, l'engagement préci»
de la depense bien que l'évaluation de celle-Oi
soit 150 millions, figure dans le mémoire d*
M. Hugoniot. D'autre part, il est stipulé qu'un®
décision ultérieure fera connaître l'organis**
tion administrative de l'établissement.
Néanmoins, malgré l'imprécision du teiw

que nous venons de reproduire, l'exécution da
projet continue ; mais l'on ne voit pas encor»
apparaître la décision déterminant l'organis*"
tion annoncée»

Le 27 septembre 1916, un appel à la coneuf*
rence avait été adressé à trente industriels si
le 9 novembre suivant une adjudication
été prononcée pour la construction de quatre
ateliers et de leurs magasins, noyau principe
des bâtiments de l'arsenal pour une sooffj
totale de 14 millions 346,00J fr., non compris 1«
fers et aciers dont la fourniture restait * *
charge de l'État. Les constructions devaie»
être achevées dans des délais variant de quat»
mois et demi à sept mois. Ces travaux, ai»H
que les terrassements, poses d» voies, e'®*
etc., étaient déjà en pleine marche au coff®'"
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•itérant de février, lorsque nous avons ; eu
l'honneur de nous rendre à Roanne. Bien
(qu'arrêtés à cette date par l'état de la tempéra
ture, il nous est apparu qu'ils étaient lances de
telle Sorte qu'ils s exécuteraient avec célérité.
-Quant à l'outillage et aux machines, les com
mandes suivaient leurs cours et, lors de notre
visite, nous avons constaté dos arrivages ré
ei)ts et importants provenant soit des usines

françaises, soit d'Angleterre et des Etats-Unis.
Mais, encore une fois, aucune organisation

•n'avait été arrêtée, si bien que dos désordres se
produisirent fatalement et que tout à coup

•éclata entre M. Hugoniot et l'administration un
incident inattendu. Ces' désordres et cet inci
dent nous ont été révélés par un document
figurant au dossier qui nous a été communiqué
le 21 janvier dernier, document qui porte la
date dû 23 novembre 1910. Nous jugeons utile
de le faire passer sous les yeux de la commis
sion .

Jfofe de M. Hugoniot au directeur général des
fabrications, relative au traitement des chefs
de service et frais de déplacement. — Son
contrat.

Traitement des chefs de service.

J'ai l'honneur de vous demander que le con
trat en préparation me donne le droit de fixer
moi-même les appointements de mes collabo
rateurs jusqu'au chiffre maximum de 1,000 fr.
par mois pendant la période de construction et
que, d'autre part, les déplacements de service
leur soient payés à raison de 15 fr. par jour,
frais de chemin de fer non compris, les lits et
couchettes étant remboursés à part. Ceci doit
s'appliquer aux collaborateurs civils et mili
taires.

Kature du contrat.

U importe de bien préciser dès maintenant
»i mon contrat vise seulement la période de

' «onstruelion ou comprend, au contraire, la
construction et l'exploitation. Je tiens à bien
prendre immédiatement mes responsabilités et
je demande que l'administration prenne égale
ment les siennes.
S'il s'agit d'un contrat de construction seule

ment, je ne m'occupe pas de rechercher le per
sonnel d'exploitation, mais il faut alors "que
l'administration désigne dés à présent le direc
teur de l'exploitation qui, lui, cherchera, for
mera et payera son personnel.
Je suis prêt à prendre la responsabilité com

plète de la construction de l'arsenal de Roanne
et de son exploitation jusqu'à amortissement
complet, à des conditions indiquées plus loin,
mais il faut que la situation soit bien nette dés
le début.
En ce qui me concerne, je ne puis continuer

à faire des dettes personnelles pour économiser
des millions à l'État.
Je n'ai jamais jusqu'ici mis en avant la

question dintérêt, mais je suis obligé de le
faire en ce moment et de vous demander la
permission d'exposer, d'une façon aussi ré
servée que possible, ce qu'a été ma situation

, jusqu'à présent.
Lorsqu'on m'a proposé, en juin 1915, de pren

dre le service industriel du sous-secrétariat
■d'État, la question des appointements s'est po
sée. J'ai indiqué que je ne voulais rien, sauf le
remboursement de mes frais. Or, depuis dix-
huit mois, j'en suis largement de ma poche.
En ce qui concerne le développement des fa

brications, j'ai proposé depuis dix-huit moi»
plusieurs grosses affaires dont quelques-unes
sont rappelées ci-après :

Utilisation des tournures, — En janvier 1915'
six mois avant mon entrée au sous-secrétariat
d'État, j'avais étudié l'utilisation en France des
tournures et de leur transformation au four
électrique, soit en acier, soit en obus coulés di
rectement. ' «

Un groupe de capitalistes, pour lequel j'avais
<léjà fait des insta.lations de fours eleetriques
«tait prêt à prendre l'allaire, à la seule condi
tion que j'en aurais la direction. J'ai considéré
que je n'avais pas le droit de faire ma fortune
personnelle pendant que d'autres se faisaient
tuer et je n'ai pas accepté.
JJai du reste eu tort, puisque le groupe d'ins

tallations que j'avais étudié aurait économisé
bien des millions, en évitant l'exportation des
tournures et leur gâchis. A cette époque, en
effet, l'artillerie, ne sachant que faire des tour
nures, les laissait' gratuitement- aux usiniers,
idui, très embarrassés de leur côté, les met

taient souvent- au rem et payaient môme
pour qu on les ^ar enlève. On lès exportait ;
c'était une folie dans un pays qui manquait
d'acier. .

Après mon entrée au sous-secrétariat d'État,
j'ai repris le problème et j'ai proposé, il y a un
an, la mise sur pied avec la collaboration de
M. Keller pour la partie électrique,, et la société
pour la fabrication des cylindres de lamineuses
de Frouard pour la fonderie, d'une aciérie élec
trique à établir à Nanterre pour la transforma
tion journalière de 300 tonnes de tournures en
obus en fonte aciérée, en utilisant pour cela
l'usine électrique destinée primitivement à
l'alimentation des chemins de fer de l'État. Le
projet avait été étudié à fond et était prêt, tant
au point de vue financier qu'au point de vue
technique ; mais l'artillerie a démontré à
M. Claveille qu'il n'y aurait pas de tournures
pour alimenter l'usine et, dans ces conditions,
tout en sachant parfaitement ce qui se présen-
terait, j'ai abandonné le projet.

11 y a quelques mois, en présence de la sura
bondance des tournures, l'artillerie a proposé
de les exporter et on m'a demandé alors de re
prendre mon projet d'aciérie. J'ai refusé en in
diquant que les industriels pourraient les re
prendre directement, s'ils le désiraient. Le
projet vient d'être repris il y a quelques semai
nes, c'est-à-dire avec un an de retard, avec
M. Keller pour la partie électrique et M. Dufour
pour la fonderie.

Grandes usines à obus. — Il y a un an, alors
que l'État payait 10 fr. pour l'usinage d'obus,
jai proposé do faire une installation produi
sant 100,000 Obus à 5 fr. pièce. La dépense d'ins
tallation était de 80 millions. Le personnel né
cessaire était de 33,000 femmes. L'économie
était de 500,000 fr. par jour, soit un amortisse
ment complet en six mois. Le projet m'a été
renvoyé sans un avis ni même une réponse.
Usines d'emboutissage par chutes d'eau. '— En

juin 1915, j'avais signa'é l'intérêt que présen
terait, au point de vue de l'économie du char
bon, la création d'usines utilisant directement
les hautes chutes d'eau et j'ai mis sur pied, en
octobre 1916, le projet de l'usine de Servette
pour fabriquer 15,000 iinboutis -par jour. Ce
projet a été mis à exécution malgré l'avis net
tement défavorable de la commission du con
trôle et l'usine a été mise en marche en avril
1916, bien que les services de l'artillerie aient
envisagé, quinze jours avant la mise en mar
che, la résiliation, parce que deux propriétaires
refusaient de laisser passer une tuyauterie sur
leur terrain. L'usine, d'une . valeur de 2 mil
lions, a été amortie en quelques mois par les
économies d'acier.

Saint-Pierre-des-Corps. — En mars 191>, Saint-
Pierre-des-Corps, après deux mois de tâtonne
ments, n'était arrivé à fournir journellement
qu'un petit nombre d'emboutis avec des rebuts
s'élevant à près de 75 p. 100.
La continuation de cet état de choses aurait

été un désastre. Saint-Pierre-des-Corps était la
première usine d'État créée pendant la guerre.
J'ai pris l'affaire le 5 mars en m'engageant à
mettre tout au point pour le rendement du
quintuple de ce qui avait été prévu.
J'étais parti à Saint-Pierre-des-Corps avec

mes collaborateurs Pairard et Henveque. Nous
avons passé trois mois dans l'usine,- couchant
sur place, travaillant avec le personnel. Avant
de commencer, j'avais bien indiqué par écrit
que je ne prenais la responsabilité de l'affaire
qu'à la condition de pouvoir procéder indus
triellement. J'avais également spécifié que je
nc voulais aucun bénéfice personnel, mais que
je demandais comme appointement pour mes
deux collaborateurs directs un taux progressif
donnant 1,750 fr. par mois à chacun d'eux lors
qu'on aurait atteint un quantum déterminé par
jour. Mes propositions avaient été acceptées
par l'administration. J'ai été mis en sursis avec
les appointements de 22 fr. 50 par jour, qui
étaient le minimum qu'on pouvait me donner,
puisque c'était le chiffre de mon sous-directeur,
le chef d'escadron Lanteus, et je suis rentré à
Paris en juin pour lancer d'autres affaires,
après avoir obtenu la production que j'avais
annoncée et en laissant sur place Pairard et
Henveque, auxquels j'avais adjoint un troisième
•ingénieur, Broussousse, pris dans l'industrie où
il gagnait 2,000-fr. par mois. >
Lorsqu'ensuite j ai demandéHa régularisa

tion des situations de mes collaborateurs, l'ad
ministration a répondu «impossible» et ils
ont été maintenus à 8 fr. par jour. Dans ces

conditions j'ai replace immédiatement dans"
l'industrie à 2, <300 H. par mo.isj'ipséniçur Brous*,
souss.e .auquel .je n »i rien paye ; endant son
séjour à Saint-Pierre. J'Ai rajyrçlé v'iiriir.d à
Paris poùr'lé dhargenient des grenades P. R,
dont je venais de lancer ia fabrication et j'ai
laissé comme directeur Henveque, en démis
sionnant en sa faveur pour qu'il reprenne rnoa
contrat à 22 fr. 50 par jour.
Je suis redevenu, moi- même, sous-lieutenant

à 8 fr. par jour. J'ajoute que Saint-Pierre-des-
Corps, une fois en marche, économisait à l'État
3 millions par an.
Indemnités de déplacement. — M. Hugoniot

signale ici l'insuffisance des indemnités de dé
placement, qui de 16 fr. au début ont été ré
duites à 7 fr. 50, puis à 5 fr. par jour : « Ma si
tuation personneiie est exactement la mômo.
11 est inadmissible de demander à un ingénieur
des déplacements de service à 5 ir. par jour. •>
Organisation de mon service. —

Depuis septembre 1910 je passe une partie de
mon temps à Roanne. une partie à Paris et
deux nuits par semaine en chemin de fer. Je
commence à former du personnel à Roanne,
mais pour marcher vite et économiquement il
faut que je puisse payer. La création d'un grand
établissement à Roanne a été décidée en prin
cipe le 3 septembre. .Te suis allé à Roanne le
6 et ai arreté les terrains. En rentrant, j'ai
commandé matériel et baraquements, mais je
n'avais pas de crédit. La création officielle
date d'octobre et le personnel d'officiers d'ad
ministration n'est arrivé que partiellement et
je ne m'installe qu'au 'commencement de dé
cembre.
Je ne pouvais pas attendre trois mois ponr

lancer l'affaire, parce que trois mois de retard
à 300,000 fr. d'économie par jour, lorsque l'af
faire sera en pleine marche, c'est 2/ millions
de perdus.
J'ai ' emprunté personnellement O:\COO fr.

pour faire, face aux premières dépenses (bara
ques. bureaux, etc.). Sur cette somme, j'ai dé
pensé à l'heure actuelle 56,500 fr. et ce matin
même j'ai emprunté 120.0J0 fr. chez Citroën,
pour faire, après demain, la paye de 1,000 Algé
riens qui travaillent à Roanne et pour lesquels
je ne peux avoir de fonds, tant que les bu
reaux de l'administration ne seront pas ins
tallés.

Ce sont des mesures tout à fait hors règle
ment, mais je n'ai pas l'embarras du choix.
J'expose tout cela à M. le directeur général

pour bien établir pourquoi je veux un contrat
net.

l'rix de revient des fabrications de Roanne. —
Je no puis envisager l'exploitation de Roanne
qu'avec une participation aux bénéfices pour
moi et mes collaborateurs de tous ordres.

Le prix le plus bas payé à l'industrie pour la
fabricatiou des obus. explosifs de 75, acier non
compris, est de 7 fr. 50. A Roanne j'obtiendrai
un prix voisin do 4 fr. 25, soit une économie do
3 fr. 25 par obus, qui permettra d'amortir en
moins d un au les installations faites pour
l'obus du calibre G.

Je demande comme participation 51 p. 100 du
bénéfice réalisé sur prix maximum de 4 fr. 25,
et 25 p. 1O0 des économies d'acier faites sur un
chiffre de base de S kil-jsr. 5i!0 par obus. .a com
paraison avec le contrat de régie intéressée da
Suresnes fera ressortir un avantage considé
rable en faveur de Roanne.

Pour les 155 en acier, le prix payé h l'indus
trie est de 95 fr. acier compris. J'arriverai à
Roanne à 75 fr. Sur ce prix de 75 fr. je de
mande comme participation la moitié de l'éco-
nomio réalisée sur le prix de 75 fr., étant en
tendu que pour l'ensemble des fabrications les
prix de base soient de 600 fr. la tonne d'acicr
et de 90 fr. la tonne de charbon.
Les appointements, de mes collaborateurs

seraient fixés par moi, 1,00J fr. par mois au
maximum.
Les bénéfices d'exploitation seraient répartis

par moi comme surprimes.
Les participations aux autres bénéfiées se

raient fixées.
Pour terminer, je tiens à dire, monsieur la

directeur général, que je ne tiens pas <lu tout
à faire une affaire, ni à me faire une situation
à Roanne. Mais dans la mise sur pied d'un ar
senal de cette importance, je sacrifie ma car
rière. industrielle, c'est-à-dire le résultat d'et-
forts: Je ne veux pas le faire sans contrepartie
ni pour moi, ni pour mes collaborateurs do
tous ordres. Je veux que mes principaux colla
borateurs puissent gagner à Itoanne 50,000 fr.
par an. . 1
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Le problème pour l'État est le suivant' :

soit pour l'État une économie de 3,900,000 fr.
pour le quart de l'arsenal. ou d'environ 15 mil
lions par mois pour l'arsenal complet, l'éco
nomie sur les autres fabrications étant du
même ordre que la précédente.

A mon avis, il faut que l'administration de la
guerre décide immédiatement l'organisation
qu'elle veqt faire à Roanne. Il faut dès main
tenant une tête. Je suis prêt à faire la cons
truction et à passer l'affaire à un autre dès
que le matériel sera installé. Je suis prêt éga
lement à envisager l'organisation complète et
la direction générale du l'arsenal ; mais il faut
que je sois fixé, pour pouvoir engager, former
et payer les 100 chefs de service qui me sont
nécessaires.

28 novembre 1916.
Signé : HUGONIOT.

Nous n'insisterons pas outre mesure sur les
faits révélé par le document ci-dessus. Ils sont
la conséquence fatale de l'imprévoyance de
l'administration, qui s'est lancée aveuglément
dans une entreprise aussi considérable sans en
avoir fait une étudetechnique, même sommaire,
sans en avoir arrête l'organisation administra
tive et financière et qui a lùcné la bride à un
sous lieutenant d'artillerie, ingénieur de talent
sans doute, mais complètement ignorant des
règles les plus élémentaires de l'administration
publique. Dès lors, quoi d'étonnant qv^e celui-ci
auquel aucune délégation de crédit n'avait été
donnée, ait cru pouvoir prendre, pour assurer le
payement de dépenses à solder immédiatement
— telles que les achats de menu matériel et la
paye des ouvriers — des moyens aussi regret
tables que dangereux, condamnés par nos
lois et qui portent le nom, qui est la terreur
des administrations publiques, de gestion oc
culte.

Que dire, en outre, de cette anomalie admi
nistrative, acceptée cependant dès le principe
par le sous-secrétariat d État de l'artillerie, à
savoir la discussion entre un sous-lieutenant

' d'artillerie et son chef supérieur d'un contrat
réglant les conditions pécuniaires dans les
quelles lui sera confiée la direction de la
construction et de l'exploitation de l'arsenal
militaire ?
Que dire de cette prétention favorablement

accueillie de sa participation dans les écono
mies réalisées?
Et qu'auraient pensé, si ce bénéfice avait été

définitivement concédé, tous les officiers d'ar
tillerie de complément, ingénieurs dans, la vie
civile, employés dans nos nombreux établisse
ments militaires et qui, rendant de précieux
services, ne reçoivent cependant que la solde
réglementaire ? Peut-être nous opposera t-on
tous ceux, sfficiers ou soldats. qui ont été mis
en congé ou en surs s d'appel, pour diriger des
usines privées, et qui tirent de gros bénéfices
des marchés avantageux qu'ils ont passés avec
l'État Mais notre dessein et notre rôle, au sur
plus, ne comportent point de faire ici de pa
reilles comparaisons. Tout ce que nous voulons
relever et ce que le document qui précède a
mis pleinement en lumière, c est le désordre
administratif qui a présidé dès l'origine à
l'exécution des travaux de création de l'arsenal
de Roanne.

Dès l institution du ministère de l'armement
et du sous-secrétariat des fabrications de guerre
qui lui a été adjoint, il semble bi n qu'on ait
voulu remédier à cet état de choses, en créant,
à la date du 16 décembre 1916, un conseil d'ad
ministration de l'arsenal. Ce conseil compose
du sous-secrétaire d'Ktat, président, de M. le
général Honneaux. directeur de l'artillerie, de
M. le colonel Payeur, inspecteur permanent des
fabrications, comprend en outre trois indus
triels, MM. Renault, Dumuis, Lazare Lévi. Mais
ce conseil d'administration n'a aucune attribu-
tion précise. Il serait simplement chargé, d'a
près la décision qui l'a créé, « non seulement
de l'examen des questions qui lui seraient sou
mises par M. Hugoniot, mais éventuellement,
et toutes les fois que cela sera utile, de toutes

■les questions touchant, à un titre quelconque,
au fonctionnement technique, administratif ou
.financier de l'établissement ».

En résumé, ce prétendu conseil d'adminis
tration n'a aucun rôle propre à jouer ; il est
simplement consultatif et n'émet d'avis que
quand on croit opportun d'aller lui en de
mander. -

D'autre part, le payerïî??' Par M. Hugoniot
des premières dépenses, au moj»2 ® emprunts
personnels, M. le ministre de l'armement,
Bans sa lettre du 14 février dernier, nous l'a
fait savoir. a été régularisé comme suit :

« Deux moyens pouvaient . être employés
pour rembourser M. Hugoniot des dépenses
faites par lui : on pouvait concevoir qu'une
fois les objets achetés, entrés en magasin &
Roanne, les factures acquittées des fournisseurs
seraient réglées à M. Hugoniot. Cette pratique
eût été contraire à la réglementation adminis
trative. La solution adoptée fut donc la sui
vante : les fournitures achetées par M. Hugo-
niot ont fait l'objet de commandes rétrospec
tives ; elles sont réglées administrativement
par l'arsenal aux fournisseurs et ceux-ci rem
boursent à M. Hugoniot les sommes qu il leur
avait versées. Celui-con serve à sa oharge les
intérêts des sommes déboursées par lui.

« La régularisation des dépenses qu'il avait
engagées antérieurement à la création de l'or
ganisme administratif n'est pas encore termi
née, mais elle est en cours. Ces dépenses nt
été engagées sur lettres signées de M. Hugo- ^
niot; les marchés qui les régularisent sont'
passés ou en cours de passation et la liquida
tion de ces dépenses s'opère dans la forme ad
ministrative réglementaire. »
Voilà donc à quels expédients on a été forcé

de recourir pour rentrer dans la règle, Encore
ne nous dit-on pas que^s moyens ont été em
ployés pour régulariser le payement des salaires '
aux 1,000 Algériens. On nous permettra de
trouver tout cela lamentable. - •
Einalement.l'organisation administrative cal

quée sur l'industrie privée que l'on s'était pro
posé d instituer a été abandonnée.
Nous avons vu qu'on avait doté l'établisse

ment d un conseil d'administration. C'est le seul

organe nouveau que Ion ait créé: encore n'a-
t-il qu'une situation très effacée et secondaire,
puisqu'il est sans autorité et qu'il ne donne
son avis que lorsqu'il plaît aux services et no
tamment au directeur de le consulter. On est
donc tout simplement revenu au régime admi
nistratif actuellement en vigueur dans les ser
vices de l'artillerie.

L'administration de l'arsenal comprend au
jourd'hui un directeur; un chef d'escadron,
sous-directeur administratif, ordonnateur se
condaire des dépenses engagées par sor_direc-
teur ; plusieurs officiers d'avtil'erie ingénieurs;
plusieurs officiers d'administration, parmi les
quels U'i agent comptable des finances,

i Quant à M. Hugoniot, le contrat le concer-
! nant « a été rédigé, nous a fait savoir M. le
ministre de l'armement, mais il n'a pas encore
reçu mon approbation. Présenté an service du.
contrôle, ce projet a fait l'objet de nombreuses
observations de ce dernier et, à la demande de
M. Hugoniot. j'ai décidé qu'il continuerait à me
prêter son concours, pour la construction de
l'arsenal de Roanne, tout en conservant ses
fonctions précédentes d'ingénieur-conseil atta
ché au cabinet de M. le sous-secrétairo d'État
des fabrications do guerre. Au point de vue de
la rémunération, il sera alloué à M. Hugoniot
un traitement correspondant à celui de chef
d'escadron. »

Telle est. actuellement la situation adminis
trative de l'arsenal do Roanne.

Nous avons indiqué à quel désordre financier
et finalement à quelles régularisations rétros
pectives avait conduit l'absence de toute orga
nisation administrative de l'entreprise.
Le défaut d'étude technique préalable n'a pas

été moins désastreux. On a vu plus haut le pro
gramme du futur arsenal,
Or, aucune étude préalable n'ayant été faite,

on constata probablement quo la fabrication
de certains obus ne correspondait pas aux né
cessites, car elle fut abandonnée. Mais, comme
les ateliers qui étaient destinés à cotte fabrica
tion étaient en voie de construction, on songea
à les utiliser pour la création d'une aciérie la
quelle, placée à proximité de l'arsenal, devait
permettre l'utilisation complète des déchets
d'acier, chutes et tournures, provenant de l'usi
nage des obus.
Pour des raisons ignorées de nous, ce

deuxième projet a été abandonné, de même
qu'on a également renoncé à la fabrication dos
canons, pour lesquels tout un outillage spécial
a été cependant commandé.
Et. comme nous avions demandé à quoi l'on

destinerait les ateliers et magasins construits
à grands frais pour ces fabrications ainsi aban
données, on nous a répondu qu'ils seraient
employés, après la guerre, & emmagasiner le

matériel de fabrication de canons prêté par le
service de l'artillerie aux industriels récem
ment chargés de la fourniture d'un matériel
d'artillerie lourde, lorsqu'ils en feraient le re
tour à l'État.
Quant à la cité ouvrière, son projet s'est éva

noui comme un rêve. Il a seulement servi I
provoquer les espérances et ensuite la décep
tion des nombreux intéressés qui avaient es
compté les bénéfices de sa création.
Ainsi cette oeuvre considérable, conçue dans

le double dessein : 1° d'obtenir rapidement âne
fabrication intensive de projectiles et de canons
en exécution des programmes du général en
chef de nos armées; 2° de constituer pour l•
temps de paix un arsenal militaire nouveau
modèle, organisé industriellement, complété
par des œuvres d'un caractère social tout par
ticulier, n'aura abouti qu'à la création d'ateliers
pour la fabrication de projectiles, que l'on att
rait pu réaliser avec moins de fracas et sur
tout moins de frais, soit à Roanne, soit en tout
autre point du territoire, ne fût-ce qu'à proxi
mité des établissements d'artillerie déjà exis
tants. Dés lors à quoi serviront l'acquisition de
vastes terrains et la construction de grands
ateliers et magasins, si non utilisés pendant la
guerre, leur utilisation est problématique, en
temps do paix?
De pareils résultats sont la démonstration

convaincante que, dans son ampleur primitive,
le projet ne correspondait pas à de réelles
nécessités. Mais son exécution a eu d'autres
conséquences fâcheuses : celles notamment
d'avoir dérivé l'activité des fabrications ; d'avoir
ainsi suspendu, ou tout au moins diminué l'in
tensité d efforts si utiles sur d'autres points;
d'avoir paralysé ou gêné d'autres travaux ce
pendant indispensables et d'avoir accru la
crise des transports, en un moment où les né
cessités de la défen-e nationale et les besoins
de l'industrie commandaient de tout faire pour
l'enrayer.

Il nous reste maintenant à envisager la créa
tion de l'arsenal de Roanne sous deux autres
aspects : du point de vue de la légalité de sa
création et de celui de la régularité de l'enga
gement des dépenses.
I.es établissements de l'artillerie sont régis

par la loi sur l'administration de l'armée et par
les décrets d'administration publique qui en
ont déterminé les objets respectifs, le nombre
et le siège. Le dernier décret y relatif est du
8 novembre 1911. Aucun établissement nouveau
ne peu! être créé quen vertu d'un décret
rendu en conseil d'État et après le vote des
crédits par les Chambres.
A la vérité, depuis la guerre, un certain nom

bre d'ateliers ont été construits pour répondra
aux besoins croissants de la défense nationale;
mais la plupart de ces ateliers sont de vérita
bles annexes d'établissements déjà existants:
ils n'ont d'ailleurs qu'un caractère provisoire
et disparaîtront après la guerre. Au surplus. les
dépenses de premier établissement que chacun
d'eux a occastonn-es sont de minime impor
tance, si on les compare à celles prévues pour
l'arsenal de Roanne.
Si M. le sous secrétaire d'État, bien conseillé,

avait ou la prudence de se conformer à la loi
et aux décrets en vigueur, son attention eût
été immédiatement appelée sur la nécessité de
créer le régime administratif et financier da
nouvel établissement, Nous n'aurions pas été
éloigné, quant à nous, d'approuver une orga-
nisation particulière, sous le mode industriel!
dissemblable par conséquent du régime sous
lequel fonctionnent actuellement les établisse
ments militaires. Mais encore ~eùt-il été néces
saire, nu préalable, d en concevoir et d'en
tracer les règles, tandis que l'on a voulu créer
un orgrno neuf, sans savoir comment il serait
constitué. Autant dire qu'on a marché les yeux
fermes. __

D autre part, pour n'avoir point observé le
loi, on n a point aperçu les irrégulatités budgé-
,?! re,s auxquelles on allait s'exposer. Nous avons
dit plus haut comment, dès le mois de septem
bre, furent engagées des dépenses considérâ
mes, achats de terrains, commandes de ma
chines, etc. Or, aucun crédit n'avait été prévu
dans le budget pour faire face à la construction
de 1 arsenal de Roanne.

J' leministre des finances, ni le contrô
leur des dépenses engagées au ministère de la
guerre ne furent mis au courant de l'entre
prise. Nous en avons fait la -constatation dans
la séance du Sénat du 29 décembre, en pré
sence de M. le ministre des fnances, qui »•
nous a pas contredit. •'
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M. le sous-seCrMaire d'État de l'artillerie et
des munitions avait décidé que ces dépenses
seraient imputées au chapitre 20 du budget du
ministère de la guerre, plus spécialement à la
rubrique du matériel d'artillerie : « Bâtiments,
installations nouvelles ». Or, sous cette rubrique
figure, dans les développements communiqués

- aux commissions financières, une énumération
précise des bâtiments et établissements, ainsi
que des travaux les concernant, auxquels sont
destinés les crédits considérés ; et dans les
dits développements concernant les crédits du
4° trimestre de 1916 ne figure point l'arsenal
de Roanne. ...
M. le ministre de l'armement, dans la lettre

qu'il a bien voulu nous écrire, le 14 février der
nier, invoque qu'au moment où il a décidé la
création de l'arsenal de Itoanne « le projet de
budget du 3e trimestre 1916 était déjà déposé
(il a été voté le 28 septembre) et que c'est pour
ce seul motif qu'il n a pu faire figurer, pour ce
trimestre, l'arsenal de Roanne, sous la rubri
que : Installations nouvelles. »
Or, en admettant que la décision du 3 sep

tembre, ayant été prise verbalement, n'ait
point eu un caractère suffisamment définitif
pour comporter un engagement de dépenses et
justifier une demande d'inscription complé
mentaire dans les crédits provisoires du 4e iri-
mestre de 1916, il était facile à M. le ministre
de l'armement de procéder par la voie des cré
dits supplémentaires. Il en a été déposé au
cours du 4e trimestre de 1916 ; pourquoi n'y
a-t-on point compris l'arsenal de Roanne .' L'en
gagement d'une dépense de 150 millions est
une chose trop importante, pour qu'il soit loi
sible à un ministre d'y procéder sans l'autori
sation législative.
Aussi bien cette règle a-t-elle été observée

dans les crédits provisoires du 1" trimestre de
1917: au chapitre 20, sous la rubrique « bâti
ments », a été inscrite la construction de l'ar
senal de Roanne, et le crédit affecté aux ins
tallations nouvelles, qui était de 20 millions au
trimestre précédent, a été porté à 50 millions.
Mais c'est là une rectification tardive de 1 irré

gularité commise. Le Parlement s'est ainsi
trouvé non point devant une demande d'auto
risation de dépenses, mais, le fait étant accom
pli, devant une régularisation inéluctable. Il a
eu la main forcée ; tout au plus a-t il pu, par
l'organe de la commission des finances du
Sénat, faire des représentations d'un caractère,
hélas ! platonique.
Quant à notre reproche d'avoir omis de noti

fier rengagement de la dépense au contrôleur
des dépenses engagées, voici comment M. le
général chargé de l'artillerie y a répondu :

« Au début de la guerre, la procédure de
l'engagement des dépenses ne fut pas main
tenue ; le contrôle des dépenses engagées sup
prima l'obligation pour les services de sou
mettre les engagements à son visa préalable ;
on travaillait à caisse ouverte, aucun budget
de guerre n'ayant encore été voté. Cette ma
nière de faire fut confirmée à Bordeaux par
M. de Boysson qui demand a simplement aux
services de lui faire parvenir tous los jours un
relevé des dépenses engagées par eux. —

« Cet e manière de faire fut constamment
inaiHtenuo depuis cette époque ; le contrôleur .
des dépenses engagées fut tenu.au jour le jour;
au courant des dépenses en. âgées; mais il
n'exigeait pas, sauf en ce qui concerne les
achats à l'étranger, la présentation des enga
gements de dépenses à son v sa proa ab:e. Les
dépenses engagées pour l'arsenal de Roanne
ont été traitées comme toutes les dépenses en
gagées en France, il n'y avait aucun motif
pour les traiter d'une façon différente. »
Tout d'abord, nous ne contesterons pas que

de grandes difficultés s'opposaient, au début de
la guerre et notamment p. ndant le séjour du
Gouvernement à Bordeaux, à ce' que fussent
rigoureusement suivies les règles de la comp
tabilité publique en matière d'engagement de
dépenses. Toutefois, sans être rentrés dans un
état de choses normal, nous sommes revenus,
peu à peu, en 1915, dans une situation telle
qu'il eût été facile aux services de se confor
mer, sinon strictement et à la lettre, tout au
moins à l'esprit de ces règles. Au surplus,
quelle serait la situation du ministère des
finances et comment pourrait-il faire face aux
payements considérables qu'impose l'état de
guerre, s'il n'était pas tenu au courant, jour
par jour, des dépenses engagées et des com
mandes faites?
Quoi qu'il ensoit nous avons voulu savoir si

réellement les services de l'artillerie avaient
'tenu le contrôle au jour le jour au couranfdes

dépenses engagées pour l'arsenal de Roanne,
comme la règle en avait été établie. Or, nous
avons eu sous les yeux les états quotidiens
d'engagement de dépenses, au titre des cons
truçtions et installations des arsenaux de l'ar
tillerie, depuis le l" septembre jusqu'au 31 dé
cembre 1916. Une seule fiche mentionne des
dépenses relatives à l'arsenal de Roanne. Elle

porte le n° 209 et s'applique à l'installation de baraquements pour une somme de 79.900 fr., àaraquements pour une somme de 79,900 fr., à
la date du 6 décembre 1916. Aucune mention
n'a pu être retrouvée, quant aux dépenses de
constructions des ateliers et magasins qui ont
cependant fait l'objet de marchés importants,
non plus qu'aux commandes de machines et
d'outillage faites en France et à l'étranger, ni
aux travaux de terrassement, lesquels compor
tent des dépenses considérables.
Tel est le désordre financier et budgétaire de

cette entreprise.

Conclusions.

En résumé, le 3 septembre 1916, M. Albert
Thomas, sous-secrétaire d'État de l'artillerie, a
résolu la création à Roanne d'un nouvel arse
nal d'État. La décision a été prise sans étude
préalable d'aucun service technique, sans ap
probation ou même consultation du ministre
de la guerre, non plus que du ministre des
finances, sans que les Chambres ni môme leurs
commissions financières, eussent été informées
du projet.
La décision a été prise verbalement pour

une entreprise bientôt chiffrée à 150 millions.
j Sans attendre même une décision écrite —
intervenue seulement quarante jours après —
l'exécution a commencé aussitôt, engageant
sans crédit des sommes considérables et don
nant lieu par la suite à des faits caractérisés de
gestion occulte.
Le projet a été établi avec une telle légèreté

que, sur quatre des fabrications en vue des
quelles il avait été conçu, deux déjà sont aban
données (aciéries et fabrique de canons). De
même, on a renoncé aux œuvres annexes qui
devaient couvrir 700 nouveaux hectares à côté
des 350 occupés.
Le commencement de la fabrication avait été

annoncé pour avril 1917 et les usines devaient
être en pleine marche en octobre prochain. Or,
aetueilement, la plupart des bâtiments n'en
sont qu'à leur naissance. Aucun atelier n'est
encore couvert et nul ne peut prévoir à quelle
date commenceront les fabrications.

Un établissement de cette importance exigeait
une forte organisation administrative. On avait
totalement o nis de la déterminer; mais, par
contre, d étranges tractations furent ouvertes
dans les services du sous-secrôtariat d'État en
vue de déterminer la rétribution du futur di
recteur. '

Finalement, on a l'impression très nette que
la défense nationale no peut attendre de
Roanne aucune fabrication qu'elle ne pùt rece
voir avec plus de célérité soit des établisse
ments existants, soit d'ateliers nouveaux qu'il
eût été fa île do leur annexer. Mais la défense

nationale souffre depuis des mois et chaque
jour davantage de l'absorption énorme faite
par l'arsenal nouveau de la main-d'œuvre, des
matières, des machines, dos moyens de trans
port et do l'argent, qui eussent trouvé ailleurs
un emploi ardemment réclamé.

Cette entreprise, inopportune pendant le
temps de guerre, laissera après les hostilités
un arsenal de plus à la charge de l'État, sans
que ce nouvel établissement réponde, pour le
temps de paix, à des besoins révélés par une
étude approfondie et déterminés dans un pro
gramme régulièrement arrêté. En sorte qu'on
peut d'ores et déjà entrevoir qu'on n'en pourra
tirer parti qu'aux prix de nouvelles et énormes
dépenses.

De tels errements paraissant à votre commis
sion des finances incompatibles avec l'intérêt
des finances publiques et de la défense natio
nale, elle a l'honneur de vous proposer d'adop
ter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat, . - ■
Réprouvant les errements dont la création à

Roanne d'un nouvel arsenal militaire a été la
manifestation, invite le Gouvernement k y
mettre fin.

TITRE 1«

J. — OUVERTURES DE CRÉDITS

- Ministère des finances.

CHAPITRE 2. — Rentes 5 p. 100.

Crédit demandé parle Gouvernement, 143 mil
lions 850,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 143,850,000 fr.
Aucun crédit n'a été demandé jusqu'ici pour

le payement des arrérages de l'emprunt 5 p 100
de 1916. Le crédit aujourd'hui sollicita repré
sente un trimestre d'arrérages de cet emprunt.
11 correspond au total des rentes 5 p. 100 sous
crites, connu lors de l'impression de l'exposé
des motifs du projet de loi depose a la Cham
bre, soit 575, 350,0u0 fr. de rentes pour un capi
tal de 11,507 millions de francs. Au prix d'émis
sion de 88 fr. 75 le versement effectif était de
10,212 millions, dont une fraction a été resti
tuée à titre de payement anticipé des arrérages
au 16 novembre aux souscripteurs qui se sont
entièrement libérés à l'émission.
Il avait été prévu que certaines corrections

pourraient être apportées lors de la vérification
des dossiers de souscription ; d'autre part les
résultats de l'émission n'avaient pu être en
tièrement contrôlés on ce qui concernait les
souscriptions receuillies soit sur les navires do
la flotte, soit dans les colonies lointaines, soit
dans certains pays étrangers. Mais il ne sem
blait pas qu'il pût y avoir lieu, de co fait, à
d'importantes rectifications.
D'après les derniers renseignements parvenus,

le total des rentes souscrites s'élèverait à
575,593,362 fr., mais comme il n'a pas encore été
possible de vérifier certains chiffres contenus
dans ce total, il n'a été inscrit au grand livre
de la dette publique que 5/5,4u0,0u0 fr. de
rente, c'est-à-dire le chiffre même qui corres
pond exactement à la demande de crédits pré
sentée.

Comme le montant des arrérages de la rente
5 p. 100 1915 s'élève à 760 millions de francs
pour l'année entière, le total des sommes né
cessaires au service des deux grands emprunts
de rentes perpétuelles émis pendant les hosti
lités atteint ainsi 1 milliard 336 millions.

CHAPITRE 13. — Intérêts des obligations de la
défense nationale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5, 100,0 0 fr.

La dotation de ce chapitre pour lo premier
trimestre a été établie en tenant compte par
avance, en se basant sur la proportion réalisée
à l'emprunt de 1915, de la réduction probable
qui serait occasionnée par la reprise des obliga
tions de la défense nationale pour souscription
à l'émission de 1916. On avait présumé que,
défalcation faite des titres à amortir, les obli
gations restant en circulation s'élèveraient à
224 millions de fr., nécessitant pour les intéiéts
à servir une dépense annuelle de 1 1.2i>),u0u ir. et
de 5,600,000 fr. par semestre. Or, le montant en
capital des titres ea circulation s'élève en réa-
lito à 427 millions en chiffre rond et les intérêts
correspondants.so'it de 21.350.000 fr. pour une
année, soit de 10,675,000 fr. par semestre,
Un supplément de crédit (10,675.000 fr. —

5,600,000 fr) 5,075,000 fr., soit en nombre rond
de 5,100,000 fr., est donc nécessaire pour le pre
mier trimestre de 1917.

Nous rappelons que l'émission des oblige
tions de la défense nationale, suspendue a la
date du 1er octobre 1916 par le décret du 16 sep
tembre 1916, a été reprise le 16 février dernier
en application des dispositions du décret du
9 du même mois.

D'autre part, la loi du 16 février 1917 a auto
risé le ministre des finances à émettro des
obligations dont l'échéance peut attendre vingt
ans.

CHAPITRE 50 bis. — Personnel de l'administra
tion centrale du ministère. — Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la guerre
pour le service des bons et obligations de la
.défense nationale pour le service des pen
sions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,917
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,917 fr.
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Le crédit demandé par le Gouvernement au
titre du présent chapitre avait-un double objet :

11 était destiné tout d'abord à permettre le
Tenforcement des effectifs.
Le nombre sans cesse grandissant des opé

rations traitées par la caisse et le contrôle cen-
trol du Trésor public ne permet plus en effet de
faire face aux exigences du service avec l'etîec-
til actuel.
Des guichets supplémentaires doivent être

ouverts pour le payement des rentes nouvelles,
des pensions militaires et des gratifications de
réforme.

• De ce fait, vingt agents nouveaux sont indis
pensables pour la caisse centrale du Trésor
public. Les opérations du contrôle seront assu
rées par deux nouveaux agents, auxquels s'ad
joindront, en période d'échéance, des agents
auxiliaires du bureau central.

Le personnel de ce même bureau, dont les
travaux sont solidaires des opérations de la
caisse centrale, est devenu, d'autre part, insuf
fisant et un supplément de cinq agents tempo
raires parait indispensable.
Enfin, l'institution d'un service de comptes

courants ouverts dans les écritures de la caisse
centrale du Trésor public aux créanciers de
l'État et des départements nécessite l'appel de
sept auxiliaires temporaires nouveaux au con
trôle central du Trésor.
En résumé, le supplément de personnel tem

poraire reconnu nécessaire serait de 20 unités
jour la caisse centrale et de 14 unités pour le
contrôle central.
Pour la période du 1" février au31 mars 1917

la dépense était évaluée, en tablant sur un sa
laire moyen de 1,420 fr. par auxiliaire, à

. Le Gouvernement faisait connaître en outre
que la dotation de l'article 3, sur lequel sont
imputées les depenses de salaires des agents
temporaires recrutés à l'occasion de la guerre,
Était insuffisante et évaluait cette insuflssauce,
d'après les dernières dépenses, à 15.000 fr. pour
Je premier trimestre de 101 i.

11 bornait toutefois sa demande de crédits à
60,917 fr., en faisant état de l'économie à pro
venir du licenciement d'un nombre d'auxi
liaires temporaires égal à celui des expédi
tionnaires à nommer au . cours du premier
trimestre. Cette économie pour douze mili
taires reformés, classés pour un emploi d'ex
péditionnaire et devant être nommés vers le
15 février, était évaluée à :

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a voté les crédits néces
saires pour le renforcement des effectifs, soit
(8,047 fr. — 2,1 0 fr.), 5.91 I fr., mais a rejeté le
crédit de 15,000 fr. correspondant à l'insuffi
sance de l'article 3, pour le motif que la dota
tion de l'article 2 présente dès maintenant une
disponibilité supérieure à cette insuffisance et
que, dans ces conditions, la Gouvernement n'a
qu'à opérer un transfert de crédit de l'article 2
à l'article 3, ce qui n'aura pas pour consé
quence do modifier la dotation du chapitre.
Sans observation.

«HAPITRK 54. — Traitements du personne]
central des administrations financières

Crédit demandé par le Gouvernement, 750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Yotre commission des finances, 375 fr,.

Le crédit dont l'ouverture est proposée au titre
de ce chapitre a pour objet de permettre de
porter à 2,800 fr. le traitement de début des
rédacteurs de l'administration centrale des
douanes.
Aux termes des règlements les rédacteurs

sont recrutés parmi les employés appartenant
au service départemental ou à. la direction gé
nérale, ayant été reçus soit au concours pour
l'emploi d'inspecteur, soit à celui pour l'emploi
de vérificateur ou de contrôleur rédacteur. En
fait les rédacteurs ne sont pris que parmi les
contrôleurs adjoints. Or, par suite des amélio
rations de situation accordées en 1913 au ser
vice départemental, on ne trouve plus parmi

• ces derniers, qui débutent actuellement -à
2,000 fr., d'agents disposés à s'astreindre i la
préparation d'un concours difficile pour rece
voir à la direction générale un traitement de
1,900 fr. ou de 2.200 fr. sans aucune indemnité.
11 anùarart dans ces conditions comme néces

saire de relever le traitement de début des ré
dacteurs et de le porter à 2,800 fr. comme celui
des vérificateurs auxquels ils sont assimilés.
Cette mesure entraînerait une dépense an

nuelle de 4,500 fr. . Pour l'appliquer à compter
du 1er février, l'administration demSudait M

crédit de

La Chambre a accordé un crédit de 375 fr.
pour en permettre la réalisation à partir du
1er mars.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier la décision de la Chambre. Bien

qu'en règle générale il ait été décidé de sur
seoir à toute nouvelle amélioration de situa
tion, il est certain que le rejet de la mesure
proposée par l'administration aurait pour résul
tat d'empîcher le recrutement des rédacteurs
de la direction générale des douanes.

11 est fort à craindre d'ailleurs que les diffi
cultés de recrutement que rencontre cette
direction générale se reproduisent désormais
pour tous les personnels des cadres supérieurs
des administrations centrales. La médiocrité
de la situation offerte en général à ces person
nels (traitement de début, après le stage, de
2,375 fr. nets, ou 6 fr. 50 par jour, et perspec
tive d'attendre 10 ou 15 ans, sinon plus, avant
d'obtenir 4,750 fr. nets ou 13 fr. par jour) n'est
en elîet pas de nature à attirer en foule vers
nos administrations centrales les jeunes gens
diplômés de l'enseignement supérieur, parmi
lesquels leurs cadres supérieurs se recrutent
pour la plupart.

CHAPITRE 62. — Traitements du personnel titu
laire des trésoreries générales et des recettes
des finances.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,030
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par .
votre commission des finances, 25,000 fr.

Le crédit demandé a pour objet do permettre
de donner de l'avancemeat aux employés des
trésoreries générales et des recettes des
finances.

Déjà en 1916 un crédit de 100.000 fr. pour Van
née a été accordé dans le même but par le
Parlement.

Les motifs qui avaient rendu nécessaire l'al
location de ce supplément de crédit subsistent
encore cette année. Pour ne pas a'Taiblir les j
cadres du personnel, l'administration se trouve,
comme précédemment, dans l'obligation de
surseoir à l'attribution des perceptions aux
quelles ont droit les employas en vertu des
règlements en vigueur et de maintenir en fonc
tions les agents qui, atteints par la limite d'âge,"
seraient en temps normal, admis à la retraite
et il en résulte que si aucune mesure n'était
prise, l'avancement se trouverait enrayé.
Or, l'effort du personnel se prolonge, avec le

même dévouement, la tâche des services du
Trésor continuant â être considérable, et il se
rait peu conforme à l'équité de laisser le per
sonnel dans une telle situation. -

Votre commission des finances vous propose,
dans ces conditions, d'accorder le crédit solli
cite. qui se justifie seulement, bien entendu
par les circonstances exceptionnelles que nous
traversons et qui devra disparaître avec elles.

CHAPITRE GS. — Matériel et dépenses diverses
de la cour des comptes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission ces finances, néant.

La demande de crédit ci dessus avait déjà été
présentée au titre de l'exercice 1910. El la s'ap
pliquait au transport de 42,000 liasses de pièces
comptables dans l'immeuble précédemment
occupé par la manufacture d'allumettes de
Pantin et à l'appropriation sommaire des locaux
dont il s'agit pour cette nouvelle destinât ion.
La Chambre avait, l'année dernière, refusé le

crédit sollicité, parce qu'il convenait, à son avis,
non plus de recourir à des moyens de fortune
peur régler la question des archives de la cour
de .comptes, mais de prendre des mesures pour
installer d'une façon durable les dépôts dos piè
ces comptables de ladite cour.
Pourtant il importe de remédier sans retard

à l'encombrement de ces dépôts, pour pouvoir
emmagasiner les nouvelles liasses qui arrivent
chaque jour et il serait nécessaire d'accepter
la solution préconisée par le Gouvernement,

en attendant que soit achevée la construction; •
interrompue parla guerre, de l'immeuble que -
la loi du 23 décembre 1312 a autorisé le minis
tre des finances ùfaire édifier, sur le terrain do
manial sis à Paris, entre les rues Ferrée, Paul-
SUo&îS et Gabriel Vicaire (quartier du square
du Temple), pour recivoir. en môinç temps que
le service de la garantie des fïïùuèïes d'er et,
d'argent et le laboratoire central du ministère .
des finances, le dépôt d'une notable partie des
archives de la cour des comptes.
La commission du budget a du le reconnaî

tre, mais elle a estimé que la dépense pourra
Être acquittée sur les crédits provisoires alloués
pour le premier trimestre. *
Elle a donc rejeté le crédit sollicité, en ajou- .

tant que si, en fin d'exercice, le chapitre se
trouvait insuffisamment doté, les suppléments
de crédits nécessaires seraient accordés.
La Chambre a ratifié la décision de sa com

mission du budget. Votre commission des 1
finances vous propose d'y donner également
votre approbation.

CHAPITRE 74. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit demandé par le Gouvernement, 203 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par"

votre commission des fiances, 200 fr. i
F

En vertu des règles de la comptabilité relative
à l'emploi des fonds provenant de legs et de' .
donations, toutes les opérations d'ordonnance
ment et de payement afférentes aux réparti- .
tions d'arrérages effectuées chaque année doi
vent être terminées au 31 décembre.
Or, un mandat de 2 JÔ fr. émis au fifre de

l'exercice 1J14 au profit d'un bénéficiaire de la
fondation Clerc n'a été acquitté que postérieu
rement au 31 décembre de cette même année.

Il s'ensuit que le crédit ouvert par décret, sur
l'exercice 1914, en prévision du payement sur
cet exercice du secours dont il s'agit. est resté
sans emploi, et que le comptable du Trésor qui
a acquitté le mandat procité est. à découvert de
son montant. L'annulation du crédit disponi-
ble_sur 1914 sera proposée dans la loi du règle
ment de cet exercice. . -
-, Le crédit actuellement demandé au titre de

l'exercice courant est destiné à régulariser
dans les écritures du comptable du Trésor qui
l'a effectué, le payement l'ait sans crédit.

CHAPITTIF. 77. — Personnel de l'administration
des contributions directes et du cadastre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 35,G25
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 35,625 fr.

cHAPITRE 79. — Indemnités diverses de l'admi
nistration des contributions directes et du

■ cadastre.

Crédit demandé par lo Gouvernement, 43,125
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 43,125 fr.
Les crédits additionnels demandés sur les

chapitres ci dessus sont destinés à assurer,
pendant le premier trimestre de 1917, le fonc
tionnement des bureaux spéciaux dont la loi
du janvier 1917. portant ouverture de crédits
supplémentaires ou extraordinaires sur l'exer
cice IMG, a prévu la criation à Paris pour l'as
siette de l'impit sur le revenu.
Cette dern ère loi n'a accordé en effet, sur

les chapitres 70 et 72 du budget de 1916, qua
des crédits de principe ilO) fr. sur le chapitre
7o. 7ô fr. sur le chapitre 72), en vue de permet
tre à l'administration d'engager dès le début de
l'année 1917 les dépenses quentraine l'applica
tion de la mesura envisagée et il importe
actuellement de mettre à la disposition du
Gouvernement les sommes nécessaires pour
faire face aux frais de la nouvelle organisa
tion pondant le premier trimestre de 1917, étant
donné qu'elles n'ont pu être comprises dans les
prévisions de dépenses de l'eiercice 1917. puis
que les créations projetées n'avaient pas encore
été soumises à l'approbation du Parlement au
moment de l'établissement des propositions,
budgétaires.
Ainsi qu'il a été' exposé dans notre rapport

n° 4TG du 29 décembre 1910. les agents chargés
de la gestion des bureaux d'impôt sur le revenu
devaient, suivant les propositions du Gouver- ;
nement, recevoir, en outre du traitement fixe, '
applicable à leur grade dans l'administra
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tion, une allocation forfaitaire - destinée à les
rembourser de leurs frais de tournées et de
bureau et une indemnité de fonctions, variable
selon l'importance des bureaux. Mais, tout en
approuvant les créations d'emplois proposées,
la Chambre des députés, se ralliant à l'avis de
la commission du budget, n'a pas admis le sys
tème des indemnités de fonctions et elle a
estimé qu'il serait préférable, soit d'attribuer &
ces agents un traitement spécial en leur con
férant dans la hiérarchie une place correspon
dant à ce traitement; soit de les favoriser en
leur donnant un avancement plus rapide qu'aux
autres fonctionnaires de môme grade ou encore
en leur accordant des remises par articles de
rôle.
Dans notre rapport précité, nous avons indque

que parmi les différentes solutions suggérées
par la commission du budget les deux pre
mières n'étaient pas conciliables avec la situa
tion particulière des fonctionnaires en cause et
nous avons émis l'avis que, seule, celle qui con
sisterait à attribuer des remises par article de
rôle, nous paraissait acceptable.
Le Gouvernement, tenant compte de ces ob

servations, propose, aujourd'hui, pour la rému
nération des agents chargés de la gestion des
nouveaux bureaux, de substituer au système
de lindemnité de fonctions, tout d'abord prévu,
celui d'une rétribution calculée d'après le nom
bre d'articles compris dans les rôles de l'impôt
général sur le revenu..
Pour assurer par ce moyen un complément

de rémunération convenable aux titulaires des

postes créés; il lui para t, après examen, que le
taux des indemnités par article doit être fixé
à 75 centimes, dont 50 centimes pour les agents
chargés de la direction des bureaux et 25 cen
times pour les contrôleurs de 1" classe qui
leur seront adjoints. Ces chiffres n'ont, évidem
ment rien d'exagéré, si l'on considère les tra
vaux multiples et les recherches nombreuses
et- délicates qui incomberont aux fonction-
nàites ci-dessus visés. Le taux des indemnités
prévues n'a d'ailleurs pas un caractère définitif
et l'administration fait connaître qu'elle aurait
soin d'en proposer la modification si l'expé
rience en démontrait ultérieurement la né
cessité.
Comme le nombre des articles à comprendre

en 1U17, dans les rôles de l'impôt sur ie revenu
à Paris, peut être évalué approximativement à
110,1.00, le montant des remises par article,
calculé d'après le tarif indiqué plus haut, re
présenterait, pour l'ensemble des quinze bu
réaux, une dépense totale de 0.75x110,000, soit-
82,500 fr.
En substituant ce chiffre à celui qui avait été

primitivement prévu pour l'allocation des in
demnités de fonctions, dans le devis de la de-
pense globale allerente à la création des bu
reaux, le crédit nécessaire pour assurer, duranf
une année entière, le fonctionnement de la
nouvelle organisation ressort à la somma de
315,000 fr. se décomposent ainsi qu'il.suit :

1» Traitements :

Agents spéciaux chargés de la direction des■,
bureaux.
15 agents au traitement moyen de G,500

francs 97 £00
, Contrôleurs de l re classe, adjoint»
aux chefs de bureau.
15 agents au traitement da 3,000 frr 45.000

142. 500
î° Indemnités diverses:
Frais de tournées et de bureau des

agents spéciaux et des contrôleurs
auxiliaires, calculés à raison de 6,COj fv
par bureau (6,000 fr. x 15); .... 90.000
Indemnités par articles de

rôle, allouées aux agents, spé
ciaux et aux contrôleurs auxi
liaires (0 fr. 75 x 110.000). . ... 82.500

——i— "172.500

Total égal 315.000

Ce crédit total de 315,000 fr. serait imputable
sur le chapitra» 77 jusqu'à, concurrence! de
142,500 fr. et pour le surplus, soit 172,500 fr., sur-
le chapitre 79.
Pour les besoins du premier trimestre, le

crédit nécessaire est de 7H.750 fr. dont 35,625 fK
pour le chapitre 77 et 43,125 fr. pour le cha
pitrera.

CHAPITRE. 108. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes.

Crédit demandé par le GouTernement, 41,548

Crédit: voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14,200 fr.

La loi' du 2? septembre 1916 a ouvert, sur
l'exercice 1916, un crédit additionnel destiné à
permettre de relever, à partir du 1er juillet
1916, le taux des indemnités journalières attri
buées aux agents des douanes envoyés" en dé
tachement hors de leur résidence.
En accordant le crédit, la commission du

budget avait demandé à la fois qu'un tarif nou
veau fut établi en. tenant compte du nombre
des enfants et que les indemnités à allouer aux
agents des grades inférieurs fussent portées à
des chiffres plus élevés que ceux qui avaient
été fixés par le Gouvernement, et qui étaient
les suivants : ^
1° 2 fr. par jour pour les préposés et matelots

mariés ;
2° 1 fr. 25 pour les célibataires.
Votre commission des finances' n'avait pas

fait d'objection à ces suggestions. Pour y donner
satisfaction, l'administration propose d'accor^
der aux agents susvisés 3 fr. ou 2 fr. par jour,
selon ou'ils sont mariés ou célibataires.
Le nombre des agents détachés hors de leur

résidence s'élève à 46J, sur lesquels 414 sont
mariés et 55 célibataires ou veufs sans en
fant; par suite, le nouveau relèvement proposé
entraînerait un supplément de dépense de :

(1 fr. x 414 + 0 fr. 75 x 55) 455 fr. 25 par jour
et de (415 fr. 25 X 365) 166,170 fr. par an.

Pour le premier trimestre, le crédit demand®'
était de :

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé le crédit de
14,200 fr. nécessaire pour appliquer la mesure
envisagée à partir du 1 er mars, décision qui ne
soulève pas dobjection de la part de votre
commission des finances..

Le Gouvernement n'a pas été d'avis de faire
varier les indemnités de déplacement d'après
le nombre des enfants pour des raisons qui
nous paraissent péremptoires.
Ainsi que l'a fait remarquer justement le

ministre des financoes, l'indemnité de déplace
ment est destinée à défrayer l'agent des dé
penses supplémentaires que lui occasionne un
séjour, généralement de courte durée, dans
une localité autre que sa résidence habituelle.
L'agent envoyé en détachement se déplace
seul ; s'il est marié, il est juste qu'il reçoive une
indemnité plus forte que s il est célibataire,
car, dans le premier cas, certains frais du mé
nage sont doublés ; c'est pour cette raison que
le tarif proposé établit une distinction entre
les agents mariés et les agents célibataires.
Mais la dépende exceptionnelle qu'impose à
l'agent l'obligation de vivre hors de son mé
nage reste la même, quel que soit le nombre
des enfants dont il est momentanément sé
paré.
Au surplu?, les tarifs des indemnités de dé

tachement adoptés par les diverses adminis
trations ne varient pas suivant le nombre des
enfants et il ne serait pas équitable de faire, à
ce point de vue. un traitement de faveur aux
seuls préposés des douanes.

CHAPITRE 114. — Traitement du personnel de
l'administration des contributions indirectes.
Remises et émoluments divers.

Crédit' demandé par le Gouvernement, 80,000
francs.

Crédit" voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 80,000 fr.

L'assiette et le recouvrement de la taxe ins
tituée par la loi du 30 décembre dernier sur le
prix des places des théâtres, concerts, cinéma
tographes et autres lieux de spectacle entraî
neront des dépenses pour lesquelles aucun cré
dit n'a été compris dans les dotations allouées
par la loi du 30 décembre 1916 pour le premier
;rimestre de 1917.

L'assistance publique à Paris, en recouvrant
le droit des pauvres, effectue, en même temps,
la perception de la taxe d'État. Le Gouverne
ment considère, et votre commission des fi-
aances est d'accord avec lui, qu'il est équitable-
ie répartir les dépenses entre l'État, et l'assis
ance publique, au prorata des recettes effec-
;uées. Or,, la taxe d'État rapportera, le même
ihitïre à peu près que le droit des; pauvres.
Comme 1 assistance publique dépense actuelle-
naot pour ses recouvrements 300,000 fr. envi

ron et qu'elle évalue les frais supplémentaires ,
qu'elle aura à exposer pour les recouvrements ■
de l'État à 100,000 fr., l'État aurait ainsi à pren-

. dre fi sa charge une somme de 200,0OJ.fr., une
somme égale restant à la charge de l'assistance;
publique..
Pour la province, la taxe sera généralement

aussi, et toutes les fois que cela sera possible,,
perçue par les agents des bureaux de bienfai
sance. On a évalué à 120,0u0 fr. par an, soit?
30,000 fr. par trimestre, le montant de la dé ■
pense qui résultera de la perception de l'impôt.
Ccchiffre de 120,000 fr. n'est d'ailleurs qu'une
évaluation, les éléments faisant défaut pour
déterminer le montant exact des frais de per
ception.
. Dans l'ensemble,- les frais à la" charge de
l'État paraissent donc devoir atteindre par tri
mestre un total de 80,000 fr.

L'impôt sur les spectacles a été appliqué à
compter du 10 janvier 1917 ;à la fin de ce même -
mois les recettes encaissées s'élevaient à
41,000 fr. en province et- 380,000 fr. à Paris. Le
total des perceptions a donc atteint, pour
20 jours, 421,800 fr. Si le rendement restait

i constant, la recette annuelle serait de 7.500,000
francs environ, chiffre un peu supérieur an'
rendement qu'avait escompté votre commission,
des finances. Mais on ne saurait faire état,
d'une façon définitive, de cette somme, car,
d'une part, il faut remarquer que les mois
d'hiver sont les plus productifs et, d'autre part,
quo les restrictions apportées par le Gouverne
ment dans les jours d'ouverture des établisse
ments de spectacle atteindront sensi.blement le.
produit de l'impôt. En sens inverse, les recou
vrements ont subien province un certain retard
et la somme de 41,000 francs est certainement
inférieure au produit normal- de l'impôt pour
une période de vingt jours. Quoi qu'il en soit,
il est dès maintenant acqui» que les frais de :
perception du nouvel impôt n'atteindront
qu'une quotité modique, environ 4 à 5 p. 10t

Ministère de la justice.

Ire section. — Services judiciaires.

CHAPITRE 11. — Cours d'appel (personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé parla
commission des finances, 500 fr.

Le crédit dont l'ouverture est proposée au
titre de ce chapitre est destiné à permettre le
développement du secrétariat de la première
présidence de la cour d'appel.
Ainsi qu'il est expliqué dans l'exposé des mo

tifs du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre, la cour dappel de Paris étend sai-
juridiction sur sept départements comptant
plus de six millions et demi de justiciables
(dont 4,504,000 pour le département de la Seine
seulement). Elle comprend- 31 tribunaux de -
première instance, correspondant à 30 arronr
dissements judiciaires (en dehors de Paris), et
228 cantons. Le nombre des magistrats exer
çant leur fonctions tant à la cour quo dans les
tribunaux et les justices de paix de ce ressort
dépasse un millier de personnes soumises au
pouvoir disciplinaire et à la surveillance du
premier président.
Or, aucun organisme administratif n'exista-

pour assurer, sous la haute direction de ce ma
gistrat, la réorganisation qui s'impose d'ur
gence de tous les services, tant judiciaires
qu'administratifs, placés sous son contrôle*,
Plus de 10,0 K0 affaires à juger sont pendantes
devant la cour, de nombreux tribunaux doivent
être reconstitués et la situation des justices^
de paix appelle une surveillance de tous les
instants.
Les nombreux litiges nés delà guerre, ainsi ,

que les multiples attributions ou missions qui ;
ont été ou qui seront confiées à tous les ma--
gistrats du ressort de la cour, nécessitent l'in-r-
tervention, à coté du premier président, d un-
secrétariat composé de plusieurs personnes*
parmi lesquelles un ancien magistrat au cou»
rant des détails de l'organisation judiciaire' et -
des questions d'administration incombant à la
première présidence.: Une organisation analo
gue a été réalisée, depuis de longues années/
au conseil d'État, à la cour de cassation et*
plus récemment, au tribunal civil de la Seine»
Mais le budget du ministère de la justice ns s

comprend pour le secrétariat de lapremiès®
présidence de la cour d'appel de Paris qu'una^
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somme de 2,030 fr., inscrite parmi les crédits du
chapitre il. Cette somme est manifestement
insuffisante pour assurer le fonctionnement du
nouvel organisme.
D'après le projet envisagé, le crédit de 2,000

francs devait être porté et 15,000 fr. et réparti
de la manière suivante :

1 chef du secrétariat... 7/00
1 secrétaire 4.000
1 commis d'économat 2.000

. 1 dame sténodactylographe 2.000
Total égal 15.000

Le supplément de dotation devait être ainsi
pour une année entière de 13,000 fr. et, pour le
premier trimestre de 1917, il était demandé le
quart de cette somme, soit 3,250 fr.
La commission du budget a reconnu l'oppor

tunité de la mesure proposée, mais, devant la
nécessité de réduire, dans tous les services, les
dépenses au minimum indispensable, elle a
proposé de ramener à 6,000 fr. le crédit de
13,000 fr. prévu pour une année, en invitant le
Gouvernement a rechercher, par ailleurs, dans
le budget de la justice, des économies corres
pondant au supplément de dotation alloué sur
le chapitre.
Elle n'a autorisé, en outre, la réalisation de

l'extension de service projetée qu'à partir du
1er mars, réduisant en conséquence à 500 fr. le
crédit à ouvrir en addition aux douzièmes pro
visoires du premier trimestre.
La Chambre a ratifié sa décision. Votre com

mission des finances vous demande d'y donner
également votre approbation.

2' section. — Services pénitentiaires.
4 ■; -

CHAPITRE 9 bis. — Application de la loi du
22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants
et adolescents et sur la liberté surveillée.

Crédit demandé par le Gouvernement, 150,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1^0,000 fr.

Les frais d'entretien dos enfants et adoles
cents confiés, soit à l'administration de l'assis
tance publique, soit à des associations charita
bles ou à des particuliers, dans les conditions
prévues par la loi du 22 juillet 1912 sur les tri
bunaux pour) enfants et adolescents et sur la
liberté surveillée, sont supportés par l'admi
nistration pénitentiaire.
Ces dépenses sont évaluées pour l'exercice

1917 à la somme de 000,000 fr. environ. Elles
avaient été, jusqu'à ce jour, imputées sur les
crédits du chapitra 9 : « Entretien des déte
nus », du budget des services pénitentiaires.
Mais il importe d'observer que les mineurs
visés par la loi du 22 juillet 1912 ne sont pas
déférés à la juridiction répressive ; il ne s'agit
donc pas en l'espèce de condamnés.
Il para t préférable, en conséquence, comme

le demande le Gouvernement, de créer, pour
les dépenses résultant de l'application de cette
loi, un chapitre spécial, dont la dotation serait
constituée au moyen d'un prélèvement sur les
crédits inscrits actuellement au chapitre 9.

Le crédit à ouvrir sur le nouveau chapitre,
qui est, pour l'année entière, de 600,000 fr.,
s'élèverait pour le premier trimestre à 150,000
francs. Une annulation d'égale somme est par
ailleurs proposée sur le chapitre 9.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 8. — Personnel des services
' ! extérieurs.

^ Crédit demandé par le Gouvernement, 9,750
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé par le Gouvernement au

titre du présent chapitre était destiné à la
création d'un service d inspection des postes
diplomatiques et consulaires, qui aurait compris
un inspecteur du grade de ministre plénipoten
tiaire et un inspecteur adjoint.
La dépense annuelle était évaluée à 65,000 fr.

(39,000 fr. de traitements, imputables sur le
chapitre 8; 21.600 fr. d'indemnités journalières
et 4,400 fr. de frais de voyages, imputables sur
le chapitre 16).
I Sans méconnaître les avantages pouvant
rêsttltar de l'institution d'une inspection des
services diplomatiques et consulaires, la com
mission du budget n'a pas cru pourtant que,

dans les circonstances présentes, ces avantages
fussent suffisants pour justifier les créations
d'emplois proposées, et elle n'a pas accueilli la
demande du Gouvernement.
La Chambre, suivant la proposition de sa

'commission du budget, a rejeté le crédit de
mandé. Votre commission dos finances vous
propose de ratifier cette décision.

CHAPITRE 10. — Personnel à la disposition
du ministre et en disponibilité.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,030 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Il s'agit du rétablissement d'un crédit sup
primé par la Chambre lors du vote des dou
zièmes provisoires applicables au premier
trimestre.

« Cette réduction mettrait l'administration,
est-il exposé dans une note qui nous a été
adressée, dans l'impossibilité de prendre cer
taines mesures que réclament, soit la défense
nationale, soit la protection de nos nationaux
ou le développement de notre influence.

« C'est, en effet, seulement dans les cadres
de la disposition ou de la disponibilité que peut
être placé l'agent qui, sans avoir démérité et
sans avoir encore droit à la retraite, n'a pas
entièrement réussi ou ne peut rendre les ser
vices que l État est- en droit d'exiger dans les
circonstances présentes.

« D'ailleurs, en plaçant l'agent dans cette
situation d'attente, le département réalise une
économie sensible pour le Trésor et peut éviter
les dépenses importantes qui résultent d'une
mutation ou d'un changement de poste. «
La commission du budget, que la Chambre a

suivie, n'a pas cru devoir accueillir la demande
du Gouvernement.

« Le Gouvernement n'est pas obligé, expose
l'honorable M. Raoul Péret dans son rapport,
de conserver dans les cadres administratifs des
agents qui ne s'acquittent ps« de ^urs fonc
tions d'une manière satisfaisante et 'il est, sur
tout à l'heure actuelle, di.ficile d'accepter que
l'État soit obligé de payer à la fois son traite
ment au titulaire du poste remplissant etrecti-
vement ses fonctions et un traitement de dis
ponibilité à celui qui occupait ce poste aupara
vant et qu'on a dû remplacer -pour cause d in
suffisance. Cela ne peut, en tout cas, être
admis qu'à titre exceptionnel et lorsqu'on se
trouve en présence de fonctionnaires véritable
ment dignes d'intérêt, étant, par exemple, sur
le point d'avoir droit à la retraite ou atteints
de maladie.

« Quant à l'économie qui sera,t réalisée par
le payement d'un traitement de disponibilité,
il est difficile de l'apercevoir. »
Le Gouvernement n'ayant élevé aucune pro

testation devant votre commission des finan
ces contre la décision de l'autre assemblée,
nous ne vous proposons pas, suivant l'usage
que nous avons adopté, de modifier le vote de
la Chambre.

CHAPITRE 14. — Indemnités de loyer.

Crédit demandé par le Gouvernement, 37,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par-
votre commission des finances, 37,500 fr.

L'installation de nos chancelleries consu
laires a été l'objet -de fréquentes critiques de
la part du Parlement et aussi de nos compa
triotes en résidence ou de passage à l'étranger.
Cette fâcheuse situation vient surtout de ce
que nos agents ne disposent pas, à un très
petit nombre d'exceptions près, de crédits suf
fisants pour loger et installer leur chancellerie
dans des conditions dignes de notre représen
tation nationale.

Il n'a jamais été possible, notamment, au
département des affaires étrangères d'allouer à
tous nos vice-consuls des indemnités de loyer
de chancellerie. Les titulaires sont ainsi dans
l'obligation d'imputer le loyer nécessaire sur
leur budget personnel et les chefs de poste les
moins rétribués sont de la sorte ceux qui doi
vent faire face au moyen de leurs propres de
niers aux frais de loyer de leurs bureaux.
A l'heure actuelle, la moyenne des indemni

tés concédées aux chefs de poste consulaires
ressort 4 3,H00 fr. pour les consulats généraux,
à 1,820 fr. pour les consulats et à 1.300 fr. pour
les vice-consulats. Étant donnée l'augmenta
tion générale des loyers qui date même d'avant
1» guerre, ces indemnités sont insuffisantes

pour permettre d'installer dans des conditions
satisfaisantes les bureaux de nos postes consu
laires, alors que les chancelleries étrangères se
trouvent presque toujours au centre des affaires,
dans des immeubles parfois luxueusement amé
nagés. Cette situation ne saurait se prolonger;
au moment o'i l'on doit se préoccuper de favo
riser le développement de notre commerce ex
térieur, il est indispensable de donner à nos
agents à l'étranger les moyens matériels d'exer
cer leurs fonctions.
L'administration a évalué de la façon sui

vante le crédit nécessaire d'après le nombre
des postes maintenus dans chaque catégorie
par le décret du 22 septembre 1913 ou les dé
crets de revision subséquents:
Pour les 12 consultats généraux, en Europe, &

raison d'une dépense moyenne de 4,000 fr. par
poste t 48.JU0
Pour les 12 consulats généraux, hors

d'Europe, à raison de 9,to-J f r. par poste. 108.000
Pour les 35 consulats d'Europe, à rai

son de 2,500 fr. par,poste 87.500
Pour les 2 i consulats hors d'Europe,

à raison de 6,000 fr. par poste 138.000
Pour les 30 vice-consulats d'Europe,

à raison de 1,500 fr. par poste 45.000
Pour les 45 vice consulats hors d'Eu

rope, à raison de 3,000 fr. par poste ... 135.000

Ensemble .à... 561.500

A cette somme il convient d'ajouter
les crédits prévus :

1° Pour le loyer de certaines ambaS'
sades et légations ou de leurs chan
celleries 2S6.375
2° Pour le payement des taxes loca

tives imposées à quelques postes 25.759

Total 8,3.634

Si l'on considère qu'un consulat gé
néral comprend en moyenne un per
sonnel de 7 à 8 agents, un consulat, . i
un personnel de 5 à 6 agents et que
les locaux doivent comporter un assez
grand nombre de pièces et être situés
dans la»>quartier des affaires, où les
loyers sont élevés, particulièrement
hors d'Europe, on admettra que ces es
timations sont modérées.

Les crédits pour les taxes et loyers
précédemment alloués pour 1916, sur
le chapitre 14, s'élevant à 572.910

l'augmentation de crédit à inscrire au
budget des agraires étrangères ressort
à 300.694
soit, en nombre rond, 300,000 fr. pour une année
entière.

On ne peut évidemment envisager, dans les
circonstances actuelles, l'exécution immédiate
de ce programme, qui s'étend à tous nos
postes diplomatiques e; consulaires. Mais l'ad
ministration estime qu'il importe de procéder
aux nouvelles installations pour un certain
nombre de chancelleries en Europe et hors
d'Europe, savoir :

1° En Europe : pour nos pestes de Grande-
Bretagne, des Pays-Bas, de Suisse, d'Italie, d Es
pagne et de Russie;
2° Hors d'Europe : pour nos postes de l'Afri

que du Sud, des Etats-Unis; pour les postes de
ministre résident de l'Amérique du Sud (la
Paz, Quito et l'Assomption); enfin, pour nos
postes du Brésil et de l'Argentine où nous de
vons, en effet, donner, avant la fin môme des
hostilités, à notre représentation officielle les
moyens indispensables à une action efficace.
Le supplément de ressources nécessaire 4

l'exécution d'un pareil programme dans un
nombre de postes qui sera au total de :
8 consulats généraux d'Europe,
7 consulats généraux hors d'Europe,
26 consulats d'Europe,
7 consulats hors d'Europe,
15 vice-consulats (ou chancelleries annel#s)

d Europe,
1 chancellerie annexe hors d'Europe,

se chiffre à 129,390 fr.

Mais le Gouvernement demandeque lasonim#
soit portée à 150,0X) fr., pour tenir compte dl
nécessités imprévues et en même temps des
suppléments de taxes qui peuvent être impose»
a nos postes consulaires, et, pour le premier tri
mestre, il sollicite un crédit additionnel s eje-
yant au quart de cette somme, soit à 37,JW
francs.
. Votre commission des finances vous propos*
de voter c« crédit dont l'utilité est iaoonte*
table.


